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Chambre des Représentants. 

5ËANCE DU 16 .Jull,I.ET ,t 025. 

Projet de loi autorisant des régularisations et des transferts_ et 
allouant des crédits supplémentaires pour· des dépenses se rappc,rtant 
aux exercices 1924 et antérieurs et à l'exercice 1925. 

EXPOSÉ DÈS MOTIFS 

~h:ssrnuns, 

D'après Jes ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un 
projetde loi auiorisant desrégulnrlsations et des transferts et allouant des crédits 
sup11lémentai1·es pour des dépenses se rapportant aux exercices 192!'" et antérieurs 
età l'exercice f925. 

EXERCICES .1924 ET . ANTÉRIEURS. 

Les crédits 'sùpplèmeniaires ~ rattacher à l'exercice 192/t, se répartissent ainsi : 

1.:-xercices 19i3 
et antérieurs. Exercice 1.924. Total. 

Dépenses ordinaires. . fr. !•,H>4,23ü 97 23,802,75lt• 53 27,996,991 50 
Dépenses extraordinaires .. ~.306Ji02 U2 J6,H4,049 17 !9,!.t-20,452 09 
Dépenses recouvrables . . 15,657,81)5 85 4,,i55,tV,0 67 t9,813,rn6 52 
Budget des Chemins de. fer, 

Marine, Postes et Télé 
graphes: 

a) Dépenses· d'exploi- . 
tation • . 8,GU/f.,034 34 74,887,944 75 83,451,979 09 

/J) Dépenses extraordi- 
naires . 

Budget des Recettes et des 
Dépenses de Ravi taille 
ment. . 

2,805,276 05 6,000,000 » 8,805,276 os 

228,500 >1 1,86:S,000 ,, 2,098,ü0O » 

li 
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DÉPENSES ORDINAIRES. 

Toutes ces sommes sont réparties entre les crédits qui doivent. en recueillir 
une part, dans des tableaux annexés au projet de loi auquel est jointe également 
une note qui explique, en détail, les insuffisances à combler. 
En remarque générale, il )' a lieu de faire ressortir ici que les autorisations de 

régularisations et les suppléments <le crédits sollicités pour des dépenses anté 
rieures à 1921-, ne constituent, au fond, que des reports de sommes ayant déjà 
été votées et qui doivent avoir laissé des disponibilités correspondantes. 
Soit dit en passant, si l'existence de ces disponibilités n'était pas constatèe, la 

responsabilité des ordonnateurs et des comptables pourrait se trouver engagée. 
Les crédits proposés pour des besoins propres à 192'c. représentent des 

dépenses qui n'ont pas encore reçu l'assentiment de la Législature et qui, à ce 
titre, revêtent un autre caractère . 

Mais vous verrez, Messieurs, par l'examen des tableaux et la lecture des 
explications, qu'ils n'offrent rien d'anormal. 

Les manquants proviennent, pour leur presque totalité, <le la péréquation des 
traitements. Les insuffisances qu'accusent de ce chef les crédits affectés aux 
dépenses de personnel de ·1921~ dépassent en réalité les allocations supplémen- 

. taires sollicitées à l'effet d'y parer. __ 
Mais, ainsi qu'il est expliqué dans la note précitée, il pourra être suppléé au 

. surplus des insuilisances au moyen des transferts qui font l'objet du tableau A 
~t à prendre sur les reliquats que laissen L les crédits votés pour le paiement de 
l'indemnité dite du treizième mois. 

Abstt'action faite des dépenses supplémentaires entraînées P,ar la révision des 
barèmes et qui, implicitement óu parun vote formel de ~la Législature, ont déjà 
reçu son approbation. les dépassements de crédits afférents à l'exercice 1924 
sont d'une importance relativement minime, Dans leur ensemble, ils restent 
assurément dans les limites de ce que, normalement, peut comporter d'imprévu 
un bùdget de l'importance du nôtre.· '. 

Dans la plupart des cas,, ils ont d'ailleurs pour excuse des motifs · plausibles, 
tels que la hausse des prix et particulièrement" Iererrchérlssement du charbon, de 
la main-d'œuvre, ainsi que la hauteur des changes étrangers. 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

Les accroissements de crédits proposés pour les Dépenses extraordinaires 
de 192'" comportent, comme postes à signaler spécialement : • 
i O Lin crédit devant permettre au Gouvernement de payer à la Croix Bouge 

de Belgique le million de francs versé par l'Allemagne à la Belgique ensuite de 
l'assassinat du lieutenant Graff. Cette dépense a sa contrepartie en recette; 
2° Un crédit de 2,000,000 de francs pour payer ie prix de travaux dedragage 

qui ont dû être intensifiés en vue de tenir l'Escaut eh état de navigabilité pour 
les grandes uni lés; - 

3° Un crédit de 4,000,000 de francs et un autre de 1,200,000 francs, pour 
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l'achat et l'aménagement de l'Hötel de Belle-Vue et de Flandre dans lequel 
ont été installés les bureaux du Ministère des Colonies; 

4° Des crédits importants pour le casernement, l'édification de dépôts de 
munitions dans les bases et l'aéronautique. 

Ces dépenses ont été délibérées, avant leur engagement, en Conseil des 
Ministres, par application de l'article 5 de la loi sur la comptabilité des dépenses 
engagées, et peuvent être considérées, dès lors, comme ayant été contractées 
sous le couvert de la légalité. Le Gouvernement veillera à ce que des décisions de 

- l'espèce n'interviennent plus, à l'avenir, <pie très exceptionnellement. 

DÉPENSES RECOUVRABLES 

Ces dépenses se ressentent encore de la liquidation de la guerre. 
Les crédits sollicités visent, en 01·d1·e principal, des règlements de compte 

entre administrations et qui doivent avoir lieu à l'intervention du Budget. 
En raison de leur nature, il se conçoit, que pour ces dépenses, les règles <lè ·1a 

comptabilité n'aient pas toujours pu être observées strictement, et ainsi s'expliquent 
les régularisations restant à o pércr. 

RÉGIES. 

A part la répercussion très sérieuse de la révision des barèmes sur les dépenses 
de nos régies et pour laquelle des crédits n'ont pil être compris en temps 
opportun au budget - les augmentations de rémunération du personnel ayant été 
décidées seulement fin 102/t-, avec effet rétroactif au ·ter juillet <le ladite année ~ 
les frais d'exploitation ont été sérieusement accrus par la hausse du prix des 
matières et du combustible de même que par le développement du trafic. 

EXERCICE 1925. 

Les crédits supplémentaires à rattacher à l'exercice 1925 se répartissent comme 
il suit : 

Affaires Étrangères . 
Intérieur et Hygiöne. 
Colonies 
Affaires Économiques 

TOTAi.. 

. fr. 1,333,Stü » 

2,029,83!) » 

·US,053 » 

19J>O0 >> 

. fr. 3,398,198 » 

Les quelques crédits demandés en supplément à divers Budgets de l'année en 
cours et qui se rapportent à (les dépenses impossibles à écarter, sont proposés, 
dès à présent, pour ne pas être exposé à devoir les engager sans crédit suffisant. 
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• • • 
Si les crédits compris dans Ic présent projet de loi ont l'inconvénient de venir 

grossir le chiffre <les Budgets auxquels ils se rattachent, heureusement ils se 
rapportent pour la majorité à des dépenses qui sont déjà payées et pour lesquelles 
la Trésorerie ne devra plus être mise à contribution. 

• 
• • 

Ainsi cp1e le Gouvernement a déjà tenu à le déclarer antérieurement, il reste 
bien entendu que le vole par la Législature de la loi proposée ne peut constituer 
un bill d'indemnité absolvant les ordonnateurs cl les comptables pour les 
dépenses qu'ils auraient engagées ou laissé engager contrairement aux lois et règle 
ments. La Cour des Comptes, qui a pour mission cl' établir les responsabilités 
encourues et d'appliquer les sanctions, saura, sous ce rapport, assurer toute 
leur efficacité aux mesures législatives édictées à cette fin. 

* • • 
La loi soumise à votre vote doit avoir reçu sa complète exécution au 31 octobre 

prochain, en ce qui regarde le Budget de l' exercice i 92!~ qui sera clos à cette 
date. 

Veuillez me permettre, dans ces conditions, ·Messieurs, d'insister pour qu'elle 
soit adoptée au cours de la présente session extraordinaire. 

/.,e blinistre des Finances, 

A Ln. JANSSEN. 
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Kamer der Volksvertegenwoordigers. 

VERGADERING VAN 16 Juu 1925. 

Ontwerp van wet waarbij regelingen en overdrachten toegelaten en bijcredieten 
voor ·11itgaven in verband met de dienstjaren 1924 en vroeger en met het 
dienstjaar 1925 verleend worden. 

MEMORIE VAN TOELICHTING. 

MIJNE HEEREN, 

Ingevolge 's Konings hevelen heb ik de eer een ontwerp van wet waarbij 
regelingen en overdrachten toegelaten en bijcredieten voor uitgaven in verband 
met de dienstjaren -19:M en vroeger en met het dienstjaar 1925 verleend worden, 
aan uwe beraadslagingen te onderwerpen. 

DIENSTJAREN 1924: EN VROEGER. 

De bijcredieten betreffende het dienstjaar 1924 worden verdeeld als volgt : · 

Dienstjaren 1923 
en vroeger. 

ven. . . 
b) Buitengewone uit 

gaven. 
Begroeting der Proviandee 
ringsontvangsten en -uit 
gaven • . . . . . 

2,805,276 0ö 

228,ö0O » 

Dienstjaar 1924. 

Gewone uitgaven • . fr. 4,194,236 97 
Buitengewone uitgaven. . 3,306A02 92 
Verhaalbare uitgaven . . 15,657,895 85 
Begrooting van Spoor- 

wegen, Zeewezen, Poste 
rijen en Telegrafen : 

a) Exploitatie - uitga- 
8,564,034 34 74,887,944 75· 83,45!,979,09 

23,802, 754- 53 
1.6, H4,0!~9 i7 
4, 15!:S,540 67 

6,000,000 » 

1,865,000 » 

Totaal. 

27,996,991 . 50 
19,420,452 09 
f 9,813,436 52 

8,S0i:>,276 05 

2,093,500 )) 
H 
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GEWONE UITGAVEN. 

. _ Al _die sommen zijn onder de credieten, waar er een deel van naartoe _gaat, 
verdeeld in de tabellen gevoegd bij het ontwerp van wet, waaraan ook nog eene 
nota gehecht is met de omstandige toelichting van de te dempen ontoerei 
kendheden. 

Als een algemeene opmerking, dient er nadruk op gelegd dat de aangezochte 
machtigingen tot regeling en bijcredietcn voor uitgaven van vóór t02!t- in den 
grond niets anders zijn dan overdrachten van sommen waarover al gestemd werd 
en waarvan correspondeerende overschotten overgebleven zijn. 
• · Het weze hier terloops gezegd dat de verantwoordelijkheid van de ordon 
nateurs en van de rekenplichtigen zou betrokken zijn, indien het bestaan van die 
overschotten niet vaststond. 

De credieten, welke voor behoeften eigen aan t924 voorgesteld worden, 
vertegenwoordigen uitgaven waaraan de wetgeving hare goedkeuring nog niet 
gehecht heeft en die dan ook een ander wezen voeren. 

Maar, Mijne Heeren, uit het onderzoek van de tabellen en uit het lezen van de 
uitleggingen, zal U blijken dat zij niets abnormaals vertoonen. De tekorten, 
welke zich uit dien hoofde voordoen op de credieten voor de uitgaven aan per 
soneel over 1924, overtreffen feitelijk de deswege aangevraagde bijtoelagcn. 

Doch zal, zooals in de voormelde nota uiteengezet is, in hel overige deel van 
<le ontoereikendheden .kurmen voorzien worden door de overdrachten, waarover 
tabel A handelt, welke voortspruiten uit hetgeen overblijft van de credieten 
gestemd voor den zoogenaamden toeslag van de l3t maand. 

Afgezien van de hoogere uitgaven, welke uit de herziening van de weddcroosters 
voortvloeien, en waaraan de Wetgeving reeds stilzwijgend of door een uitdrukke 
lijke stemming hare goedkeuring verleend heeft, zijn de credietoversehrijdingen 
in verband met liét dienstjaar 1924 maar betrekkelijk gering. Alles samen geno 
men, blijven zij gewis binnen de perken van hetgeen een zoo belangrijke 
Begroeting als de onze normaal genomen aanonvoorziens mag vertoonen. 

. In het meerendeel der gevallen zijn zij trouwens te verontschuldigen op 
goede gronden, zooals de stijging van prijzen en inzonderheid den opslag van 
de kolen en van het arbeidsloon, alsmede den hoogen stand van de buiten 
Iandsche valuta's ... 

BUITENGEWONE UITGAVEN. 

De verhoogingen van de credieten voor de Buitengewone Uitgaven van 19211- 
omvatten onder andere 'posten die een bijzondere vermelding verdienen : 
t0 Een crediet om de Regeering toe le laten het millioen, door Duitschland als 

gevolg van den moord op luitenant Graff aan België gestort, aan het Roodc Kruis 
van België uit te keeren: deze uitgave wordt door eene ontvangst opgewogen; 
2° Een crediet van 2,000,000 frank ter bestrijding van de baggerwerken, 

\velk~ meer uitbreiding hebben moeten krijgen om <le Schelde bevaarbaar te 
houden voor de groote bodems; 
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3° Een crediet van 4,000,000 frank en een ander van 1,200;000 frank voor 
den aankoop en in het orde stellen van het IC HôteLde Belle-Vue et de Flandre », 
waarin de bureelen van het Ministerie van Koloniën ondergebracht zijn; 
!1.,0 Aanzienlijke credieten voor de kazerneering, het aanleggen van ammunitie 

depots in de basissen en het vliegwezen. 

Alvorens die uitgaven betaalbaar gesteld werden, heeft de Ministerraad er over 
beraadslaagd bij toepassing van artikel 5 der wet op de betaalbaar gestèlde 
credieten, zoodat zij als wettig aangegaan mogen beschouwd worden. De 
Regeering zal er voor zorgen dat dergelijke beslissingen zich voortaan maar bij 
hooge uitzondering meer zullen voordoen. 

VERHAALBARE UITGAVEN. 

Deze uitgaven ondergaan nog steeds den invloed van de liquidaüe van den 
oorlog. 

De aangevraagde credieten zijn eerst en vooral bedoeld lot regeiing onder de 
beheeren, welke door tusschenkomst van de Begrooting moet geschieden.· 

Wegens hunnen aard, is het h-egriji)elijk dat voor die uitgavende •regelen van 
de rekenplichtigheid niet steeds streng zijn nageleefd kunnen worden; 'wat dan 
'ook de nog te-verrichten regelingen verklaart. ·· 

REGIEËN. 

Benevens den gevocligen terugslag op de uitgaven van onze regiediensten 
van de herziening der wedderoosters, waarvoor geen credieten tijdig in de 
Bcgrooting konden komen - de weddeverhoogingen van het personeel werden 
immers eerst einde 19::H beslist,' met terugwerkende kracht op J Juli van 
hetzelfde jaar - zijn de exploitatiekosten sterk aangegroeid door de stijging 
van den -prijs der stoffen en der kolen, evenals door de uitbreiding van het 
verkeer. 

DIENSTJAAR 1925. 

De bîjcredictcn in verband met het dienstjaar 1925 zijn onderverdeeld als 
volgt : 

Buitenlandsche Zaken . . fr. 1,333,SiO » 

Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid. 2,029,885 » 

Koloniën . HS,Oö3 )> 

Economische Zaken. 19,500 )> 

TE SUIEN, . fr. 3,398,198 >> 

De enkele, op verschillende Begrootingen van het begonnen jaar aangevraagde 
bijcredieten, welke niet te ontkomen uitgaven betreffen, worden van nu af aan 
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voorgesteld om: geen gevaar te loopen die uitgaven zonder voldoende credieten 
le moeten betaalbaar stellen. 

• 
* * 

Wel leveren alle in onderhavig ontwerp van wet begrepen credieten het 
bezwaar op dat zij de cijfers van de desbetreffende Begrootingen komen aan 
dikken, maar gelukkig houden verreweg de meeste verband met uitgaven die 
reeds betaald zijn en waarvoor de Schatkist niet meer hoeft aangesproken te 
worden. 

Zooals de Regeeriog het reeds vroeger verklaard heelt, is hel wel verstaan dat 
het aannemen door de wetgeving van de voorgestelde wet de ordonnateurs en 
de rekenplichtigen niet mag ontheffen van de verantwoordelijkheid voor de 
uitgaven welke zij in strijd met de wetten en reglementen vrijwillig betaalbaar 
hebben gesteld of laten stellen. Het Rekenhof welks opdracht hierin bestaat de 
verantwoordelijkheden na Le gaan en de straffen toe te passen, zal in dit opzicht 
aan de voorziene wetgevende maatregelen alle doeltreffendheid weten te schenken. 

De U onderworpen wel moel algeheel ten uitvoer gelegd zijn op 3-l October 
aanslaande, wat betreft de Begroeting over het dienstjaar i924,, het welk alsdan 

· afgesloten wordt. 
Gelief, i\lijne Heeten, mij in die voorwaarden Loe le staan er op aan te dringen 

opdat zij in den loop van dezen buitengewonen ziLtîJd tot wet verheven worde. 

Ve Minister van Financiën, 

Aui. JANSSEN. 
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Projet de loi autorisant des régulari 
sations el des transferts et allouant 
des crédits supplémentaires pour 
des dépenses se rapportant aux 
exercices 1924 et antérieurs et à 
l'exercice 1925. 

ALBERT, 
HOI DES BELGES, 

A toua, présents et á venir, Salut. 

· Sur la proposition de notre Ministre 
des Finances et de l'avis de Notre 
Conseil des Ministres, 

Nous A voxs ARRÊTÉ ET ARI\Kro"'s 

Le projet de loi dont 1a teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres Législatives par Notre Ministre 
des Finances : 

I. - RÉGULARISATIONS .. 

ARTICLE PRE)IIEII. 

En vue de permettre la liquidation de 
créances se rapportant à l'exercice 1923 
et à des exercices antérieursçautorisa 
tion est donnée : 

A. - Au Ministre de la Justice d'im 
puter sur le Budget de son Départe 
ment pour l'exercice -1924 : 

l O A charge de l'article 6 ( Frais de 
route et de séiou» à l'intérieur et mis 
sions à l'étranger), une somme de 
14,000 francs; 

Wetsontwerp waarbij regelingen en 
overdrachten veroorloofd en bijcre 
dieten verleend worden voor uitga 
ven betrekking hebbende op de 
dienstjaren 1924 en vroegere en· 
op het dienstjaar 1925. 

ALBERT, 
KONING UEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heli. 

Op de voordracht van Onzen .Minister 
van Financiën en volgens advies van 
Onzen Ministerraad, 

,vu IIEBIIEN BESLOTEN EN ,vu BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen Naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

I. - REGELINGEN. 

EERSTE ARTIKEL. 

Ten einde de vereffening mogelijk te · 
maken van schuldvorderingen die lot het 
dienstjaar -1923 en vroegere dienstjaren 
behooren, wordt machtiging verleend : 

A. - Aan den .Minister van Justitie 
om op de Bcgrooting van zijn Departe 
ment voor het dienstjaar i 924 aan te 
rekenen : 
i0 Ten laste van artikel 6 (füis- en 

verblijfkosten binnenlands en zendingen 
buitenlands), eene som van i!t-,000 
frank; 
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2° A charge de l'article 10 (Cou,•s 
d'appel. - Matériel. - Indemnités aux 
greffiers., une somme de 2t»2 francs; 

3° A charge de' l'article 12 (1'ribu 
naux de première instance et de com 
merce. - Matériel des greffes, etc.), 
une somme de 25 f ra nes; 

4° A charge de l'article ·I 9 (Frais de 
justice en matière criminelle, correc 
tionuelie et de police, etc.), une somme 
de 80,000 francs ; 

5° A charge de l'article 25 (Publicll 
tion d'un recueil d'instructions-circu 
laires émanées du Département de la 
Justice, etc.), une somme de 1,050 
francs; 

6'' A charge de l'article 2U (Publica 
tion d'un recueil des anciennes lois des 
Pays-Bas autrichiens, etc.), une somme 
de 130 francs; 
,
0 .A charge de l'article 38 (Frais 

d'entretien et de transport d'indigents 
que la loi met à la charge de l'État), 
une somme de 400,000 francs; 

8° A charge de l'article 42 (Frais de 
route el de séjour des membres des 
comités d'inspection, etc.}, une somme 
de 4,4tJ0 francs; 

H0 A charge de l'article M, (Institu 
tions publiques de l'État. - Matériel. 
=Bâtimen:« et immeubles), une somme 
<le 6,4-:!fj francs; 

2° Ten laste van artikel to (lloven 
van beroep, - ,Jlaterieel. - Vergoe 
dingeii aan de g1·i//iers). eene som van 
252 frank; 

3" Ten laste van artikel 12 (flechtban 
ken van eersten aanleg en van koophan 
del. - 1Jfoterieel dé,· griffies, enz.), 
eene som van 25 frank; 

!1:0 Ten laste van artikel t 9 ( Ge rechts 
kosten in lijfstraffelijke en boetstra]: 
f elijke zaken en in politiezaken, enz.), 
eene som van 80,000 frank; 
5° Ten laste van artikel 25 ( l'itgemm 

van eene verzametùuj van onderrichtin 
gen-omzendbrieven, van het Departe 
ment van Justitie. uitgegaan, enz.), cene 
som van 1,050 frank; 

6• Ten laste van artikel 26 ( Uitgeven 
van eene verzameling der oude wetten 
van de Oostenrijkse/ie iVeclerlmulen,em,.), 
eene som van ·I 30 frank: 
Ï0 Ten laste van artikel 38 (Kosten 

van onderhoud en vervoer van belwefti 
gen door de wet ten laste van den Staat 
gebracht), eene som van 400,000 frank; 

8° Ten laste van artikel 42 (Reis- en 
verblijfkosten van de leden der comitei 
ten van toezicht, enz.), ecne som de 
'•,450 frank; 

9° Ten laste van artikel MS (Open 
bare instellingen van den. Staat. - Ma 
terieel. - Gebouwen en onroerende goe 
deren), eene som van 6,.1.25 frank; 

,J 0° A charge de l'article -18 (Subsides • -10° Ten laste van artikel48('/'oelagen 
à des œuores de patronage des condom- âan de werken voor bescherming van 
nés libérés, etc.), une somme de 8,52~ de in vrijheid gestelde veroordeelden, 
francs; enz.), eene som van 8,525 frank; 

11 ° A charge de l'article 50 ( Écoles HO Ten laste van arti kei 50 (Scholen 
de service social), une somme de 1,300 voo1· maatschappelijken dienst), cene 
francs; som van t ,300 frank; 

-12° A charge de l'article ~3 (Entre- i2° Ten laste van artikel iS3 (ûnder- 
tien, habillement, couchage et nourri- i houd, ldeerling, slaapgerief en voeding 
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ture des détenus, etc.), une somme de ·1 der gevangenen, em.], eene som van 
11,000 francs; H , 000 frank ; 

13° A charge de l'article 59 (iJ'lobi 
lier : achat, con/ection et entretien, etc.}, 
une somme de 2,000 francs. 

B. -- Au Minislre des Affaires Étran 
gères d'imputer sur le Budget de son 
Département pour l'exercice ,t 924 : 

1° A charge de l'article 2 (Personnel 
des bureaux : traitements et indemnités 
tenant lieu de traitements, etc.}, une 
somme defr. 579.50'; 

2° A charge de l'article 14 (Secours 
provisoires à des belges se trouvant à 
l'étranger; frais éventuels de rapatrie 
ment), une somme de fr. 1 ;234.7/i,; 

3° A charge de l'article 15 (Subsides 
aux établissements hospitaliers et aux 
sociétés de bienfaisance belges fondés 
en pays étrangers), une somme de 
fr. '17.50; 

4° A charge de l'article 308 (Service 
temporaire des passeports : traitements 
et indemnités), une somme de fr.4,-16.f>0; 

-13° Ten laste van artikel 59 (Meube 
len : aankoop, maken en onderhoud, 
enz.], ecnc som van 2,000 frank. 

5• A charge de l'article 31 (Indem 
nités aua: agents du service extérieur en 
raison de faits de guerre [perte de 
change, situation financière ou écono 
mique onéreuse dans le pays de la rési 
dence]) ( crédit non limitatif), une somme 
de -1, 000 f ra nes. 

B. - Aan den Minister van Buiten 
landsche Zaken om op de Begroo_ting 
van zijn Departement voor het dienst 
jaar 1924 aan te rekenen : 

l O Ten laste van artikel 2 ( Personeel 
der bureelen : jaarwedden en vergoedin 
gen in plaats van jaarwedden, ens.}, 
eene som van fr. 579.50; 

2° Ten laste van artikel H (Voorloo 
pige hulpgelden aan Bef gen die zich in 
den vreemde bevinden·; mor,elfjke kosten 
·van overbrenging naar het vaderland), 
eene som van fr. -J,234.714-; 

8° Ten laste van artikel 15 (Toelagen 
aan Belgische gestichten van barmhar 
tiyheid en Belgische weldodir,heidsmaat 
schappijên in vreemde landen opgericht), 
eenesomvanfr.17.50; 

4° 'l'en laste van artikel 303 (Tijde 
lijke dienst der paspoorten : iaoruied 
den en -vergoedingen), eene som van 
fr. lt16.50; 

5° Ten laste van artikel 31 (Vergoe 
dingen aan de agenten van den buiten 
dienst wegens oorlogsgebeurtenissen 
[wisselverlies; schadelijke financiëele of' 
œconomische toestand in de streek der 
-verblijfplaats.]) ( onbepaald crediet), eene 
s0111 van 1,000 frank. 

C. - Au Ministre de l'Intérieur et 
de l'Hygiène, d'imputer sur les Budgets 
de son Département pour l'exercice 
1924: 

a) Budget ordinaire : 
1 ° A charge de l'article 4 (Fourni- 

G. - Aan den Minister van Binnen 
landsche Zaken en Volksgezondheid om 
op dollegrootingen van zijn Departement 
voor het dienstjaar l924 aan te rekenen: 

a) Gewone begrooting : 
-1 ° Ten laste van artikel 4 (I<antoor- 

2 
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tures de bureau, etc.), une somme de 
3,578 francs; 
2° A charge de l'article 20 (Confec 

tion et distribution du papier électoral, 
etc.), une somme de -t,MS7 francs; 

3° A charge de l'article 22 (Juridic 
tions contentieuses, etc.), une somme de 
537 francs; 
/41° A charge de l'article 29á (lnspec 

tion du Service de santé, etc.; frais de 
route, etc.), une somme de H,700 
francs; 

5° A charge de l'article 30a (Inspec 
tion du Service de santé, etc.; frais 
de bureau, etc.) , une somme de 
fr. 8,205.40; 
6° A charge de l'article 31 a (Conseil 

supérieur d'hygiène publique, etc.), une 
somme de 166 francs; 

7° A charge de l'article 33b (Service 
sanitaire des ports de mer, etc.; [rais 
de route, etc.), une somme de 1,950 
francs; 

8° A charge de l'article 34. ( P1·ophy 
taxie des maladiec contagieuses, etc.), 
une somme de 361 francs; 

9° A charge de l'article 39n (Inspec 
tion de la fabrication et du commerce 
des denrées alimentaires, etc.; {ra-is de 
route, etc.), une somme de 3,230 francs; 

10° A charge de l'article 40a (Inspec 
tion de la fabrication et du commerce 
des denrées alimentaires, etc.; frais de 
bureau, etc.), une somme de 88 frarics; 

1 'l O A charge de l'article 40d (Impres 
sions et dépenses diverses), une somme 
de ö,000 francs; 

12° A charge de l'article 42n (Inspec 
tion des travaux d'hygiène : [rais de 
route,etc.), une somme <le28t-Hrancs; 

qerie], enz.), eene som van 3,578 
frank; 
2° Ten laste van artikel 20 ( Vervaar 

d-iging en ronddeeting van het kies 
papier, enz.), eene som van 1,457 frank; 

3° Ten laste van artikel 22 ( Geding 
beslissende rechtsmachten, enz.), eene 
som van 537 frank ; 

4° Ten laste van artikel 29a (Toe 
zicht over den. gezondheidsdienst, enz.; 
reiskosten, enz.), eene som van H, 700 
frank; 

5° Ten laste van artikel 30 a (Toe 
zicht over den gèzondheidsdienst, enz.; 
kantoorkosten, enz.), eene som van 
fr. 8,205.40; . 

6° Ten laste van artikel 31 a (floogere 
Gezondheidsraad, enz.), eene som van ' , 

166 frank; 
7° Ten laste van artikel 33b (Gezond 

heidsdienst der zeehavens, cm;.; nis 
kosten, enz.), eene som van f,950 
frank; 

8° Ten laste van artikel 34 (Prophy 
laxie der besm<;,ttelijke ziekten, enz.), 
eene som van 361 frank; 

9° Ten laste van artikel 39a (Toezicht 
over de bereiding van en · den handel in 
eetwaren, enz.; reiskosten, enz.), eene 
som van 3,230 frank; 

10° Ten laste van artikel 40a (Toezicht 
over de bereiding van en den handel in 
eetwaren, enz.; kantoorkosten, enz.), 
eene som van 88 frank; 

11 ° Ten laste van artikel 40d ( Druk 
werk en allerlei uitgaven), eene som van 
ö,000 frank; 

,12° Ten laste van artikel 42a ( Toezicht 
ovc1· de gezondmakingswerken : reis 
kosten, enz.j, eene som van 28ö 
frank; 
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t3° A charge de l'article 47 (ll-fesm·es 
de pro11hylaxie de la tuberculose, etc.), 
une somme de fr. 2,27LJ0; 
t4° A charge de l'article 6-t (Service 

et organisation sanitaire résultant des 
événements de guerre, etc.), une somme 
de 1,385 francs; 

b) Budget extraordinaire : 
A charge de l'article 6 ( Frais d' étu 

des et travaux à effectuer aux sources 
minérales, etc. de fo ville de Spa), une 

· somme de fr. 9,594.92. 

D. - Au Ministre des Sciences et des 
Arts d'imputer sur les Budgets de son 
Département pour l'exercice 19~M : 

a) Budget ordinaire : 
J0 A charge de l'article 3 (Achat et 

réparations demeubles, etc.), une somme 
de fr. 3,065.75; 

.2° A charge de l'article 6 (Frais de 
route et de séjour, etc.), une somme de 
2,903 francs; 

3° A charge de l'article 29 (Conseil 
de per( eclionnement de l'enseignement 
supérieur, etc.), une somme de 100 
francs; 
4" A charge de l'article 3(> (Jurys 

d'examen constitués por le Gouverne 
ment pour la collation des grades aca 
démiques : matériel, etc.), une somme 
de 267 francs; 

i$0 A chnrge de l'article 46 (Conseil 
de per(cctionnement de l'enseignement 
moyen: frais de route, ezc.), une somme 
de fr. 102.25; 

6° A charge de l'article -1-8 (Inspec 
tion des établissements d'instruction 
moyenne, etc. : frais de route, etc.), 
une somme de fr. 23/i.,.50; 

·:13• Ten laste van artikel 47 (Pro 
phulaxie der tuberculose, enz.), eene 
som van fr. 2,271.-10; 

14° Ten laste van artikel 61 (Gezond 
heùlsdienst en inrichtingen als gevolg 
van de oorlogsgebeurtenissen, enz.),eeiie 
som van t,385frank; 

b) Buitengewone Begroeting : 
Ten laste van artikel 6 (Kosten van 

studie en te verrichten werken aan de 
minerale bronnen, enz. der stad Spa), 
eene som van fr. 9,594.92'. 

D. - Aan den Minister van Weten 
schappen en Kunsten om op de Begroo 
tingen van zijn Departement voor het 
dienstjaar i 9211- aan te rekenen : 

a) Gewone Begrooting: 
i0 Ten laste van artikel 3 (Aankoop 

en herstelling van meubelen, enz.). eene 
som van fr. 3~06ö.7ö; 

2° Ten Jaste van artikel 6 ( Reis- en 
·verblij [kosten, enz.), ccne som van 
2,903 frank; 

3" Ten laste van artikel 29 ( Ver 
bete1'ingsraad van het hoogel' onder 
wijs, enz.), cene som van 100 frank; 

/~
0 Ten laste van artikel 36 ( Examen 

jury's dool' de Begee1·ing aaiujesteld voor 
de begeving der academische graden : 
materieel, enz.), eenesom van 267 frank; 

5° Ten laste van artikel 46 ( Ve1·be 
terinqsrtuul van het middelbaar onder 
wi;s : reiskosten, enz.), eene som van . . . 

fr. ·J 02. 25 ; 
6° Ten laste van artikel 4,8 (1'oezicltt 

over de gestichten van middelbaar onder 
wijs, enz. : reiskosten, enz.), eene som 
van fr. 234.~0; 
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7° A charge de l'article 60 (Frais de. 7° Ten laste van artikel 60 (lleiskos 
voyage de l'insJJectem· génfral, etc.), ten van den algemee11en opziener, enz.), 
une somme de 2;20i francs; 1 eene som van 2,207 frank; 

! . 
1 

8° A charg- ... de l'article 64 (Cours; 8° 'l'en laste van artikel 04 (Tijde- 
normaux temporaires, ere.), une somme ' Lijke normaolleerqatujen, enz.), eene 
de fr. 4,341.75;. 1 som van fr. 4,341.75; 

9' A charge de l'article 68 (Service 
annuel ordinaire de l'mstructum 1101· 

male primai-re, ezc.), une somme de 
f'r. 13,527.07; 

{0° A charge de l'article 75 (lmlem 
nués casuelles pour 1a· visite des 
écoles, etc.), une somme de 2,-180 
francs; 

t t0 A charge de l'article 82 (C01i 

struction, acquisiuon, amélioration et 
ameublement de maisons d'école, etc.), 
une somme <le fr. 216.32; 

f 2° A charge de l'article 83 (Part de 
l'Etat dans les ùulemnités accordées 
au.i: instit~tetirs intérimai·res, erc.), une 
somme de fr. 3,798.60; 

-t3° A charge de l'article !H (Acadé 
mies et écoles de dessin : subside», etc.), 
une somme de fr. 5t6.87; 

14" A charge de l'article 102 (:lltt 
sées royaux d-u Cinquante11aire : maté 
riel el acquisitions, erc.}, une somme de 
fr. 37,005.15; 

15° A charge de l'article 124 (Part 
de l'État dans les traitements dt dispo 
nibilité, etc.), uncsommedcfr.60ï.8!); 

rn° A charge de l'article 125 (Sub 
sides et encouraqemeïüs littéraires: 
souscriptions, ezc.), une somme de 
fr. -l,15l.54; 

9° Ten laste van artikel 68 (Gewone 
jam·Njksche dienst van he: lager nor 
maal ondenoiis, enz.), eene soin van 
fr. 13,527.07; 

10° Ten laste van artikel 75 (1'oeual 
lige vergoedingen voor het bezoeken der 
scholen, enz.), eene som van 2,t80 
frank; 

11 c Ten laste van artikel 82 (Bouw, 
aankoop, ·ve1·betering en meubileerinç 
Vlln schoollokalen, enz.), eene som van 
·fr. 216.32; 

-12• Ten laste van artikel 88 (Aandeel 
van den Staat in de ve1·goedfoyen ver 
leau! aan de waarnemende -01ulerwij 
sers, em,.\ eene som van fr. 3,798.60; 

13" Ten laste van artikel {H 'Acade 
miën eu teekenscholeu. : toelagen, enz.), 
enee som van fr. 516.87; 

1fl.0 Ten laste van artikel 102 (l(o 
ninklijke museums van het J-ubelpárk : 
materieel-en aankoopen, enz.), eene som 
van fr. 37,005.15; 

-15° Ten laste van artikel 124 (Aan 
deel uan den Staat in de jaarwedden ua11 
beschikbaarheid, eus.}, cene som van 
Ir. üOï .89 ; 

·t6° Ten laste van artikel -l2iS (Toela 
gen en aonmoedigingen rakende de let 
terkunde : inschrijvingen, enz.), eene 
som van fr. ·I,rni.54; 

1 Ï0 Ten laste van artikel t29 (Ko 
ninklijke Academie van uxtenscluumen, 
leuerew en schooiu: kunsten : zitpennin 
gen, enz.), eenesom van fr. 216,66; 

!7° A charge de l'article 120 (Aca 
démie royale tlrs scieuces, ries lettres et 
des Beaux-Arts de /Jelgiquc : jetons de 
présence, etc. ), une somme de fr .216.66; 
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18° A charge de l'article -157 (lndem- j -18° 'l'en laste van artikel t57 Cl'ii- 
nués temporaires et mobiles de vie' delijke e1t veraïulerlijke iluurtetoes 
chère, etc.), unesommedefr.18,519. i5; \ lag, cuz.}, eene som van fr. ·18,519.,15; 

b) Budget extraordinaire : b) Buitengewone begroeting : 
A charge de l'article 21 (E-m;eig11e- Ten laste van artikel 21 (Lager 

ment primaire. -- Part d'interv,Jn- onderun]s. - .• Aandeel Nm den Staat in 
tion de l' f tat dans les réparations des he: herstellen ·van de sc/wolgcbouwm der 
bâtiments d'école des régions dévastées), verwoeste gewesten), eene som van 
une somme de '125,000 francs. ·125,000 frank. 

E. - Aux Ministres de l'Agriculture 
et des Travaux publics d'imputer sur 
les Budgets de leur Département pour 
l'exercice i 92ft. : 

a) Budget ordinaire : 
I. - TABLEAU A (Services de !'Agri 

culture) : 
t O A charge de l'article H (Indem 

nités pom· chevaux et bestiaux abattus 
par ordre de l'autorité, elc.), une somme 
de 57,500 francs; 
2° A charge de l'article 27 (Sociétés 

agricoles provinciales. Comices agri 
coles, etc.), une somme de 4/t-0 francs; 

3° A charge de l'article 51 (Stations 
agronomiques et expérimentales. Labo 
ratoires d'analyses: matériel, etc.), une 
somme de fr. 226.80; 

E. -- Aan de Ministers van Land 
bouw en van Openbare Werken om op 
de Begrootingen van hun Departement 
voor het dienstjaar ·1924aan te rekenen: 

a) Gewone Bcgrooting : 
L - TAnEL A ( Diensten van Land 

bouw) : 
1° Ten laste van artikel 1-1 (Schade 

loostellingen voor op bevel der overheid 
a/gemaakte paarden en vee, en~.), eene 
som van 57,500 frank; 
2° Ten laste van artikel 27 (Provùi 

ciale landbouwmaalschappijen. Land 
bouiocomices, enz.), eene som van 
/i./1.-0 frank; 

3° Ten laste van artikel i>l (Land 
bouwkundige staties en proefsuuies. Ont 
ledmqslaboratoriums : materieel, enz.), 
eene som van fr. 226.80; 

II. - TABLE.\U B (Services des Tra 
vaux publics) : 

1° A charge de l'article 9 (/foutes : 
entretien, amélioration, etc.), une 
somme de 75,000 francs; 

2° A charge de l'article li (Auto 
mobiles, motocyclettes, etc.), une somme 
de fr. 71~.48; 

3° A charge de l'article 12 (/Jâti 
ments civils. Palais, etc.), une somme 
de i00,000 francs; 
4° A charge de l'article 14 (Canaux, 

rivières, polders, etc.), une somme de 
fr. 6i,00:2.9t>; 

Il. - TABEi, B (Diensten van Open 
bare Werken) : 

-t• Ten laste van artikel 9 ( Wegen : 
onderhoud, verbetering, enz.}, eene som 
van 75,000 frank; 
2° Ten laste van artikel l ·l (Die1ist 

motori,oertu ujen, motorrijuiielen, enz.), 
eene som van fr. 74.48; 

3° Ten laste van artikel 12 (Burger 
lijke gebouwen. Paleizen, enz.), eene 
som van 100,000 frank; 

/1-• Ten laste van artikel 14 (Vaarten, 
rivieren, polders, enz.), eene som van 
fr. (H,002.U;:S; 
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5° A charge de l'article if'.> ( Ren/loùe 
ment ou destruction de bateaux som 
brés, etc.), une somme de fr. 3,298.32; 

6° A charge de l'article 1 n (Ports, 
côte, etc.), une somme de,15,t>55 francs; 

7° A charge de l'article 3 l (Palais, 
etc. appartenant à l' État, etc.), une 
somme de 425 francs; 

b) Budget extraordinaire 

I. ~ AGRICULTURE. 

A charge de l'article 24 (Acquisition 
d'immeubles destinés à agrandir le 
domaine privé de l' /f,tat, etc.), une 
somme de fr. 2,Gl2.·l6; 

Il. - TRAVAUX PUBLICS. 

i0 A charge de l'article 26, ,f O (Routes 
et raccordements : expropruitums et 
travaux, etc.), une somme de f/J,0,000 
francs; 

2° A charge de l'article 26, 2° (Routes 
et raccordements : reconstruction, amé 
lioration, rélectum, etc.), une somme 
de 30,000 francs; 

3° A charge de l'article 54, g (Caser 
nement des gendarme1·ies : acquisition 
d'immeubles, etc.), une somme de 
200 francs; 

4° A charge de l'article 56 (Meuse, 
etc.), une somme de 76,000 francs; 

G0 A charge de l'article 57 (Sambre, 
etc.), une somme de fr. 5,892.36; 
6, A charge de l'article u9 ( Ca 

naux houillers, etc.), une somme de 
fr. 52,652.32; 

7° A charge de l'article 60 ( Ca 
naux de Liége à Anvers, leurs em 
branchements, etc.), une somme de 
fr. 48,933.37; 

5" Ten laste van artikel 15 ( Vlot 
maken of' vemietigeii van gezonken sche 
pen, enz.). eene som van fr. 3,298.32; 

6° Ten laste van artikel 15 (llavens, 
kust, en,z. ), eene som van 15,5:'55 frank; 

7° Ten laste van artikel 3 ! (Paleizen• 
enz. toebehooreiule aan den Staat, enz.), 
eene som van 425 frank; 

b) Buitengewone Begrooting : 

I. - LANDBOUW. 

Ten laste van artikel 24 (Aankoop 
van onroerende r1oe<lerm bestemd tot 
vergrooting van het priuaat domein 
·van den Staat, enz.), eene som van 
fr. 2,612.{6; 

Il. - ÛPENBARE WER"KEN. 

l0 Ten laste van artikel 26. 1" (Banen 
en verbindingen : onteigeningen en wè1· 
ken, enz.), eene som van H0,U00 
frank; 
2° Ten laste van artikel 26, 2° ( Banen 

en verbindingen : heraanleg, verbete 
ring, herstelling, enz.), eene som van 
30,000 frank; 

3° Ten laste van artikel 5fi., g (Kazer 
neering van de gendarmeries : aankoop 
van gebouwen, enz.), eene som van 
200 frank; 
/1,0 Ten laste van artikel 56 (Maas, 

enz.), eene som van 76,000 frank.; 
5° Ten laste van artikel 57 (Samber, . 

enz.), eenesom van fr. 5,892.36; 
6° Ten Jaste van artikel t59 (lfolen 

a(voerkanalen, enz.), eene som van 
fr. 52,6v2.a2; 

7° Ten laste van artikel 60 ( Vaarten 
van Luik naar Antwerpen, vertakkin 
gen, enz.), eene som van fr. 48,933.37; 
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8° A charge de l'art. (H (l~'scaut, elc.), 
une somme de fr. 2,120.98; 

9~ A charge de l'article 62 (Lys, etc.), 
une somme de 3,400 francs ; 

10° A charge <le l'article 63 (Senne, 
Dyle et Démer, ezc.), une somme de 
-IOO francs: 
H0 Acharge de l'art.û" (Ucndre,ctc.), 

une somme de 500 francs; 
·12° A charge de l'article 73c (Instal 

lations maritimes d' An-vers, etc. - Con 
struction d'un canal maritime et de 
murs de quai, etc.}, une somme de 
53 francs; . 

-f3• A charge de l'article 73<l ( Instal 
lations maritimes d'Anvers, etc. - 
Goulet de raccordement entre le canal 
maritime et les darses existantes), une 
somme de 14 francs; 

H-0. A charge de l'article 73 h (ln 
suillauons maritimes d' tinvel's, etc. 
Dépenses diverses), une somme de 
S 1,200 'francs; 

H:i° A charge de l'article 77 (Port 
d'Üstende, etc.), une somme de francs 
t ,078.-19; 
rn~ A charge de l'article 80 (Côte, 

etc.), une somme de lf·I ,000 francs. 

c) Budget des Dépenses 
recouvrables : 

TRA Y,\UX l'UllLICS. 

8° Ten laste van art. 6-l (Schelde, enz.), 
eene soin van fr. 2,-120.98; 

H0 Ten laste van art. 1;2 (Leie, enz.), 
eene som van 3/100 frank; 

-10° Ten laste van artikel 63 (Senne, 
Dyle en Demer, enz.}, eene som van 
·100 frank; 
HO Ten laste van artikel 67 ( Ven 

der, ens.}, ecne som van f>OO frank; 
12° Ten laste van artikel 78c (flaven 

inrichtingen te Antwerpen, enz.~ Aan 
leg van een seekanaol envanla1aimuren, 
enz.), eene som van 53 frank; 

-13° Ten laste van artikel 73d(Haven 
inriciuinçe» te Antwe·rpen, enz. - Ver 
bindinysgeul tusschen het zeektmaal en 
de bestaande zijdokken), eene som van 
i 1, frank; 
H-0 Tc11 laste van artikel 78h ( Haven 

inrichtinqen. te Antwerpen, enz. Aller 
hande uitgaven), eene som van 5-1,200 
frank; 

·15° Ten laste van artikel 77 (llaven 
van Oostende, em.), cene som van 
1,078.-19 frank: 

16'' Ten laste van artikel 80 (Kust, 
enz.), eene som van 41,000 franck. 

c) Begrooting der invorderbare 
uitgaven. 

ÜPE!';BARE WERKEN. 

t• A charge de l'article 27 (Loyers, -1" Ten laste van artikel 27 (llimrgel- 
impositions, abonnements, etc.), une den, belastingen abonnementen, enz.), 
somme de 30 francs; eene som van BO frank, 

2: A charge de l'article BD (Port 2° Ten laste van artikel 39 (Haven 
d'Oslende, erc.), une somme de ü-10 ·van Oostende, eni.), eene som van 
francs; 610 frank; 

3° A charge de l'article IJ.0 ( Phares 3° Ten Jaste van arti kei 40 ( Vum·- 
èt [cnau», etc.), une somme de 3,000 torens en kustlichten, enz.), eene som 
francs; I van s.ooo frank; 

1 
1 

V - Au -Ministre de l'Industrie, du F. - Aan den Minister van Nijver- 
3 
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Travail et tie la Prévoyance sociale d'im-: heid, Arbeid en Maatschappelijke Voor 
puter sm· les Budgets de son Départe- zo1·g om op de Begrootingen van zijn 
ment pour l'exercice i92!i : Departement voor het dienstjaar 1924 

aan te rekenen : 
a) Budget ordinaire : 
,f O A charge de l'article 5 ( Biblio 

thèque du Département, - Dépenses 
diverses), une somme de fr. 131~.50; 

2" A charge de l'article 7 (Revue du 
Travail. - Documentation), une som 
me de -1,594 francs; 

:{
0 A charge de l'article 17 (Conseil 

des 1Jfoies. - Matériel). une somme de 
80 francs; 
li-" A charge de l'article.29 (Inspection 

des produits explosifs. - Frais de route 
et de séjour), une somme de 3,200 
francs; 
t,0 A charge de I'article H5 (Service 

yéologique. -- Frais de 1·011te et de 
séjour), une somme de 3,SOO francs. 

(j" A charge de l'article B9 (Encou 
raqements pour des ouvrages utiles. - 
Lieres et documents, etc.), une somme 
de 3,0iO francs; 
Ï0 A charge de l'article liO (Service 

spécial de la propriété industrielle : 
brevets, marques de [abrique et rie com 
rnercc, dessins el modèles induslricls), 
une somme de fr. -J ,072.JO; 
8° A charge de l'article 1~3 ( Inspec 

tion de l'industrie. - Frais de route el 
rie s~jour), une somme de a,uOO francs; 

H·' A charge de l'article sa (fi'rais 
d'inspection des greffes des conseils de 
prwl'lwmmes), une somme tic rn francs; 

10° A charge de l'article (i3 (Inspec 
tion de l'enseignement industriel, pro 
fessionnel, commercial el ménager. - 
Frais de route et de séjour), une somme 
de H,G00 francs; 

11° A charge de l'article G8 (Sociétés 

a) Gewone Begroeting : 
1 ° Ten laste van artikel 5 (Boekerij 

van lie: Departement. -- Allerhande 
uitgaven), eene som van fr. i3IL50; 
2° Ten laste van artikel 7 (A rbeuls 

tu«. - Documentaties, eene som van 
1,591~ frank; 

3° Ten laste van artikel 17 (Mijnraad. 
-,- Materieel), cene som van 80 frank; 

4° Ten laste van artikel 29 (Toezicht 
over de spri11gsto/J'en. - Reis- en ver 
ûl~jf kosten), cene som van 3,200 frank; 

5° Ten laste van artikel 35 (Aard 
kumliye dienst. - Reis- en vcrbli;j(kos 
ten), eene som van 3,500 frank; 

6" Ten laste van artikel 39 (Aanmoe 
digingen voor nuttige werken. - Druk 
werken en uitgaven, enz.), eene som van 
3,070 frank; 

7·• Ten laste van artikel 40 ( Bijzon 
dere dienst voo1' n~jverheiclseigendom : 
breoeuen; handels- en fabriekmerken, 
11ijverheîdsteekeningcn en dito modcllens, 
eene som van fr. ·t,072.50; 

8° Ten laste van artikel 43 (Nijve1' 
heidstoesiclü, - Reis- en ve1'/Jlijf1wsten), 
eene som van 3,GOO frank; 

9° Ten laste van artikel 53 (l<osten 
· van toesiclu. over de g1·i(fi,ën tler uierk 
rechtersradcns . eene som van 15 frank; 

-lO" Ten laste van artikel 63 (Toeziclit 
over het nijverheiäe-, ùeroeps-, hendels 
en huishmuiondenoiis. --- Reis- en ver 
Mij/kosten), eene som van 9,600 frank; 

-1 ·1 ° Ten laste van artikeÎ 68 (Mutua- 
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mutualistes et autres institutions de 
p1'évoyance: Subsides, etc.), une somme 
de fr. 581.20; 

12° A charge de l'article 76 (Fmis 
d'inspection des [ond» de ·chômllge, des 
caisses de chômage et des bourses du 
trm,ail), une somme de 5,600 francs: 

13° A charge de l'article 77 (Fmis de 
route et de séjour pour l'inspection des 
comités de patronage tle« sociétés mu 
tualistes, etc.), une somme de 1,200 
francs; 

liteitsvereeniqinçer: en andere voorsorqs 
instelli11gen : Todaqen, enz.}, eene som 
van fr. 58-1:20; 

12" Ten laste van artikel ï6 (lfost,m 
van toezicht over lie ioerkloozenkmdsen, 
over de merldoczenkassen. en over de 
arbeidsbeurzen), eene som van 5,600 
frank; 

·13° 'fen Jaste van artikel 77 (!leis- en 
verblijf kosten voor het toezicht over de 
volkswoning- en voorwrglwmité' s, over 
de muuuditeitsoereeniqinqen, e11z.), 
eene som van 1,200 frank; 

-1/(.0 Ten laste van artikel 7H (,Admi 
nistratiekoueïi in verband met het uit 
voeren der tret van 20 .Augustus 1920. 
- 'l'oelayen aan instellingen er toe ge 
roepen mede te helpen aan ·de toepassing 
der wet), eene som van 2,000 frank; 

Hl Ten laste van artikel 90 (Toezicht 
over den urbcul, enz.; materieel), eene 
som van 317 frank; 

·W0 Ten laste van artikel 91 (Natio 
nale en yewcstelijl.e paritaire- bedrijfs 
comué's-diensten. - Personeel. - Reis 
en vei-bl~j(koslen), cene som van 5~0 
frank; 

14° A charge tic l'article 79 (l)épenses 
d' administration pour l'exécution de la 
loi du 20 août 1920. - Subsides aux 
organismes appelés à concourir à l' ap 
plication de la loi), une somme de 
2,000 francs; 

15° A charge de l'article 90 (Inspec 
tion du travail, etc.; matériel), une 
somme ile 3·17 francs; 

i 6" A charge de l'article 91 ( Sennces 
des comités paritaires nationaux et 
régionaux d'industries. - Personnel, 
- Frais de route et de s~jour), une 
somme de t>50 francs; 

-t.7" A charge de l'article 9t> ·1 Frais de 
route et de séjour, - Commi.~sions. - 
.Missions), une somme de l 1,;500 francs; 

-18° A charge de l'article 105 (Service 
médico-pharmaceutique des associations 
mutualistes. - Frais de contrôle), une 
somme de i,200 francs; 

b) Budget <lu Ravitaillement : 

A charge de l'article 3 ( Frais de route 
et de séjour, etc.) , une somme de 
H,500 francs; 

G. -- Au Ministre des Colonies 

17° Ten laste van artikel 95 (/leis-en 
verbtiifl.-osten. - Commissies. - Zen 
dingen), cenc som van H ,500 frank; 

IH" Ten laste van artikel -t 05 (illedisclt 
plwrmaceutische dienst der miuualiteus 
vereenigingen. - Controlekosten), ccne 
som van 1,200 frank; 

b) Proviandeeringsbegrooting: 

Ten laste van artikel 3 (Reis- en 
verblijfkosten, enz.), eene som van 
12,500 frank. 

G. - Aan den Minister van Koloniën 
li, 
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d'imputer sur le Budget de son Déparle- om op de Begroeting van zijn Departe 
ment pour l'exercice 10211- : ! ment voor het dienstjaar t924 aan te 

rekenen : 

A charge de l'article 3 (Frais de route 
et· de séjour et missions à l'étranger). 
une somme de -l/t,\) francs. 

IJ. -- Au )Iinistre de la Défense 
Nationale d'imputer sur Ic Bm1get de 
son Département pour l'exercice H>:H_: 

1° A charge de l'article 2 (Traite 
ments et indemnités diverses du person 
nel civil), une somme de fr. 31a.3f>; 

2° A charge de l'article G (1llatérief), 
une somme de fr. 2,770.90; 

· B0 A charge de l'article 1/t, (Nourri 
ture et hobillemen; des malades, entre 
tien des établissements, services inédico 
chirurqicai et pharmaceutique), une 
somme ile fr. 3/t-17.05; 

4° A charge de l'article 21~ (ApJ)rovi 
sumnemetus de touw nature et [rais 
généraux des établissements, services 
techniques et parcs d' ortillerie (y compris 
location, entretien et survedlanc« des 
bâtiments, terrains et dépendances ·non 
à l'usage de casernement, etc.), une 
somme de 285,000 francs; 

i'S0 A charge de l'article 27 ( Bâtiments 
et constructions militaires. - Personnel 
civil des bâtiments et constructions mili 
taires et du domauie miliuiire de l'État), 
une somme de ï30 francs; 

6° A charge de l'article 28 (Services 
des bâtiments et constructums militaires. 
- IJâtiments à l'11sage des services de 
troupe), une somme de fr. 5l ,7ai-f.03; 

7° A charge de l'article 30 ( Se1·vices 
techniques du génie. - Approvisio11ne 
ments de toute nature et frais généraux 

Ten laste van artikel 3 (Reis- en ver 
blijfkosten en zemlinf1e1i naar het buiten 
land), eene som van 149 frank. 

JJ. - Aan den fünister van Lands 
verdediging om op de Begroeting van 
zijn Departement voor het dienstjaar 
1924 aan te rekenen : 

1" Ten laste van artikel 2 (Jllarwed 
den en allerlei veryoetlingen uan het 
burgerlijk personeel), eene som van 
r.,. 313 ~~~- 11. •Üv, 

'2° Ten laste van artikel Il (Materieel), 
ccne som van fr. 2, 77(U)O; 

3~ Ten laste van artikel H ( Voeding 
en Meeding der zieken, onderhoud der 
uiriclninqe», ycuees- heelkmulige- en 
artsenijclie11ste11), eene som van frank 
3,417.0t>; 

li-" Ten laste van artikel ·:H ( Allerlei 
fJenoodigdheden en alyemeene onkosten 
der artillcrie-inridituujen, technische 
diensten en parken (huren, onderhoud 
en bewaken van niet als kazerne 
dienende gebouwen, gronden en aan 
hooriqkedet: inbegrepen, enz.), eene 
som van 285.000 frank; 

5° Ten laste van artikel 2i (Militaire 
gebouwen en bouwwerken. - Burye1'lijA 
personeel der militaire gebouwen en 
bouwwerken en uan het militair Staats 
domein), cene som van 739 frank; 

n• Ten laste van artikel 28 ( Dienst der 
militaire gebouwen en bouwwerken. - 
Gebouwen ten behoeve der diensten. voor 
den troep), eenc s0111 van fr. ?1, 7B3.03; 
ï• Ten laste van artikel 30 (1'ech" 

nische diensten der genie. - Allerlei 
benoodigdhcdcn en algemcc1ie onkosten 
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(y compris : location, entretien et sur 
veillance des bâtimetus, terrains et 
dépendances non à l'usage de caserne 
ment, etc.), une somme de fr. /i.,027 .57; 

8° A charge de l'article 32 (Aéronau 
tique milita-ire. - Approvisionnements 
de toute nature, frais généraux et écoles 
civiles), une somme de fr. 2,757.02; 

9° A charge de l'article 34 (Admi 
nistratum de l' Aéronautique. - A,laté 
riel, appronisummements, primes, sub 
sules, travaux d'aménagement), une 
somme de 3,000 francs; 

10° A charge de l'article 37 (Ser 
vice du couchage), une somme de 
fr. 6,060.16; 

f f O A charge de l'article 39 (Habil 
lement des troupes), une somme de 
fr. 50, 703.6fî; 

t2• A charge de l'article l.t,2 (Trans 
ports), une somme de fr. -142,265.20; 

13° A charge de l'article 43 (lndem 
tiités de déplacement, de déménagement 
et frais de représentation et de mis 
sions), une somme de fr. 343.5ä; 

u• A charge de l'article M (Di 
vers et imprévus), une somme de 
fr. 55,325.25; 

fä" A charge de l'article 69 lService 
des Sépultures militaires), une somme 
de fr. 908.75; 

I. - Au Ministre des Finances d'im 
puter sur les Budgets de son Déparle 
ment pour -1' exercice f92!1 : 

(huren, onderhoud en bewaken van niet 
als kazeme dienende gebouwen, g1·onden 
en aanhoorigheden inbegrepen, ens.}, 
eene som van fr. 4,027 .57 ; 

8° Ten laste van artikel 32 (Militaire 
Luchtvaart. - Allerlei beuoodiqdhede», 
algemeene onkosten en burgerlijke scho 
len), eene som van fr. 2,757.02; 

9° Ten laste van artikel 34 (Ueheer 
van de Luchtvaart. -Materieel, bevoor- 
1·ading, premiën, toelagen, inrichtinqs 
uierkens, eene som van 3,000 frank; 

10° Ten laste van artikel 37 (IJienst 
van 't be<fdegoe,J), eene som van 
fr. ö, 060. 16 ; 
H0 Ten laste van artikel 39 (mee 

ding der troepen), eene som van 
fr. 50,703.66; 

12° Ten laste van artikel 42 (Ver~ 
voer), cene som van fr. 142,255.20; 

'13° Ten laste van . artikel 43 (lleis 
verhuis- uertooti- en zendingskosten), 
eene som van fr. 343.55; 

14° Ten laste van artikel 54 (Allerlei 
onvoorziene uitgaven), eene som van 
fr. M,325.20; 

1 f>" Ten laste van artikel 69 ( Dienst 
der militaire graf sleden), eene som van 
fr. 908. 75; 

16° A charge de l'article 70 (Réqui- 16° Ten laste van artikel 70 (Opei- 
siuons de véhicules automobiles), une sching van áutovocrtuiyen), eene som 
somme de 8,800 francs. ' van 8,800 frank. 

a) Budget ordinaire : 
-l0 A charge de l'article4 (llonorafres 1 

f. - Aan den l\J inister van Financiën 
om op de Begroetingen van zijn Depar 
tement· voor het dienstjaar 1924 aan 
te rekenen : 

a) Gewone Begroeting : 
t0 Ten laste van artikel 4 (llonoraria 
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des avocats et des avoués du Départe 
inent, etc.v, une somme de 50,000 
francs; 
2" A charge de l'article 6d (lmpres 

sions, reliures et cartonnaqes comman 
dés sur place par les sercices consom 
mateurs des contributions directes), une 
somme de -1 ,000 francs; 

~0 A charge de l'article -15 (Conser 
vation du cadastre.-Traitcments), une 
somme de 600 francs; 

!t,0 A charge de l'article 17 (Supplé 
ments de traitement extraordinaires), 
une somme de -10,000 francs; 
5° A charge de l'article Hl ( Frais de 

bureau et de tournées), une somme de 
fr. H,992.30; 

()0 A charge de l'article 201> (fndem 
nués aux receveurs qui utilisent les ser 
vices de collaborateurs particuliers), 
une somme de fr. 10,238.37; 

7° A charge de l'article 20h (Indem 
nités de toute nature accordées aux 
agents qui se sont dist-ingués dans la 
recherche de la fraude, etc.), une somme 
de fr. 292,/4:37.88; 

8° A charge de l'article 23 (Labora 
toires), une somme de 89 francs; 

9° A charge de l'article 24 (Supplé 
ments de traitement extraordinaires), 
une somme de 27,500 f'rancs; 

l o, A charge de l' urtiele 26 (/?rais 
de bureau et de tournées), une somme 
de fr. 25,766.39; 

der udookaten en pleitbezorgers van het 
Departement, enz.) , eene som van 
50,000 frank; 
2' Ten laste van artikel 6d iDrutuoer 

ken, inbiiuling en kartonneeruuj ter 
plaatse besteld door de uerbruikeiule 
diensten der reclustreeksche belas lin gen), 
eene som van -l ,000 frank; 

3° Ten laste van artikel 15 ( Bewaring 
van het kadaster. - Jaarwedden), eene 
som van 600 frank; 
/~
0 Ten laste van artikel -17 (Uuiten 

gewone f,Ufaanvcclden), eene som van 
10,000 frank; 

5° Ten lastè van artikel 19 (IJureel 
en omreiskosteï; , eene som van 
fr. 11,992.30; 

6° Ten laste van arti kei 20b ( Vergoe 
dingen aan de ontvangers die bijzoncle1·e 
medewerkers benutt-igen), eene som van 
fr. 10,238.3'1; 

7° Ten laste van artikel 2011 ( Vergoe 
dingen van allen aard verleend aan 
agenten wel/ce zich hebben onderscheiden 
bij de opsp01·ing van bedrieglijke feiten, 
enz.), eene som van fr. 292,437.88; 

8° Ten laste van artikel 23 (Labora 
t01·iums), eenc som van 89 frank; 

9° Ten laste van artikel 2/t (Buiten 
gewone bijjaarwedden), eene som van 
27,500 frank; 

-10° Ten laste van artikel 26 (Bu 
reel- en omreiskosten), eene som van 
fr. 25,766.39 ; 

l l0 A charge de l'article 29 (illaté-1 H0 Ten laste van artikel 20 (Mate- 
riel), une somme (le 10,000 francs; I rieel), eene som van 10,000 frank; 

-12° A charge de l'article 31 ihulem- i.2° Ten laste van artikel 3i (Ver- 
nués pour travaux extmordinaires), goedingen wegens overUJerk), eene som 
une somme de f ,000 francs; .

1 

van i,000 frank; 

13° A charge de l'article 3:2 (Traite- 13° Ten laste van artikel 32 (Jaar- 



( 15 ) [N° 7 t] 

ments du personnel du domaine), une I wedden van het personeel des domeins), 
somme de "i0,000 francs: eene som van 70,000 frank; 

1 !i0 A eharee de I' article HB (Ile-mises 0 

et indemnités des receveurs. ·- Frois 
de perception, etc.), une somme de 
:30,000 francs; 

154) A charge de l'article 35 ( Frais 
de bureau et dépenses diver.~es), une 
somme de flOO francs; 

16°· A charge de l'article 36 (.llaté 
riel). une somme de ï0,000 francs; 

t ï•> A charge de l'article 3i ( l>é11enses 
du domaine), une somme tic /i8 ,500 
francs; 

18v A charge de l'article ,1:2 ( Vrais 
des commissions provinciales des pen 
siens, etc.), une somme de 1, '200 francs; 

-19" A charge de I'artiele 4H (llono 
raires d'rwocats et d'avoués chargés de 
défc11drc fes intérêts de L'J~t((t, ,:te.). 
une somme de 30,000 Irancs ; 

20° A charge de l'article .'>O (111- 
demnité« temporaires et mobiles de 
vie chère, etc.), une somme de 
fr. 31-1.631&-.89; 

2t O A charge de I' article (H ( O/lice 
belge de vériîication: et de compensa 
lion : matériei, etc.), une somme de 
12,000 francs. 

b) Budget extraordinaire : 

-l0 A charge de l'article l IV Ucqui 
siiion, construction, aménagement. cl 
ameublement de tocau» pour les srr 
vices dépendant de l'administration de 
l'enreqistrement et des domaines), une 
somme de fr. 36,212.i:>O; 

2° A charge de l'article 122 ( Cons 
truction, acquisuion. el améuagcment 
de maisons pour les agents de la douane 

U-0 Ten laste van artikel 33 ( Percents 
gewijze bezoldigingen en vergoedingen 
der ontvangers. -~ Kosten van inning, 
eus.}, eenc som van 30,000 frank; 

1 :1~ Ten laste van arti kei 31> ( Bureel 
kosten en uitgaven van verschillenden 
aard), eene som van G00 frank; 

Hi" Ten laste van artikel 36 (Mate 
rieel), eene som van i0,000 frank; 

1 Ï" Ten laste van article 37 ( Uitgaven 
van het domein), cene som van -1-8,500 
frank; 

18° Ten laste van arti kei 1,-2 ( Kos ten 
van de prouinciale commissiën. der pen 
sioenen, e11z.), eenc som van ·1,200 frank; 

19° Ten laste van artikel 49 (llono 
raria van advocaten en pleitbezotgcrs 
belast met de wrdt!<liginy van 's füjks 
belongcn, enz.), eene som van 30,000 
frank; 

20° Ten laste van artikel f>O (Tijdel-ijke 
en verander/ ijke duurtetoeslag, enz.), 
ccnc som van fr. Bid ,mFi.89; 

21° Ten laste van artikel 62 (Belgi 
sche afrekeningsdie11st .matcrieel, ein..), 
ecne som van ·12,000 frank. 

b) Buitengewone Begrooting : 

·t O Ten las le· van artikel 1 ·19 (Aan 
koop, aanbouw, inrichtingen en meubi_ 
leeruu; van lokalen voor de diensten 
afhangende van tie: be/teer der Regis 
tratie en Domeinen), eene som van 
fr. öö,212.f>0; 

'2° Ten laste van artikel 122 (Op 
bouwen, aa11koop en yeschilamaking van 
huizen voor de agenten van het tolwezen 
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aux frontières, ere.}, une somme de I aan de grenzen, enz.), eene som van 
5,000 francs. t,,000 frank. 

c} Budget des Dépenses recouvra 
bles : 

1° A· charge tie l'article 66 (Frais 
divers, etc.), une somme de . . . . . . 
fr. i 3,528.65; 
2° A charge <le l'article 71 (Fmis 

d'expédition, droits de douane, etc.), 
une somme de fr. lt-0, 132,ü0. 

J. - Au .Ministre des Affaires Eco 
nomiques d'imputer sur le Budget des 
dépenses recouvrables pour l'exer 
cice -19"2'1- : 

-{
0 A charge de l'article 75 (bulem 

nités pour travau» extt·aonfowires), 
une somme de 2,000 francs; 

2° A charge de l'article 76 (l?mis de 
route, de séjour et tle déplacement, etc.), 
une somme de fr. H,689.JO; 

3° A charge de l'article Ti (illaléricl), 
une somme de 500 francs ; 

4" A charge de l'article 78 ( Frais de 
gestion des organismes de réparations, 
etc.), une somme de 275,000 francs; 

5° A charge de l'article 83 ( Frais de 
liquidation des services provinciaux 
d'exploitation des transports, etc.), une 
somme de fr. ·1,-103.81; 

6u A charge de l'article 84 (li'rais de 
liquidation des autres services provin 
ciaux, etc. ),une somme de fr. i 2,26 i .00; 
,
0 A charge de l'article 92 (Acci 

dents du travail, erc.), une somme de 
fr. 320.20; 

K. -Au Ministre des Finances d'im 
puter sur le Budget des Non-V aleurs et 
des Remboursements pour l'exercice 
1924: 

c) Begroeting der invorderbare uit 
gaven: 

f-> Ten laste van artikel 6G ( Verse/til 
lende kosten, enz.), eene som van 
fr. 13,528.65; 
2" Ten laste van artikel il ( Verschil 

lende kosten, tolrechten, ens.}, eene 
som van fr. ti0,-132.60. 

J. - Aan den Minister van Oecono 
mische Zaken om op de Begrooting tier 
invorderbare uitgaven voor het dienst 
jaar -1924 aan te rekenen : 

l" Ten laste van artikel ï5 ( Vergoe 
dingen ·voor buitcugewone werken), eene 
som van 2,000 frank; 
2° Ten laste van artikel 76 (Reis-·ver 

blHf- en verplaatsingskosten, en.Z,.), eene 
som van fr. 3,G89. ·10; 

8° Ten laste van artikel 77 ( Mate1·ieel), 
cene som van 500 frank; 
4·· Ten laste van artikel 78 ( Beheer 

kosten cl er herstellingsorganismen, enz..), 
eene som van 275,000 frank; 

5° Ten laste van artikel 83 (Likwida 
tiekosten der provinciale uitbatingsd ien~ 
sten van vervoer, enz.), eene som van 
fr. t ,I03.81; 
6° Ten laste van artikel 8,t (l-ilcwida 

tie der andere provinciale diensten, enz.), 
eenc som van fr. 12,26ï.60; 

7° Ten laste van artikel 9::2 (Arbeids 
ongevallen, em.), eene som van 
fr. 320.20; 

/(. - Aan den Minister van Finan 
ciën om op de Begrooting der Onwaar 
den en der Terugbetaling voor het 
dienstjaar i 92/f. aan te rekenen : 
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A charge de l'article 17 ( Enregistre 
ment et Domaines. - Restitution de 
droits indûment perçus, etc.), une somme 
de 8,000 francs. 

L. - Au Ministre des Chemins de 
fer, Marine, Postes el Télégraphes 
d'imputer sur les Budgets de son 
Département pour l'exercice 192'" : 

a) 1'ABLEÄu I. - Dépenses d'exploi 
talion : 

·1° A charge de l'article 21 (Frai.~ 
d'exploitation), une somme de . 
fr. 2,657,608.57; 

2• A charge de l'article 3l (Accidents 
tlu. travail. - Exécution des obligations 
incombant à l'administration en vertu 
de la loi ·du 24 décembre 1908 sur la 
réparation des dommages résuluint des 
accidents du travail.) (Crédit non 
limitatif), une somme· de fr. 2,1,,.77 .99; 

3° A charge de 1' article 36 ( Dépenses 
diverses et imprévues -non libellées au 
budget; commissions d' etcamen), une 
somme de fr. 228.67; 

4-0 A charge de l'article /1:2 ( Indem 
nité de vie chère au personnel et partie 
mobile des traitements et salaires, (C1·é 
dit non limitatif), une somme de 
1,285,379 francs; 

5° A charge de l'article 45 (Traite 
ments d' acuoué et de disponibilité et 
uidemnués des [onctumnaires, employés 
et personnel marin. -· Conseil supérieur 
de la Marine. - Cornrnissioiis et jurys), 
une somme de fr. 29,9H0.40; 

6° A charge de l'article t:iO (Traction 
et matériel, etc.) une somme de. 
fr. 28,561.29; 

Ten laste van artikel t7 ( Registratie 
e-n Domeinen. - 1'erugyave van uer 
keerdelijk geheven rechten, em;.), eene 
som van 8,000 frank. 

L. -- Aan den .Minister van Spoor 
wegen, Zeewezen, Posterijen en Tele 
grafen om op de Begroetingen van zijn 
Departement voor het dienstjaar t 924 
aan te rekenen : 

a) TAnF.L L - Uitgaven van exploi 
tatie : 

1° Ten laste van artikel 21 (Exploita 
tiekosten), eene som van fr. 2,657 ,H08.5ï 

2" Ten last? van artikel 3·1 (Arbeids 
onr1evallen. - Uit-uoering der verplich 
tingen ten lastevallende van het Beheer, 
krachtens de wet van24/)ecember 1903, 
op de vergoeding <Ler schade uoortsprui 
tende uil arbeidso119evalle11), (Onbepaald 
credier.), eene som van fr. 2,477.99; 

3° Ten laste van artikel 36 ( Verschil 
lende onvoorziene uitgaven, niet genoemd 
in de begrooting; examencommissiëns, 
eene som van fr. 228.6i; 

4° Ten laste van artikel /.1,2 (Duurte 
toeslag voor het personeel en verander 
lijk. deel der wedden en loenen, (onbe 
paald crediet], eene som van 1,28/'i,3'19 
frank; 

5° Ten lnste van artikel 4ti (Jaarwed 
den vool' wcrf;clijken dienst en voor 
beschikbaarheid van en vergoedingen 
voor ambtenaren, beambten en zeelieden 
personeei. - Hooqere raad van het 
Zeewezen. - Commissiëa en jur!J's), 
eene som van fr. 29,900.40; 

6°Tcn laste van artikel l>O (1'rekdienst 
en materieel, enz.), cene som van 
fr. 28,ä(H .29; 
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7° A charge de l'article 65 (Traite 
ments· d'activité et de disponibilité et 
indemnités des fonctionnaires et em 
ployés), une somme de -100,000 francs; 

8° A charge de l'article 68 (Traite 
ments d'activité et de disponibilité, sa 
laires et indemnités des agents payés 
à la tâche' ou à la journée), une somme 
de 12,800 francs ; 

7° Ten laste· van artikel ms (Jaar 
wedden voor werkelijken dienst en voor 
beschikbaatheid van en vergoeding voor 
'de ambtenaren en beambten), eene som 
van IOO;OOO frank; · 

8° Ten laste van artikel 68 (Jaarwed 
den voor werhelijlœn dienst en voor be 
sclukbaarheul, m werkloon van en ver 
goeding voor bij de taak of per dag 
betaalde bedienden), eene som van 
12,800 frank; 
9° Ten laste van artikel 72 (Ve1·goe 

dingen en uukeerinqen wegens aan de 
post toevertrouwde bclegyingen, zeiulin 
gen en invorderingen). ( onbepaald ere 
diet). eene som van fr. 900,560.85; 

10° Ten laste van artikel 73 (Mate 
rieel, huur- en bureelkosten, enz.), eene 
som van 430,000 frank; 
H0 Ten laste van artikel'82 (l?xa 

mencommissies. =Dnooorsiene uitgaven 
welke niet in· d~ Begrooting genoemd 
r.~jn), eene s01i1 van fr. IOLU0; 

12° Ten laste van artikel 88 (/Juurle 
loeslag uoor het. personeel en »enmder 
lijk derf der wedden (Onbepaald crediet), 
eene som van 3,000 frank; 
i3° Ten laste van artikel 92 (Bezol 

diging van· de bedienden betaald per 
stuk, per dag of per maand), eene som 
van 2i ,000 frank; 

{.1." Ten laste van artikel 93 (Mate 
rieel, .wed.tuigen, gereedschap, allerlei, 
enz.), cene som van 22,000 frank; 

9" A charge de l'article 72 (Indem 
nités et remboursements du chef de 
dépôts, expéditions et recouvrements 
confiés àla Poste), (crédit non limitatif), 
une somme cle fr. 900,560.85; 

10'' A charge de l'article 73 (Máté 
riel, frais de loyer et de réqie, ezc.), 
une somme de /i-30,000 francs; 

'1 f O A charge de l'article 82 (Com 
missions d'examens. ;_ Dépenses ùnpré 
v1tes non tibedées au Budget), une 
somme de fr. -tOJ.90; 

t 2° A charge de l'article 88 ( lndem 
nité de vie chère au personnel et partie 
mobile des traitements) (Crédit non 
limitatif), une somme de 3,000 francs; 

13" A charge de l'article 92 (Uému 
nértuions des agents payés J la tâche, à 
la joumée ou par mois), une somme de 
27,000 francs; 

1/.1,0 A charge de l'article 93 (Maté 
riel, machines, outils, approvisionne 
ments divers, etc.), une somme de 
22,000 francs; 

1v0 A charge de l'article 9ö (Rému 
nérations des acents payés ù la tâche, 
à la journée ou par mois), une somme 
de 24~, 000 francs ; 

:l6° A l'article 96 (E'ntretien des 
lignes et des bureaux ; f ournitures 
diverses), une somme de 1 f, 600 f ra nes; 

1 fi Ten laste van artikel 91', ( flezol 
diging vau de bedienden betaald per 
stuk, per dag of per maand), eene som 
van 24\000 frank; 

16° Ten laste van artikel 96 ( Onder 
houd van de l~jnen en kantoren ; allerlei 
benoodiydlteden),eenesom van 11 500fr.; 
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17° A charge de l'article Hi (lndem- · -17° Ten laste van artikel Hl (Duur- 
nué de vie chère et partie mobile des tetoe.~lar, en veranderlijk deel derioetlden 
traitements au personnel des services voor het personeel van de qemeenschappe 
communs dès Postes, Télégraphes et lijf.c diensten van Posterijen, Telegrafen 
Téléphones) (Crédit non limitatif}, une en Telefonen (Onbepaald crediet), eene 
somme de 4,000 francs; som van /1,,000 frank; 

f 8° A charge de l'article -l 12 ( Indem- t 8° Ten laste van artikel H 2 ( Duur- 
nué de vie chère et portie mobile des tetoeslag en veranderlijk deel deruiedden 
traitements au personnel des Télégraphes voor het personeel van Telegrafen rn 
et des Téléphones (Crédit non limitatif), Tefefonen(Onbepaald crediet), ccne som 
une somme de 20,000francs; van 20,000 frank; 

19° A charge de l'article H 3 ( Pa-rt 
d'intervention dans l'allocation des indem 
nités de vie chère et de la partie mobile 
<les traitements du personnel de l' Admi 
nistration centrale, elc.) (Crédit non 
limitatif), une somme de 2:-l,862 francs. 

des services de !'Électricité : 

1° A charge de l'article lt, (Matériel, 
/ ournuures de bureau, impre ssums, etc.), 
une somme de fr. 272.nü; 

2° A charge de l'article 5 (Honorafres 
des· avocats), une somme de fr. 2ï.50. 

c) ÎABLEA.U VII. - Dépenses extra 
ordinaires : 

19° Ten laste van ar Li kei -113 (Aan 
deel in de toekenning van den duurtetoe 
slag en van het veranderlijk deel der 
wedden aan het personeel ,van het Hoold 
beheer, enz. (Onbepaald credict), eene 
som van 23,862 frank. 

b) TABLEAU III. - Dépenses de I b) TABEL III. - Uitgaven van het 
l'Administration centrale et de l'Office Hoofdbeheer en van het Ambt van de 

diensten der Electriciteit : 

1 • Ten laste van artikel 4 (!l1ate1'Îeel, 
kanto01·behocften, drukwerk, enz.), eenc 
som van fr. 272.n0; 

2° Ten laste van artikel 5 (lfonomria 
van de advocaten), .eene som van 
fr. 27.t>O. 

c) TAnEL VII. - Buitengewone 
uitgaven : 

A charge de l'article 6 (Traction et Ten laste van artikel 6 (Trekdienst en 
matériel), une somme de 2,490,000 mallwieel), eenc som van 2A90,000 
francs. frank. 

d) Budget des Dépenses recouvrables: 

·1° A charge de l'article 98 (Clu@ins 
de fer. - Voies et travaux), une somme 
de fr. 810,845.32; . 
2° A charge de l'article 99 ( Chemins 

de (er. - Trcctuni et motériel), une 
somme de 2l~,t:,88 francs; 

3° A charge de l'article i02 (il'Iarinc), 
une somme de fr. 382.lt7. 

d) Begrooting der invorderbare uit 
gaven : 

i O Ten laste van arf kel 98 ( Spoor 
wegen. -- Wegen en werken), eene som 
van lr. 810,845.32; 
2° Ten laste van artikel 99 (Spoo1· 

wegen. - Trekdienet en materieeù, 
eene som van 24,588 frank; 

3° Ten laste van artikel 102 (Zee 
wezen), eene som van fr. 882.47. 

6 
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tl. - TRANSFERTS. 

EXERCICE ·1924. 

ART. 2. 
Sont autorisés, pour l'exercice 1924, 

les transferts détaillés au tableau A 
annexé à la présente loi et s'élevant par 
Budget aux sommes ci-après : 

II. - OVERDRACHTEN. 

DIENSTJAAH ·l 924. 

A. - Budgets ordinaires. 
Pour le Budget des Dotations . 

Id. de la J ustice • 
Id. des Affaires ~trangèrcs 

Id. 

Id. 

Id. 

de l'Intérieur et ,le l'Hy 
giène. 

des Sciences et des ,\1·1s. 

Id. 

Id. 
Id. 
Id. 

Id. 
Id. 

. fr. 

de !'Agriculture 
et des 

Travaux publics 
de l'lndustrie et du Travail. 

des Colonies 
de la Défense Nationale • 
du Corps de la Gendarmerie , 

des Finances 
des Affairr.s Ëconomiques 

ART. 2. 
Worden toegelaten, voor het dienst 

jaar ·192-i, de overdrachten omstandig 
vermeld in de bij <le tegenwoordig·e 
wet gevoegde tabel· A; :tij bedragen 
per Begrooting de hierna aangeduide 
sommen 

9t-1,000 >) 

2,,151;,ooo ,, 
169,000 )) 

392,000 » 

10,006,059 » 

418,000 » 

961,33-1 » 

3-16,000 » 

·120,613 • 
6,467,407 69 
i,'125,000 )) 

2,584,301 55 
311,000 » 

A. - Gewone Begrootingen. 
Voor de Begrooting der Dotatiën. 

Id. van Justitie. 
Id. van Buitenlandsche Za- 

ken. 
Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

lel. 
Id. 

Id. 
Id. 

van Binnenlandsche Za 
ken en Volksgezond 
heid. 

van Wetenschappen en 
Kunsten. 

van Landbouw 
en 

Openbare Werken. 
van Nijverheid en Ar- 

beid. 
van Koloniën. 
van Landsverdediging. 
van het Korps der Gen- 
darmerie. 

van Financiën. 
van Œconomisehe Za 
ken. 

TOTAL pour les Budgets ordinaires. fr. 25,245,7·12 24 TOTAAL voor de Gewone Begroetingen. 

IJ. - Budget des Dépenses recouvra 
bles en exécution des Traités de 
Paix. 

3linislêre des Affaires Économiques . fr. 

'foui. pour le Budget des Dépenses 
recouvrables, etc. . . fr. 

/3. - Begrooting der Uitgaven in 
vordecbaar ter uitvoering der Vre 
desverdragen. 

411,940 » Ministerie van Œconomische Zaken. 

ÎOTAA!, voor de Begroeting der Uitgaven 
4H,9/40 1, invorderbaar, enz. 

C. - Budget du Ministère des Che 
mins de fer, Marine, Postes et Télé 
gr-aphea 

!• Chemins de fer 
2• Postes 
3• Télégraphes et Téléphones. 

TOTAL. 

C. - Begrooting van het Ministerie 
van Spoorwegen, Zeewezen, Poste 
rijen en Telegrafen. 

. fr. 2B,000,000 » -l0 Spoorwegen. 
1.8/l0 000 ,, 2° Posterijen. 
2,000,000 " 3• Telegrafen en Telefonen . 

fr. i8,850,000 11 ÎOTAAL 

(). - Budget des Recettes et des 
Dépenses de Ravitaillement . . fr. 

D. - Begl;'ooting der Proviandee- 
80,000 ,, ringsontvangsten en -Uitgaven. 
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Ill. -CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 

EXERCICE 1924. 

A. - Budgets ordinaires. 
ART. 3. 

Il est ouvert, r,our être rattachés à 
des Budgets ordinaires de l'exercice 
t 924-, à I' elfot de payer iles créances se 
rapportant aux exercices périmés (19:20 
et antérieurs) et à des exercices clos 
(-1921, 1922 et H)'-23), ainsi c1ue pour 
couvrir des dépenses de -t 924, des cré 
dits supplémentaires détaillés an ta 
bleau IJ annexé :1 la présente loi, et 
s'élevant pour les <lil-ers budgets aux 
sommes ci-après : 

lII. - BIJCREDIBTEN 

DIENSTJAAR 192,i. 

A. - Gewone Begrootingen. 
AnT. 3. 

Er worden bijcredieten toegestaan, te 
brengen op tie gewone Begroetingen 
mor het dienstjaar l 9'-24, tot betaling 
van schuldvorderingen in verband met 
de vervallen dienstjaren ( 1920 en vroe 
gere) en met de afgesloten dienstjaren 
l 19--21. 1922 en f923). alsmede tot be 
taling der uitgaven van -19~.M-; die 
bijcredieten worden.jn de bij de Legen 
woordige wet gevoegde label B om 
standig vermeld en bedragen voor <le 
verschillende begroetingen de hierna 
aangeduide sommen : 

Montant des crédits supplémentaires 
se rapportaut à des dépenses 

lledrag dei· bijcredieten betrekking 
hebómde op 11itgauen 

BUDG!';TS. des exercices de l'exercice BEGROOTINGfü". 
1923 

et antérieurs. 1924. 

der diensljare11 va,1 het dienstjaar 1925 
en vroegere. f!tU. 

notations ., 1,260,012 63 Dotatiën. 

Justice. 124,000 )) 6,708,858 ,. Justitie. 

Affaires Étrangères . 43,000 )) 3,644,217 )) Buitenlaudsche Zaken. 

1 ntérieur et llygiëne. 36,--i-13 )) t,074,897 )) Binnenlandsche Zaken en 
Volksiezondheid. 

Sciences et Arts 1,178,11i3 ().1 9,096,904 62 Wetenscbappen en Kunsten. 

Agriculture et Travaux pu- Landbouw en ûpeubare wer- 
blies : ken: 

· ,1. ,\griculture H,'.?\14 U 697,~UO b A. Landbouw. 
11. Travaux publics 677,HiS 53 )) IJ. Openbare Werkt·D. 

Industrie et Travail 2,039,983 :0 98,668 i8 NijYcrheid en Arbeid. 

Colonies ·l'l,007 70 303,000 ,, Koloniën. 

üefense ~aliunale H,063 55 " Landsverdediging. 

Finances 60,'i4:!71. sn.sse ~o Financiën. 

Allaires Economiques " 47,000 )) o~;conomische Zaken. 

ENSEMBLE . fr 4, 194,'l36 97 23,802,754 53 ÎE ZAllEN. 
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EXERCICE ·1924,. DIENSTJAAR i92-1-. 

B. - Budget extraordinaire. i B. - Buitengewone Begrooting. 

ART. 4. 1 AR'r. 4. 

Il est ouvert, pour être rattachés au 
Budget cles Recettes et des Dépenses 
extraordinaires de l'exercice Hr24, à 
l'effet de pa)'cr des créances se l'appor 
tant à des exercices périmés (·l 9'20 et 
antérieurs) et à des exercices clos ( 192{, 
1922 et 1923), ainsi que pom· couvrir 
des créances afférentes à l'exercice 192/t-, 
des crédits supplémentaires détaillés au 
tableau C annexé à la présente loi, et 
s'élevant pour les divers Ministères aux 
sommes ci-après : 

Er worden bijeredieten toegestaan, le 
brengen op de Begroeting der Buiten 
gewone Ontvangsten en Ilitgaren voor 
het dienstjaar 1924, tot betaling van 
schuldvorderingen in verband met de 
vervallen dienstjaren ( 1920 en vroegere) 
en met de afgesloten dienstjaren (-1921, 
1922 en t913),. alsmede tot betaling 
der schuldvorderingen betreffende het 
dienstjaar 1924; die bijcredieten worden 
in de bij de tegenwoordige wet gevoegde 
tabel C omstandig vermeld, en bedragen 
voor de verschillende i\linistel'iën de 
hierna aangeduide sommen : 

Montant des crédits supplémenlaires 
se rapportant â des dépenses 

Bedrag der biJ;redieten betrekking 
hebben op 11ilgaue11 

MINISTEM;s. des exercices 1~3 MINISTER!ËN. 
de l'exercice et -19~!4. antérieurs. 

derdie11sljaren 19U van het en dienstjaar f 9!t4. vreeçer«. 

Justice. 157,500 )) t~.000 » Justitie. 

Intérieur et Hniène. >l 1,000,000 » Binnenlandsche Zaken en 
Yolksgezondheid. 

Agriculture ei Travaux p11- Landbouw en Openbare Wer- 
blies: ken: 

A. A!(ricullure >l 31,000 ,, A. Landbouw. 

B. Travaux publics . 806,.\21 16 . 2,35~,698 69 8. Openbare Werken. 

Colonies . l) 5,200,000 )) Koloniën. 

Défense Nationale '2,342,4!H 76 7,127,600 " Landsverdediging. 

Finances . ·,, 280,700 48 Financiën. 

ENSEMRl.ll. . fr. 3,306,402 \12 -16,114,049 17 ÎB ZAMBN . 
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EXERCICE 1924. 1 DIENSTJAAR '1924. 

C. - Budget des Dépenses I C. - Begrooting der Uitgaven 
recouvrables 

en exécution des Traités de Paix. 

ÀRT. 5. 

Il est ouvert, pour être rattachés au 
Budget des dépenses recouvrables de 
l'exercice. -192/t,, à l'effet de pa)·er · des 
créances se rapportant i\ des exercices 
périmés ( i920 et antérieurs) et à des 
exercices clos (-1921, ·1922 et -1928), 
ainsi que pour couvrir <les créances 
afférentes à l'exercice i92lt-, des crédits 
supplémentaires détaillés au tableau IJ 
annexé à la présente loi, et s'élevant 
pout les divers Ministères et services 
aux sommes ci-après : 

invorderbaar 
ter uitvoering der vredesverdragen 

ART. 5. 

Er worden bijcredicten toegestaan, te 
brengen op de Begrooting der invorder 
bare uitgaven voor het dienstjaar 1924, 
tot betaling van schuldvorderingen in 
verband met de vervallen dienstjaren 
('1920 en vroegere) en met de afgesloten 
dienstjaren (1921, 1922 en 1923), als 
mede tot betaling der schuldvorderingen 
betreffende het dienstjaar 1924; die 
bijcredieten worden in de bij de tegen 
woordige wet gevoegde tabel I) omstan 
dig vermeld, en bedragen voor de ver 
schi Il ende Ministeriën en diensten de 
hierna aangeduide ~ommcn : 

lllINISTÊRES 

ET 

SERVICES. 

Montant des crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

Bedrag der biicreâieten betrekking 
hebbende op uitgaven 

des exercices 
1923 

et antérieurs. 
de l'exercice 
i924. 

der dienstjaren I van het dienstiaa« 19!.J 
en uroeqere; 1924· 

MINISTERiitN 

EN 

DIENSTEN. 

llette publique 

Justice . 

Intérieur et Hygiène . 

Agriculture et Travaux pu- 
olies: 

A. Agriculture 

JJ. Travaux publics 

Défense Nationale 

Finances 

Affaires Économiques 

Chemins de fer, 1\Iarine, 
Postes et Tèlègraphes. 

ENSEMlJI.E fr 

58,434 156 

77,200 » 

8,231,·157 12 

3,886 68 
784,!J33 88 

817,1507 10 

3,408,421 27 

27,500 » 

2,'248,füiti 24 

1 tl,657 ,89~ 85 

2,H4,608 64 1 Openbare Schuld. 

·-155,000 » Justitie. 

Binnenlandsche Zaken en 
» 1 Volksgezondheid. 

Landbouw en Openbare Wer 
ken: 

,, A. Landbouw. 

l ,343,4à3 55 B. Openbare Werken. 

9,278 48 Landsverdediging. 

49,200 » Financiën. 

484,000 » Œconomische Zaken. 

Spoorwegen, Zeewezen, Pos· 
» 1 terijen en Telegrafen. 

4,H\t\,540 67 1 ÎE ZA.MRN. 
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EXERCICE {!)24. DIENSTJAAR 19211,. 

o. - Budget 
mins de fer, 
graphes. 

1 
1 

du Ministère des Che-·' D. - Begrooting van het Ministerie van 
Marine, Postes et Télé- ! Spoorwegen, Zeewezen, Posterijen 

en Telegrar,n. 

AuT. 6. ART. 6. 
Il est ouvert, pour être rattachés au: Er worden hijcredieten toegestaan, 

Budget des Chemins de fer, Marine, · te brengen op de Begroeting van Spoor 
Postes et Télégraphestlel'exercicei924, 1 wegen, Zeewezen, Posterijen en Tele 
à l'effet de payer des créances se rappor-' grafen voor het dienstjaar 192I~, tot 
tant à des exercices périmés ( Hl20 et betaling van schuldvorderingen in ver 
antérieurs] et à des exercices clos (192·1, 1 band met de vervallen dienstjaren (1920 
·1922 et 1923), ainsi que pour couvrir: en vroegere) en met de afgeslotendienst 
des créances afférentes à l'exercice 19211-, jaren ( 1 H2 I, ·1922 en ·l 923), alsmede tot 
des crédits supplémentaires détaillés au' betaling van schuldvorderingen betref 
tableau E annexé à la présente loi, et I fende hetdicnstjaarH)24-;diebijcredieten 
s'élevant aux sommes ci-après : 1 worden in de bij de tegenwoordige wet 

gevoegde tabel E omstandig vermeld, en 
bedragen de hierna aangeduide sommen: 

- - - --- -- 
Montant des crédits supplémentaires 

se rapportant à des dépenses 

NATURE Bedrag der bijcredieten betrel,king AARD hebbende op uitgtwen 

DES des nrm 
exercices 1923 de 

l'exercice 1!!24. 
DÉPENSES. et antérieurs. lllTGAVEN. 

der van liet dienstjaren ·f.92!; dienstjaar 1924. en vroegere. 

Jo Dépenses d'exploitation : 1 • Uitgaven van exploitatie : 

Chemins de fer . 8,044,79,':i 75 73,341 84tî 25 Spoorwegen. 

Dfarine 56 25 13,287 )) Zeewezen. 

Postes 354,948 59 258,492 50 Posterijen. 

Télégraphes etréléphoncs. 164,233 75 1.274,320 » Telegrafen en Telefonen. 

~:NSEM 111,J;. . fr. 8,564,034 34 74,881,944 7/; TE ZAMRN. 

2° Dépenses extraordinaires: 2° Buitengewone uitgaven : 

Chemins de fer . '2 746,38/; fü 6,000,000 )) Spoorwegen. 

Postes 8.839 76 )) Posterijen. 
Télégraphes et'Téléphones. 50,050 78 )) Telegrafen en Telefonen. 

1 

ENSH}llll.E. . fr. 2,805,276 05 6,000,000 )) TEZAMEN. 
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EXERCICE '19::H. 

E. - Budget des Recettes et des 
Dépenses de Ravitaillement. 

ÁRT. I. 
Er worden bijcredieten toegestaan, te • 

brengen op de Begroeting der Provian 
deeringsontvangsten en -uitgaven voor 
het dienstjaar 1924, tot betaling van 
schuldvorderingen in verband-met <le ver 
vallen dienstjaren ( 1920 en vroegere 
en met de afgesloten dienstjaren (1921, 
H)22cn i923), alsmede tot betaling van 
schu ldvorderi ogen betreffende het dienst 
jaar ·1924; die bijcredieten worden, over 
eenkomstig bij de tegenwoordige wel 
gevoegde label F verdeeld en bedragen ; 

i • Pour les exercices 1923 et anté- l O Voor de dienstjaren '192.3 en 
rieurs à . . fr. 228,;.>00 >> vroegere. . fr. 228,500 >> 

2° Pour l'exercice 2° Voor het diepst- 
-1921, à. .fr. l,8G5,000 »jaar1924 .fr. i,8ü5,000 » 

ART. 7. 
Il est ouvert, pour être rattachés au 

Budget des Recettes et des Dépenses de 
Ravitaillement de l'exercice 1924, ;1 
l'effet de payer des créances se rappor 
tant a tics exercices périmés ( t 920 et 
antérieurs) et à des exercices clos ( 1921, 
H)22 et 1923), ainsi que ponr couvrir 
des créances afférentes à l'exercice -1924, 
des crédits supplémentaires qui se ré 
partissent conformément au tableau F 
annexé :l la présente loi et qui s'élèvent: 

DIENSTJAAR 1924. 

E. - Begrooting der Proviand,ierlilgs 
ontvangsten en -uitga.ven. 

EXERCICE 1925. DIENSTJAAR 19~5. 

F. - Budgets ordinaires. 

AnT. 8. 
Il est ouvert, pour être rattachés à des 

Budgets ordinaires de l'exercice 1925, 
des crédits supplémentaires détaillés au 
tableau G annexé à la présente loi et 
s'élevant pour les divers Budgets aux 
sommes ci-après : 

F. - Gewone Begrootingen. 

AnT. 8. 
Er worden bijcredieten toegestaan, te 

brengen op gewone Begrootingen voor 
het dienstjaar 1925; die hijcredieten 
worden in de bij de tegenwoordige wet 
gevoegde tabel G omstandig vermeld, 
en bed ragen voor de verscheidene · 
Begroetingen de hierna aangeduide 
sommen: 

Montant des crédits 
supplémentaires 
se rapportant 
à des dépenses 

BUDGETS. de l'exercice 19~5. BEGROOT!NGt.:N. - 
lJedrng der bijcredielm 
betrekking hebbende 
op uitgaven va,11 het 
diensljfüir 19:2-'i. 

Affaires Étrangères . i .333,810 )) 

Intérieur et ll_ygiène 2,029,S:-J.~ " 
Colonies f/$,053 )) 

Affaires Econnmiqucs . 19,lîOO ,, 
·-- ·-------- 

~:NSKMBLB. . r. 3,398,198 )) 

7 
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lV. DISPOSITIONS DIVERSES. 

ART. 9. 

1 ° Au Budget de l' Agriculture et des 
Travaux publics (Tableau B. -Travaux 
publics) de l'exercice 1924, le libellé de 
l'article ::J;'j ( Frais de fonctionnement du 
cours de langue flamande) est remplacé 
par le texte suivant : <( Frais de [one 
tionnement des cours de langues. )) 

2° Au Budget de la Défense Natio 
nale de I' exercice 1921-, le libellé de 
l'article 4 ( Participation du l)épartemen:t 
dans les frais des cours de flamand, erc.) 
est remplacé par le texte suivant : 
« Participation du Département dans 
les' frais des cours de flamand, de 
français et de sténographie flamande 
pour fonctionnaires el employés de 
l'administration centrale et des services 
extérieurs des diffërenl.<i départements 
ministériels. » 

3° Au Budget du Ministère des 
Finances pour l'exercice 1924, le libellé 
de l'article 52 (Frais dcIonctionnement 
dn cours de langue flamande) est rem 
placé par le texte suivant : ,, Frais de 
[onctumnement · des cours de langues 
française et flamande. )> 

4° Au Budget des Dépenses rocou 
vrables en exécution des Traités de paix 
de l'exercice H)24 : 

A. - )linistère de l'Agriculture et 
des Travaux publics (A.-Agriculture), 
le libellé de l'article Ji (Travaux de 
reïection à la ferme expérimentale de 
l'Institut agronomique de l'Etat, à 
Gcmblou:v) est complété par la mention 
suivante : « Acquisition de chevaux, 

IV. - VERSCHEIDENE BEPA · 
LlNGEN. 

ART. 9. 

-1° In de Begroeting van Landbouw 
en Openbare Werken (Tabel B. - 
Openbare Werken) voor het dienst 
jaar W21t-, wordt de tekst van artikel 35 
(lfosteu veroorzaakt door den leergang 
in de Vlaamse/ie taal) door den volgen 
den tekst vervangen : " l(osten »eroor 
zaakt door de taallecr!1angen. >i 

2° In de Begroeting van het Minis 
terie van Landswerdediging voor het 
dienstjaar 19211,, wordt de tekst van 
artikel 4 (Aandeel van het Departement 
in de koste» voor de leergangen in 
Vlaamsch, enz.) door den volgenden 
tekst vervangen : (< Aandeel van het 
lïeportement in de kosten voor de leer 
gangen in Vlaamsch, Frtmscli en in 
Vlaamsch snelschrift voor osabtena • 
ren en beambten van het Hoofdbeheer 
en van de buitendiensten der verschil 
lende ministerieele departementen. >) 

3° Jn de Begroeting van het l\Iinis 
terie van Financiën voor het dienst 
jaar 192i, wordt de tekst van artikel 52 
(Kosten veroorzaakt door den leergang 
in de Vlaamsdu: taal) door den volgen 
den tekst vervangen : « Kosten verno 
uuikt door de leergangen in de Franse/ie 
en in de Vlaamsch« talen. » 

4• In de Begrooting der uitgaven 
invorderbaar ter uitvoering der Vredes 
verdragen voor het dienstjaar t 92_4 : 

A. - Ministerie van Landbouw en 
Openbare Werken (A. - Landbouw), 
wordt de tekst van artikel l 7 (Jlerstel 
lingswerfœn aan de proe{!toeve van 
's füjf..slandbouwinstituut, te Gembloe;s) 
door de volgende melding aangevuld : 
« Aankoop ucm paarden, vee, veeooeder, 
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bestiaux, aliments, graines, semences, 
engrais, instruments, ete., enleoés ou 
détruits pendant l'occupation. » 

IJ. - Ministère des Finances : 

a) Le libellé de l'article 58 (Traite 
ments et indemnités, ere.). est modifié 
corn me il suit : « Traitements et ùtdem 
nitée des f onctumnaires, employés et 
gens de service (y compris une somme 
de 25.000 francs pour indemnité mo 
bile de vie chêre el partie mobile -des 
traitements) . >> 

b) Le libellé de l'article 61 (Matériel, 
[rais de bureau, etc.), est complété par 
la mention suivante : · « Dépenses de 
matériel nécessitées par la surveillance, 
la réception. le ga1·lliennat, la mise en 
état, etc. du matériel fluvial à livrer 
par l'Allemagne. >> 

zaaizaad, metsttJflen, lmull,omvgerief, 
enz., wegge-1,oerd of vernietiycl tijdens de 
bezetting. » 

B. - Ministerie van Financiën : 

a) Wordt de. tekst van artikel 58 
(Jaarwedden. '.en ue1'yocclingen, em.), 
gewijzigd als volgt : cc J"a,·we,lclen en 
vergoedingen der cmbtenaren, beambten. 
m bedienden (inbegrepen eene som Nm 

25, 000 {rank. voor ·ueramlcrlijken duur 
tetoeslag e,i uoor venmderlij!. deel der 
wedden). )) 

b) ·wordt de tekst van artikel 6·1 
(Materieel, kotuoorkosten, enz.), door de 
volgende melding aangemld : ,c Uit 
qaven voor het materieel genoodzaakt 
door het toezicht, de ontvangst, lie be 
wakinç1, de opknapping, enz. ·van het 
door Duüschland. te teueren materieel 
voor de binnenvaart. » 

c) Le libellé de l'article 71 ( Frais 
d'expédition, . droits de douane. etc.), 
est complété par la mention suivante : 
« Remboursement au Trésor de sommes 
avancées et paiement des (mis ile trans 
port de matériel sur le résenu de la 
Régie. ,, 

5° Au Budget des Recettes et des 
Dépenses de Ravitaillement de l'exer 
cice 19211-: 

a) Le libellé de l'article ("' (Person 
nel temporaire, etc.), est modifié comme 
il suit : « Personnel temporaire : traite 
ments et indemnités (y compris une 
somme de 86,000 francs pour indem 
nité mobile de vie chére el partie mobile 
des traitemen ts et salaires). ,1 

b) Le libellé de l'article /~a (Person 
nel temporaire, etc.), est modifié comrrie 
il suit : (( Personnel temporaire : traite 
ments et uuiemnués ( y compris ,me 

c) Wordt de tekst van artikel 7 t 
( J-7 erzendingskosten. tolrechten, enz.), 
door de volgende meldini aangevuld : 
« Terug(,etaling aan de Schatkist van de 
voorqeschoten sommen en betaling van 
de kosten van vervoer mm meterieel op 
het net der Regie. )> 

f>• In de Begrooting.der Proviandee 
ringsontvangsten en- uitgaven voor het 
dienstjaar 192/t- : 

a) Wordt de tekst van artikel l (Tij 
delijk personeel, enz.), gewijzigd als 
volgt : (< Tijdelijk personeel : jaarwed 
den en ·vergoedingen ( inbegrep1.,'1i eene 
som van 36,000 [ranl: uoor verander 
lijken duurtetoeslag en voor veranderlijk 
deel del' wedden en loonen.: >> 

b) Wordt de tekst van artikel /~a (1'U 
delijk personeel, enz.), gewijzigd als 
volgt : <( 1'Udel~jli personeel : jaarwed 
den en ve1·goedingen ( inbe,qrepen eene 

8 
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somme de 90,000 francs pour indem 
nité mobile de vie chère et partie mobile 
des traitements et salaires. » 

AnT. 10. 

Les crédits ouverts· par les articles 3 De credieten, bij artikelen 3 tot 8 
à 8 seront couverts par ·les ressources toegestaan, zullen door de algemeene 
generales du: Trésor. middelen der Schatkist bestreden wor 

den. 
ART. H. 

La présente loi sera exécutoire le 
jour de sa publication au Moniteur. 

som uon 90,000 frank voor· verander 
lijken duurtetoeslag en voor 1•eranderlijk 
deel der wedden en loonen). » 

ART. 10. 

AnT. H. 

De tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in 
den Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 15 juillet 
t925. 

Gegeven te· Bruxelles, den 15 Juli 
,[925. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 
Ministre des Finances, 

VAN 's KONINGS WEG~ : 

Minister van Financiën, 

ALB. JANSSEN. 



EXERCICE 1924 

TABLEAU A 

TRAN-SFER-TS 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des transferts entre les différents Budgets. 

DIENSTJAAR 1924 

TABEL A 

OVERDRACHTEN 

TABEL VAN VERDEELING 

der overdrachten onder de verschillende Begrootingen. 
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Tableau des transferts à opérer à des Budgets de l'exercice 1924. 

RUDGETS. 

blootant des transferts dont 
-doivent 

Bedrag der overd1·achten waar 
moeten 

diminués. i·enninderd. 

Articles 
du Budget. 
Artikelen 

der Beqrooünq. 

Sommes. 
Sommen. 

A. - BudaeC• ordinaires. 

-l o BudgeL des Dotations • . . 1 9 l 98,000 » 

TOTAL pour le Budget des Dotations. . . fr. 1 )) 1 98,000 » 

2• Budget de la Juslice· .: . ... · . . . . . . . . 1 77 '2,455,000 " ., 

TOTAL pour le B111lge1 de la Justice . . fr. )) ':.!, i~5,ÜÓ0 ,, 

30 Budget des Aflaires ttrangêres • . . 1 37 1 169,000 » 

TOTAL pour le Budget des Affaires Étrangères. . Ir , 1 " 1 169,000 )) 

-i• Budget de l'Intérieur et de !'Hygiène • • • 

Tont pour le Budget de l'Intérieur et de l'Hygiène . . . fr 

1,0 Budget des Sciences el ties Arts . 

TOTAi. pour le Budget des Sciences et des Arts 

&> Budget de l'Agricullure et des Travaux publics: 

A. - Agriculture 

Tont pour l'Agricullure . 

B. - Travaux publics. 

TOTAL pour les Travaux publics 

fr . 

. fr . 

. fr. 

(j7 

)) 

158 

)) 

392,000 )) 

91 

)) 

37 

» 

39'2,000 » 

10,006,0iHJ " 

10,006,0~9 ;) 

418,000 » 

418,O;J0 >> 

961,331 » 

961,331 )) 
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Tabel der overdrachten te doen op Begrootillgen voor het dienstjflar 1924: 

les crédits budgétaires 
être 
mede de Beqrootinqscredieten 
worden 

augmentés. ·v,mneerder,l. 
••-----·-----------~-•- • k--·--• 

Articles 
<lu Budget. 
Artikelen 

tier Beqrootinq. 

Sommes. 
Sommen. 

A. - Gewone begrootlu"°en, 

4 98,000 ,, ·1° Beitrooling der Dotatiën. 

)) 98,000 » TOTAAL voor tie Uei:rooting der Dotatiën. 

u 2,,1.',.j,(){l() )) 2~ Be~rooting van Justitie. 

,, 2,-4!S5,000 1) To rAAl. voor de llegrooting van Justitie. 

9 169,000 )) 3° Begroeting van Buitenl:mdsche Zaken. 

)) ·169,000 )) TOTAAi. voor de Uegrooting van Buitenlandsche Zaken. 

2a f60,000 )) 

f 4° Begrooting van Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid. j 12a 232,000 1) 

1 

1) 392,000 1) TonA?. voor de Hegrooting van Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid. 
1a 5,700 )) 

7/J 359 )) 

79 10,000,000 )) ;i<> Begrooting van Wetenschappen en Kunsten. 

)) 10,006,05!/ )) TOTAAi. voor de B~rooting van Wetenschappen en Kunsten. 

6<> Begroeting' van Landbouw en Openbare. Werken-: 

71 4{8,000 )) A. - Landbouw. 

)) ,HS,000 )) TOTAAi. voor den Landbouw. 

i. -125,000 )) 

( n. - Openbare \Ve,ken 
6 7.331 )) 

13 4,000 )) 

2i 750,000 )) 

i6 75,000 )) i 

1 
)) 961,331 ,, 1 ToTm voor de ûpenbare \Ve,ken. 
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Tableau des transferts à opérer à des Budgets de l'exercice 1924 (so1Ts). 

!lvnlaot Jes transferts dont 
doivent 

Bedrag der or:erdrachten wcu,r 
moeten 

BUUGETS. Ji mi nués. v. rmfoderd. 

Articles 
du Budget Sommes. 
Artikelm Sommen. 

der IJegrooting. 

- 
7° Budget de l'industrie et du Travail . .. . ... tlO 316,000 11 

TOTAL pour le Budget de l'lndustrie cl du Travail . . • fr. JI 3-t6,000 » 

S-··Budgel des Colonies. . . . . . . i9 120,613 » 

TOTAL pour le Budget des Colonies • . Ir. » -t20,6t3 >) 

9o Budget de Ja Défense Naticnale . . 56 6,,t67,407 69 

Tor AL pour le Budget tie la lléfense Nationale. . fr. )) 6,647,407 69 
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Tabel der overdracltten te doen op Regrootingen voor liet dienstjaar 1924 (v.1Rv0Lc). 

[ •. s crédits budgétaires 
éire 
mede de Begroo1ingscrediete11 
1(·01·den 

augmentés. venneerilenl. BEG HOOTIN.G EN. 

Ai ticles 
du Budget. Sommes. 
Artikelen Sommen. 

der llegrnoti11g. 
... 

1 1 

! 
2 154,000 » 
15 25,000 » 
47 35,0ÔO » 7° llegrooling van Nijverheid en Arbeid. 

f 
86 50,500 » 
IH 51,~00 )) 

• al6,0UO » TOTAAi, voor de Begrooting van Nijvt'rhr-id rn Arbeid. 

2 t20,000 » 8° Begruoting van Koloniën. 
121, 570 )) 

12b 43 )) 

- 
)) l'l!0,613 ,, TOTAAL voor de Bcgrooting van Koloniën. 

2 230,000 >) 

3 . 3,793 33 
7 36,423 70 
to 15.'>,000 » 
!2 2,300,000 » 
14 3,4{ 7 05 
t5 i0,000 )) 

16 69,600 )) 

21 7,000 )) 

23 ·l,120,000 )) 

2;i 74,500 " 
27 ,fäi,739 )) 

9° llegrooting van Landsve ·deiliging. 

28 51,733 03 
3t 24,000 )) 

36 8,W7 73 
38 293,096 11 
39 50,703 66 
42 H2,2ri5 20 
-i3 500,343 5~ 
44 380,000· » 
51 207,535 33 
52 215,000 " 
fil 160,000 )) 

1 
)) 6,467,407 69 I . To •m "" do llogroot;og "" Landsverdediging. 

9 
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Tableau des transferts à opérer à des Budgets de l'exercice 1924 (surrs). 

Montant·des transferts dont 
doivent 

Bedrag der overdrachten wf1ar 
moeten 

BU_DGETS,. diminués. verminderd. 

Arlicles 
du Budget. Sommes. 
Artikelen Sommen. 

der llegrooting. 

a Gendarmerie. . . . 5 1,2~5,000 » 

: le Budget du Corps de la Gendarmerie . • fr. )) 1,225,000 » 

. . 51 2,584,30{ 55 

r Ic Budget des Finances. . • fr. }); 2,584,301 55 

conorniques. . . . . . 2f 33,000 » 

· le Budget des Affaires Économiques , . . fr. )) 33,000 » 
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Tabel der overdrachten te doen op Begrootingen voor het dienstjaar 1.924 "(vE'itvo10). 

les crédits budgétaires 
être 
mede de Begroolingscredieten 
u:orden 

augmentés. vermeerderd • 

.-\rtieles 
du Budget. 

1 
Sommes. 

Artikelen Smnnren. 
der Begrooti11g. 

1 

i 1 •.~~.ooo » 
-- ,, 1 i,225,000 » 

2 250,000 » 

3 30,000 ·" 

4 S!S,000 ,, 

6d !51,000 ,, 

9 10,000 » 

H 20,000 » 

13 :S5,000 » 

14 4!S,OOO ,, 

i7 J0,000 » 

19 86,992 30 

Wb 3M38 37 
20h 19-2,431 88 

!2 500,000 » 

30 677,4~ » 

32 70,000 » 

36 f,15,000 » 

42 4,200 >) 

43 2,850 » 

44 2,2S8 » 

49 30,000 » 

56 -1.5,000 » 

59 W,000 » 

60 5,000 » 

fü! -12,000 » 
- 

» 1 2,584,301 55 

2 1 33,000 » - 
)) 1 33,000 » 

BEGROOTINGEN. 

{IJ<, Begrootiog van het Korps der Gendarmerie. 

TOTAAL voor de Begroeting van het Korps der Gendarmerie. 

Ho Begroeting van Financiën. 

TOTAAi, voor de Begroeting van Financiën. 

12° Begrooting van <Economische Zaken. 

Ton.Al, voor de Begrooting van Œconomische Zaken. 

iO 
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Tableau des transferts ci opérer à des /Jr,dgets de l'exercice ·1924 (su1TE}. 

BUGDETS. 

Montant des transferts dont 
doivent 

Bedrag der overdrachten waar 
mee/en 

diminués. verminderd. 

Articles 
du Budget. 
Artikelen 

der Begrooting. 

Sommes. 
Sommen, 

B. - Budget des Dépen•e• •• eeou..-ra!ltle• 
en e•éeutleo de• Traités de pal•. 

Ministère des Affaires ecooomiques. • • • • • . • • 

TOTAL pour le Budget des Dépenses recouvrables, etc. . : fr. 

t:. - B•dae, de• (;hemla• de Ier, Marlae, Po•le• 
et Télé•r•phea. 

i" Chemins de fer . • 

2° Postes, 

_3° Télégraphes et Téléphones 

TOTAi. pour le Budget des Chemins de fer, Marine, Postes et Télégraphes. fr. 

D. - Badaet de■ ReeeHe• et de• Dl!pea•e• 
de Rawllalllemc,at, 

Bud~et des Recettes et des Dépenses de Ravitaillement . 

TOTAL pour le Budget des Recettes et des Dépenses de Ravitaillement. fr. 

95 

)) 

'" 
90 

H4 

}) 

7 

)) 

4-H,940 » 

4H,94.0 >> 

25,000,000 » 

i,850,000 » 

2,000,000 . )) 

28,850,000 )) 

80,000 » 

80,000 » 
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Tabel der overdrachten le doen op Begrootingen voor het dienstjaar 1924 (v.ssvoto). 

les crédits budgétaires 
être 
mede de Beçrootinçscredieten 
worden 

==,;:::===========• 
augmentés. vermeerderd. 

Articles 
<lu Budget. 
Artikelen 

der Beçrootinq. 

Sommes. 
Sommen. 

BEGROOTINGEN. 

74 
82 

» 

12 

66 

94 

)) 

4b 

H,940 ,, 
400,000 » 

4H,940 » 

25,000,000 » 

1,8.'10,000 » 

2,000,000 » 

28,850,000 » 

80,000 ,, 

80,000 » 

B. - Hearootlog der 1J1t1aTeo lnworderhaar 
ter ult-yoerlos der ,·redeawerdra5en. 

Ministerie van Œconornische Zaken. 

TOTAAi, voor de Begroeting der Uitgaven invorderbaar, enz. 

C. - Bearootlna wan Spoorweaeu, ~eweae11, 
Po■terlJeo eo Teletsrafea, 

{o Spoorwegen. 

fo Posterijen. 

Telegrafen en Telefonen. 

TOTAAL voorde Begroeting van Spoorwegen, Zeewezen, Posterijen en Tele 
grafen. 

O. - Hc,rrootlog der Pr0Tla11deerluasontwan•••eu 
eo - uU5aweo. 

Begrootióg der Proviandeeringsontrangsten en -uitgaren. 

ToT,\AL voor de Begroeting der Proviandeenngsontvangsten en -uitgaven, 





EXEltCICE f924 

TABLEAU B 

BUDGETS ORDINAIRES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits supplémentaires entre les Départements et Services. 

DIENSTJAAR 192 4 

TABEL B 

GEWONE BEGROOTINGEN 

TABEL VAN VERDEELING 

van de bijcredieten tussohen de Departementen en Diensten. 
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BUIJGlff 

DE l.'KXKI\CIC!l -19:!4. 

Ch3pitres ,\rlicles DÉSIGNATION 

DES SERVU.:F.S ET l>I~ L'OBJET llES DÉPENSES. 

Jlo1,tant 
supplémentä.res 

â des 
IJedràg der 
betrekking 

op 
.. 
des exercice, 

1923 
et antérieurs. 
der die11sljare11 

1925 
en uroeqere. 

i0 BUDGET DES DOTATIONS. 

Il 1 » 1 2 1 )) 1 Sénat (y compris une somme 1/e ·/3!,950 francs pour indemnité tempo- 
raire et mobile de vie chére et partie mobile des troitemems et 
salaires). 

lil 1 •• 1 3 1 )) 1 Chamhre des lleyrésentants c,, comw·is une somme de 504,000 francs 
po11~· indemnit temporaù·e et 1110/>ile de vie chère et partie mobile des 
trtutements el salmre.i) . . . . . . . . . . . . . . 

Couu nzs Co.,1Prns. 

IV 1 )) 4 )) Traitements des membres de la Cour. Indemnités (y compris une 

1 
somme de 48,067 [rtmcs pour indemnité temporaire et mobile de vie 
chère et partie mobile des lraileme-nts). 

., ! )) 5 )) Traitements et indemnités du personnel des bureaux. Traitements de 
disponibilité (y campri,f un•! somme de 454,200 francs po-ur indem- 
nifé te,11poraire er mohi/e de vie chère et partie mobile des traitements 
et salmres) . . : . • . . . . • • . . . . . . . . 

Toru pour le Budget des notations. 

2° BUDGET DE LA JUSTICE. 

1 1 » 1 2 1 )) 

., 
1 

» 

1 
4 1 » 

Il » 7 1 » 

» 1 )) 1 8 1 » 

» 1 » 1 9 ·1 » 

» 1 » 1 11 1 » 

)) 

1 

» 

1 
13 1 » 

I'. ( » fä 1 » 

» 1 )) 1 17 f » 

. fr. 

Preualère aectlou. - Oépe■Ul<'lf ordlnnlrf"H. 

Traitements des fonetionnaires, employés el gens de service. 

Matériel. - Bâtiments : entretien et améliorations, etc. 
Cour de cassation. - Personnel 

Cour de cassation. - Matériel. - -lndernnités au greffier . 
Cours d'appel. - Personnel 

Tribunaux de première instance et de commerce. - Personnel, etc. 
Justices de paix et tribunaux de police. ~ Personnel. 
Cour militaire. - Personnel 

Conseils de guerre: - Personnel. 

A REPORTER, . fr. 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

30,000 " 
)) 

700 )) 
f,OISO ,i 

12,.'iOO » 

f,000 )) 
)) 

1) 



(' 4t } [Nr 7i] 

des crédits BEGR0OTING se rapportant 
dépenses V.ll'I HKT DIEliSTJUR iffl. 
l>ijcrtdieten 
hebbende AAN\VIJZl~G uitgaven 1noofdstukken 1 Artikelen 

de VAN Dl-: OIF.NSTEN EN VAN HR'f YOOHWEIU' OF.R UITGAVF.N. l'exercice 
1.924. i Q,) ci 

1.1 
,. .., ~ ,,, 

van het '"" ta: .,_ :::, .., 
dienstjaar 0 Q) 0 , 1 .. ï: .. 

1924. ;.. > 

1 1 1 1 
f O BEGROOTING DER DO'fATIËN. 

-- 
Senaat (illbegreperJ une som van JU,950 frank voor lij,lelijke,, e11 1 II 1 ,, 1 î 1 _)) 

veranderlijke11 du11rtetoeJlag en voor vera,uùrlijk deel tier tuilLten e11 
350,000 » 1 loone11). 

Kamer der Volksvertegenwoordigers (inbegri:fm une so,u van 1 lJJ 1 ,. 1 3 '1 )) 

520,000 » 
504,000 frank wor tiidelijken e,1 veranclerl1j ·e,i duurUtoeslag en 1 voor veranderlijk deel der t11edde11 ett loone11}. 

RKKEl'IIIO~. 

Jaarwedden dei· leden van het Hof. Vergoedir:feen (inbegrepen eene som 1 IV 1 )) 1 4 1 )) 

6,848 13 
t•an 48,067 frank voor tijd~ken en tieran erlijke,1 du11rtetceslag en 1 voer veranderlijk deel der w den en loonen). 

Jaarwedden en vergoedinien van het personeel der bureelen. Jaar- 1 )) 1 )) 1 ~ 1 » 
wedden van besefiikbaar eid (inbegrepen eene som van 454,%00 /:ank 

383,224 50 
I voor tijdelijken en veranderlijk1m âuurleli>eslag en voor veran rlijk 

deel dèr wedden e11 loonen). 

i,260,072 63 1 Tou.u voor de Begroeting der Dotatiën. 

2° BEGROOTING VAN JUSTITIE. 
-- 

Eerate Heette. - Qewene 11lt5aven. 

3i5,000 )) Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden 1 )) l 2 1 )) 

{25,000 )) Materieel. - Gebouwen : onderhoud en verbeteringen, enz. )) )) 4 1 )) 

17f,00O )) Hof van verbreking. - Personeel. . . Il )) 1 1 )) 

1,500 " Hof van verbreking. - Materieel. - Vergoedingen aan den grillier )'} )) 8 1 )) 

872,000 " Hoven vau beroep. - Personeel . . . . )) )) 9 1 )) 

50,000 )) Rechtbanken van eersten aanleg en van koophandel. - Personeel, enz. )) )) il 1 )) 

·1,4$,000 l) Vredegerechten en politierechtbanken. - Personeel, enz. )) )) 13 1 )) 

36,000 )) Krijgsgerechtshof. - Personeel, enz. Ill )) 1.11 1 )) 

115,000 » Krijgsraden. - Personeel . )) )) t7 1 )) 

3,110,500 » 1 ÛVER TB IJRAGBN. 

H 



fN° 71] ( 42 ) 

=========,===================~-=-====,;========•! 
Montant ' 

supplémentaires 
à des 

Btdragdu 
betrekking 

op 

BÛOGET 

DB L'BXERCICE 192,i. 

· Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES SERVIC!!S l."r DB L'OBJET DES DÈPBNSES. des exercices 
-1923 

el antérieurs. 
der dienstjare,1 

19!U 
en vroegere. 

V 

VI 

VII 
)) 

)) 

)1 

)) 

VIII 

lX 

X 

)) 

)) 

XII 

. XIII 

)) 

XIV 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

22 

23 

28 

29 

31 

33 

35 
40 

,U 

56 

57 

60 
63 

70 

71 

73 

80 

)1 

)) 

)) 

REPORT 

Culte protestant. - Personnel. 

. fr. 

» 1 Construction, réparation et entretien de locaux. - Subsides aux pro 
vmces, etc. 

>1 1 Traitements et salaires du personnel de !a direction et des ateliers du 
6foniteur . . . . . • . • . . . . . . . . . 

,, 1 Clergé supérieur du culte catholique. 

" 1 Clergé inférieur du culte catholique 

" 1 Culte angllcan. - Personnel 

n I Culte israélite. -- Personnel , 

'' 1 Frais de route et de séjour et indemnités des inspecteurs des établis 
sements de bienfaisance, etc. • . . . . . . . . . . • 

li I Institutions publiques de l'État. - Entretien des élèves • 

» 1 Frais de voyage des· membres des commissions, des fonctionnaires et 
employés . . . . . . . . . . . . . . . . . 

» 1 Traitements des fonctionnaires et employés. - Indemnités diverses 

>1 1 Ateliers des prisons. - Acquisition de matières premières 

» 1 Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires, etc. 

n I Quote-part du Département dans les dépenses du Comité supérieur de 
contrôle. . . . . . , . . . . . . . . . . 

li I Q~ote-P.art du Département dans les dépenses de l'Office central des 
imprimés . . . . • • . . . . . . . . . 

Deus.lème Seetlon. - Dépen■e• 
. e1eepUonoellea. 

Acquisition de l'outillage nécessaire aux ateliers des prisons 

Office central des commandes. - 
faite, etc. . 

Remboursement de l'avance 

TOTAL pour le Budget de la Justice. . fr 

-15,250 ,, 

3,500 " 

)) 

1) 

7,000 » 

)) 

)) 

r,oo " 

25,000 " 
27,500 » 

6,600 " 

7,150 » 

)) 

-f,500 ,, 

)) 

)) 

)) 

)) 

i24,000 ,, 



( 13) [Nr 71] 

= 
des crédits 1 BEGROOTING se rapportant 
dépenses 

VAN IIBT DIENSTJ.UR 19!4. 
uijcred ie ten 
hebbende AANWIJZING uitgaven 1 Hoofdstuk.ken 1 Artikelen = 

de VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWBRP DER UITGAVEN. 
l'exercice 

1924. 

1 

.i:; .; .i:; 

1 

Q) •... •.. 
<1) Et <1) ~ van het ~ :::, be 

"' <1) 0.l <1) di~tjaar 0 'a 0 'a •.. •.. 
19J4. > > 

3,H0,500 )) 1 OVERDllACHT. 

Opbouwing, herstelling en onderhoud van lokalen. - Toelagen aan de 1 V 1 )) l 22 1 )) 

3,500 )) 1 · provinciën, enz. 

Jaarwedden en dagloonen van het personeel van bestuur en werk- 1 VI 1 >) 1 23 1 » n2,ooo )) huizen van den Afoniteur. 

175,000 )) Hoogere geestelijkheid van den katholieken eerediensl VII )) 28 ,1 )) 

2,300,000 )) Lagere seestelijkheid van den katholieken eeredicnst. ,. )) 29 1 )) 

8,500 )) Hervormde eeredienst, - Personeel . )) )) 31 1 )) 

7,500 )) Angliéaaasche eeredienst. - Personeel . )) )) 33 ;I )) 

4,500 " Israëlitische eeredienst. - Personeel )) )) 35 1 )) 

Reis- en verblijfkostenen vergoedingen van de opzieners der gestichten VIII. )) 40 1 )) 

i0,000 )) · van weldadigheid, enz. 

400,000 )) Openbare instellingen van den Staat. - Onderhoud der leerlingen. IX )) 44 1 )) 

4,BOO )) Reiskosten van de leden der commissiën, der ambtenaren en beambten. X )). 56 '1 )) 

Jaarwedden der ambtenaren en beambten. - Verschillende vergoe- )) )) 57 1 )) 

130,000 )) dingen. · · 

300,000 )) Werkhuizen der gevangenissen. - Aankoop van grondstoffen . )) )) 60 1 )) 

111,000 )) Tijdelijke wedden van beschikbaarheid voor ambtenaren, enz .. XII )) 63 1 )) 

Aandeel van het Departement in de uitgaven van het Hoogcr Comiteit XIII )) 70 1 )) 

570 )) 1 ran Toeûehl 
Aandeel van het Departement in de uitgaven van den Centralen Dienst 1 » 1 ~ 1 71 1 )) 

288 )) voor drukwerken. 

Tweede 111eetle. - lllt:aonderlljkc 
uUsawen. 

8,000 » 

13,000 )) 

Aaukocp van gereedschap noodig in de werkhuizen der gevange- 1 XIV 
russen. 

Centrale dienst voor bestellingen. - Terugbetaling van het voor- 1 » 
schot, enz. 

6,708,8ö8 » Tor.u.L voor de Begroeting van Justitie. 

)) 73 

)) 80 

)) 

)) 

12 



( 44) 

BUDGET 

DE L'EXBRClèE i.924. 

Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L9OBJET DES DÉPENSES, 

Montánt 
. supplémentaires 

à des 
Bedtag der 
betrèkking 

op 

des exercices 
. 1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere . 

II 

III 

IV 

V 

►) 

)) 

VI 

)) 

VII 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

)) 

)) 

7 

8 

9 

11 

12 

13 

18 

19 

2t 

23 

)) 

)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

)) 

)) 

3° BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Preml~re •eeUoa. - Dépen•e•• 
ordlnalre111. 

Traitements des agents diplomatiques, etc .. 

Traitements des agents consulaires, etc .. 

Frais de voyage des agents du service extérieur, etc .. 

Traitements et salaires, frais de logement, ete., du personnel admi 
nistratif et subalterne des légatioris ; imprévus . . . . . . 

Traitements, salaires, etc., du personnel administratif et subalterne 
des consulats, ete. 

Frais de correspondance de l'Administration centrale avec les 
agences, etc. 

Quote-pat"t de la Belgique, etc., dans les frais du Bureau international 
de la Cour permanente d'arbitrage. • . . . . . • . . • 

Quote-part cle la Belgique dans le Budget de la Société des Nations; 
frais di vers. . . . . . . . • • • . . . . . • • 

» 1 Frais divers et encouragements au commerce, etc. 

" 1 Quote-par.t d~ la Belgiq':'~ dans les frais de l'Union internationale pour 
la publication des tan Is douaniers. . . . • . . . . • . . 

n I Traitement d'un agent belge attaché à l'Institut colonial international. 

TOTAi, pour le Budget des Affaires Étrangères. fr. 

10)i00 » 

)) 

>) 

)) 

2,500 » 

30,000 » 

)) 

)) 

)) 

,. 

)) 

43,000 » 



( 45 ) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijr:redieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 
t9!4 
van het 

dienstjaar 
19!4. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN Ei.'i \'AN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTlNG 
VAN HET DIENSTJAAR t9!4. 

Hoofdstukken I Artik.elen 

~ ci 

1 

G> 

1 

~ .. 1- Et "' ~ "' ~ ;::I t)Q ::::, <:) ·q,, CJ '1) 0 0 ·a •... 'a .. =- =- 

3° BEGROOTING VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN .. 

--- 

Eerste Heelle. - Gewene 
11l'5aYeo. 

400,000 » Jaarwedden der diplomatische ambtenaren, enz. li )} 7 1 ,. 
·1~5.000 » Jaarwedden der consulaire agenten, enz. . . Ill }) 8 1 J) 

~3i,OOO )) Reiskosten voor agenten van den buitendienst, enz. . . . IV )) 9 1 )) 

Jaarwedden en loon, ~osten van huisvesting, enx., voor het bestuurlijk V >) H 1 li 

700,000 en het ondergeschikt personeel der gezantschappen; onvoorziene 
)) , ..•..... 

Jaarwedden. loon, enz., voor het bestuurlijk en het ondergeschikt per- 1 )) 1 )) 1 ·12 1 )) 500,000 )) soneel der consulaten, enz. 

I Kosten van bril'fwisscling van het Hoofdbeheer met de agentschap- 1 )~ 1 )) 1 13 1 )) ·1.350,000 )) pen, enz. 

Aandeel van Belgiü, enz., in de kosten van het Internationaal Bureel 1 VI 1 )) 1 18 1 )) 7,000 l) 1 van het Bestendig Hof van arbitrage. 

Aandeel van België in de Begrooting van den Volkerenbond; verschil- 1 » 1 )} 1 i9 1 » 250,000 » 1 lende kosten, 

75,000 )) Yerscbillende kosten en oanmoedigingen •~"' den koophandel, enz . 1 VU » 

1 

2f 1 )) 

Aandeel van Belfiië in de kosten der Internationale Vereenis-ing voor de » )) 23 1 )) 2,7f7 )) 1 uitgave der to tarieven • . . . . . . . . . • . • . • • 

Jaarwedde van een Belgischen ambtenaar hij het Internationaal Koló- 1 >>; J )) I 24 1 }) 3,1100 » 1 niaal Instituut. • 

3,64,i,2{7 » Ton.Al, voor de Begroeting van Buitenlandsche Zaken. 



[N° 7t] ( 46 ) 

BUDGET 

.OB L'EJBACICE i!J24. 

Chapitres Articles 
DÉSIGNATION 

DES SBI\YICES ET DB L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

· à des 
Bedrag der 
bel rekking 

op 

des exercices 
i~3 

et antérieurs. 
der dienstjarm 

19!~ 
tn vroegere. 

Ill . 

IV 

J) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

J) 

J) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)t 

)) 

)) 

" ,, 
)) 

)) 

)) 

)) 

J) 

)) 

)) 

)) 

'ld 

9 

i2a 

b 
i3a 

b 

C 

d 

e 

r 
g 

h 

Ha 

C 

d 
e 

f 
g 

h 

i 

)) 

)) 

)) 

,, 1 Traitements des gouverneurs, etc. 
,, 
» 1 Traitements, cie. - Province d'Anvers. 

» 

» 

» 

» 

» 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

» 

» 

)} 

)) 

4i) BUDGET DE L'.INTÉRIEUR 
ET DE L'HYGIÈNE. 

Premlè•e · Seetlen. - Dépen•e• 

•••• •• •••e•. 
Part d'intervention dans les frais de fonctionnement du Comité supé 
rieur de contrôle . • . . . . . . . . . . • . • . 

Part d'intervention dans les frais de fonctionnement <le l'Office central 
des Imprimés . . • , 

Commission centrale de statistique : jetons de présence, etc. 

Indemnité familiale des gouverneurs, etc. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Frais de bureau, etc. - Province d'Anvers 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

de Brabant. 

de Flandre occidentale 

de Flandre orientale 

de Hainaut. 

de Liège. 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Namur 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

de Flandre occidentale . • • 

de Flandre orientale 

de Hainaut. • 

de Liégé 

de Limbourg . 

de Luxembourg 

de Namur. 

A RllPORT8ll. 

• 

. fr. 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

}J 

)) 

}J 

)) 

1) 

>) 

)) 

" 
)) 

)J 

J) 

6,59!, » 

)l 

)) 

':l,000 » 

8,595 »· 



( l1t7 ) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
biji:redieten 
hebbende 
uitgaven. 

de 
l'exercice 

1.924. 
van he; 

dienstjaar 
19.24. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

B.:GROOTING 

VAN HST DW<STJ.UB -19!4. 

Hoofdstukken I Arlikelen 

..; Q) 

1 

41) 

1 

..; '- ~ •.. ~ <V 41 

~ ::> ~ ::, 
_, 

41 C> 0 

-= f ·a '- ,. > 

4° BEGROOTING VAN BINNENLANDSCHE 
ZAKEN EN VOLKSGEZONDHEID. 

-- 

Eerste 8eetle. - Gewone 
uitgaven. 

Tusschenkomst in de dienstverrichting van het llooger Comiteit van 1 I 1 )) 1 2c 1 )) 
85/S » 1 Toezicht. . . . . . . . . . . . • . . . 

Tusschenkomst in de dienstverrichting van den üentralen Dienst voor 1 I 1 » 1 !d 1 )) 
242 )) Drukwerk . • • . . . • • . . . . . . . . . . 
600 )) Centrale commissie voor statistiek : zitpenningen, enz. Ill )) 9 1 )) 

82,400 )) Jaarwedden van de gouverneurs, enz. IV )) Ha 1 )) 

700 )) Gezinsvergoeding voor de gouverneurs, enz. 1) " b 1 » 

61,000 » Jaarwedden, eoz. - Provincie Antwerpen. » " -f3a 1 )) 

49,000 » Id. id. Brabant. )) )) b » 

56;000 )) Id; id. West-Vlaanderen • )) >) C )) 

59,000 )) Id. id. Oost-Vlaanderen )) )) d " 
59,000 )) Id. id. Henegouw . )) )) e • 1 )) 

65,000 » Id. id. Luik. )) ,, r 1 ., 
24,000 » Id. id. Limburg )) )) g 1 )) 

32,000 " Id. id. Luxemburg. )) )) h 1 )) 

49,000 )) Id. id. Namen . )) )) 

ti4a 1 
)) 

3i,OOO » Kantoorkosten, enz. - Provincie Antwerpen . )) )) " 
32,000 » Id. id. West-Vlaanderen . 

1 

)) )) C 1 )) 

70,000 » Id. id. • Oost-Vlaanderen )) )) d 

1 

» 

7,300 )) Id. id. llenegouw . )) )) e » 

18,800 » Id. id. Luik. )) )) I 1 )) 

3,500 ,, Id. id. Limburg }) )) g 1 )) 

19,500 )) Id. id. Luxemburg )) )) ·h 1 )) 

)) 1 Id, 
id. Namen . )) )) i 

: 1 
)) 

720,891 >> ÜVl!R TE DRA.G'BN. 



rN° 71] ( 48) 

BUDGET 

DB L'EXERCICE 19'M. 

Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET .DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
i923 

el antérieurs. 
der diensljaren 

19!3 
en vroegere. 

IV 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

VIII 

X 

XIII 

I 

)) 

Ill 

)) 1 f1î 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

b 

C 

e ,. 
g 

h 

s 

28 

)) 

2 

4 

14 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

,, 1 ll. Frais de bureau, etc. - Province de Liége , • 
)} 

)) 

)) 

70 

REPORT 

I. Traitements, etc. des· commissaires d'arrondissement, etc. : 

Province ùe Brabant 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

de Flandre occidentale 

de Hainaut 

de J.iége. 

de Limbourg 

de Luxembourg 

de Namur 

Frais de route etde tournées, etc . 

Décoration civique : achat des insignes, etc. 

Inspection du service de santé, etc. Personnel, etc. 

. Deuxième •eetlon. - Dépen•e• 
e'lleeptlonnelles. 

Garde cmque. Commandements 
ments, etc. . 

supérieurs ; états-majors 

TOTAi. pour Je Budget de l'Intérieur et de l'llygiène 

t1° BUDGET DES SCIENCES 
ET DES ARTS. 

. fr. 

traite- 

. fr. 

Première 8eeUoo. - Dépeo11e11 ordinaire■. 

" 1 Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service, etc. 

» 1 Bibliothèque du Département : achat de livres, etc. 

» 1 Observatoire royal : frais de matériel, etc. 

A REPOilTER. fr. 

8,595 » 

)) 

" 
cl,3i7 » 

l) 

)) 

)) 

» 

)1 

25,376 ., 

)1 

)) 

i,125 11 

36,413 n 

390 » 

2,500 ,, 

cl,43cl 35 

4,:m 35 



( 49) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 
!9'.U. 
van het 

dienstjaar 
192~. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN lŒT V,OORWERP DER UITGAVEN. 

. IlEGllOÓTING 

VAN HET DIENSTJAAR 1914. 

Hoofdstukkenl Artikelen 

a.i a.i 

1 

o.i 

1 

a.i L, 

~ 
•.. ~ <1) Q,) t,r., br. :::1 

(1) Q) "' <l) 0 'a 0 ·s ... ... 
I> > 

720,897 )) 1 ÛVERl>llACHT. 

L Jaarwedden, enz. der arrondissementscomrnissarissen, enz. : IV )) 15 1. )) 

8,000 )) Provincie Brabant )) )) b 1 )) 

26,000 )) lù. West-Vlaanderen. ,, " C 1 )) 

21,000 )) Id. Henegouw . " )) e 1 )) 

25,000 l) Id. Luik. )) )) f 1 )) 

mœo )) Id. Limburg )) )) g 1 )) 

13,000 )) Id. Luxemburg )) )) h 1 )) 

15,000 )) Id. Namen. . . )) » i 1 )) 

3,000 )) II. Kantoorkosten, enz. - Provincie Luik )) )) s 1 )) 

~5,000 )) Reiskosten, enz .. )) )) 16 1 )) 

165,000 )) Burgerlijke eereteeken : aankoop van eereteekens, enz. vm )) 25 1 )) 

43,000 ., Toezicht over den gezondheidsdienst, enz. Personeel, enz. X )) 28 1 )) 

\ 

Tweede SeeUe. - IJHsonderllJk.e 
aH1awen. 

)) 
• Burgerwacht. Hoogere bevelhebbersschappen ; slaven : jaarwedden.enz.] Xlll ·» )) 70 

1,074,897 " ToTAAI. VO(?r de Begroeting van Binnenlandsche 7.aken en Volks- 
gezondheid. · 

f>0 BEGROOTING VAN WETENSCHAPPEN 
EN KUNSTEN. 

2:!0,000 " 

Eerste· Seetle. - Gewone nUaa..-cn. 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden, enz .. 

" 1 Bibliotheek van het Depanemenr : aankoop van boeken, enz. 

13,000 " J{oninklijke sterrenwacht : kosten van materieel, enz. 

)) 

llI 

» 

)) 

)) 

2 

4 

14 

)) 

)) 

)) 

233,000 " OYER TE l>RAGllN- 

ra 



[N• 7tj ( 50 ) 

-===========""""lr==========~====================•J 
. Montant ; 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

BUDGF.T 

Dl L'&HRC!CE iffl. 

Chapitres Articles 

ô 
i:: 

DÉSIGNATION 

DES SBRVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 
des exercices 

1923 
et antérieurs. 
der dienstjaren 

·192.'r 
en vroegere. 

REPORT. • fr. 

lil 1 )) 1 i5 )) Institut royal météorologique : personnel, etc. 

• 1 )) 1 t7 )) Bibliothèque royale : personnel, etc. 

" 1 )) 1 18 • Bibliothèque royale: matériel, etc. 

» 1 )) 1 -19 >I Musée royal d'histoire naturelle : personnel, etc. • . 
» 1 » 1 20 » Musée royal d'histoire naturelle: matériel, etc. 

» 1 )) 21 " Archil-'es générales du royaume ,\ Bruxelles : personnel, etc. 

» 1 )) u 1) Archives générales du royaume à Bruxelles : matériel, etc. 

1) 

1 

• 23 )) Archives de l'~:tat dans les provinces : personnel, etc. 

V " 30 » Traitements du· personnel enseignant et du personnel administratif des 
deux universités de l'Etat, etc. . . . . . . . . . . . 

• 1 )) 1 33 

1 
• 1 Matériel des universités de l'État et de leurs dépendances, etc .. 

D 1 )) 1 35 » Jurys d'examen constitués par le gouvernement pour la collation des 
grades académiques : frais de voyage, etc. • . . . : 

VI 1 » 1 47 )) Inspection des établissements d'instruction moyenne, etc. : traite- 
ments, etc. 

}) 1 l) 1 50 » Subsides (traitements, indemnités, eic.) aux athénées royaux et aux 
écoles moyennes, etc. . · . . . . . . . • . 

)) 1 )) 1 53 1 )) 1 Traitements de disponibilité des membres du personnel administratif 
et enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par 
l'État 

» 1 )) 1 54 1 l> 1 Souscriptions à des revues et acquisition d'ouvrages pour les biblio- 
thèques scolaires, etc. . . . . . . . . . . . . 

VII 1 )) 1 59 1 )) 1 Traitements de l'inspecteur général, des inspecteurs et des inspectrices 1 
des écoles normales, etc. . • . . . . • • . . . . . 

)) 1 )) 1 61 1 )) 1 Traitements et indemnités de résidence des inspecteurs diocésains 
principaux, etc. 

J) 1 )) 1 62 1 )) 1 Traitements et indemnités du personnel des établissements normaux 
de l'État, etc. . . . . . . . • · · · · · · · 

l) 1 )) 1 63 1 1) 1 Subsides aux chefs des établissements normaux pour couvrir une 
partie des frais des écoles d'application • 

)) 1 )) 1 6,'5 1 " 1 Amélioration et location des locaux et matériel des écoles normales 
primaires de l'État, etc .• 

)) 1 )) 

1 
70 

1 
l) 1 Musée scolaire national: matériel, etc. 

VIII ,, 74 )) Traitements de.s inspecteurs généraux el des inspecteurs principaux; 
traitements d-es inspecteurs cantonaux et adjoints, etc. . . . . 

A REPORTER, • fr. 

4,321 35 

» 

Il 

2/285 22 

)) 

)) 

9,991 7'1. 

l) 

!'151,96'1. 66 
'194,376 38 

)) 

)) 

5,625 » 

>) 

2:!ti )) 

)) 

1) 

400 )) 

3,9'1.~ 68 

1,750 )) 

198 72 

Il 

776,0:18 73 
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des c rédi ts 
se ra pportar; t 
dépenses 
bijcredielro 
hebbe11de 
·uitgaue11 

"'======Il 
de 

l'exercice 
-l9:H. 
van het 

clieustjaa; 
1924. 

AANWIJZl~G 

VAN DK DltNSTF.N EN VAN HET VOORWERP DER UITGAl'BN. 

·BEGR0OTING 

YAN usr l!IINS'YJ.Ull iffl. 

Hoofdstukken I Artikelen 
1-----1-- -- 

233,000 " 
i7,000 )) 

85,000 » 

250,000 » · Koninklijke bibliotheek : materieel, enz. 

3,000 » · Koninklijk museum van natuurlijke gescniedenls : personeel, enz .. 

2~,500 » Koninklijk museum van natuurlijke geschiedenis: materieel, enz .. 

28,000 » 

. 33,000 » 

30,000 » 

7i2,;i00 J) 

123,000 » 

18,000 » 

46,5{4 51 

. %441,515 13 

8,232 » 

)) 

4,000 » 

70,000 1) 

20,000 » 

)) 

355,00 » 

6,180 • 

170 306 85 

ÛVKIIORACIIT. 

Koninklijk weerkundig instituut : personeel, enz .. 

Koninklijke bibliotheek : personeel, enz. 

Algemeen Rijksarchief te Brussel : personeel, enz. 

Ali;emeen Rijksarchiel te Brussel : materieel, enz. 

Staatsarchief in de proviuciën : personeel, enz 

Jaarwedden van het onderwijzend en het besturend personeel van 
's Staats beide hoogescholen, enz. 

Materieel van 's Staats hoogeschclen en harer aanhoorigheden, enz. 

Examenjury's door <le Re_gcering aangesteld voor de begeving der 
academische graden : reiskosten, enz .. 

Toezicht over de gestichten van middelbaar onderwijs, enz. : jaar 
weuden, enz. 

Toelagen tjaarwedden, ,·ergoellingen, enz.) arm de koninklijke athe- 
neums en aan de middelbare sd1olen, cm. . 

Jaarwedden van beschikbaarheid van leden van het beheerend en 
onderwijzend personeel der gestichten voor middelbaar onderwijs, 
onder leiding van den Staat. • 

Inschrijvingen op tijdschriften en aankoop van boekwerken voor de 
schoolboèkerijen, enz. · 

Jaarwedden van den algemeenen opziener, van de opzieners en van de 
opziensters van de normaalscholen, enz. 

4,677,748 49 ÛV&R TE DRAGEN. 

Ill 
)) 

• 
)) 

" 
)) 

)) 

» 

V 

)) 

)) 

VI 

J) 

» 

)) 

VII 

Jaarwedden en verblijfsvergoedingen der dioeesaanhoofdopzieners.enz. 

Jaarwedden en vergoedingen aan het personeel der normaalinrichtin 
gen van den Staal, enz. 

Toelagen aan de hoofden der normaalinrichtingen om een deel der 
kosten van de oefenscholen le dekken. 

Verbetering en huur der lokalen en materieel van de Rijks lagere 
normaalscholen, enz. 

Nationaal sehoolmuseum : materieel, enz. . . 1 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

Jaarwedden van de algemeene opzieners en van de hoofdopzieners; 1 VIII 
jaarwedden der kantonnale opzieners en der hulpopzicners, enz. 

,, 
• 
• 
)) 

)) 

)) 

1) 

·~ 
)) 

)) 

.. 
)) 

)) 

>) 

)) 

.1) 

)} 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

i5 
i7 

i6 
·19 

!() 

2-1. 

!:l_ 

't3 

30 

33 

35 

47 

50 

53 

54 

59 

61 

62 

63 

65 

70 

74 

)) 

)) 

)) 

l> 

)) 

" 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

» 

)) 

)) 

i4 
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BUDGET 

Chapitres articles 

.,; >< (Il :< 
J::l ::s 
<:.) "" C: ::s 

"8 <1> QJ "' ~ ·c:; QJ 

1:1 ::s > 
C<I 0 i:: ;:::, 

:c: <1' 0 C: 

DÉSJ GNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

ä des 
Bedrag der 
be/rekking 

op 

des exereiees 
f~3 

el antérieurs. 
der diensljaren 

19!!5 
en vroegere. 

VIII 1 )) 1 )) 75bls 

)) 1 )) 1 78 )) 

)) 1 )) 1 79 )) 

» 1 " 1 84 )) 

)) 1 )) 1 87 )) 

IX 1 )) 1 99 

)) 1 )) 1 100 

)) 1 )) 1 :101 

» 1 » 1 102 

>) ., )) 1 {03 

)) 1 )) 1 104 

)) 1 )) 1 ms 
)) 1 )) 1 106 

>) 1 )) 1 108 

fü!POllT. . . fr. 

Indemnité pour frais de bureau á un inspecteur cantonal. 

Délivrance du certificat d'études primaires, etc. 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire, etc. 

Traitements de disponibilité d'instituteurs primaires communaux el 
adoptés et d'institutrices gardiennes . . . • . . . . . . 

Publications intéressant l'instruction primaire; abonnements; sous- 
criptions 

» 1 Musée royal des Beaux-Arts de Belgique, etc. Personnel, etc. 

,, 1 Musée royal des Beaux-Arts de Belgique, etc.: matériel, etc. 

» 1 Musées royaux du Cinquantenaire. Personnel, etc. 

» 1 Musées royaux du Cinquantenaire : matériel, etc. 

» 1 Chäteau de .Maricmont : personnel 

» 1 Château de Mariemont: matériel, cie. 

» 1 Château de Gaesbcek : personnel. 

» 1 Château de Gaesbeek : matériel, etc. 

» 

)) 1 » 1 112 1 » 

)) 1 )) 1 :113 1 >l 

)) 1 )) 1 1fä 1 )l 

)) 1 )) 1 H61 l) 

» 1 )) 1 117 1 )) 

)) 1 )) 1 H81 " 

)) 1 )) 1 H91 )) 

Pavillon chinois et Tour japonaise: matériel et mobilier, etc. 

Commission royale des monuments et des sites. Personnel, etc .• 

Commission royale des monuments et des sites :jetons de présence, etc. 

Bulletin des Commissions d'art et d'archéologie : rédaction, publica- 
1100, etc. • . 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles : dotation de 1'€tat, etc. 

Conservatoire royal de musique de Liège : dotation de l'Êtat, etc. 

Conservatoire royal de musique de Gand: dotation de l'Etat, etc. 

Conservatoire royal flamand ne musique d'Anvers: dotation clel'Êtat, etc. 

A REPORTER . fr. 

776,058 73 

, 400 )) 

3,!07 ~ 

256,«J 69 

H/!59 6-1 

» 

)) 

9,599 00 

)) 

92,0!9 5! 

)) 

>) 

» 

)) 

2,060 33 

)) 

!,691 20 

)) 

Jl 

)) 

li 

)) 

1,1.55,753 94 
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<les crédits 
se rapportant 
dépenses 
óijcredielen 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1924. 
van het 

-lienstjaur 
1924. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN ~:N VAN HET VOORWEU[' DEIi UITGAVEN. 

BEGRO0TING 

VAN HET DIENS'l'JAAR ·1924. 

Iloofustukken I Artikelen 

4,677,148 49 

)l 

)) 

3,000,000 » 

315,000 » 

1,772 2:S 

Hi,660 " 

75,000 )) 

55,849 » 

)} 

2,015 » 

·17,214 » 

8,543 31 

6,:'>00 » 

)) 

4,416 » 

)) 

5,000 » 

173,768 17 

78,954 » 

63,251 88 

1î6,925 05 

8,617,617 21 

OVERDRACHT. · 

Vergoeding voor burcelkosten aan een kantonnalen opziener 

Uitreiken van het bewijs van lagere studiën, enz. 

Gewone jaarlijksche dienst van het lager onderwijs, enz .. 

Jaarwedden van ~eschikbaarheid,van lagere gemeentelijke en aange 
nomen onderwijzers en onderwijzeressen der newaarscholen. 

LiL~aven betreffende het lager onderwijs; abonnementen; inschrij 
vingen. 

Koninklijk museum vánSchooneKunsten van België, enz. Personeel, enz. 

Koninklijk museum van Schoone Kunsten van België, enz. : materieel, enz. 

Koninklijke museums van het Jubelpark. Personeel, enz. 

Koninklijke museums van het Jubelpark : materieel, enz. 

Kasteel van Mariemont: personeel 

Kasteel van Mariemont : materieel, enz 

Kasteel van Gaesbeek : personeel. 

Kasteel van Gaesbeek: materieel, enz. 

Chinecsch Paviljoen en Japaanschc Toren: materieel en meubelen, enz. 

Koninklijke Commissie voor de moriumenten en de landschappen. 
Personeel, enz. 

Koninklijke Commissie voor de monumenten en de landschappen : 
aanwezigheidspenningen, enz. 

Bulletijn der Commissiën van kunst en oudheid : opstel, uitgave, enz 

Koninklijk Conservatorium van Brussel: begifti!(ing van den Staat, enz. 

Koninklijk Conservatorium van Luik : begiftiging van den Slaat, enz 

Koninklijk Conservatorium l'an Gent: begiftiging van den Staat, enz 

Konink!ijk Vlaamsch Conservatorium van Antwerpen : begiftiiring van 
den Staat, enz. 

ÜVE1\ TE DRAGEN. 

vm 
)) 

)) 

>) 

" 

IX 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

l) 

>) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

78 

19 

84 

87 

99 

100 

102 

:!03 

104 

106 

ms 

112 

H3 

H5 

116 

117 

1i8 

119 

75bl, 

)) 

)) 

•> 

» 

)) 

1) 

» 

)) 

,, 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 
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llUDGl·'.T 

Dl! l.'EXKRCICI! i.924. 

Chapitres Articles 
- --------,------ 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET nss DÉl'RNSES. 

~Ion tant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 , , 
en vroegere, 

IX 

,. 

)) 

,, 
,. 
)) 

)) 

X 

Xl 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

)) 

tl 

)l 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

f26 

t28 

t30 

132 

133 

134 

i38 

-139 

114 

146 

)) 

-14-7 

f48 

-149 

i54 

160 

HEPORT. . fr. 

» 1 Institut historique belge de Rome : personnel, etc. 

,, 1 Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique: 
traitements, ete. 

» 1 Académie royale de langue cl de littérature françaises: personnel, etc. 

,, 1 Aca,fémie royale na mande de langue el de littérature : traitements, etc. 

» 1 Académie royale flamande de langue et de littérature : jetons de pré 
sence, etc. 

» 1 Direction des services de bibliographie et des échanges internationaux : 
personnel, etc . . . . . . ·. . . . . . .. 

» 1 Traitements de I'inspeeteur général et. des inspecteurs des biblio 
thèques publiques. 

» 1 Frais de route et de séjour de l'inspecteur général et des inspecteurs 
des bibliothèques publiques, etc. . . . . . . . . . 

» 1 Secours ù accorder pour frais de dernière maladie et de funérailles, etc. 
Dépenses imprévues non libellées au budget. . . . . . . . 

)1 

De■n.lèrne SeeUoo. - Dépeuse:S 
exceptlo11nelles. 

Enseignement moyen. - Subsides aux communes pour l'ameublement 
et 11oulillage ries établissements d'instruction moyenne de l'füat . . 

146bi•I Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., de 
maisons d'école et d'écoles normales . 

» 1 Participation de la Belgique aux travaux d'exploration hydrographique 
et biologique, etc. . . . . . . . . . . . . 

» 1 Commission chargée de recueillir et d'inventorier les documents rela- 
tifs à la guerre et à l'occupation : personnel, etc. . . . . . 

,, 1 Commission chargée de recueillir et <l'inventorier les documents rela 
tifs à la guerre et à l'occupation : frais de matériel, etc. . • . . 

>l I Subside à l'école primaire pour enfants belges, établie à Anas 
(France). 

" 1 Subside à l'école moyenne belge d'Aix-la-Chapelle. 

» 1 Traitements et indemnités des instituteurs itinérants de langue Iran- 
ç~ise ou allemande . . , . . . . . . 

» . 1 Indemnité spéciale (séjour) au personnel belge d'ancienne Belgique 

Tor AL pour le Budget des Sciences et <les Arts fr. 

1,155,753 94 

1,666 66 

)) 

)) 

)) 

3,786 39 

)) 

)) 

)) 

9,354 88 

" 

4,983 24 

1,342 60 

)) 

)) 

)) 

)l 

)) 

1,178,Hi3 04 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
1,ijcre,liete,z 
hebbende 
uitgaven 

ile 
l'exercice -1m. 
uan het 

dienstjaar 
-19:!4. 

AANWIJZING 

YAN Of. DIFNSTi l'i EN VAN IIH VOOR\Vf.kP OER lilTGAVHI. 

BEGUOOTJNG 

VAN HET OIENSTIAAR i924 

Hoofdstukken I Arli kelen 

~ 6 ci 

1 

.., ~ t Q,) 
tr. "' <.) ~ ~ 
0 

:::, •.. ï:i ~ (1) ,. ,. ,:::: 

8,617,617 21 1 ÛVEIIDRACHT. 

» Belgisch historisch Instituut te Rome : personeel, enz. . 1 IX 

1 

)) 

1 
t26 1 )) 

Koninklijke Academie van wetenschappen, letteren en schoone kunsten )) >) 128 1 l) s.rrs » 1 . van België : jaarwedden, enz. 

Koninklijke Academie mor Fransche taal- en letterkunde : perso- 1 )) 1 )) 1 130 1 ., 
':?,000 » 1 neel, enz. 

Koninklijke Vlaamsche Academie voor taal- en letterkunde : jaar- 1 )) 1 )) 1 132 1 )) 7-10 » 1 wedden, enz. 

Koo_inklijke Ylaamsche Academie mor 1a:1I• en letterkunde: zitpen- 1 . 1 )) 1 -133 1 ) 
)) 1 nmgen, enz. 

Bestuur lier Belgische diensten van bibliographie en internationale 1 )) 1 )) 1 134 1 )) 9,624 11 1 uitwisselingen : personeel, enz. 

\Vedelen van den algemeenen opziener en van de opzieners der open- 1 " 1 )) 1 138 1 )) 
:If .sœ . , bare bibliotheken. 

Reis- en verblijfkosten van den algemeenen opziener en van de opzie- 1 )) 1 )) 1 -139 1 )) 4,000 » ners der openbare bibliotheken, enz. 

Hulpgelden te verleenen voor kosten van laatste ziekte en van begrate- 1 X 1 )) 1 -1441 l) 

5,9-i5 33 1 ms, enz. Onvuorziene uitgaven in de begrooting niet beschreven', enz. 

Tweede Seetle. - IJUaonderllJk.e 
uHsaveo. 

Middelbaar onderwijs. - Toelazen aan de gemeenten voor de meubi- 1 XI 1 )) 1 H61 " I leering en hel voorzien van 1enoodigdheden der Hijksmiddelbare 
317,179 68 onderwijsinstellingen. 

Lager onderwijs. -. Opbouw, meubilcering, enz., van lokalen voor 1 )) 1 )) 1 )) 1 •Ufibls • 1 )) 1 scholen en normaalscholen. 

Deelneming van België aan de ontdekkingswerken van waterbescbrij- 1 )) 1 )) 1 147 1 )) 
)) 1 ving en tevensleer, enz. 

Commissie belast met rie verzameling en de beschrijving der stukken 1 n 1 )) 1 148 1 )) :-J,000 n I betrellende den oorlog en de bezetting: personeel, enz. 

Uommissie belast met de verzameling en de bes_chrijving der stukken.] )) 1 )) 1 149 1 )) 

I0,000 n I betreffende den oorlog en de bezeuing : materieelkosten, enz. 

Toelage aan de lagere school voor Belgische kinderen, ingericht te 1 )) 1 )) 1 152 1 )) 
;î() >> 1 Arras (Frankrijk).' 

m;,soo » Toelage aan de Belgische middelbare school te Aken · 1 )) 

1 

)) 

1 
-154 1 >) 

Wedden en vergoedingen der rondtrekkende onderwijzers voor hel 1) )) -160 1 )) 4,-,98 ., 1 onderwijs in hel Fransch of in het Duitsch. 

, 
1 

Bijzondere \"Crgocdingcn (verblijfkosten) aan het Belgisch personeel 1 )) 1 )) 1 16! 1 » 
:!,004 40 van oud België. 

!l,096,904 62 1 TOT ML voor de Begroeting van Wetenscbappen en Kunsten. 
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BUIJGET 
DE L'BXKRCICE -19::!-t. 

Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET l>E L'OBJET DES DÉl'KNSES, 

ltontanl 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
i923 

et antérieurs. 
der diellsljare11 

1925 
en vroeqere. 

I 

)1 

111 

» 

)) 

)) 

J) 

)) 

)l 

2 

8 

12 

-15 

i6 

)) 

)) 

)) 

l) 

)) 

6° BUDGET DE L'AGRICULTURE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLEAU A. 
Services de l' Agriculture. 

Prendëre •~e&lou. - Dépeo■ea ordinaire". 

Administration ce11lr11le. 
Traitements d'activité et de disponibilité des fonctionnaires, etc. 

Comité supérieur de contrôle. Ollice central des imprimés, etc. 

1\gricult1m:. 
Iuspcciion vétérinaire, - Traitements d'activité, etc .. 

~Iatériel, frais de bureau, etc. 

École de ,Jlidecine vlMrinaire de l'État. 
Traitements d'activité, etc. 

École centrnle pratique de maréchalerie de l'État. 
)) 1 )) 1 ~o 1 » 1 Matériel, etc •. 

Service des Conseillers de zootechnie. 
» 1 )) 1 ~3 1 1) 1 Traitements, etc. . 

Enseignement agricole. 
1 1 ' 1 Traitements d'activité, etc. )\' ,, 18 1 » 

Institut normal supérieur d'économie. ménagère agricole de l'État. 

)) 

)) 

)) 

56{ 75 

)t 

500 » 

)) 

J) 

)) 1 )) 1 32. , )) 1 Traitements d'activité, etc. 

1 
" 

)) 1 ., 1 35 )) Mat(;riel, frais de bureau, etc. )) 

Enseiqnement ménager agricole ambulant. 
>) 1 )) 1 37 

1 
)) 1 Traitements d'activité, etc, 

1 
)) 

» 1 » 1 39 )) Vrais de tournées, de voyages, etc. )) 

A ll&PORTER . fr 1 1,061 75 
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des crédits se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
·1ûtgaven. 

de 
l'exercice 

. 19"24. 
van het 

diensljuar 
1924. 

AAN\YIJZli\C 

VAN DE DIENSTEN l{N VAN HET V0OI\WFRI• l)l•:11 UITGAVI~~- 

lloofdsrnk kcr, 1 A, tikelen 

TABEL A. 
. _Diensten van Landbouw. 

Eerste 11ect1e. - Gew•ne uUsaweu . 

lioofdbeheer, 

160,000 » 1 Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid derarnbtenaren.ene. 
~,500 » Hooger Comiteit van toezicht. Centrale Dienst voor drukwerken, enz. 

Landbouui. 

3:2,000 )1 

" 

6° BEGROOTING VAN LANDBOUW 
EN OPENBAI~E WERKEN. 

Veeartsenijkundig toezicht. - Jaarwedden van werkzaamheid, enz. 

Materieel, kantoorkosten, enz. 

's füjlm1ee:irlsenijschool. 

34.000 " 1 Jaarwedden van werkzaamheid, ent. 
's Rijks practische hoo(dschool voor hoefsmederij, 

400 » I" Materieel, enz. 

1 1 » 1 2 

1 
~ 

)) » 8 ~ 

Ill " 12 1 » 

» 1 • 1 15 1 » 

» 1 )) 1 16 1 • 

» 1 » 1 ~ 1 » 

Dienst der Baadsheeren van Dierenkennis. 

10,000 )) 1 Jaarwedden, enz. . . 1 » 1 " 1 •13 1 • 
l,andbouwonderwijs. 

63,000 )) 1 Jaarwedden van werkzaamheid, enz. . 1 IV 1 )) 1 ~8 1 " 
Hooqer Staatsnormaalinstituu: va11 Lanbvuwh,tishoudkunde. 

15,000 )) . Jaarwedden van werkzaamheid, enz. 

1 
,, 

1 

)) 

1 
32 1 l) 

15,000 )) Materieel, kantoorkosten, enz. l) 3:î 1 ,, 

Rondrefaend hnióhoudelijk landbouwonderwijs. 

35,000 li Jaarwedden van werkzaamheid, enz. 

1 
" 

1 
" 

1 
37 1 )) 

36,000 )) Omreis-reiskosten, enz. il )) :;9 1 ,, 

4-02,900 )) ÜVER 'l'B DRAGEN. 

tö 
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Bl>OGET 

O& ù:Xl!IIClCE 1924. 

Chapitres Articles 

1 
'1 

l>ÉSIGNA'flON 

DES SERVICES ÈT DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Monlanl 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
i9!3 

et antérieurs. 
der diemljaren 

19%:1 
en 'llt'oegere. 

lY 

)) 

)) 

)) 

V 

)) 

)) 

Yl 

)) 

)) 

IX 

)) 

)) 

1) 

li 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

42 

44 

47 

48 

55 

60 

62 

71 

73 

78 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

RErORT • fr. 

Service des Agronomes de l'État. 

Traitements d'activité, etc. 

Frais de tournées, etc .. 

Institut internatùmai d'agriculture de Rome. 

,, . 1 Frais ~e participation de la Belgique. - Traitement du délégué au 
Comité permanent, etc. . . . . . . . . • . . • 

Stations agronomiques et expérimentales. - Laboratoires d'analyses. 

Traitements d'activité, etc. 

Office horticole. 

JARDIN BOTANIQUE OK L'ÉTAT. 

Traitements d'activité, etc, 

S1U1.VICE PHYTOPATHOLOGIQUI!. - SERVICE DES CONSEll,LERS 

O'HORTICUl,TURE. 

Traitements d'activité, etc. 

Vacations, frais de route, etc .. 

· Eaux et Forêts. 

PERSONNEL PROVINCIAL. 

Traitements d'activité, etc. 

Frais de tournées, etc .• 

Terrains incultes et bois des communes, etc. 

D"uslènae 8ec,Ueo. - Dépense• es.e.,ptlen11elle•. 

93b111 Station agronomique de l'État, à Gemblou,,;. - Aménagement des 
locaux . . . . . . . . . . • . • • .. 

931e,f l!:cole. prntiq11e d'agriculture dt L'État à Huy. - Remise en étal de la 
maison du Pouton. . . • . . . . . • . • . , 

TOTAL pour !'Agriculture • fr. 

i,O&i 75 

)) 

}) 

2,605 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

363 70 

5,000 ,, 

!,263 69 



( 59 ) [N' 7t-) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
he/Jbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

-192-1. 
van het 

dienstjaar 
1914. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGlÙiûTlNG 
VAN HB'I' ÓIENSTJA,\ll 192{. 

Hoofdstukken I Artikelen 

cii .. 
"' ""' "' 0 •... 
;,- 

-IO'J,900 ,, 1 0VERDI\ACHT, 

3,000 » 

Dienst van 's Rijks l,andbottwkundigen: 

60,000 ,, 1 Jaarwedden van werkzaamheid. enz. 
~3.000 >, ûmreiskosten, enz. 

H2,340 » 

3,000 » 

» 

Internationaal Landbouudnstiuuu uan Rome. 

Kosten der deelneming van België. - Jaarwedde van den afgevaar- 
digde bij het bestendig Comiteit, enz. . · 

Landbouwkundige staties en proefstaties. - Ontledingslaboratoriums. 

5!,000 » 1 Jaarwedden van werkzaamheid, enz. 

Tuinbouwdienst. 

's RIJKS KRUIDTUIN. 

20,000 » 1 Jaarwedden van erkzaamheid, enz. 

DIENST VOOR PJ,Al'ffBNZIEKTENLEER. - DIENST 

DEI\ TUINBOUWI\AAOGEn:ns. 

15,000 >> 1 Jaarwedden van werkzaamheid, enz 
6,000 » Zittingen, reiskosten, enz. 

Waters en Bosschen. 

l!ROVINCIAAL PERSONEEL. 

Jaarwedden van werkzaamheid, enz. 
Omreiskosten, enz. 

Braakgronden en bosschen van gemeenten, enz. 

Tweecle 8ec,tle. - IJlbooderllJke alt,raYen. 

)) 

)) 

697,240 » TOTAAL voor den Landbouw. 

IV 

)) 

» 

)) 

V 

)) 

)) 

YI 
1 )) . 
1 
1 )) i 

1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

's Rijks landbouwkundige statie, te Gemotoers. - Inrichting der lokalen· 1 IX » 

Practisetie Rijkslanli/Jomvschoot, te Iloei , - Terug in orde brengen van " » 
het brughuis. 

42 
44 

41 

48 

60 
61 

7f 

73 

78 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

)) 

" 

)) 

)) 

,i 

» 1 93M 

)) 1 . 9310 

16 
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BUDt;l'.:T 
Dit 1.'f.l&RCICI! i9M. 

Chapilres 1 Articles ___ ... -··-~ 
.,; ! ~ . .,; ·>C 1 ::, ::, g i "' g é "' i .., C> 

l <:, 'ü ::;- ·,:; :;.. 
l:J 

1 

::, ,:: :::, .., g .., 0 g 
1 

DÉSIGNATION 

D&S S8RVICBS ET DE L'OBJET DES DÉPENSl!S. 

.. Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedra.gder 
betrekking 

op 

des exercices 
f923 

et antérieurs. 
der die11~tjare11 

1~25 
en _vroegere. 

Il 
)) 

)) 

IV 

» 

• 
)) 

» 
» 

» 

)) 

III 
» 

)f 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

" 
)) 

)) 

" 
» 

" 
" 
" 
» 

" 

rs 
f4 

21 

., 

2 
4 

6 
8 
9 

10 

Il 

,, 

26 
28 
3-1 
36 

TABLEAU B. 

Services des Travaux publics. 

Preanlt:re ~eetlon. - D~pen•e& ordinaires. 

» 1 Casernement des gendarmerie!', etc. 

» 1 Canaux, rivières, polders, etc. : entretien, etc. 

» 1 Personnel adjoint au Corps des Ponts et Chaussées, etc. -Traitements, 
salaires, etc. . • . . . . . . . • • • • . . . • 

)) 

" 
,, 
» 

)) 

Dco:de,ne Seetloo. - Oépeose8 
eseeptlo11uelle•. 

Arriérés de traitements de 1914--1918. - Liquidation. - Versement 
aux Caisses de veuves et orphelins de retenues opérées pendant la 
période t914-i918 • • . • . 

TOTAL pour les Travaux publics. . fr. 

7° BUDGET DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

Première Sentlon. - Dépen•e• 
ordinaire•. 

Personnel. - Traitements et indemnités fixes • 
3latériel dt l'hôtel et des bureaux (y compris une Hs,noo francs en charge tempomire) · 
Statistique. -- Publications. - Dépenses diverses. 
Décorations industrielles 
Frais de route et de séjour. 

somme de 

,, 1 Part du Département dans les dépenses du Comité supérieur de 
contrôle . . . . . . . . • 

» 1 Pa_rt d~1 Département dans les dépenses de l'Office central des 
rmprimés • . . 

11 bi•J Part du Département dans les frais d'organisation des cours de 
flamand. . . . . . 

» Délégués à l'inspection des mines. - Frais de route el de séjour 
» Inspection <les produits explosifs. - Traitements et indemnités fixes . 
» Commissions dépendant de l'administration des mines 
» Service géologique. - Matériel (y compris une somme de ftJ,000 francs 

en charge tempora.ire). • . • . • • . . • . . • . . 

A REPORTER. • fr 

4,600 » 

160,000 » 

487,568 53 

25,000 » 

677,168 53 

6,266 66 I • 

)) 

8,609 30 

" 
1,500 » 

)) 

» 

2,383 11 
)) 

)) 

275 )) 

163 35 
·----- ·--~-·-··· 

·l9,197 42 · 



( 6t) . [N' 7:t] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
Mji-rediete11 
hebóende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1924. 
van hel 

dienstjaar 
tes«. 

- 1 : • 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

,W,000 " 
)) 

570 » 

65 » 

3,000 ,, 
1,9!'î0 » 

-l,600 ,, 

" 
)) 

47,74!:S )) 

AA~WIJZl~G 

\'Mi OE 011-:NSTEN ►;:,« rA~ ui:.:r VOOHIVERP 01!11 UITC,\VF.l'C. 

TABEL IJ. 

Diensten van Openbare Werken. 

Eera&e 8et1Cle. - Gewone aUgawen. 

Kazerneering der gendarmeries, enz. 

Vaarten, rivieren, polders, ene.: onderhoud, enz. 

Personeel toege,·o~gd aan het Korps van Bruggen en Wegen, enz. - 
Jaarwedden, loon, enz. . 

Tweede HeeUe. - IJUzoa•erllJke 
uU,ea.-en. 

Weddeachterstallen over 19i4-l9i8. - Verelfening. - Storting in 
de Kassen voor weduwen en weezen van de kortingen over het 
tijdperk 1914-1918. 

TOTAAL voor de Openbare Werken. 

7° BEGROOTING VAN NIJVERHEID EN ARBEID. 

Eer8te !liectle. - Gewone 
,dt3a..-en. 

Personeel. - Jaarwedden en vaste vergoedingen . 
Materieel Yan het hotel en der bureau's (inb.!91·epe11 

1-15,000 frank als tijdelijke last). 
Statistiek. - Drukwerken. - Allerhande uitgaven 

560 » 1 Nijverheidseereteekens . 
» Reis- en verblijfkosten . 

une som va11 

Aandeel van het Departement in de uitgaven Yan het Hooger Comiteit 
van Toezicht. 

Aandeel van het Departement in de uitgaven van den Centralen Dienst 
· voor drukwerken. 
Tegemoetkoming van het Departement in de inrichtingskosten van de 

vlaamsche cursussen. 
Mge1·aardir:rlen hij het mijn toezicht. - Heis- en verblijfkosten. 
Toexicht over de springstoûen. - Jaarwedden en vaste vergoedingen . 
Commissies afhangende van het mijnwezen 
Aardkundige dienst, -llaterieel (inbegrepen w,e som van 15,000 frank 
als ll}delijkc last). 

ÜVEII n: DRAGEN. 

BEGROOTJNG 

lloordstukken I Arlikclen 

)( 

» 

• 

IV 

• 

)) 

)) 

» 

)) 

>) 

Il 

)) 

til 
» 

)) 

" 

)) 

>) 

>) 

)) 

., 
}) 

)) 

,, 
)) 

,, 
)) 

>) 

., 
)) 

)) 

13 

-14 

21 

» 

4 

6 
8 
9 

-10 

H 

>> 

26 
28 
31 
36 

)) 

)) 

)) 

» 
)) 

" 
>) 

)) 

" 
» 

,, 
)) 

)) 

)) 
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·BUDGET 

. DB L'EXERCICB 1924. 

Chàpitres Articles DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Baltag der 
betrekking 

op 
1====;==~, 
des exercices 

19!3 
et antérieurs. 
der dietutjaren 

l9tZ, 
en vroeçere. 

IV ï 45 

V )) 49 
» 1 )) 1 50 
)) )) 51 

VI )) 52 

VII )) 61 

VIII )1 69 

)) 1 
: 1 

71 

IX 81 

)) 1 )) 1 82 

)1 ,, 85 

·X >) 88 

XII 

XIV 

.)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

l) 

)) 

93 

99 

iOI 

114 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

• 1 Subvention à la Caisse uënërale d'Eeargne et de Retraite à titre d'inter- 
vention du l\linistère'de l'Inrlustrle et du Travail dans le montant de 
l'indemnité forfaitaire â payer par cette administration au service 
des Postes du chef de prestations accomplies pour le paiement de 
rentes servies ou dues par la Caisse de Retraite. 

n I Frais de route et de séjour; missions. - Commissions. - Jurys d'exa 
men. - Enquêtes et expertises. • . . . . . . . . . . 

" 1 Service médical du Travail. - Personnel : traitements et indemnités 
fixes. • • • • . . . • • • 

)) 

" 

" 

119 

REPORT, • . fr. 
Inspection de l'industrie. - Matériel. 

Frais de tournées, d'inspection et d'intérim. - llissions. 

Poids et mesures. - Frais de bureau 

Poids et mesures. - Matériel. - Commissions. - Bureau imerna 
tional. - Dépenses diverses 

Impressions , publications, missions. - Subsides. - Dépenses 
diverses . 

Inspection de l'enseignement industriel, professionnel, commercial et 
ménager. - Personnel. - Traitements el indemnités fixes . . . 

Commission permanente des sociétés mutualistes. - Personnel. - 
Traitements et indemnités fixes. . . . . • . . 

Commission permanente des sociétés mutualistes. - Jetons de pré- 
sence. - Matérièl. - Frais divers . . . . . 

Dépenses d'administration pour l'exécution de la loi du 20 aoüt !920. 
- Frais de route et de séjour . . . . • . • . . • . 

Primes d'encouragement aux affiliés de la Caisse générale de Retraite 
en exécution des lois ùu iO mai i900 et du 5 juin i9H. . . . . 

Deuxième ■eeilon. - Dépease• 
eiu,eptlonnelh,•. 

Commissions d'études des conditions de travail dans diverses industries 
et comités paritaires d'industries . 

Servico médico_.pharmacenlique des associations mutualistes. - Sub 
sides. - Frais généraux; dépenses diverses. • . . . . . . 

Assurance-invalidité dans les territoires d'Eupen-Malmédy. - Subside 
du Gouvernement en application du Code des assurances sociales . 

Frais de liquidation de la Direction centrale des secours . 

1'oTAI, pour le Budget de !'Industrie et d11 Travail . fr. 

i9,i97 42 

» 

26,500 • 
)) 

)) 

9,630 59 

)) 

., 

2,{00 •• 

339,928 90 

1,350,000 )) 

5i,500 » 

)) 

• 

n 

621 24 
1-"-T----- 

,,039,983 40 



( 63) '[~' ?f] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
/Jijcredieten 
hébbende 
uitgaven 

========• 
de 

l'exercice 
1.924. 
van het 

dienstjaar 
19%4. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DBR UITGAVEN. 

BEGROOTiNG 
VAN HIT DlKN6TJ4AR -lffl. 

Hoofdstukken l Artikelen 

47,745 » f ÛYERDRACHT. 

50O » 

)) 

223 78 

7,70O » 

18,000 » 

10,000 » 

2,500 » 

,. 

)) 

)) 

)) 

)) 

7,000 » 

1,500 » 

)) 

3,500 » 

)) 

98,668 78 

Nijverheidstoezicht. - Materieel 

Reiskosten en kosten van opzicht en tijdelijke vervanging. - Zen 
dingen. 

Maten en gewichten. - Bureelkosten. 

Maten en gewichten. - Materieel. -- Commissiën. - Internationaal 
Bureel. - Allerhande uitgaven. 

Drukwerken, uitgaven, zendingen. - Toelagen. - Allerhande uit 
gaven. 

Toezicht over het nijverheids-, beroeps-, handels- en huishoudonder 
wijs. - Personeel. - Jaarwedden en vaste vergoedingen. 

Vaste commissie der mutualiteitsvereenigingen. - Personeel. - Jaar 
wedden en vaste vergoedingen. 

Vaste commissie der mutualiteitsvereenigingen. - Zitpenningen. - 
Materieel. - Allerhande uitgaven. 

Administratiekosten in verband met het uitvoeren der wet van 
20 Augustus 1920. - Reis- en verblijfkosten. 

Aanmoedigiogspremiën aan de ter uitvoering der wellen van rn Mei 1900 
en 5 Juni 191 i bij de Algemeene Lijfrenl~as verzekerde personen. 

Toelage aan de Algemeene Spaar- en Lijfrentkas ten titel van 
tegemoetkoming van het Ministerie van Nijverheid en Arbeid in het 
bedrag van de forfaitaire ver~oeding door dal beheer aan den Dienst 
der Po~terijen te betalen, uit'booîdé van de prestaties verstrekt voor 
het betalen van de door de Lijfrentkas uitgekeerde of verschuldigde 
renten. · 

Reis- en verblijfkosten; zendingen. - Commissies. - Examencom- 
missies. - Onderzoekingen en schattingen. · 

Geneeskundige arbeidsdienst. - Personeel : jaarwedden en vaste 
vergoedingen. 

Tweede •ee,1r.. - lllu•nderllJke 
ul&aawen. 

Studiecommissie voor de arbeidsvoorwaarden in verschillende nijver 
heidstakken en paritaire bedrijfseomité's. 

Medisch-pharmaceulischè dienst der mutualiteitsvereenlgingen, - 
Toelagen. - Algemeenc kosten. - Allerhande uitgaven. 

Verzekering wegens invaliditeit in de gebieden Eupen-Malmedy. - 
Toelage der Regeering bij toepassing van het Wetboek der maat- 
schappelijke verzekeringen. . 

Opruimingskosten van hel Middenhulpbestuur . 

TOTAAi, voor de Begroeting van Nijverheid en Arbeid. 

IV 

V 

» 

)) 

VI 

VII 

Vlll 

)) 

XI 

)) 

)) 

X 

XII 

XIV 

)) 

» 

)) 

)) 

)). 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)1 

>) 

» 

)) 

)) 

)) 

>I 

45 

49 

50 
lH 

fö! 

6-1 

69 

7-1 

81 

8':.! 

85 

88 

93 

99 

H4 

>) 

• 

li 

» 

" 
J) 

,. 
1) 

>) 

1) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

119 
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BUDG.l.ff 

Dl L'&XEBCICS i924. 

Chapitres Articles 

"JJ 
~ :::, 
Cl) "' 
·- Cl) 

-~ ~ 
••• 0 

d 

Î 
1 
1 

DÉSIGNATJON 

JiÈS ssavrces ET DE L'ODJE'f DES 111ti>ENSES. 

MontaM 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

19:z:1 
en vroegere. 

8° BUDGET DES COLONIES. 

Premlèr-, SeeUon. - Dépe1u1e11 ordinaires. 

Adminùtration cenirsle. 

1 1 " 1 i 1 )) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service. Traitements et indemnités des fonctionnaires détachés à 
l'Administration centrale. 

1 
)) 

1 1 ftlatériel. Entretien des bureaux. Mobilier. Biblioth~9.•)e. Travaux: ))' 1 )) 1 5 )) 

d'entretien el d'aménagement de l'hôtel ministériel. Frais de télé- 
7 70 grammes . 1 

!Jfuste du Co~go Belge el laboratoire 
de recherches chimiques et oniaioqiquos à Teruueren. 

' 

1 
Il 

1 
)1 

1 
13 " 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 

service du Musée du Congo Belge et du laboratoire de recherches i chimiques et onialogiques à Tervuernn. Indemnités des membres 
des commissions dè surveillance et de géodôsie et des savants 
appelés au l'tlusée. . . . . . . . . . . . . . . 1 >) 

I. 
» ! 16 )) Matériel en général et mobilier dtt Musée et du laboratoire de 

1 

recherches." - Entretien des locaux. - Bibliothèque. - Fournitures 
de bureau, - Frais de télégrammes et de correspondances. -Achat 
de collections et d'œuvres d'art. - Entretien et transport des collec- 
lions scientifiques. - Subsides à divers pour acquisition de collée- 

1 lions. - Laboratoire. - Photographies. . . . . • . . . . f i'.l,000 1) 

i 
1 

1 1 Jardtn colonial de Laeken. 

V )) 'l'l 1 )) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service . 1 J) 

1 

1 )) 1 )) 2-i 1 )) 1 Matériel en général el mobilier du jardin colonial de Laeken. - Entre- 
tien des serres, bâtiments,jardins el collections botaniques. - Four- 
nitures de bureau. - Frais de télégrammes et de correspondances.- 
Transport • . .. . . . . . . • . . • . • . . . 1 » 

TOTAL pour le Budget des Colonies. . fr L _ _:007 70 



( 65 ) fN~ 71] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
biJO";:;fieieti 
hebbende 
uitqacen 

de 
l'exercice 

H}!-i. 
Villl liet 

-lienstjaur 
19.:N. 

AANWIJZING 

VAN Die: IHENSTF,N le:N VAN usr VOOltWEIU' DElt UITGAVEN. 

BEGROOTING 
VAN mrr DIENSTJAAR 1924. 

Hoofdstukken I Artikelen 

C) C) cl 

1 

o5 :.. ~ .. ~ ,., ~ bi) ::l ::, <1> <1> <1> a.> 0 -~ 0 ·2 •.. .. 
;.. > 

·153,000 ~ 

81,500 ~ 

57,000 » 

{(),!500 » 

t,000 • 

3o:J,OOO >> 

8° BEGROOTING VAN KOLONIËN. 

Eer•te S~clle. - Geweoe oU,.aweo. 

IItJo{dbeheer. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden, 
Jaarwedden en ,·ersoeilingen der ambrenaren die aan hel Hoofd 
beheer ûjn werkzaam gesteld. 

Materieel. Onderhoud der bureelen. Meubelen. Bibliotheek. Werken 
van onderhoud en inrichting van hel ministerieel hotel. Kosten van 
telegrammen. 

Jluseum van Belgisch-(',01190 en laboratorium 
voor schei- m handelsktmiliye opzoekingen ie Tervueren, 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden 
van Ilet Museum \·,m HeÎgisch-f.ongo en van het laboratorium voor 
schei- en handelskundige opzoekiiigen te Tervueren. Vergoedingen 

' der leden van de commissies van toezicht en van aardkunde en van 
de geleerden naar het Museum geroepen. 

Materieel in 't algemeen en meubelen van hel i\luseum en van het 
Laboratorium voor opz.oekingen. - Onderhoud der lokalen. - Boe 
kerij. - Kantoorbehoeften. - Kosten voor telegrammen en brief 
wisseling.c- ,\ankoop van verzamelingen en kunstwerken. - Onder 
houd en· vervoer der wetenschappelijke verzamelingen. - Toelagen 
aan verscheidenen voor het opzoeken van verzamelingen. - Labo 
ratorium. - Fotografiën. . 

Kolo11iale tuin van Laeken, 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden. 

Materieel in 't algemeen en meubelen van den kolonialen tuin van 
Laeken. - Onderhoud der serres, gebouwen, tuinen en plantkun 
dige verzamelingen. - Kantoorbehoeften. - Kosten voor telegram 
men en briefwisseling. - Vervoer. 

ÎOTAM, voor de Begroeting von Koloniën. 

» 

Il 

,, 

V 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

5 

13 

16 

'i4 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

i7 
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BUDGET 

DR L'ElBRCICB im. 

Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES SERVICE.'> ET DE L'OBJET DE.-. DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag tkr 
betrekking 

op 

des exercices 
19!3 

et antérieurs. 
dei dienstjaren 

191;; 
en vroegere. 

9~ BUDGET DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

-- 

Deadème •eeliea. - Dépeu•e• 
e•eeptlonnelle•. 

XIII 1 " 1 " 1 71 1 Complètement de l'outillage ,le l'Institut cartographique militaire . . 1 470 » 
J) 1 " 1 )) 1 1'l ~luséP. royal de l'armée : achat de meubles à titre de première mise et 

frais de première installation dans les locaux du Cinquantenaire. • 1 8,900 » 
)) 1 >) 1 )) 1 73 1 l'ransr,orts divers et traitements, salaires et indemnités du personnel 

de · 'ancienne section des chemins de fer de campagne en liquida- 
lion . . . . . . . - • • · • • · · · · 1 48 55 

)) 1 )) 1 )) 1H 1 Aide et protection aux familles d'officiers, sous-offleiers, soldats et 
· gendarmes rengagés . . . • . . 2,545 u 

-- 
TOTAi. pour le Budget de la Défense Nationale . fr. H,963 55 - 

ro- ijUDGET DES FINANCES. 

-- 
Première Sec,tloo. - Dépen■e11 

ordlnalre11. 
1 1 1 '.!Oi . 1 

1, 
III » )) Indemnités temporaires aux receveurs des contributions. . 5,275 • 
)) 1 )) 1 )) 1 2Qhi• Intérêts moratoires sur impôts directs indûment perçus. (CrMit 

non limitC1tif.) . . . • . . • . • • • • · 1 •• I' 
Dealllème 8ec,Uon. - D~p"n•e• 

eseeptlounelle■. 

"' 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Acquisition de machines et accessoires pour l'impression et Ja frappe 
des timbres fiscaux . . . . . . . . . . . 

» 1 ;i,iU• 1 Remboursemt-nl au Trésor du solde d'une avance consentie au Dépar 
tement des Affaires Economiques pour Ic paiement du prix de cour 
roies acquises en Angleterre après la l(uerre. . . • . • 

» 1 !';,\tn I llé!(ularisation du remboursement effectué par l'État à la Société 
du Crédit communal de Belgique, à la décharge de la commune 
de La Calamine, de prêts contractés par cellê-ci audit établisse- ment. . • 

)) 49bl1 

3,724 77 

)) 

ÎOTAL pour Ic Hudgct des Finances . fr 60,242 71 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1924. 
va11 hel 

dienstjaar 
f914. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HF.T VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 

VA~ HET DIBNSTIAAR 19!-i. 

Hoofdstukken] Artikelen 

>) 

)) 

)} 

)) 

)) 

200,000 )) 

)) 

)) 

671,896 50 

9° BEGROOTING VAN LANDSVERDEDIGING. 

Tweede 11eetle. - llltzonderlljke 
uU,raven. 

Voltalligmaken der werktuighenoodigdheden van het landkaartinstituut.l XIII 

Koninklijk museum van het leger : aankoop van meubelen als eerste uit 
zet en onkosten voor eerste inrichting in de lokalen van hctJubelpark. 

Allerlei vervoer en wedden, werkloonen en vergoedingen aan het 
personeel van de oud-veldspoorwegsectie in liquidatie, 

Hulp en bescherming aan de gezinnen van officieren, opnieuwdienende 
onderofficieren, soldaten en gendarmen. 

Ton.1L voor de Begroeting van Landsverdediging. 

10° BEGROOTING VAN FINANCIËN. 

Eer•te Seetle. - Gewone 
ultga~en. 

Tijdelijke \'Cf!'{Oedingen aan de ontvangers der belastingen 

Achterstallige interesten op ten onrechte !(ehe,,en rechtstreekschc 
belastingen. (Onbepaald crediel.) • 

Tweede Sectie. - IJltzonderllJke 
•• •• •••en. 

Aankoop van werktuigen en toevoegsels voor het drukken en indrukken 
van fiscale zegels. 

Terugbetaling aan de Schatkist van het saldo van een voorschot aan 
het Departement van OEconomische Zaken toegestaan voor de heta 
ling van den prijs van riemen, na den oorlog in Engeland aangekocht. 

Begulari&alie van de terugbetaling, door drn Staal aan de Maatschappij 
van het Gemeentecrcdiet van l'eli;ië gc~aan ter ontlasting van de 
!(emeenle La Calamine, van lccningen aangegaan door la:itsl{l'emclde 
bij voornoemde inrichting. . 

87-1,896 /\0 1 TOTAAL voor de Degrooting van Financiën. 

)) 

)) 

)) 

lil 

» 

VI 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

D 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

7{ 

72 

73 

7-\ 

2Qbl 

18 
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BUDGET 

DJ: J.'l!XEIICICE 1924. 

Chàpitres articles DÉSIGNATiON 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montani 
supplémentaires 

-â des 
Bedragdër 
betrekking 

op 

des exercices 
· i923 

et antérieurs. 
der dieftsljaren 

· 1925· 
en vroegere. 

-1 t0 BUDGET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

Premlèl"e 8t"Jetlou. - Dépeo•es ordlnalre8. 

I 1 )) 1 2 1 » 1 Traitements d'activité .et de disponibilltê e.t indemnités des fonction- 
naires, employés et· gens de service. - Etudes et missions • • • 1 » 

II 1 » 1 8 1 >) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service . . . . . . 1 J> 

TOTAL pour le Budget des Affaires Économiques. • . fr. 

1 

» 
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- 
des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijereditten 
hebbende 
ui/gaven 

de 
l'exercice 

-t!H4. 
van het 

dienstjaar tsss. 

AAl'\WIJZl~G 

VAN OF. Olf.NS"n '.~ EN VAN 111<:1' VOORWERP OEI\ UITGAVF.N. 

BEGR00TING 
VAN IIET DIENSTJAAR 1924. 

Hoofdstukken I Artikelen 

<li 
<li 

<li 

1 .i •.. •.. 
Et: Cl.) Cl.) 

1:,/; tir. :::s Cl.) Cl.) 
Cl.) 0 0 
Ï:Î •.. .;::i •.. ;,- :,. 

'27,000 » 

20,000 » 

41,000 » 

H0 BEGROOTING VAN ŒCONOMISCHE ZAKEN. 

Jaarwedden, wachtgelden en vergoedingen van de ambtenaren, 1 I 1 )) 1 2 1 )) 

beambten en dienstlieden. - Studiën en zendingen. 

Jaarwedden en vergoedingen van de ambtenaren, beambten en dienst- ! II 1 )) 1 8 1 1) 

lieden. 

TOTAAL voor de Begroeting van Œeonomische Zaken. 





~f ). ' -. -"-J 

EXERCICE f92, 

TABLEAU C 

BUDGET EXTRAORDINAIRE 

TABLEAU DE REPARTITION 

de$ crédits supplémentaires el)tre les Départernents. 

DIENSTJAAR 1924 

TABEL 0 

BUITENGEWONE BE(1ROOTING 

TABEL VAN VERDEELING 

van de bijcredieten tussQhen de Departementen. 
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. 
BUDGET 

de 
l'exercice 
!924. 

Articles 

3 

)) 

)) 

)) 

,.. 
::, 
"' Q) > ::, 
0 
I':· 

DÉSIGNATION 

l)gs s1mv1CES ET Dl, L'ouJtn Dl,;S Df.PF-~.SF..S. 

)lou13DI 
supplémentaires 

à des 
Btdragder 
bttrekking 

op 

des exercices 
19'13 

el antérieurs. 
der die11stjare11 

1!J't5 
en vroegere. 

,, , etablissement d'éducation pour tilles à Saint-Servais. - Achêvement des travaux de 
premier établissement. . . . . . _ . . . . • . . . • • . 

41;1,1 Asile clinique pour jeunes filles ä Bruges. - Travaux d'aménageœeur 

28 1 )) 

32, \o 1 " 

>> 1 tî3•cr 
1 
1 

1 

1 
' 1 
i 

MIMSTÈRE DE LA JUSTlCE. 

TOTAi. pour Je &linistère de la Justice . 

.MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 
sr DE L'HYGIÈNE. 

1Qbi•I Subsiùe à la Croix Rouge de Belgique 

TOTAL pour le )linislère de l'Intérieur et de l'llygiène 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTUHE 
ET DES THAVAUX PUBLICS, 

A. - i\GRICt:LTliRF.. 

. . fr . 

. fr. 

' 2.'>~1'1' Éeole. moyenne pratique d'horticulture d6 1•r:1ai à Vilvortl..: ': acquisition d'un 
immeuble 

ToTAt, pour l'Agricuhure. . fr. 

8. - ÎRAYAUX PURUCS. 

Roqte de Bruxelles à Bréda: élargis~emerit et transformation sur les territoires d' An- 
vers, Berthem et Mcrxcm. • . • . . • . . . . . . . 

Houle de Wimismael par Walerschcy à Meeuwen : sccrion comprise entre l'origine 
de la roule el le chemin de fer llas~elt-~laescyck, etc . . . . . 

Palais de Justice de Bruxelles : travaux. d'aménagement des locaux au niveau du 
rez-de-chaussée pour les services de la police judiciaire et du Procureur du Roi . 

A RBPO&TER . fr. 

153,000 ,, 

4,:;o:.> ,, 

·157,500 . ., 

)) 

» 

" 

)) 

)) 

" 
13,6,H 64 

-13,644 64 
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'=~~~===~- ~ des crédits 
se ra pportan l 
dépenses 
bijcl'edieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1924. 
van het 

dienstjaar 
1924. 

AANWIJZING 

VAN DE DIE~STEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 
van het 
dienstjaar 
f924. 

Artikelen 

MINIST:ERIE VAN JUSTITIE. 
-- 

Opvoedingsgesticht voor meisjes te Sint-Servatius. - Voltooiing van werken tot eerste 1 3 1 )) 

122,000 )) 1 oprichting. 

" Cliniek_gesticht voor meisjes te Brugge. - Werken van geschiktm:ikini. . • . . 1 )) 1 ,ibis 

122,000 » TOTAAL voor het Ministerie van Justitie. 

MINISTERIE VAN BINNENLANDSCHE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID. 

-- 
{,000,000 >> 1 Toelage aan het Roode Kruis van België . 1 )) 1 {Qbil 

i,000,000 » 1 TOTAAi, roor het Ministerie van Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid. 

MINISTERIE VAN LANDBOUW EN OPENBARE 
WERKEN. 

ät,000 ,, 

A. - LANDBOUW. 

's Rijks practische middelbare tuinbouwschool te Vilvoorde aankoop van een 
onroerend goed. 

3!,000 >> 1 TOTAAL voor den Lanbouw. 

00,000 » 

!!67,698 69 

)) 

B. - ÜPENB.4.RE WERKEN. 

Baan van Brussel naar Breda : verbreeding en verandering op het grondgebied 1 28 1 » 
Antwerpen, Berchem en Merxem. 

Baan van Wimismael over Waterschey naar Meeuwen : vak tusschen den oorsprong l a2, 1• 1 » 
der baan en den spoorweg Hasselt-ëlaeseyek, enz. 

Justitiepaleis te Brussel : inrichten van de lokalen op de beganeu grond voor de 1 ,, 1 531er 
diensten der rechterlijke politie en vau den Procureur des Konings. 

317,698 69 1 ÜVEH TE DRAGEN, 

!9 

)) 
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BIIDGh"f 
de 

l'exercice 
-19!-I. 

Artleles 
DÉSiGNATION 

DES SERVICES ET DE ·L'OBJET DES DÉPENSES. 

Móntânt 
supplémentaires 

à des 
Bedr db 
betr:fking 

op 

des exercices 
1923 

et.antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere. 

)) 

)) 

72 
}) 

73 

/' 
)) 

)) 

J) 

S. 
86 

89 

9! 

» 

53' 1 Bf1timents civils de la capitale et hôtel du Gouvernement provincial, à Bruges 

54bb Caserne de gendarmerie de l'avenue de la Couronne, à Bruxelles : construction de 
deux blocs de logement . . . . . . . . • • . . . . . . 

)> 

j 

)) 

REPORT.- 

Canal de Bruxelles au Rupel : études, expropriations et travaux 

72h1•l Canal de Gand à Terneuzen : études, expropriations et travaux 

» 1 Installations maritimes d'Anvers: études, expropriations, travaux et dragages 

» 1 Travaux de dragage dans l'Escaut maritime 

Eourniuu» et transport de pie,.,.es de taille, moellons, etc. 

. fr. 

ÎO'rAL pour les Travaux publics. 

MINISTÈRE DES COLONIES. 

. fr. 

83bl•I Prix d'acquisition de l'hôtel de Belle-vue et de Flandre pour les bureaux du Départe 
ment des Colonies; frais di vers . . . . . . . . • . . . • . . . 

831nl Frais d'aménagement en général des nouveaux locaux du Ministère des Colonies. - 
Achat de mobilier et fourmtures diverses . • . . . . . . · . • . . . 

ToTAr, pour le Ministère des Colonies. . . fr. 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

Service des bâtiments militaires. 

Casernement de la Ire circonscription militaire 

Casernement de la 3e circonscription militaire 

,, 1 Achèvement des installations de distribution d'eau dans les camps 

» 1 Construction, aménagement ou acquisition pour les dépôts et pares divisionnaires, 
ainsi que pour les dépôts et parcs annei::es . . . . . 

95bi•I Casernement de la 4• circonscription militaire 

A RBPORTEI\: • • fr. 
1 

13,644 64 1 

110,000 » 

i,00O » 

)) 

111,570 10 

>! 

570,'106 42 

806,421 16 

)) 

)) 

)) 

9i,324 36 

86,0-10 05 

2,695 " 

2,!46 119 

)> 

183,276 )) 
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des crédits 
se rapportant 
dëpeàses 
bif crediettrt 
hdbende 
uitgai:en 
-- 

de 
l'exercice 
iffl. 

11an hel 
diensyaar 

19 4. 

1 3-17,698 69 

» 

)) 

35,000 » 

" 

'!,000,000 ,, 
)) 

AANWIJZING 

Yffl DE DIENSTEN EN 'YAN HET VOORWERP DBR UITGUEN. 

0VERDIUCBT. 

Burgerlijke gebcuwender hoofdstad en Provmciaal-üouvemementsgebouw.te Brugge . 

Gendarmerïekazerne der Kroonlaan, te Brussel : bouwen van twee woonblokken • 

Yaarl van Brussel naar den Ruµel : studies, oateigeningen en werken 
Vaart van Gent naar Terneuzen : studies, onteigeningen en werken . 

Davéninrichtingen le ,\nt werpen : studies. onteigeningen, werken en baggerwerken : 

Bag!(ern·erken in de Zeeschelde. . 

Leveren en vervoer van hardstee11, brenksteen, enz. 

2,352,698 69 1 TOTAAL voor de Openbare Werken. 

4,000,000 » 

. 1,200,000 » 

MINISTERIE VAN ROLONIËN. 

Prijs van aankoop van het « Hotel de Belle-Vue et de Flandre " voor de bureelen van 
het Departement van Koloniën; verschillende kosten. 

Kosten van i:eschiktmaking in 't algemeen der nieuwe lokalen van het Ministerie van 
Koloniën. - Aankoop van meubelen en verschillende benoodigdheden. 

!'1,200,000 » 1 ToTAAt, voor het Ministerie van Koloniën. 

1\UNISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

Dienst der militaire ge/Jouwen. 

» Kazerneering in de 1• militaire omschrijving • 

2,832,000 " Kazerneering in de 3• militaire omschrijving . 

» Voltooien van de waterleidingen in de kampen 

)) 

925,000 » 

Bouw- en geschiktmakingswerken of aankoopen voor de depots en parken der leger 
divisies, evenals voor de bijdepots en bijparken. 

Kazerneering in de 4• militaire omsehrijving 

3,7fi7,000 " J OYEB. T& DIIAGBN, 

BEGROOTING 
• ,_a1ï het 
diellstjaar 
iffl. 

Artikelen 

J) 1 53, 

)) 54~1. 

72 • 
,, 7'.lhl 

ï3 )) 

r 
1 

)) 

)) j 

)) 

)) 83te 

84 

86 
89 

92 

,. 
,, 
)} 

)) 

)) 95bls 

20 
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BUDGET 
. de .. • 

l'exereiee 
i9i,. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES S8RVICES ET DB L' OB.IET DES DÉPENSES. 

.Montant 
supplémentaires · 

li des 
Bedrag der 
fie trekking 

op 
I====== 
des exercices 

i923 
el antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere 

99 

H1 

1) 

RBPORT. • • fr. 

Service des étabtiuements de l'artillerie. 

Édification de dépôts de munitions dans les bases 

Aéronautique. 

» 1 Aérodromes : achat de terrains et travaux de casernement dirers 
>> ! H:!MJI Administration de !'Aéronautique; acquisition d'un terrain, travaux et aménagement 

pour l'installation d'un aérodrome à Anvers . . . • . • • . • . • . 

H3 

127 

)) 

&r-ïlicu divers. 

Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art 
H7 I » 1 Moyens matériels à réaliser pour améliorer et intensifier l'instruction des troupes. 

» 1 H8hl•I Remboursement, au Gouvernement des Pays-Bas, des frais occasionnés par le transit 
à travers ce pays des prisonniers de guerre bel~es venant d'Allemagne après 
l'armistice (y compris les intérêts simples à 4 1/1 1/o, calculés pour la période du 
i•• janvier l919 au 31 décembre Hl~2, soit ensemble: florins 'tf6,130.5i) • . . 

TouL pour le Ministère de la Défense nationale. • . • fr. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

" 1 Intérêts el annuités à bonilier à la Caisse générale d'Ëpargne et de Retraite du chef 
des avances consenties et à consentir par elle pour compte de l'Etat, à la Société 
Nationale des habita lions et logements à bon marché . . . . . • • • • • 

TOTAL pour le Ministi?re des Finances . • fr. 

. 
{83.276 » 

iS,620 >) 

8,{!3 78 

» 

i39,i08 21 

48,178 64 

-t,945,rns 13 

2,3t't,"8t 76 

' 

)) 

)) 
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des crédits . se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

19~4. 
van het 

dienstj11ar 
19%4. 

AANWIJZING 

VAN DE lllENSTRN EN VAN HET VOORWERP OER UITGAVEN, 

BEGROOTING 
van het 
dieJ!Stjaar 
iffl. 

Artikelen 

3,757,000 )) 

1,996,600 )) 

719,000 » 

655,000 » 

)) 

)) 

)) 

1,127,600 » 

280,750 48 

280,750 48 

ÛVKRDR.lCIIT. 

Dienst dei· artillerieinrichtingen. 

Aanleggen van munitie-opslagplaatsen in de basissen 

Luchtv1U1rtwezen. 

Vliegpleinen : aankoop van grond en allerlei kazerneeringswerken I Hi 
· Beheer van het luchlvaartwezen : aankoop v~n grond, werken en geschiklmakings- 1 » 

werken om te Antwerpen een Juchtvaartplem aan te leggen. 

Allerlei diemten. 

Werken ter vernieling van kunstwerken 

Materîeele middelen tot beter en spoediger troepenonderricht 

Terngbetalins', aan de Nederlandsche Regeeringl van de kosten wettens het doorreizen, 
door dit lanrl, van de na den wapenstilstan, uit Duitsehland gekeerde Belgische 
lüijgsgevansenen (met inbegrip van de enkelvoudige interesten, op voet van 4171 l. b. 
berékend voor rien termijn van i Januari 1919 Lot 31 December 192!, dus samen : 
gulden ~m. 130.57). 

TOTAAL voor het Ministerie van Landsverdediging. 

MINISTERIE V AN FINANCIËN. 

Interesten en annuïteiten te vergoeden aan de AIKemeene Spaar- en Lijfrentkas, uit 
hoofde der door haar, voor rekening van den Staat, aan de Nationale &laatschappij 
voor goed koope woningen en woonvertrekken, toegestane en toe te stane voorschotten. 

ÎOTAA.L voor het Ministerie van Financiën. 

99 

H3 

H7 

» 

:1!7 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 
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EXERCICE 1924 

TABLEAU D 

DEPENSES RECOUVRABLES EN EX[CUTION DES TRAITîS DE rux 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des créd!ts supplémentaires antre les Départements. 

DIENSTJAAR 1924 

TABEL D 

UITGAVEN INVORDERBAAR TER UITVOERING DER VREDE~VERDRAGEN 

TABEL_ v·AN VERDEELIN'G 

van de bijcredieten tusschen de Departementen. 
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BUDG&T 
de 

l'exercice 
iffl. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERYICIS ET DE L'OBJET DES D2PENSES. 

Alontant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betre~king 

op 

des exercices 
i923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

-19U 
en vroegere. 

6 

9 

H 

» 

,, 

.. 

• 

,U~bls 

DETTE PUBLIQUE. 

Service du second emprunt de 300 millions de francs, à 6 °/,,, de l'Association Natio 
nale des Industriels et Commerçants pour la réparation des dommages de guerre. 
(Loi du 27 mars -192') . 

Annuités à paver par quart, jusqu'en 1985 inclusivement, tant aux communes qu'à la 
Société du Crédit communal de Beliique,-du chef de règlement partiel des dépenses 
anorma!es dérivant d~ Ja guerre, supportées par les communes jusqu'au 31 décembre 
19i8 et incombant à l Etat . . • . . . . • . . • . . . . . . 

TOTAL pour la Dette publique. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

fr. 

Asiles d'aliénés de l'~tat à &Ions et' à Tournai. - Reconstruction. - Aménagement 
de locaux. - Mobilier et matériel. . . . . . . . . . . . 

Conseil de guerre en campaine (iône d'occupation) (y compris une somme de 
11,t0O francs pc"r indemnité temporaire el mobile de vie chère et partie mobile 
des traitements) . . . • • . . . . _ . . . . . . . • . . , 

Établissements d'éducation de l'État. - Fournitures faites par le service de recupé- 
ration . • . • . . . • . . 

TOTAL pour le Ministère de la Justice. 

MINISTÈRE D:E L'INTÉRIEUR ET OE 
L'HYGIÈNE. 

. fr. 

Intervention de l'État dans les dépenses communales dérivant de la guerre • 

ToTAL pour le :Ministère de l'Intérieur et de l'llygiène. 

)) 

58,434 56 

58,434 56 

. fr. 

70,000 » 

» 

7,200 » 

77,200 )) 

5,320,266 67 

» 1 ,t5i•r I Remboursement à l'Administration des Postes du montant des pensions militaires 
payées en -t.9:.!0, 1921 et 1922 aux invalides, aux mutilés et aux veuves des 
territoires d'Eupen-Malmédy. • • . 1 2,910,890 45 

8,231,157 i2 



( 8t ) [N" 71] 

des crédits 
se. rapportant 
dépenses 
bijcrediele11 
hebbende 
uitgaven 

1 de 
! l'exercice 
1 19~4- 1 
1 van het 

1 
dienstjaar 

19;!4. 

AANWIJZING 

VAN DE Dl~"fSTEN EN VAN l!IIT VOORWERP DMR UITGAVKlf. 

BEGROOTl~G 
nn hel 

dienstjaar 
iffl. 

Artikelen 

Cl) ,., 
~ 
0 ... 
> 

2,100,000 " 

14,608 64 

OPENBARE SCHULD. 

Dienst der tweede leenir.g van 300 millioen frank, tegen 6 l. h., van de Nalionale 
. Vereeniging der Nijveraars en Handelaars voor het herstel der oorlogsschade. (Wet 

van 27 llaart 1924.) 

Annuïteiten per vierde tot en met 1!185 li! betalen. zoowel aan de ~cmeenten als aan 
de Maatschappij van het Gemeenteeredie! van IMgië, uit hoorde ran Je J?•·dcehelijke 
r~gelin~ der abnormale uitgaven vöortspruitemle tlÎl den oorlog, tot 31 December 
1918 door de gemeenten gedragen en die op den. Staat berusten. 

2,114,608 64 1 TOTAAL voor de Openbare Schuld. 

50,008 " 

105,000 » 

MINISTERIE VAN JUSTITIE. 

S1aat~krankzîonigengestich1en te Bergen en Doornik. - Wedero,•richting. - lnrich 1 9 
tiog der lokalen. - Mobilair en materieel. 

Krijgsraad le velde (hezelling~gebiedl (inl1egrepm ee11e ,(0111 vc,,i 1·/,200 frank t·oor I H 
lijdelijken e11 veranderlijken d1111rteû1e.slllg en veranderlijk dut der tuellcu11). 

Staatsopvoedingsgesricluen. - Leveringen door den heropzämelingsdienst gedaan. 1 1, 

Hî~,000 » 1 TOTAAL voor het lllinisterie van Justitie. 

)) 

)) 

MINISTERIE VAN BINNEN LAND SC HE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID. 

Tusschenkomst van den Staat in de gemeenlelijke uitgaven voorlvloeiendc uit den 
oorlog. 

Terugbetaling aan het Beheer der Posterijen van rie krijgspensioenen gediend in -1920, 
19'.ff en 1922 aan de invaliden, aan ue verminkten en aan de weduwen van het 
grondgebied Eupen-~falmedy. 

TOTAAL voor het Ministerie van Bianenlandscbe Zaken en Volksgezondheid. 

» 

6 " 

)) 

)) 

>> 1 i5bl• 

• 1 15tor 

2f 



[N° 71] ( 82 ) 

BUDµ~T 
de 

l'eÄ~ràce 
1924,,, 

(\r\jcles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSl!:S. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

l9'l5 
en vroegere. 

17bls I Pisciculture: repeuplement des cours d'eau; dépenses diverses 

2" .,i.1 .1 ·P 

28 1 )) 

30. 1 )) 

31 1 )) 

32 1 )) 

34 1 )) 

37 1 )) 
)) 38bi1 

)) 1 38ter 

)) 1 38• 

\)' 1 421,1. 

_l? l 42tor_ 
)) 42• 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES 
TRAVAUX PUBLICS. 

A. - AGRICULTUI\E. 

TOTAL pour l'àgriculture , . fr 

8 .. - ÎIIAVAUX PUBLICS. 

Routes et raccordements. Squares et parr s publics, etc. 

Casernement dès gendarmerlès : travaux de reconstruction, études de projets. etc. 
Escaut : études et travaux. 

Ourme : études et travaux 

Canal de Blaton à Ath : études et travaux 

Canal de dérivation de la Lys : études et travaux . 

Canal de Gand à Terneuzen : études et travaux 

Canal de Plass~herida~le à Nieuport : études et travaux 
Moervaert : études et travaux. 

Yser : études et travaux 

Côte : études ettravaux · .. 
Canaux, rivières; ports et côte, etc. : études et travaux 

In~~~llations maritimes de Bruges : éludes et travaux 

· :TOTAL pour les.Travaux publics . fr. 

3,886 6$ 

3.886 68 

58,0,6 ss 
33,042 87 

)) 

)) 

·135,000 » 

" 
504 " 

400 » 

2,202 32 

28,~00 J) 

)) 

4i0,0'J0 ,, 

il7,538 24 

1----- 
78-i,\M3 88 



( 83 ) (N'. 7J,J. 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcrediete11 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

19'!4. 
van het 

ditmtjanr 
1921. 

AAN.WJJZING 

VAN DE DmNSTEN EN VAN HET VOORWKRP DER UITGAn:N. 

àgGROOTING 
väti'.lièt:' 

dienstjaar 
• 192f ' 

Artikelen 
;; . :. './. 

,, 

MINISTERIE VAN LANDBOUW 
EN OPENBARE -WERKEN. 

A. - LANDBOUW. 

Vischteelt: herbevolking der waterloopen; verschillende uitgaven 

,1 1 lorür. voor den Landbouw. 

» t: f7bls 

B. - ÛPENBAI\E WRRKEN. 

316,9~3 5,'î W cgen en verbindingen, Squares en openbare parken, enz. ~n 1 )) 

)) Kazerueering cler gendarmeries : herbouwing. studies van ontwerpen, enz .. 28 1 )) 

::i00,000 )) Schelde : studies en werken 30 1 )) 

• 1 t\U,000 )) Durme : studies en werken 31 )) 

)) Vaart van Blaton naar Ath: studies en werken 32 ~-.' 

170,000 )) Aflciding,vaart der Leie: studies en werken 34 )) 

291,000 " Vaart van Gent naar Terneuzen : studies en werken 37 ~ 
)) Vaar! van Plasschendaele naar Nieupoort : studies en werken : )) '.38his 

1,500 ll Mocrvaerl : studies en werken )) ~Ster 

)) Yser : studies en werken )) 881 

-14,000 Jl Kust : studies en werken li ;j,'2b,IS 

ll 1 Vaarten, rivieren, haven en kust, enz. : studies en werken )) 42trr 
)) 1 Haveninrichtingen te Brugge : studies en werken. ,))_ 4'2'' 

i,343,4ti3 55 1 TOTAAi, \'OOr de Openbare Werken 

22 



[N' 71] ( 84 ) 

BUDGET 
de 

l'exercice 
iffl. 

Articles 
D~SIGNATION 

DBS SERVICES ET DE L'ODJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere. 

52 

53 

,, 

60 

62 

63 

67 

)) 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE, NATIONALE. 

» 1 Service des bâtiments et constructions militaires : personnel 

» 1 Frais des troupes belges d'occupation 

» 1 Restitution, par l'Allemagne, au service de santé, en compte réparation, de matériel 
de laboratoire enlevé ou détruit au cours de l'occupation. . . . . . . . . 

57hb 

)) 

" 

)) 

" 

TOTAL pour le Ministère de la Défense Nationale 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Honoraires d'avocats et d'avoués; frais de vente et autres actes; frais de procé 
dure, dommages-intérèts, intérêts moratoires, déboursés, etc., en fait de recouvre 
ment par Je Domaine d'indemnités allouées indûment pour dommages de guerre 
et d'autres produits en matière de recettes de réparation, à l'exception du bÙtin de 
zuerre. 

Réparations en nature. - Frais de route, etc .• 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

TOTAL pour le Ministère des Finances 

fr 

Service chargé de la vente des produits chimiques et pharmaceutiques livrés par 
l'All-rnagné en exécution des Traités de paix. - Traitements et indemnités, etc. 
(y compris mie somme de ~5,000 francs pour irldemnité mobile de vie chère et partie 
mobile des traitements). . . . . ; . , . . . • • . • . . . . 

Services des restitutions. - Traitements et indemnités, et~. (y ~ompris 1tf!e somme 
de 15,000 francs pour indemnité mobile de vie chère et partie mobile des traitements). 

fr. 

)) 

817,507 10 

)) 

817,507 10 

i,300 » 

)) 

)) 

)) 

)l 

7!!bbl fü•mboursement au Trésor des sommes payées à la France pour le règlement des 
litiges auxquels ont donné heu les opérations de la récupération française en 
Belgique et belge en France . . . . . • . • • • . • • • . . • 1 3,406,92·1 27 

3,4os,m 21 



( 85 ) [N• 7ij 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bi.jcredieten 
heMende 
uttgavtn 

de 
l'exercice 

1924. 
van het 

dit11.slj{la1· 
f9t4 

AANWIJZING 

VAN D& DIENSTEN EN YAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEt.:ROùtïNG 
van het 
dienstjaar 

19!U. 

Artjkclen 

i 
"' âf 
0 •.. 
> 

)) 

6,078 48 

2,700 » 

5,000 » 

25,000 » 

1,500 » 

15,000 )J 

)) 

49,200 " 

MINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

Dienst der militaire gebouwen en bouwerken : personeel 43 

Kosten der Belgische bezettingstroepen 

Teruggave als herstelling door Duitschlnnd aan den gezondheidsdienst van onder de 1 53 
bezetting weggenomen of vernield laboratoriummaferieel. 

9,278 48 1 TOTAAi, voor hel Ministrrie van Landsverdediging. 

MINISTERIE VAN FINANCIËN. 

Eereloonen van advocaten en pleithezorgers ; kosten van vei koop en van andere akten; 1 » 
kosten van procedure, schadevergoedingen, interesten wegens verwijl, uitschotten, 
enz., in zake invordering door hel lromèin van ten onrechte verleende vrrgoerJins-en 
voor oorlogsschade en van andere ontvangsten wegens herstel, ter ui1zonderrn~ 
van den oorlogsbuit. 

Herstel in natuur. - Reiskosten, enz. . . 1 60 

l>icnst belast met den verkoop der schei- en artsenijkundig e producten door Duitsch-1 ti2 
land geleverd ter uitvoering der Yredesverdragen. - harwrddm en versoedin- 
gcn, enz. (inbegrepen eme som van 25,000 fro.nk voor tijd.elijken duurtetoeslag en 
veranderliik deel dèr wecùien). 

Vergoedingen voor buitengewone werken . 63 

Diensten van teruggave, - Jaarwedden en ,·ergoedingen,enz.(inbegrepen eene S(J,n van 1 67 
15,000 frank voor tijdelijktn duurtetoeslagen veranïlerlijk deel der .,-edden.J 

Terugbetaling aan de Schatkist der aan Frankrijk betaalde sommen voor re((eling der 1 » 
geschillen veroorzaakt door de verrichtingen der Fransche berinzamellng in BèJE"ië 
en der Belgische herinzameling in Frankrijk. • 

TOUAI. voor hel Ministrrie van Financiën. 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

72his 



(N• 7tJ ( 86 ) 

BUDGET 
de · 

l'erérclce 
· 19!.l. 

Articles 
DÉSIGNATION 

OFS SEllVlf.F,;S ET or, L'OBJE'r D~:S DÉrt:NSES. 

llonlant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekki11g 

op 

des exercices 1 
{9:!3 ! 

et antérieurs. 1 
der dienstjaren 1 

/925 1 

en vroegere. ! 

74 

82 

Administration. centrale. 

>) 1 Traitements d'activité et de disponibilité des fonctionüaires, employés el gens de 
service. - 1.-:mdes et missions. - Dépenses diverses (y compri.ç une .~omme de 
f,045,55l francs pour indemnicé mobile ,te vie chère et partie mobile des trnite- 
mentsj · 

)) 

)) 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

Services extérieurs de t'Office de» /figions déuculées. 
l.lQUID,\'rlON nss HAUTS ComllSS,\RIATS ROYAUX. 

Frais de liquidation des services des Hauts Commlssaelats royaux : a) Tr:iitements du 
personnel, etc. . . . . . . . . . . . . . ·. . . . 

TOTAL pour le Ministère des Affaires Économiques. . fr. 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, MARINE, 
POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

Postes. 

» 1 Télégraphes et Téléphones 

-1,000 )) 

! 
l 
1 

1 
26,/500 )) 

27,000 )) 

48,855 '1,1 

2,'100,000 )) 

ToTAt pour Ic Ministère des Chemins de fer, ~larirw, Postes 
el Télégraphes ; • • . • . . . . . . • fr. 1 2,248,855 ~,!, 



( 87) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
hi}credieten 
hebbende 

· ûitgaven 

de 
l'exercice 

1924. 
van het 
dienstjaar 

1924. 

,\ANWIJZING 

VAN IH: DIENSTEN EN VAN IŒT VOOI\WEUP DER UITGAVEN, 

BEGROOTING 
van het 
dienstjaar 

19!4. 

Artikelen 

379,000 )) 

105,000 )) 

)) 

)) 

)) 

MINISTERIE VAN OECONOMISCHE ZAKEN. 

1/oofdbesluur. 

Jaarwedden, wachtgelden en vergoedingen van ambtenaren, beambten en bedienden. - 
Studiën en zendingen. - Yerseheidene uitgaven \inber1rep1m ee11e som van 
1,0H3,551 (rank voor vemnderlijken duurtetoeslag e,1 vemnderlijk deel der 
wedden). 

74 

Buitendiensten van den dienst der Verwoeste streken. 

LIKWIDATIE DER KOi'IINKI.IJIŒ tlOOGCOMlllSSARIATE;>;. 

Likwidatiekosten van dé diensten der Koninklijke Hoogcommissariaten n) Jaar - 1 82 
wedden van het personeel, enz. 

484,000 » 1 To-r.1.A1, voor het Ministerie van Œconomische Zaken. 

MlNISTEIUE VAN SPOORWEGEN, ZEEWEZEN, 
POSTERIJEN EN TELEGRAFEN. 

Posterijen 

Telegrafen en Telefoon 

TOTAAL voor het Ministerie van Spoorwegen, Zeewezen, 
Posterijen en Telegrafen. 

i04 

i05 

)) 

>I 

)) 

)) 





( r_(·),\ 
\,~\ J) 

EXERCICE 1924 

TABLEAU E 

BUDG~:T 
DES 

CHEMINS DE FER, MARINE, POS_TES ET TÉLEGRAPHES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits supplémentaires entre les divers services. 

DIENSTJAAR 1924 

TABEL E 

BEGROOTING 
DBR 

SPOORWEGEN, zgEWEZEN, POSTERIJEN EN TELEGRAFEN 

TABEL VAN VERDEELING 

der bijoredieten tussohen de verschillende diensten. 

23 



[N° 7t] ( 90 ) 

BUDGET 
de 

l'exercice 
l!fU. 

Articles 

>< ,::, ..• 
"" :,. ::::, 
0 
C 

DÉSIGNATION 

DE$ SERVICES ET DE L'OBJET DKS DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exerèices 
1923 

cl antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere. 

4 

7 

8 

10 

H 

12 

-13 

-14 

11:i 

i6 

18 
rn 

» 

» 

)) 

}) 

» 

» 

" 

ÎABLBAU L 

A. •· Chemin de fer. 

SF.CTIOII 2. - Services comm1tns 

Traitements d'activité et de ,lisponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 

SECTION 3. - Voies et trtumua; 

Traitemeuts d'activité et de disponibilité et indemnités lies fonctionnaires el employés. 1 2-1,.54-l » 

Hémunérarions ties agents de surveillance et de police de la route. Salaires des ouvriers 
po11r l'entretien de la route, etc. . - . , , . . _ . . . , . . 1 180,000 » 

Outils. ustensiles et objets divers; loyers de locaux; travaux d'entretien, d'améliora- 
rion, ile renouvellement des bàtiments, ouvrages d'art et dépendances du railway . 1 2,00~.360 76 

SECTION 4. - Trection et matériel. 

Traitements d'activité el cle disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Bémunérations des ouvriers . 

Primes <l'économie el de régularité . 

Combustible et autres objets de consommation pour la traction des convois, 

Entretien, réparation cl renouvellement d11 matériel, etc. 

Salaires pour l'entretien, la réparation, le renouvellement du matériel el la fabrication 
de, coupons . . . . . . . _ . . • . . , . . . . . 

SECTION 5. - Exploitatûm. 

,, 1 Traitements d'activité et ile disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 

,, 1 Bémnnéraiions des gardes temporaires et des ouvriers 

» 1 Cami~ni1:ig,:, manœuvres par chevaux, nettoyage des cours aux marchandises, désin- 
Icction de, wagons, etc.. . . . . . . . • 

A RtiPOR'fEI\. . fr. 

4,::100 » 

68,950 ,, 

2,3:13,7\19 80 
1,003.700 ,, 

581,423 ,, 

146 664 31 

8,7!i~ )) 

8-i,091 so 
•Hi,4~6 81 

IG.320 » 

6,-i88,~9tl 18 



( 9t) [N° 7·1] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

- 
de 

l'exercice 
1924. 
van het 

dienstjaar 
1924. 

AANWIJZING 

VAN o~: DIENSTEN El'I VAN HET VOORWERP DER UITGAVF.N. 

BEGUOO'fJN1; 
ran hel 

dienstjaar 
i9'->.A. 

Artikelen 

287,820 » 

1,!î:l0,000 )) 

)) 

ti,500.000 » 

3,000,000 » 

H,308,291 » 

13,000,000 )) 

9,500,000 " 

3,fü)O ,000 » 

7,1>00,000 ,, 

2,000,000 » 

150,000 » 

TABEL I. 

A. - Spoorweg. 

AFDEliLtNG 2. - Cemeen$cluippelijke rli,m.~ten. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten. 

AFDEELING 3. - Weg en werken. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor besehlkbaarhekl van en vergoeding mor 
de ambtenaren en beambten. 

Bezolrli~ing van de bedienden voor het toezicht en de poli lie op de baan. Loon der 
werklieden voor het onderhoud der baan, enz. 

Werktuif(en en gereedschap en verschillende voorwerpen; huur van lokalen; werken 
van ond_erhoud, verbetering en vernieuwing van de gebouwen, kunstwerken en 
aanhoorigheden van den spoorweg. 

AFDEBLING 4. - Trekdienst en materieel. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten. 

800,000 ,, 1 Bezoldiging Tan de werklieden 
Bezuinigings- en regelmarigheidspremiên . . • 

Brandstof en andere verbruiksvoorwerpen voor den trekdiensi dei· treinen . 

Onderhoud, herstelling en vernieuwing van het materieel, enz. 

Loon voor onderhoud, herstelling, vernieuwing van materieel en vervaardiging van 
plaatsbewijzen, 

AFDF.F.I.JNG l'i. - Exploitatie. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten. · 

Bezoldiging van de tijdelijke wachters en werklieden 

Besteldienst, rangeerdienst met paarden, schoonmaken der goederenperken, ontsmet 
ting der wagens, enz. 

58,096,Hi » 1 ÛVF.R TE DRAGEN, 

4 

1 

8 

10 

H 

12 

13 

u 

16 

17 

18 

10 

» 

)) 

)J 

" 

• 

,, 
)) 

., 

1) 

" .. 

24 



( 92 ) 

BUDGET 
DK 

L'EXl!RCICK 
1924. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SEŒVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

llo11tant 
supplëmemaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1915 
en vroegere . 

20 

22 

21 

)) 

30 
33 

34 

38 

39 

40 

}) 

61 

)) 

)) 

)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

REPOI\T. . fr. I 6,488,29~ t8 

Primes de régularité 

Perles et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus sur le chemin de fer, sur 
[a ligne vicinale l'llons-~oussu ainsi qu'aux passagers, bagages ou colis transportés 
a bord des paquebots d Ostende-Douvres. . . • . • . . . • . • • • 1 i,H0,991 43 

SECTION 7. - Dépenses générales. 

Subsides aux caisses d'assurances et de retraite des fonctionnaires et employés repris 
du Grand Central belge et de la Société anonvme des Chemins de fer de fo Flandre 
occidentale . . . . • . . . • . • . . • • . . . . . • • • 

Remboursement à la Caisse des veuves et orphelins des pertes subies sur les pensions 
acquises au {tr janvier 1920 par application de la loi du 25 février 19'lO prescrivant 
le paiement anticipatif des pensions. (Crédit 11on limitatif.) . 

Subside à la Caisse des ouvriers du département des Chemins de fer. 

Honoraires des médecins pour visites, examens approfondis, contre-visites, etc., 
n'intéressant pas la caisse des ouvriers; cours debraneardiers . . . 

Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences internationales; office 
national du tourisme; subsides au Congrès des chemins de fer, à l'Association 
internationale du froid, à l'Ecole nationale des chemins de fer 

Part du chemin de fer dans les dépenses de l'Office des services de l'Êlectricité 

Part du chemin de fer dans les dépenses de l'Administration centrale, du Service de 
Presse et de publicité et du Comité supérieur de contrôle. . . . . . . • 

s 
Part du chemin de fer dans les dépenses de l'Office central des imprimés, fourniture 
de bureau, etc. . . . . . . . . . . . : • . . . . . . . . 

Est autorisé, ie transfert de crédits de l'article 42 « Vie chère et partie mobile des trai 
tements et salaires, etc. »aux articlesf , 2,4, 5, 7, 8, 11, 12, 16, 17, 18, 24 et 25 suivant 
les besoins du service. 

TOTAL pour les dépenses d'exploitation du Chemin de fer. . . fr. I 8,044,795 75 

B. - Marine. 

48his I Services de navigation à vapeur. Remboursement de droits de pilotage 

. DÉPENSES DIVERSES. 

Part d'intervention dans les dépenses de l'Administration centrale, du Comité supérieur 
de contrôle et de l'Ofüce central des imprimés . . . . . . . . . . . 

TOTAL pour les dépenses d'exploitation de la Marine. . fr 

)) 

)) 

)) 

)) 

19,913 » 

363,321 73 

2:S,782 50 

36,491 91 

)) 

----- 
ö6 25 



( 93 ) [N' 71] 

des crédits BEGROOTICiG se rapportant VAN' HBT 
dépenses , DJBNSTJAAII 
bijcredteten l9M. 
hebbende AANWIJZING uitgaven 

Artikelen 
de VAN DE DIENSTl'!N l'!N VAN HET VOORWERP OER UITGAVEN. ----- 

l'exercice v f924 •... v ., ~ 
van het ~ ::, ., 

"' . dienstjaar 0 ·a .. 
19.%4. > 

58,096,Hi )) ÜVERDRACIIT. 

705,000 )} Re~clmatigheidspremiën . 20 )) 

Verlies en schade; ver\ocdingen wegens ongevallen overkomen op den spoorwe8, op 22 )) 

1,200,000 
de buurtlijn Be~en- oussu, alsmede aan reizigers, reisgoed of colli aan boor van 

)) de pakethooten osiende-Dover. 

Ar'DEBUNG 7. - Algemeene uitgaven. 

Toelage aan de Venekerings- en Pensioenkassen voor ambtenaren en beambten, van 27 )) 

den " Grand central belge • en van de Naamlooze Maat~chappij der spoorwegen van 
1,l00,000 » West-Vlaanderen overgenomen. 

Terugbetaling aan de Kas van Weduwen en Weezen. van de verliezen ondergaan Oil )) 'fflbls 
den 1 Januari ·19'2U verschuldigde bcnsioe11en, ten gevolge van tie toeµass1nf; der 

'10,000 
wet l'an 25 Februari 1920, vooruit etaling der pensioenen voorschrijvende. (Onoe- 

)) paald crediet.) 

8,970,000 )) Toelage aan de Werkliedenkas van het Departement van Spoorwegen. 30 " 
Eereluon van geneesheeren voor bezoeken, grondige onderzoeken, herkeuringen, enz., 33 >) 

50,000 )) welke de Werkliedcnkas niet aanbelangen; leer~angen voor ziekenverplegers. . 

Vcr~adcrinizel'! der Br)gische spoorwegen en kosten van de internationale vergade- 34 n· 
ringen; nationale dienst van tourisme; toelage aan het Spoorwegcongres, aan de 

20,666 25 lnt-rnauonale Yereeniglng van den Koude, aan de Nationale Spoorw~school. 

3,065,155 )) Deel van den spoorweg in de uitgaven van het Ambt van de diensten der Eleetriciteit. 38 )) 
,· 

Deel van den spoorweg in de uitgaven van liet hoofdbeheer, van den pers- en puhlici- 39 " 41,115 )) teitsdienst et van het honger comiteit van toezicht. 

Deel van den spoorweg in de uitgaven van het ~liddtlambt voor drukwerken, kantoor- 40 )) 

83,798 )) behoeften, enz. . Het is toegelaten credieten over te brengen van artikelen 42 « Duurtetoeslag en varan- 
derli{k deel der wedden en loonen, e'nz. ", naar de artikelen i, 2, 4, 5, 7, 8, H. l':l, 
16, 1 , 18, 24 m 25, volgens de noodwendig-heden van den dienst. · 

. 
73,341 ,84~ 25 TOTAAL voor de uitgaven van exploitatie van den Spoorweg. 

B. - Zeewezen. 

H,550 ,, Diensten der stoomscheepvaart. Terugbetaling van loodsgelden Il 48bls 

ALLiRJIANDE UITGAVEN. 

Aandeel in de uitgaven van het lloofdbeheer, van het llooger Comiteit van toezicht en 6l )) 

1,737 1) van hel Mlddelambt voor drukwerken. 

13,287 n TOTAAL voor de uitgaven van exploitatie van het Zeewezen. 



( 94· ) 

-· 
BUDGl::T 

DE 
L'EXERCICE 
i924. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ll,T DJ,; L'OBJET DES DÉPENSES. 

Aloiitant 
supplémentaires 

à dès 
Bedrag der 
betrekking 

op 

tl es exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

· ·1923 
en vroegere. 

66 

67 

70 

73 

76 

77 

70 

,, 

!ll 

\H 

97 

98 

JOi 

102 

» 1 Traitements d'activité et de disponibilité el indemnités des facteurs, etc 

» 1 Transport des facteurs. 

» 1 Transport des dépêehes 

» 1 Matériel, frais de loyer et de régie; indemnités à accorder éventuellement à d'anciens 
agents qui ont été victimes d'accidents survenus en service, à leurs veuves, leurs 
eiifants ou leurs familles ,\pproYisionnements divers et fabrication de valeurs pos 
tales. Indemnités il des étrangers du chef d'accidents causés au cours de l'exploita- 
tion postale . • 

» 1 Remboursement ù l'Oflice central des imp: imés, des fournitures Je bureau, matériel 
lie gravure, imp. essions, papiers, encre, etc., commandés pour compte de la poste. 
Quote-part d'interventiou dans les frais de l'Offlce central des imprimés 

» 1 Emoluments, indemnités Lie caisse, primes et remises 

DÉPENSES GÉNÉIIALES. 

>) 1 Part de l'Administration des Postes dans les uépenses communes avec l'Administration 
des _Têlégr:iphcs et des T~l~phone~, Ic Service de Presse < t tie Publicité, l'Ailminis 
tranen centrale et le Comité supérieur de contrôle. 

8tjhi• 1 Remboursement à la Caisse des Yeuves et Orphelius des pertes subies sur les pensions 
acquises ,m for janvier -1920 par application de la loi du ~5 février 1920 prescrivant 
le paiement anticipatif des pensions. (Crédit non Limitatif.) . . . . . . . . 

)) 

C. - Postes. 

TOTAL pour les Dépenses d'exploitation de la Poste. 

D. - Télégraphes et Téléphones. 

SECTION l=. - Services communs des Postes, Télé!Jraphes et Télëphones. 

Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 

SECTION Jl. - Télégraphes et Téléphones. 

» 1 Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 

,, 1 Imprimés, fournitures de bureau, reliures, etc. 

,, 1 Indemnités résultant de l'exploitation des services télé~raphiques et téléphoniques 
(accidents aux personnes, dommages causés aux propriétés, vols de matériel, etc.). 

» 1 Quote-part de la 13elgique dans les frais d'entretien et de renouvellement des câbles 
télégraphiques et téléphoniques sous-marins anglo-belges . . . . . . . 

)> 1 l'art d'intervention dans les dépenses de l'administration centrale, du service de presse· 
et de publicité, du comité supérieur de contrôle et de l'office central des imprimés. 

A IIEPORTEtl, 

. fr . 

. fr. 

3R,100 » 

)) 

)) 

312.141 00 

)) 

)) 

4,707 50 

)) 

354,948 59 

i~,000 » 

152,000 » 

)) 

" 

)) 

233 75 

164,233 75 



( 95 ) [N° 7i] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
flijcredi!'ten 
hebbende 
uitqauen 

de 
l'exercice 
t92i. 

van het 
dienstjaar 

192/i. 

AANWIJZING 

VAN 01-; DIENSTEN .EN VAN HBT VOORWERP mm UITGAVEN. 

BEGROO'fING 
VAN IIBT 

DIENSTJAAR 
i9!M. 

Artikelen 

•> 

-10,000 )) 

20,000 » 

" 

·l,3i5 » 

202.000 » 

20,117 riO 

;i,000 » 

è. - Posterijen. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en mor beschikbaarheid van en vergoeding voor 1 66 
ile brievennesrellers, enz. 

Vnvoer van de brievenbestellers. 

Vervoer van de postpakketten 

lfo1eried, huur- en bureelkosten, vergoe1lingen desvoorkomend te verleenen aan 1 73 
gewl'zen bedienden welke slachtoûers zijn geweest van ongevallen in dienst. aan 
hunne weduwen, kinderen 11f familiën. Verschillende voorraäd, en vervaardiging 
van postwaarden. Vergoedingen aan vreemden mor ongevallen veroorzaakt tijdro.-; 
de postexploitatie, 

Terugheialini:: aan het 31idddambt voor drukwerken, van de voor rekening van de post 1 76 
bestelde k'antoorbehoerten, graveermaterieel, drukwerken, papier, inkt, enz. - 
Aandeel in de kosten van het Mid,lelambt voor drukwerken. 

Loon. kasvergoeding, premiën en commissieloon. . 1 77 

AI.GR)IEEISK UJTl:AVEII. 

Deel van het Beheer van Pesterijen in de gemeenschappelijke uitgaven mei het Beheer 1 79 
van Telegr:1frn en Telefr-nr-n. rlen l'er~- en publiciteitsdienst, hel Hoofdbeheer en 
het lloogi•r comiteit van toezicht. 

Tcrugbrt;1\in~aan de Kas ,·:1n Weduwen en Weezen van lie verliezen ondergaan op cle 1 » 
op ·l J~n~u1ri 1~ ,·erschult1i!5'dt: pensioenen, le~ ge..-oll{e van de __ toepassing der wet 
vau ~!l Februari 1920, vooruitbetaling der pensioenen voorschrijvende. (Onbepoald 
crediet.) 

~!iS,,\9~ r.o I TOTAAi. voor de uitgaven \'3Il exploitatie der Posterijen. 

!,0,000 » 

·I00,000 » 

200,000 » 

:!:!0,000 " 

ï00,000 " 

~,3':20 » 

·!,272,3.Z0 » 

67 

70 

D. - Telegrafen en Telefonen. 

,\FDEE1.1:.G L - Gemeenscha11pelijke diensten van Posterijen, Telegrafen 
en Telefonen . 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en mor beschikbaarheid van en vergoeding voor 1 !H 
de ambtenaars en beambten. · 

AroEi-:u.-;G ll. - Telegrafen en Telefonen. 

Jaarwedden ,·oor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaars en beambten. 

Drukwerk, kantoorbehoeften, inbinding, enz 

Vergoedingen voortvloeiende uit de exploitatie van de Telegraaf- en Telefoondiensten 
(ongevallen aan personen, schade aan eigendommen, diefstal van materieel, enz.). 

Aandeel van België in de kosten van onderhoud en vernieuwing van de Engelsch 
Belgische onderzeesche telegraaf- en telefoonkabels. 

Aandeel in -dc ui41m·cn Yan het lloofdheheer, den l'ers- en Publiciteitsdienst, het 
llooger Comiteit van Toezicht en het &liddelambt voor drukwerken. 

ÛYER TK DIIAGEN, 

\H 

97 

98 

10t 

>) 

)) 

)) 

" 

• 

" 

86bis 

)) 

)) 

)) 

)J 

l) 

" 
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BllDGET 
DE 

l.'8X8RCICE 
-1924; 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 

llontant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
ltelrekking 

op 

des exercices ,m 
et antérieurs. 
der ditnsljar.m 

·1925 
en vroegere. 

,. 

1 

6 

7 

!) 

HJ 

fü:Pl!NSES DIVERSES ln' UIPRÉVUl!S. 

108M• 1 Remboursement à la Caisse des reures et orphelins des pertes subies sur les pensions 
acquises au -ftr janvier 1920 par application de la loi du ~ février i9:t0 prescrivant 
le paiement anticipatif des pènsioùs. (Crtdit non limiltlli(.). . . . . . . 

Il 

)) 

)) 

l) 

Il 

REPORT. 

TOTAi. pour les dépenses d'exploitation des Télégraphes et Téléphones 

ToTAt. pour le tableau 1. - Dé11enscs d'exploitation 

TABLEAU VII. 

. rr . 

• fr. I ·16-1,233 75 

. fr. I 8,564.03! 34 

DIÉPF.Ntfn;fiJ F.llTa-'ORDl:W.IIBl!lif. 

A. - Chemin de fer. 

Voies et travaux. - Réalisation et parachèvement de travaux divers et relèvement de 
la ligne de la Hollande à AnvPrs . • . . . . . . . . . . . . • 

Traction et matériel 

Office des services de l'électricité. - Matériel. 

Tou,. pour les dépenses extraordinaires du Chemin de fer. 

C. - Postes. 
Travaux et matériel 

TOTAL pour les dépenses extraordinaires des Postes 

D. - Télégraphes et Téléphones. 

Travaux et matériel 

TOTAI. pour les dépenses extraordinaires des Télégraphes et Téléphones. 

. Ir 

. fr 

ÎOTAL l'OUR 1.1, TABI.EAU VII - DépeDS!!S extraordinaires 

l64,'t33 75 

)) 

15,t88 51 

2,4i3t.097 )) 

100,ICO » 

2746, 85 5[ 

8,839 76 

8,839 76 

50,050 78 

. fr. I 50.0.'i0 78 

fr. I ~,80'l,'lï6 05 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
1dtgaven 

de 
l'exercice 

-1924. 
van het 

dienstjaar 
19:U,. 

AANWIJZING 

VAN DE DIE:NSTEN EN VAN HF.T VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 
VAN HST 

DJSNSTJAAB 
iffl. 

Arlikelen 

1,272,3~0 » f ÜVERDRACHT. 

'!,000 » 

·l,274,320 >) 1 TOTAAL voor de uitgaven van exploitatie der Telegrafen en Telefonen. 

74,887,944 75 1 TOTAAi. VOOR TABEL I. - Uitgaven van exploitatie. 

2,500,000 » 

)) 

3,1î00,000 )> 1 Ambt van de diensten der electriciteit. - Materieel . 

6,000,000 » 1 Tül'AAL voor de buitengewone uitgaven van den Spoorweg. 

)) 

ALLERl'IANDE ONVOORZIENE UIT(;AVEN. 

Terug-betaling aan de Kas van Weduwen en Weezen van het verlies ondergaan op de 
op 1 Januari i920 verschuldigde pensioenen ten gevolge van de toepassing der wet 
van 25 Februari 1920 vooruitbetaling der pensioenen voorschrijvende. (Onbepaald 
crediet.) 

)) 

l) 

ÎABEL VII. 

A. - Spoo:rweg. 

Weg en Werken. - Verwezenlijken en voltooien van verschillendewerken en verhoo 
gmg van de baan Holland naar Antwerpen. 

Trekdienst en materieel 

C. - Posterijen. 

Werken en materieel 

TOTAAL voor de buitengewone uitgaven van de Posterijen. 

D. - Telegrafen en Telefonen. 

Werken en materieel 

)) 1 TOTAAL voor de buitengewone uitgaven der Telegrafen en Telefonen. 

6,000,000 )) 1 TOTAAL VOOR TADEL VII. - Uuitengewone uitgaven. 

)) 

1 

6 

7 

9 

1.0 

•lOSbis 

)) 

» 

» 



o·'\ \~'f--. 
J·' 



EXEHCICE 1924 

TABLEAU F 

BUDG-ET 
UES 

RECET 11ES Err DES DEPENSES DE RA VITAILLEMEN'r 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits supplémentaires entre les divers articles. 

DIENSTJAAR 1924 

TABEL F 

BEGROOTIN<l 
DER 

PROVIANDEERINGSONTVANGSTEN EN -UITGAVEN 

TABEL VAN VERDEELING 

der bijcredieten tusschen de verschillende artikelen. 

26 



fNO jf] ( fOO ) 

. . 
llontant 

supplémentaires 
à des 

Bedrag der 
betrekking 

op 

BUDGJo:f 

D8 L'BXBllCICB iffl. 

Chapitres Articles 

.,; 

1 

.~ 

1 

.,; >é 
r:: ::, 
4) ••• r:: ::, 

-~ Q) c.> "' p. ·g c., 
<i 

::, > 
0 

~ 
1 

C: "' g 

DÉSIGNATION 

DES SBRVICES ET DE L'OBJET l>ES DÉPENSES. des exercices 
1923 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroeçere. 

li 

)) 

Ill 

» 

,, 

• 

4b 

5 

6 

BUDGET 
DES RECETTES ~T DES DÉPENSES 

DE RAVITAILl.EMENT. 

TABLEAU I. 

» 1 Salaires du personnel ouvrier . 

» 1 Frais généraux .= loyers, approvisionnements en huile, etc. 

» 1 Frais de parachèvement des entrepôts en construction 

Tont pour les dépenses de Ravitaillement . fr. 

)) 

8,500 )) 

220,000 » 

228,~00 » 



( ·101 ) [N' 7t] 

des crédits BEGROOTING se rapportant 
dépenses 

V4:I HET lll&!CSTJUR i92,l. bijeredieten 
hebbende AANWIJZl~G uitgaven 

Hoofdstukken Arlikelen 
de ·------ l'exercice VAN DE Dl!lNSn:N EN VAN JIEî VOORWERP DER UITGATEN. 

-1924. Q) e; ,.; ,.; •.. .. 
"' ~ •• ~ van het "" ::, co ::, "' C) 

., 
Q) . dienstjaar 0 ,: 0 ï:i .. .. 

19:14. ;; ;. 

BEGROOTING 
OER PROVIANDEERINGSONT\'ANGSTEN 

EN -UITGA VEN. 

-- 

'f'ABRL l. 
~ 
PRO'l'J,ll'ID•:•:Rll'IG81/ITG ,TE~. 

170,000 D Loon van het arbeiderspersoneel . . Il » ,lb " 

350;000 » Algemeene kosten : huurprijzen, voorziening van olie, enz. » )) 5 )) 

845,000 )) Kosten voor het opmaken der in aanbouw zijnde entrepots . . III )) 6 ,. 

·1,865,000 )) TOTAAL voor de Proviandeeringsuitgaven. 





~;\D)) 
' / 

EXERCICE 192ö 

TABLEAU G 

BUD(}ETS OR,DINAIRES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits supplémentaires entre les divers Budgets. 

DIENSTJAAR 1925 

TABEL G 

GEWONE BEG ROOTINGEN 

TABEL VAN VERDEELING 

van de bijcredieten tusschen de versohilllende Begroolingen. 



( ·104 ) 

~~ --- ---.... . •• .=:::::: 

BUIIGET 

D& L'F.XERCIC& i9~5. 

Chapitres Articles 
-------·•· li---,---1 

~ 
X ,,; x ::, .., ~ C g 

'ë; ~ ,. ·.:; .., 
::: ::, 

,... 
C: 0 C ::, 

t: C: 0 = 

l>ÉSIGNATION 

DES SRRVICES ET DE L'OBfüT DES DÉPENSl-:S. 

!llontant 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 

à des dépenses 
<le l'exercice ·1925. 

Bedrag 
der /Jijcrediete11 

/Jetrekkiny hebbende 
op uitqave11 

van het dw11stjaar 
·1925. 

)) ,, 

IV " 
V )) H 

)) " -12 

Pr~mlère Section. - Dépe11-.es ordlualre1o. 

6M, 1 ltedevance à payer à l'Administration des Postes pour le transport 
des correspondanees de service. . . . . . . . . . . 

» 1 Frais ile voyage des agents du service extérieur et de l';ldministra· 
lion centrale, cie. . . . · . . .. . . . . . ·. . . 

» 1 Traitements et salaires; frais de logement el indemnités des chan 
celiers, des drogmans, des interprètes, etc. . . . . . . . 

» 1 Frais de correspondance de l'Administration centrale avec les 
agences, etc . 

. 

" " 
IV )) )) 

)) » t 67 

1° BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

TOTAL pour le Budget des Affaires Étrangères 

2° BUDGET DE L'INTÉRIEUR 
ET DE L'HYGIÈNE. 

fr. 

P.-e11llère S..-etloo. - D6peusellil ordinaire■. 

Redevance à .paycr ù l'Administration des Postes· pour le transport 
des eorrespondancas de service du Département. ; . . . . . 

Redevance à payer à l'Administration des Postes pour le transport 
des correspondanens de service des provinces et des communes. 

IJeull.lème 111eetlon. - Uépeu■e11 
e1èeptlo1111eÎl~ai. 

Service du GuuY~rneme~L provisoire d' Eup~n-ftfal_médy. -:- Liqu ida- 
11011 de ce service . traitements, indemnités; Irais dehureau, frais · 
de route et de séjour des adjoints au Cornmissaife d'arrondisse 
ment de Verviers, de leurs employés Pl des agents chargés de la 
liquidation, - Locaux de service : location et aménagement 
nécessités par le changement de régime 0 

TOTAL pOLH' le Budget de l'Intérieur et de l'Hygiène fr 

:3:-l 810 " 

500,000 ,, 

300,000 )) 

500,000 » 

·1,333,810 » 

·l 20,!Jl ï » 

·l,'WB,918 » 

füî0,000 ,, 



( i05 ) 

AANWIJZINc; 

VAN IIR DIENSTEN EN VAIS 111-1:r VO0RWl'RI' DF.11 UITGAVEN. 

llEGI\OOTING 

\"AN HET DIEl'iSTJAAII 19'%5. 

lloofds: ukken I Artikelen 

i0 BEGROOTING VAN BUITE1'iLANDSCHE ZAKEN. 

Eerate Heetl~. - Gewone ultsau,o. 

Aan het Beheer van Posterijen te betalen sommen voor het vervoer der dienststukken. 

Reiskosten voor agenten van den buitendienst en nm het Ilcofdbel.eer, enz. 

Jaarwedden en loon; kosten van huisvesting en vergoedingen voor de kanseli-rs, 
dragomans, vertolkers, enz. 

Kosten van briefwisseling van het lloofdbeheer met de agentsc11appen, enz. 

TOTAAi. voor de Begroeting van Buitenlandsche Zaken. 

2° BEGROOTING VAN BINNENLANDSCHE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID. 

li:er111te Seetle. -- Gewoue ultgaweu. 

Aan het Beheer van Posterijen te betalen sommen voor het vervoer der dienststukken 
van hel Departement. 

Aan het Beheer van l'osterijen le betalen sommen voor hel vervoer der dienststukken 
der provinciën en der gemeenten. . 

Twe«-de Seetle. - llltaonderlljke 
aU5aweo. 

TOTAAi. voor de Begroeting van Binnenlandsche Zaken en Yolksgezondheid. 

IV 

V 

>) 

IV 

Dienst van hel voorloopigGouvernement Eupen-jlalmédy, - Liquidatie van dezen dienst: 1 XIII 
wedden, vergoedingen, bureelkosten, reis- en verblijfkosten der adjuncten van den 
arrondissementscommissaris van Yerviers, van hunne beambten en van de bedienden 
met de liquidatie belast. - Dienstlokalen : huring en inrichting' naar aanleiding der 
verandering van regime. 

» 

)) 

., 

" 

» 

" 

9. 1 >) 

li 1 ,, 

>l 

>) 

" 

5hls 

>) 1 67 

27 
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HUIJGF.T 

DE ù;x1mc1ci-; 1925. 

Chapitres Articles 
IJÉSIG~ATION 

&lontalil 
des crédits 

supplèmentaires · 
se rap1io11.1111 . 

à des ,lépe. ses 
de l'exercice 19:1., .. 

/Jtdrag 
der bijcrtdieten 

/Jetrekking hebbende 
op ·uitgaven 

van hel dlenstjaœr 
1915. 

)) 

)) )) 

)) 

Il 

)) 

7 

>) 

,. 

3° BUDGET DES COLONIES. 

Pren1lère seetlou. Dépeu11ef6 ordinaire■. 

Quote-part du Miuistt\re des Colonies dans les dépenses : 
a) llu Comité supérieur de Co11trôle. . . • . fr. 

H ~l•I ltedevance a payer à l'A1hnini.stra1ion des Postes pour le transport 
des correspondances de service . • • . . . • 

Ton 1. pour le Budget des Colonies. . . fr. 

l&-0 BUDGET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

ll>renalère 11ceOon. - Dép4!'u•eai ordinaire•. 

Otlice National des valeurs mobilières : Bulletin des oppositions el 
liste dos titres publiée en exécution de l'article 43 de la loi du 
~H juillet 1021 tnodifiéc par celle du ·10 an-il 19':!3 (y compris une 
somme de 9 ,G00 francs en charge temporaire). • . .. _ .· • ~r,_ 

Torxr, pour le Budget des Alfaires·~conomiqucs . fr. 

{600 " 

t3.453 » 

15,053 » 

i9,500 » 



( 107 ) l . 7·1J 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGRO(,TlNG 

VAN HST DISNSTJAAR i\)25. 

Hoofdstukken I Artikelen 

~ .,; 

1 
eu 

1 

c.i '"' ~ ... ~ Q) ~ ~ ::1 t>R ::1 
Q) Q) 

Q) 0 ï: 0 "ë .. •.. ;, ;, 

3° BEGROOTING VAN KOLONIËN. 

Eerste Sea,Ue. - Gewone uitgaven. 

Deel van het Mihisterie van Koloniën in de uitgaven : 
a) Van het Hooger Comiteit van Toezicht . 

Aan het Beheer van Posterijen te betalen sommen voor het vervoer der dienststukken 

TOUAL voor de Begroeting van Koloniën. 

4° BEGROOTING VAN 00COi\OMISCHE ZAKEN. 

Nationaal kantoor voor roerende _wa~rden : Bullelijn _ der met v~rzet aangeteekende 
waarden en lijst der titels gepubliceerd ter uitvoerrng van artikel ,i3 der wet van 
24 Juli -19~1, gewijzigd door die van 10 April 1923 (inbegrepen eene som van 9,500 (rank 
als tijdelijke 1ast/. 

TOTAAL voor de Begroeting van Œconomische Zaken. 

)) -11 )) 

» )) )) 

)) 7 » 
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NOTE 
A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE RÉGULARISATIONS, 

DE TRANSFERTS 
ET DE CRÉDITS .SUPPLÉ~IENTAIRES. 

I. - RÉGULARISATIONS. 

(ARTICLE PRBIIJBR DU PROlET DB LOI.) 

Les dispositions de l'article premier du projet de loi ont pour but de pourvoir 
au paiement de certaines créances dûment établies, afférentes à des exercices 
antérieurs à i 924, qui n'ont pu être liquidées dans les délais. légaux par suite dé 
circonstances exceptionnelles. 
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II. - TRANSFERTS. 

EXERCICE 19~4 

TABLEAU A. 
(ART. 2 DU PROJET ns LOI.) 

Les transferts proposés sont destinés, pour lem· pl'esque totalité, à combler 
l'insuffisance de crédits affectés à la rémunération du personnel. Il est pomvu à 
ces transferts par les reliquats des sommes qui ont été inscrites aux divers 
Budgets de f 924 en me de payer aux agents de l'É·l~t l'indemnité 'dite du 
treizième mois et qui n'ont dù être utilisées que pour la moitié environ, les 
nouveaux barèmes des traitements ayant été appliqués avec effet rétroactif à partir 
du t•• juillet de la dite année. Les insuffisances de crédit auxquelles il s'agit de 
remédier sont, pour leur majeure partie, les conséquences de cette dernière 
mesure. 

m. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIBES. 

EXERCICE -1924. 

TABLEAU B. 

Budgets ordinaires. 
(AnT. 3 nu PROJET DE LOI.) 

1° BUDGET DES DOTATIONS. 

CHAPITRE It. 

AR"r. 2. - Sénat (y compris une somme de t32,950 francs pour indemnité 
temporaire et mobile de vie chère cl partie mobile des traitements et 
salaires). 

Crédit supplémentaire demandé : 3ö0,000 francs, 
dont 200,000 francs ensuite de la péréquation des traitements et 150,000 francs 
pour frais d'impressions, chauffage. éclairage, fournitures, travaux extraordi 
naires, etc. 
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CHA PITRE ·u1. 

Ain. 8. - Chambre de;·neprései1ta12ts (Y compris une somme de ~0lt-,000 francs 
pour indemnité temporaire el mobile de vie chère et partie mobile iles traite 
ments et salaires). 

Crédit supplémentaire demandé : t»20,000 francs, 

pour faire face -il la péréquation ties traitements et à des dépenses supplémen 
Laires d'impressions, etc. 

CHAPITUE IV. 

COU!\ IJES COl!P'fES. 

Anr. !.t,. - Traitements des membres de la Cour. Indemnités (y compris une 
somme de 11-8,067 francs pour indemnité temporaire et mobile de vie chère et 
partie mobile des traitements). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ü,848. HL 
' . . 

La péréquation destraitements a occasionné, en 1924, _ une insullisancc de 
crédit de fr. iÓlt-,848. 13,. qui sera couverte, à concurrence de 98,000 francs, 
par un transfert de l'article 9 (Indemnité du ta• mois) el á concürrence de 
fr. û,8/t-8. i3 par le crédit supplémentaire sollicité. 

A nr. 5. - Traitements et indemnités du 1>erscm.11el des bureau». Traitements 
de, di~p,onihilité (y c~mp1'.';s U

0

l1C somme de /~34,200 francs pot_ll' indemnité 
• ' f . t• ; ' ' , " ', • • • •.· • I · ; ' ·• 1 • , • _ _,. • , • 0 •_,, • 

teùipdraire cl mobilede vie chère et partie mobile dès t~·aite111cnls el salaires). 
Crédit supplémentaire demandé : Ir. m:,ö,1:ti.50, 

néccssai re cnsu i te de la péréquation des traitements et de l'octroi d'une bonifica 
tion d'ancienneté aux agentsde l'Étatinvalides de guel'l'C (loi du 21 juillet 192-i). 

2° BUDGET DE LA JUSTICE. 

PIŒHIÈ.UE SJ,,:CTIO~. - .DEPE1'8E~ OUDUW..\IIIES. 

CHAPlTRE P,REMI-E.R. 

,AnT ;.2, ~-.r Traitemeïu« des {onctionnuires, employés ,et gens dè•,<;èrvice;· :::c 

G1•é'd;it ~u'1>lAé'chertlai\·c demandé· : j 1 ;,,Oó.fr t;i,ics. 
.l,'i.nsuffi~_ance: résulte .dc la péréquation, des traitements, 



AaT. lt,. - Matériel. - Bâtiments : entretien et a,n4liorations, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : -15~.000 francs. 

Le crédit relatif aux exercices 1923 et antérieurs (30,000 francs) est destiné à 
la liquidation de créances Jont le paiement a été réclamé tardivement. 

Le crédit sollicité pour 1924 (125,000 francs) permettra Ja liquidation des 
créances résultant de la prise en charge des travaux d'aménagement à effectuer 
aux bâtiments sis rue Ducale, n°• 57-59 et 6-t, et rue df la Loi, n° t6. 

L'insuffisance des crédits provient également de la pausse survenue sur tous 
les articles de bureau, de la hausse du prix des eharhons et de la durée anormale . 
d~ l'hiver !923-19:24, ainsi que de la suppression d~ la réduction de .fü °Jo dont 
jouissait l'Administration centrale pour les impressions exécutées dans les 
ateliers du Moniteur belge, 

CHAPITRE Il. 
ORDRE JUUICIAUIE. 

AnT ~ 7. - Cour de Cassation . .- Personael. 
Crédit supplémentaire demandé : 17-1.000 francs. 

Même justification que pour l'article 2. 

ART. 8. - Cour de Cassation. - Matériel. - Indemnités au greffie1·. 
Crédit supplémentaire demandé : 2,200 francs. 

Les crédits sollicités (700 francs pour !923 et f ,500 francs pour -1924) sont 
nécessaires pqpr faire face à l'insuffisance résultant de la hausse constante du 
prix des fournitures de bureau. 

AnT. 9. - Cours d'Appel. - Personnel. 
GrMit supplémentaire demandé : 873,050 francs, 

dont 1,0t>O francs pour la liquidation de traitements réclamés tardivement, et 
872,000 francs pour parer à l'insuffisance de crédit résultant de la péréquation 
des traitements, 

ART. H. - Tribunaux de première instance et de commerce. -- Personnel, etc.· 
Crédit supplémentaire demandé : 62,ö0Ofrancs, 

dont f 2,500 francs en vue de permettre une liquidation de traitement et d'indem 
nité réclamée tardivement, ainsi que le remboursement de sommes retenues du· 
fait de lp. réduction de traite~e~t de certains· agents : les traitements de certains 
agents, titulaires de pensions militaires, avaient été réduits, conformément aux 
dispositions des articles 46 et 47 d~ la loi du 2i juillet f844, modifiée par celle 

· du 3 juin 1920 (interdiction de cum~ler une pension et un traitement au delà de 
5,000 francs). Il résulte d'une communication du Ministère des Finances que ces 
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pensions ont été accordées pour invalidité et qu'il y a lieu de rembourser les 
sommes retenues. 

L'insuffisance de crédit résultant, pour i924, de la péréquation des traitements, 
s'élève à 2,505,000 francs; elle sera couverte, à concurrence de 2,455,000' francs, 
par un transfert de l'article 77 (Indemnité du :1.3° mois) et, pour le surplus, soit 
50,000 francs, par le crédit supplémentaire sollicité. 

ART. t3. - Justices de pai» et tribunaux de police. - Personsel, 
Crédit supplémentaire demandé : 1,426,000 francs, 

dont ·1,000 francs en vue-dè permettre la liquidation d'un traitement réclamé 
tardivement et i /i,25,000 francs 1)our parer à l'insuffisance de crédit résultant 
de la péréquation des traitements. 

CHAPITRE III. 
JUSTICE MILITAIRE. 

AnT. HS. - Cour milùaire. - Personnel, 
Crédit supplémentaire demandé : 36,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

AnT. -17. - Conseils de querre. - Personnel. 
Crédit supplémentaire demandé : 1 rn,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

CHAPITRE V. 
PALAIS Dl< JUSTICE. 

AnT. 22. - Construction, répartuum et entretien de locaux. 
Subsides aux provinces, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs, 
dont 3,500 francs en vue de liquider des factures transmises tardivement et 
3,tW0 francs pour faire face à l'insuffisance de crédit résultant de la hausse de 
prix des objets mobiliers. 

CHAPITRE VI. 
PUBLICATIONS OFFICIELLES. - cmmtSSIONS ET JURYS, 

ART. 23. - Traitements et salaires du personnel de la directuni 
et des ateliers du \( Monitcm· ». 

Crédit supplémentaire demandé : -122,000 francs. 
Même justification que pour l'article 2. 

29 



CHAPITRE VII. 

CULTES. 

ART. 28. - Clergé supérieur du culte catholique. 

Crédit supplémentaire demandé : 175,000 francs. 

Même justification que pour l'article 2. 

Ain. 29. - Clergé inférieur du culte caüiolique. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,307,000 francs, 

dont ï ,000 francs destinés à une créance antérieure à 1923 et 2,300,000 francs 
nécessaires ensuite de la péréquation des traitements. 

AnT. 31. - Culte protestant .. - Personnel, 

Crédit supplémentaire demandé : 8,500 francs. 

Mi\mC justification qu'à l'article 2. 

Anr. 33. - Culte anglican. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,500 francs. 

Même justification que pour l'article 2. 

AnT. 35. - Culte israélite. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 0,000 francs, · 

dont 500 francs, montant d'un traitement réclamé tardivement et 4,500 francs, 
surcharge résultant de la péréquation. 

CHA PITRE VIJL 

BIENFAISANCE. 

Etabllssements de bienfaisance et d'aliénés. 

Am. 4-0. - Frais de roule el de séjour et indemnités des inspecteurs 
des établissements de bienfaisance, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 35,000 francs, 

dont 2;';,000 francs destinés à la liquidation d'états de frais de route et de séjour 
dont le remboursement a été réclamé tardivement ainsi qu'au paiement du prix 
des coupons forfaitaires utilisés en H)23, et 10,000 francs en vue de permettre la 
liquidation des billets forfaitaires des chemins de for et des vicinaux utilisés 
en l92t aucun crédit n'avait été prévu pour cel objet. 
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CHAPITRE IX. 

OFflCB Dit LA PROTBCTION 1)6 L'BNVANCE. 

Institutions publiques de l'État. 

ART. H. - lnstiuuion« publiques de l'État. - Entretien des élèves. 

Crédit supplémentaire demandé : 427,500 francs, 

soit 2ï ,500 francs pour des créances arriérées et '"00,000 francs nécessaires 
ensuite de la hausse survenue sur tous les articles ile nourriture, de chauffage, 
d'habillement, de couchage et autres. 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

ART. 56. •- Frais de uoyaye des membres des commissions, des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : H, 100 francs, 

soit 6,600 francs [exercices 1923 et antérieurs) et lt-,500 francs (exercice 192/t-) 
destinés au remboursement des débours des comptables des prisons et au paiement 
des coupons forfaitaires. 

Ain. 57. - Traitements des [ouctiomuure« et employés. -· Indemnités diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : -137, 150 francs, 

dont ï, ¼50 francs destinés ù la liquidation de traitements réclamés tardive 
ment el ·iii0,000 francs pour parer à l'insuffisance de crédit résultant de la 
péréquation. 

ÁRT. 60. ~ Ateliers des prisons. - Acquisition de matières ·premières. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 

Le crédit volé pour 192/i a été insuffisant pour permettre l'approvisionnement 
en matières premières des ateliers des prisons. D'importantes commandes ont été 
passées par diverses administrations publiques aux ateliers précités. 
Il y a lieu de remarquer que les crédits inscrits à cet article ont leur contre 

partie au Budget des Voies et Moyens. Les recettes du travail des prisons se Ront 
élevées pour les trois premiers mois ~e 192/1, ù 1 ,/~69,H03 francs, soit une 
augmentation de 52i ,000 francs sur la période correspondante de Hl-23. 

30 
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CHAPiTllE XII. 
TIIAITEMBNTS DE DISPONIJllLITÉ, PENSIONS Bi SECOURS. 

ART. 63. - Troitements temporaires de disponibilité des [oncuonneires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : H2,500 francs, 
dont f ,500 francs en vue de permettre la liquidation de traitements réclamés 
tardivement et If i ,000 francs pour J>,ll'er â l'insuffisance de crédit résultant de 
la péréquation. 

CHAPITRE XIII. 

DÉPBN6&S DIVEI\SES ET DBP&'iSflS UIPRÉVUES. 

ART. 70. - Quote-part. du Département dans les clé11e11scs 
du Comu« supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 570 francs, 
pour faire face à l'augmentation de dépenses résultant de Ja péréquation des 
traitements. 

Ain. 7t. - Quote-part d« Département dan» les llépe11ses 
de l'Office central des imprimés. 

Crédit supplémentaire demandé : 288 francs, 
pour faire face à l'augmentation de dépenses résultant de la péréquation des 
traitements. 

DÊLIXIIÈJIE SECTION. - DIÉPE~8EM EXCEPTIO:WNIELI.~~- 

CHAPITRE XIV. 

SERVICliS DIVERS. 

AnT. 73. - Acquisition de l'outillage 11écessai1'c cmx ateliers des prisons. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,000 francs, 
afin de permettre la liquidation de menues dépenses non soumises au visa du 
comptable des dépenses engagées. 

AnT. 80. - Office central des commandes. - Remboursement 
de l'avance faite, etc, 

Crédit supplémentaire demandé : J3,000 francs, 
en vue de permettre fa liquidation de créances en souffrance dues pour contri 
butions, intérêts de retard et frais. 
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3° BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

PR~IIIÈRE fiJEC:TIO~. - DÉPEl\~E~ ORDUi,URE~. 

CHAPITRE II. 

LÉGATIONS. 

A,n. 7. - Traitements des agents diplomatiques, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 4i 0,500 francs: 

i0,500 francs pour une indemnité d'installation devenue effective en 1923 et 
réclamée tardivement pat' le bénéficiaire; 400,000 francs en vue de permettre 
la péréquation des traitements du personnel diplomatique. 

CHAPITRE Ill. 

CONSULATS. 

ART. 8. - Traitements des agents consulaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -125,000 francs, • 

afin de permettre la péréquation des traitements du personnel consulaire. 

CHAPITRE IV. 

FI\AlS DB VOYAGE ET DE Dtl>LACBMENT. 

Frais de voyage des agents du se1vice extérieur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 231,000 francs. 

Le renchérissement des frais de transport el la dépréciation constante du 
franc belge ont occasionné en 192!t- un supplément de dépenses de400,000 francs, 
qui sera couvert, à concurrence de 169,000.fraocs pat' un transfert <le l'article 37 
(Indemnité du treizième mois) et, pour le surplus, soit 23-1,000 francs, par le 
crédit supplémentaire sollicité. 

AnT. H. 

CHAPITRE V. 

DÊPENSES DIVEIISES RELATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULATS. 

AnT. H. - Traitements et soloires, frais de logement, etc., du pe1·sonnel 
administratif et subalterne des légations; imprévus. 

Crédit supplémentaire demandé: 700,000 francs, 
. nécessaire : 

1° A concurrence Je 600,000 francs, par suite de la hausse constante des 
devises étrangères servant de base au paiement des indemnités et. salaires du 
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personnel payé sur compte, dont le crédit de l'article 11 supporte la charge 
entière, y compris la perle de change; 
2° A concurrence de '100,000 francs, par suite de la péréquation des traite-. 

ments du personnel de chancellerie des ambassades et légations. 

AR·r. 12. - Traitements, salaires, etc., du personnel administratif' 
et subalterne des consulats, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : f>02,;:SOO francs, 

soit 400,000 francs et 100.000 francs respectivement pour les raisons invoquées 
à l'article 1 L 

Le crédit supplémentaire sollicité servira, en outre, à concurrence de 
2,fiOO francs à la liquidation d'un compte de débours d'un poste consulaire, 
compte produit tardivement. 

ART. 13. - Frais de correspondance de l'Administration centrale 
avec les agences, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,380,000 francs. 

L'insuffisance de crédit est la conséquence, à concurrence <le 1,3n0,000 
francs, du renchérissement des fournitures de bureau, des combustibles, etc., 
de l'augmentation constante des loyers dans les pays à change déprécié et de la 
baisse rlu franc belge par rapport aux devises des autres pays. 

Le surplus, soit 30,000 francs, est destiné à la liquidation d'un compte de 
débours reçu tardivement el au remboursement de chèques fournis par le Trésor 
en -1923. 

CHAPITRE VI. 

MISSIONS EXTRAOI\DINAII\ES, TllAITE~IEi'iTS u'INAC1'1VITÉ, DÉPENSES DIVERSES. 

AnT. 18. - Quote-part de la Belgique, pour la dernière des années 
écoulées, dan« les [rais du Bureau intemationat.de la Cour perma 
nente d'arbitrage. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs, 

ensuite de la hausse du florin, monnaie servant de base à la fixation de la quote 
part de la Belgique dans les frais de l'organisme. international en cause. 

A11T. 19. - Quote-part de la Belgique dans Ic Budqe: de la Société des Nations; 
(rais divers. 

Crédit supplémentaire demandé : 250,000 francs. 

Insuffisance duc à la hausse du dollar. 
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CH.APITRE VII. 
COllMEl\CE. - BAIIGRATION. - SEI\VlCE D'INFORMA110N. 

Ain. 21. ~ Frais divers et eneouraqements au commerce, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs. 

Le supplément de crédit est justifié par l'octroi d'un subside que le Gouver 
nement estime nécessaire d'accorder à l' Agence commerciale belge de l'Est 
africain, dans l'intérêt du développement commercial du pays. 

AnT. 23. - Quote-pa1't de la /Jelgique dans les [rais de l'Union ituernationule 
pour la publication des tarifs douaniers. 

Crédit supplémentaire demandé : 2, 7 -17 francs. 
Par suite de la fixation en francs-or de cette quote-part, celle-ci est influencée 

directement pa,· le cours du dollar. La hausse de cette devise a provoqué, en -1921~, 
une insuffisance de crédit de 2, 7·17 francs. 

All'r. 24 - 1'raitement d'un agent belge attaché à l' lnstitut colonial 
international. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,500 francs. 
Conséquence de la péréquation des traitements. 

4° . BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

PREllli~I\E s1~c·1·101W. 

CHAPITRE. PH EMIER. 
ADMl~ISTl\ATION GENTHALE. 

AnT. 2c. - Part cl'inte1'vc-nt-ion dans les frais de [oncuonnemetu 
du Comité 'supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : KH'> francs, 
nécessaire pour faire face ,\ l'augmentation de dépenses résultant de la péréqua 
tion des traitements. 

ÁRT. 2d. -- Part d'intervention dans les [rais de f onctio'nnement 
de l'Office central des imprimés. 

Crédit supplémentaire demandé : 242 francs, 
nécessaire pour faire face i1 l'augmentation de dépenses résultant de Ia péréqua- 
tion des traitements. · 
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'CHAPITRE III. 

STA.TlSTIQllB GÉNÉRALE. 

ART. !J. - Commission centrale de statistique : jet011s de présence, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 600 francs, 

nécessaire pour couvrir les dépenses résultées, en ·192'•• de la péréquation des 
traitements. 

CHAPITRE IV. 

AFFAIRES PllOVlNClAI.ES ET COlUIUNALES. 

AaT. 12. - Traitements des gouverneurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 83,100 francs. 

La péréquation des traitements a occasionné, en Hr21-, un supplément de 
dépenses de 3f 5, t 00 francs, qui sera couvert, à concurrence de 232,000 francs, 
par un transfert cle l'article 6i (Indemnité du 13° mois). 

Le crédit supplémentaire demandé pour couvrir le restant de la dépense se 
répartit comme suit : 

Litt. A . . 
Id. R. 

. fr. 8:2,400 » 

700 » 

TOTAL. . fr. 83,fOO >> 

AR·r. t 3. •- Traitements d'activité et de disponibilité des employés 
et gens de service, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -1-54,000 francs, 

nécessaire pour couvrir les dépenses résultées, en i924, de la péréquation des 
traitements. 

Le crédit supplémentaire demandé se répartit comme il suil : 

Litt. A ·. . fr. 6t,OOO )) 

Id. IJ lf,9,000 )) 

Id. C 56,000 )) 

Id. D 5H,000 )) 

Id. E . . 59,000 )) 

Id. F 65,000 )) 

Id. G 24,000 )) 

Id. li 32,000 )) 

Id. l 49,000 )) 

--- 
TOTAL. : fr. 154,000 )) 
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ART. 14. - Frais de bw·eau, d'impression, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : :190,695 francs, 
nécessaire par suite de l'augmentation du prix de toutes choses et particulière 
ment du charbon, des impressions, etc. 

Le crédit supplémentaire demandé se répartit comme il snit : 
Litt.A .fr. Hl,000 » 
Id. C . 32,000 » 
Id. D 70,000 » 
Id. E 7,300 » 

Id. F -18,800 » 
Id. G H,500 » 
Id. Il . i9,500 » 

1s2, rno ,i 
Le crédit demandé doit servir en outre à liquider : l0 des fac 

tures restées en souffrance dans les bureaux du Gouvernement 
provincial de Liège par la négligence d'un agent révoqué depuis. 

2·' des créances non apurées par suite d'un malentendu résul 
tant de la réduction apportée au crédit du Jill. / [province de 
Namur) du chef de la suppression des automobiles 

U,595 » 

'2,000 » 

TOTAi •• . fr. l90,fi95 )) 

Am. i5. - Traitements d'activité et de dis1,onihilitt.i et émoluments 
des commisscires d'arrondissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : f 22,30 francs. 
Cette somme se répartit comme il suit : 

,1° Ensuite de Ia_péréqnation : 
Litt. B . fr. 
Id. C 
Id. E 
Id. F 
Id. G 
Id. H 
Id. / 

8,000 » 
26,000 » 
21,000 » 
25,000 » 
i.0,000 » 
rn,ooo l) 

rn,ooo » 
HS,000 » 

2° Ensuite de l'augmentation des loyers <les locaux des com 
missariats d'arrondissement, lilt. S (province de Liége) 

Le crédit demandé servira, en outre, à régL1lariser Ic paiement 
fait sans crédit par l'agent du Trésor à Tournai, en octobre 1914, 
du traitement des agents du commissariat d'arrondissement de 
cette ville (litt. E). 

3,000 » 

t,317 » 

TOTAL, . fr. -122,317 » 

3t 
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AnT. ,f 6. - Frais de route et de tournées, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,376 francs, 

nécessaire pour liquider : 
-1° une créance de 67 francs restant à payer à charge de l'exercice 1922; 
2° une créance de 25,309 francs déjà mise en liquidation en 1928, mais 

retenue à la suite d'observations de la Cour des Comptes; 
il" une charge imprévue de 25,000 francs provoquée, en i92lt,, par le coüt 

élevé des abonnements régionaux de chemin de fer délivrés aux commissaires 
d'arrondissement. 

CHAPITRE VIII. 

DÉCORATION CIVIQUE. - i't!ÉDAILLE DE LA IIIUNE ÉLISABETU, ETC. 

Anr. 25. - Décoration civique : achat des insignes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -lüf>,000 francs, 

en vue de la délivrance aux ayants-droit des bijoux de la décoration civique 
HH.4--1918, dont Ja distribution avait été supprimée. 

CHAPITRE X. 

AD~llNISTRATlON DE L'HYGIÈNE. 

AnT. 28. - Inspection du service de santé et de l'hygiène. Personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 43,000 francs, 

ensuite de la péréquation des traitements et de l'exécution de la loi du 2ljuillet 
1924 accordant des bonifications d'ancienneté aux agents de l'État, invalides de 
la guerre. 

DEl:XIl~HE SECTION, - DÉPE~SES EXCt:1•TIO!ll'WEl,l,ES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

Anr. iO (nouveau). - Garde civique. - Commandements supérieurs; 
états-majors : traitements, etc. · 

Crédit demandé : 1,125 francs, 

.pour régulariser les avances faites en ,WU par l'agent du Trésor à Tournai, 
·des traitements du troisième trimestre f9U dues aux officiers de la garde civique 
'de cette ville. 
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5° BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS. 

PllE.IÈRE SEC:TIO?W. - DÉPE118ES OIIDl!W,URES. 

CHAPITRE PUE.MIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

AaT. 2. - Traùements des fonctionnaires, employés et gens de service, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 220,390 francs. 

Cette somme se décompose comme il suit : 

Péréquation des traitements . . fr. · 190.000 · » 

Application de la loi du 21 juillet 19:24 (Bonifications d'ancien- 
neté aux agents de l'Etat, invalides de guerre). 30,000 >, 

Créance du Trésor de 1920, restée impayée par suite de la pro- 
duction tardive de la déclaration . 390 ,, 

ÎOTAL. . fr. 220,390 )) 

AnT. 4-. - Bibliothèque du Département : achat de livres, abonnements 
et souscriptions; confection du catoloque; muiériel de la bibliothèque. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,500 francs, 

nécessaire au paiement d'une créance de 1923, dont l'imputation sm· l'article du 
matériel de l'administration centrale a été contestée par la Cour des comptes. 

. CHAPITRE III. 

A11T. 14. - Observatoire royal : (rais de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 14,/i-3l.35. 

Ce crédit se décompose comme il suit : 

Fr. ·13,000 » pour couvrir, en 192/i,, les frais résultant de la majoration des 
prix du charbon, de l'électricité, du gaz et de l'eau; 

92.HO pour payer. un compte de l'Administration des Téléphones 
(année H)23L 

·1 ,339.0:i pour payer, ·à l'AdminisLralion des Chemins de fer, une fourni 
ture de combustible faite en H>23. 

Fr . .14,431.35 
32 
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AaT. fö. - Institut royal météorologique : personnel, etc. 
Ci-édit supplémentaire demandé : 17,000 ·francs; 

nécessaire par suite de la péréquation des traitements. 

ART. -17. - Bibliothèque royale : personnel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : · 85,000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

AR·r. 18. - Bibliothèque 1·oyale: matériel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 252,285.22, 

se décomposant comme il suit : 

Fr. 250,000 >> pour permettre l'acquisition, en -1924, d'une collection d'an 
ciennes monnaies belges ; 

2,285.22 pour le remboursement de deux traites qui n'a pu être effectué 
avant la clôture de l'exercice 1923. 

Fr. 252,285.22 

Aa-r. 19. - !Jfusée royal d'histoire naturelle: personnel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 3,000 francs, 

résultant de la péréquation des traitements. 

AnT. 20. - Musée royal d'histoire nattwetle : matériel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 23,500 francs. 

Somme indispensable pour couvrir,'en 1024, les frais résultant de la majoration 
des prix. du combustible (environ 21,000 francs) et des frais généraux. 

ART. 21. - Archives générales du royaume, à Bruxelles : personnel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 28,000 francs. 

Insuffisance résultant de l'application Jes nouveaux barèmes de la péréquation. ,. 

Arn. 22. - Arcluoes générales du royaume, à Bruxelles : matériel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 42,991.72, 

se décomposant comme il suit : 
t• Majoration des prix du combustible. . fr. 
2° Solde de compte de Ia consommation d'eau pour l'an 

née 1928 . 
3.i Remboursement, à l'Administration des Chemins de fer, 

du solde d'une créance de 192:l. 

33,000 )) 

2,426 80 

7,t)(l/~ 92 

TOTAL. . fr. 
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ART. 23 - Archive» de l'Éta: dam les provinces : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 30,000 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

CHAPITRE V. 

BNSEIGNE}IENT SUPÉRIEUR. 

ART. 30. - Traitements du personnel enseignant 
et du persenne! administratif' des deux universités de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. l.265/i,(i2.G6, 

se décomposant comme il suit : 

Fr. 712,500 », insuffisance résultant de l'application des nouveaux barèmes 
de la péréquation. 

3,483.33, somme nécessaire à la liquidation <les arriérés de traite 
ments dus à deux agents de l'Université de Gand. 
(Exercices 1919 à -1923.) 

54!l,479.33, somme nécessaire pour régulariser le remboursement 
effectué par la Trésorerie au moyen de Bons du Trésor, 
des avances faites pendant la guerre par le Comité consul 
tatif de la province de Liège. 

Fr. t,265,462.6ü 

ART. H3. -- A-fatériel des universités de l'État et de leurs dépendances, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 31 ï ,3i6.H8, 

se décomposant comme il suit : 

a) fr. 42,~82.-lS, liquidation de deux créances et remboursement de deux traites 
(Exercices antérieurs à 1919); 

b) fr. föl,79i.20, remboursement de deux traités et liquidation des comptés 
soumis à l'examen du Comité supérieur de contrôle qui n'ont 
pu être imputés qnc partiellement sur le crédit sollicité à 'cet 
effet en 1923; 

c) fr. -123,000 ,, aménagement de nouveaux auditoires el laboratoires ensuite 
de la loi du 3'1 juillet -1923 sur l'emploi des Iangues à l'Uni 
versité de Gand, cl insuffisance du crédit réservé aux fourni 
tures faites il l'Université de Liège par l'Office central des 
imprimés. ----- 

Fr. 317,376.38 
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· ART. 35. - Jurys d'examen constitués par le Gouvernement 71our la collation 
des grades académiques : frais de 11oyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 18,000 francs, 

pour couvrir les frais supplémentaires résultant de la constitution, en 1924, d'une 
nouvelle section du jury spécial de l'Ecole des Mines de Mons. 

ART. 4ï. - Inspection des établissements d'instruction mouenne, etc. : 
traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1&6,5i4.5·l, 

nécessaire pour assurer le relèvement des traitements à partir dn 1~ juillet 1924 
(Arrêté royal du 1er décembre 1924) et pour couvrir le traitement d'un 
inspecteur des langues modernes (emploi nouveau créé par l'Arrëté royal du 
12 novembre 1924). 

ART. 50. - Subsides (traitements, indemnités, etc.} aux athénées royaux 
et aux écoles moyeunes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,447, HO. 13, 

nécessaire, à concurrence de fr. 2.41~1.515.·13, pour assurer Ic relèvement des 
traitements à partir du t•r juillet ·1924. (Arrêté royal du 1°' décembre 1924.) 

D'autre part, une somme de 5,625 francs est destinée à régulariser le rem 
boursement effectué par la Trésorerie, au moyen de Bons du Trésor, des avances 
faites pendant la guerre par le Comité consultatif de la province de Liégé. 

ART. 53. - Traitements de disponibilité des membres du personnel 
administratif et enseignant des établissements d'instruction moyenne 
dirigés par l'État. · 

Crédit supplémentaire demandé : 8,232 francs, 

nécessaire pour couvrir le second acompte de la su bvention exceptionnelle, dite 
indemnité du -13" mois, et l'insuffisance de crédit résultant de la mise en dispo 
nibilité d'un nombre d'agents supérieur aux prévisions. 

ánr. 54. - Souscriptions à des revue,~ et acquisition d'ouvrages 
pour les bibliutltèq1tes scolaires; etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2i5 francs, 

pour le paiement d'imprimés fournis, pendant l'année -1.920, au service spécial 
de l'enseignement moyen. 
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CHAPITRE VII. 
ENSE[GNE&IEN'f NO!ll\lAL. 

Ain. ~9. - Traitements de l'inspecteur général, des inspecteurs 
et des inspectrices des écoles normales, etc. 

Crédil supplémentaire demandé : 4,000 francs, 
nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

AnT. 6{. - Traitemesus et indemnités de résidence des inspecteurs 
diocésains principaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 70,000 francs. 
Insuffisance due à la péréquation des traitements. 

Awr. 62. - Traitements et indemnités du personnel 
des établissements normaux de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,400 francs, 
se décomposant ainsi : 
20,000 francs, dépassement provoqué par l'application des barèmes prévus à 

l' urrèté de péréquation ; 
400 francs, deux créances de 200 francs se l'apportant, l'une à 

l'année H)22, l'autre à i923, dont le payement a été réclamé 
tardivement. 

ÁRT. (-:13. -· Subsides aux chefs des ·établissements normaux pour couvrir 
une partie des frais des écoles d'application. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,92.!.68, 
destine à ·l'égularisér le remboursement effectué par la Trésorerie, au moyen de 
Bons du Trésor, des avances faites pendant la guene par le Comité consultatif 
de la province de Liége. 

Ar.T. 65. - Amélioration et location des locaux et matériel 
des écoles normales primafres de l'Etat, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 356,750 francs, 

se décomposant comme il suit : 
230,000 francs : Insuffisance de crédit provoquée par la hausse des charbons; 
125,000 francs : Dans un but d'économie, la fourniture des charbons néces 

saires aux écoles normales <le J'Étal pour l'hiver 1921•-1925 a fait 
l'objet d'une adjudication publique en juillet 1924. Il s'ensuit 
qu'une partie de la dépense afférente ù !925 a grevé le Budget 
<le 19211, à concurrence d'une somme de 125,000 francs. 

,f,750 francs : Créances de 1923 dont les pièces justificatives ont été pro 
duites tnrdivcment. 

3.'iö, 7t,O francs. 
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ART. 70. - Musée scolaire national: matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6,878.72. 

Dans un but d'économie, la fourniture des charbons nécessaires aux écoles 
normales et au musée scolaire national pour l'hiver ·19211-·l 92t> a fait l'objet 
d'une adjudication publique en juillet 192/i. li s'ensuit qu'une partie de la 
dépense afférente à H>25 a grevé pour une somme <le 6,180 francs le Budget 
de ·l921i-. 

De plus, une s0111me de fr. 198.72 est nécessaire pour rembourser au Trésor 
le cout d'une traite émise pom paJe1· une créance de -1923. 

CHAPITHE VIII. 

ENSEIGNÈMEN'I' PIWIAIHE. 

Ain. 7 4. - Traitements des inspecteurs généraux et des inspecteurs principaux; 
traitements des inspecteurs cantonaux et adjoints, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. -170,306.85, 

nécessaire pour assurer Ic relèvement des traitements à partir du 1°1 juillet f92/~. 

ART. 7;:)hii (nouveau). - lndemnité pour frais de bureau 
à im inspecteur cantonal. 

Crédit demandé : 400 francs. 

Un inspecteur cantonal a récemment réclamé le solde <l'une indemnité pour 
frais de bureau afférente aux années HH 9 el 1921. La réclamation a été reconnue 
fondée. 

AnT. 78. - Délivrance du certificat d'études primaires, etc, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,207.20, 

montant d'une créance arriérée de 'i923. 

Aur. 7D. - Service annuel ordinaire de l'instruction primaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 3,-256,4-U .69. 

La péréquation des traitements a occasionné une dépense supplémentaire <le 
13,000,000 de francs, qui sera couverte, à concurrence de 10,000,0 0 de francs 
par un transfert de l'article 158 (1.ndcnwités du treizième mois) et, pour le 
surplus, soit a,000,000 de francs, par le crédit supplémentaire sollicité. 

Cc crédit comprend, en outre, une somme fr. 2J6,,M,L69, représentant des 
dépenses antérieures à W23, réclamées tardivement. 
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AaT. 84. - Traitements de disporiibilité d'instituteurs primaires communaux 
et adoptés et d'institutrices gardiennes. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 389,259.6t, 

se décomposant comme il suit : 
Fr. 350,000 », insuffisance de crédit provenant de la mise en disponibilité, 

notamment pour cause de maladie, d'un plus grand . nombre 
d'agents que celui qui avait été supputé lors de l'élaboration 
des propositions budgétaires; 

25,000 », mises en disponibilité faites en 1925, avec rétroactivité à des 
dates antérieures au i •• janvier de ladite année; 

-14,259 61, créances restant dues pour les aimées !919 ü t923 et 
réclamées tardivement. 

Fr. 389,259 6t 

ART. 87. - Publications intéressant l'instruction primaire: abonnements, 
souscriptions, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t,772.25. 
Créances introduites tardivement et se rapportant an service des publications 

dans les écoles des cercles d'Eupen-Malmédy. Ces dépenses n'ont pu être prévues 
lors de l'élaboration <lu Budget. 

CHAPITRE IX. 

BEAUX-ARTS, LETTRES ET DIBLIOTIIÈQUES PUBLIQUEI. 

Beaux-Arts. 

Musées Royaux et Musée Wlertz. 

ART. 99. -,- hlusée royal des Beaux-Arts de Belgique, etc. : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : !5,660 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

ART. 100. - IJ/usée royal des Beaux-Arts de Belgique, etc. : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 84,599.66, 

nécessaire, à concurrence de 75,000 francs, pour permettre l'acquisition, par 
voie de rétention, du portrait du chancelier Perquius, peint par Rubens. Cette 
œuvre d'art fait partie des biens mis sous séquestre de feu la princesse Pauline 
d' Arenberg. 

Il reste, en outre, à rembourser une somme de fr. 9,599.66 au Département 
des Chemins de fer représentant le solde d'une créance de t 921, réclamé tardi 
vement. 

33 
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ART. IOL - Musées 1'01Jaux du Cinqumitenaire. Persounei, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 55,849 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements, 

ART. -f02. - Ltlusées royaux du Cinquantenaire : math-iel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 92,029.52. 
Somme restant due au Ministère de l'ágriculture et des Travaux publics 

(Service spécial des Bâtiments civils) pour le chauffage, en f923, de l'aile 
gauche du Palais du Cinquantenaire. 

ART. t03. - Château de Jlariemont : personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,015 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

AnT. i04. - Châtea« de Jllariemont : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: t7,2U francs. 

Somme destinée à l'achat de carnets de cartes-vues du château el des collee 
tions de l\lal'icmont; la vente de ces cartes couvre largement les dépenses 
d'impression. 

AnT. -tûf>. - Château de Gaesbeek : personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,543.37, 

se décomposant comme il suit : 
Fr. 5,000 », pour permettre Ic recrutement du personnel temporaire néces 

saire ù la bonne marche du service; 
3,:$43.37, pour assurer la péréquation des salaires. 

Fr. 8,543.37 

AnT. ·106. - Château de Gaesfieek : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,500 francs, 

pour permettre Ic paiement des dépenses dont le montant n'a pu être établi lors 
des prévisions budgétaires. 

L'acte de donation prévoyait le paiement de la prime d'assurance (f600 francs) 
qui n'a pu être réduite malgré les démarches faites auprès de la Compagnie. 

De plus, l'état de vétusté et l'usure de certaines installations vitales (moteurs it 
explosion, hattcrie d'accumulateurs, etc.) ont été la cause d'accidents et 011 f. 
nécessité des réparations urgentes. 
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A,rr. 108. - Pavillon chinois et Tom· Japonaise: maté-riel et mobilier, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,060.33. 

Nécessaire à l'effet de payer des créances arriérées dont les titres ont été 
produits tardivement. 

• 
Monuments publics. 

Restauralion des monuments et conserntlon de11 œu~res d'art. 

A1rr. t i2. - Commission rouale des monuments et des sites : Personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 4Af6 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

A,n. H3. - Commission 1·oyale des monuments et des sites : 
jetons de présence, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1.697 .20. 

Paiement, à l'Administration des Chemins de fer de l'Etat belge, d'une four 
niture de combustible faite en H)23, dont le paiement a été réclamé tardivement. 

ART. 115. - Bulletin des Commissions d'art et d'archéologie: rédaction, 
publication, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs, 

pour suppléer à l'insuffisance du crédit, duc au renchérissement extraordinaire 
des matières premières et des salaires. 

Encouragements en faveur de !'art musical. 

AnT. H6. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles : 
dotation de l'Etat, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t 73,768. t 7. 

Part de l'Etat dans l'augmentation de dépenses entrainée ·par l'application du 
nouveau barème, tant au personnel enseignant qu'au personnel administratif, 

Arn. 117. - Conservatoire royal de musique de Liége : dotation de L'Etat, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 78,054 francs. 

Part de l'Etat dans l'augmentation de dépenses entraînée par l'application du 
nouveau barème, tant au personnel enseignant qu'au personnel administratif. 

34 
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AnT. H8. - Conservatoi1·e royal de musique de Gand : 
dotation de t' État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 63,251.88, 
se décomposant comme il suit : 

Fr. 52,251.88, part de l'État dans l'augmentation des dépenses de personnel 
entraînée par l'application du nouveau barème, tant au per 
sonnel enseignant qu'au personnel administratif; 

H ,000 ,, , dépenses supplémentaires de matériel provoquées par le ren 
chérissement général et princi paiement par la hausse considé 
rable subie par les charbons. 

Fr. 63,251.88 

AnT. H9. - Conservatoire royal fl,amand de musique d'Anve1·s : 
dotation de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1J6,925.05. 
Part de l'État dans l'augmentation des dépenses entraînée par l'application du 

nouveau barême, tant au personnel enseignant qu'au personnel administratif. 

Lettres. 

AnT. 126. - Instuut historique belge de Rome : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,666.fj6. 

Somme restant à liquider, à titre d'arriérés de traitement, au profit des héri 
tiers de M. le chanoine Cauchie, en son vivant directeur de l'Institut historique 
belge de Rome. 

ART. 128. - Académie royale des sciences, des lettres 
et des beaux-arts de Belgique : treitemetus, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,i76 francs. 
Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

ART. t:30. - Académie royale de langue et de littérature françaises : 
personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé 2,000 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

AnT. 132. - Académie royale (l.amaruie de langue et de littérature : 
traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 710 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 
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ART. 133. - 1icadémie royale flamande de langue et de littérature : 
jetons de présence, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,786.39. 
Somme restant due pour l'impression, en 1923, des « Verslagen en i\tededee 

lingen >1 de l'Académie royale flamande de langue et de littérature. Cette créance 
a été réclamée tardivement. 

ART. (3/j,. - Direction des services de bibliographie 
et des échanges internationaux : personnel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 9,624 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

Bibliothèques publiques. 

ART. 138. -- Traitements de l'inspecteur général et des inspecteurs 
des bibliothèques publiques. 

Crédit supplémentaire demandé : 11,~00 francs. 
Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

ART. 139. - Frais de route et de séjotir de l'inspecteur général 
et des inspecteurs des bibliothèques publiques, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs, 

nécessaire par suite de l'augmentation du prix des abonnements sur les chemins 
de fer de l'État. 

CHAPITRE X. 
llt:l'ENSES DIVERSES E f J~IPRÉVUES, 

ART. H,4. -'-- Secours à accorder pour {mis de dernière maladie 
et de funérailles, etc. Dépenses imprévues non libellées au budget. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. rn,300.2i. 
Ce crédit se décompose comme il suit : 

Dépenses des exercices i923 et antérieurs. . fr. 9,H54 88 
Ces sommes représentent des honoraires d'avocats qui ont 

produit tardivement leurs mémoires. 
Dépenses de i924 . . fr. 5,945 33 

comprenant : 
,(à une somme de fr. 5,885.33, honoraires d'un avocat qui a défendu les 

intérêts de 1'11.:tat dans trois procès, et dépens à payer par l'füat dans un de 
ces procès; 

2° une somme de 60 francs, restant due à un médecin qui a donné ses soins 
à un agent du Département. 
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DIEll'.'Ui~IIIE SE(;'l'IO~. - DÉPEN8E!il 1<;xc~PTIO:\tHll,l,E"'. 

CHAPITRE XI. 
SERVICES DIVERS. 

ART. Uô. - Enseignement moyen. -- Subsides aux communes pour l'œmeu 
blement et l'outillage des établissements d'instrueuon moyenne ile l'Etat. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 317,-179.68. 
Participation de l'État dans les frais de construction des bätiments de l'école 

moyenne de la commune d'Aywaille. 

· AnT. U.6bis (nouveau). - Enseignement primaire. - Construction, 
ameublement, etc., de maisons d'école et d'écoles normales. 

C.·édit demandé : fr. lt-,983.24. 
Créance de 1918 au profit-de la ville de Verviers. 
L'ordonnancement et le paiement n'ont pu être effectués dans les délais déter 

minés pat· le l'ait de l'Administration {art. 35 de la loi du 15 mai 1811:6). 

A11T. H-7. - l'articipation de la Belgique aux traoau» d'exploration 
hydrographique et biologique, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,3/t-2.60. 
Créance restée en souffrance faute de crédit suffisant en ·1923. 

AnT. ·HS. - Commission chargée de recueillir et d'inventorier les documents 
rel a tifs à la g uerre et à l'occupation : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,000 francs. 
Insuffisance résultant de l'application des nouveaux barèmes de traitements. 

AnT. H-9. - Commission chargée de recueillir et d'inventorier les documents 
relatifs à let guerre et à l'occupation : (rais de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 11,276.23, 
se décomposant comme il suit : 
Fr. 10,000 », pour couvrir des dépenses de 1924 résultant de la confection 

et de l'installation de bibliothèques dans les nouveaux locaux 
de la Commission des archives de la guerre. 

Ce travail, qui a été confié au Service des prisons, a dù être 
effectué d'urgence, étant donné l'afflux considérable et imprévu 
de nouvelles collections d'archives (archives des sequestres, 
archives de la Commission interalliée de récupération de 
Wiesbaden, etc.). 

1,2ïü.23, pour payer à l'Administration des Chemins de fer de l'ÉLat 
belge, des fournitures de combustible faites en 19:2-1 et en 1923. 

Fr. H,270.28 
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AnT. 152. -- Subside à l'école primaire pour enltmts belges, 
établie à An·lls ( France ). 

Crédit supplémentaire demandé : 50 francs, 
nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

ART. i54. - S11bside à l'école moyenne he/ge d'Aix-la-Chapelle. 
Crédit supplémentaire demandé : ·105,500 francs, 

nécessaire : ·I O pour couvrir les dépenses entrainées pat' l'organisation tic certains 
cours ( dessin, gymnastique, musique) (8_.500 francs) ; 2'· pour assurer le relè 
ve inent des traitements (arrêté royal du ,., décembre 1924-) (61,000 francs) et 
de l'indemnité spéciale de séjour (36,000 francs). 

AnT. -160. -- Traitements et indemnités des instituteurs itinérants de ltmçue 
française ou allemande. 

Crédit supplémentaire demandé : 4,598 francs. 
Insuffisance résultant <le la péréquation des traitements. 

AaT. 161. - Indemnité spéciale (séjour) au personnel belge 
cl' ancienne Belgique. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,00i-A-0. 
provenant de l'admission au bénéfice des indemnités spéciales rl'un plus g1·and 
nombre d'agents que celui qui avait été prévu lors de I'élaboration du Budget. 

6° BUDGET DE L'AGRIGUL TURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

TABLlUU A. 

SERVICES DE L'AGRICULTURE. 

1•REIIIÈllE SECTIO!\'. - Di~PE~SR~ ORDUA..IRES. 

CHAPJTHE PREMIER. 
AIJMINISTIIATION CENTllALE. 

An-r. -z. - Traitements d'activité et de dispo11ibilité des [oncticnnaires, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 160,000 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 
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AnT. 8. - Comité supérieur de contrôle. Office central des imprimés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,500 francs. 

Comme à l'article 2. 

CHAPITRE III. 

AGRICULTURB. 

Inspection vétérinaire 

AnT. ·12. - Traùements d'activité et de disponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 32,000 francs. 
Comme à l'article 2. 

Inspection vétérinaire. 

A1tT. t5. - Mlltériel, [rais de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 56L75, 
nécessaire pour couvrir le coût d'ouvrages et de publications scientifiques fournis 
en i.923 au Service de l'inspection vétérinaire. La facture concernant ces livrai 
sons a été produite tardivement. 

Enseignement vétérinaire. 

École de médecine Yétérinaire de l'État 

ART. H3. - Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3-i-,000 francs. - 
Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

Enseignement de Ia maréchalerie. 

Ecole centrale pratique de maréchalerie de l'État. 

A1rr. 20. - Matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 900 francs, 
nécessaire pour pouvoir liquider les contributions foncières et les impositions 
communales <le 1924 (400 francs) et les taxes de voirie de ·l9-z2 et de 192:1 
(500 francs). 

Service des eonseïllers de zootechnie. 

A11T. 23. - Traitements, salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : -10,000 francs, 
nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 
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CHAPITRE IV. 
ENSEIGNE!IENT AGRICOLE. 

ART. 28. - Traitements d'activité, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : l>3,000 francs. 

Comme à l'article 2B. 

Institut normal supérieur d'économie ménagère agricole de l'État. 

A11T. 32. - Traitements d'activité, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : '15,000 francs. 

Comme à l'article 23. 

ÁRT. 35. - Matériel, {rais de bureau, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

nécessaire pour pouvoir liquider le coût et les frais de transport du combustible 
fourni à l'Institut, en 192/i, par l'Administration des Chemins de fer de l'État. 

Enseignement ménager agricole ambulant. 

Ain. 37. - Traitements d'activité, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 3fj,000 francs. 

Comme à l'article 23. 

AnT. 39. - Frais de tournées, de voyages et de missions, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 36,000 francs, 

nécessaire pour payer les indemnités de déplacement du personnel de l'ensei 
gnement ménager agricole ambulant, dont le taux a été majoré à partir du 
t•• avril !924. 

Service des agronomes de l'État. 

AI\T. 42. - Traitements d'activité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 60,000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

AnT. 44. - Frais de tournées, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 23,000 francs, 

nécessaire pour payer les indemnités de déplacement des agronomes de l'État, 
dont le taux a été majoré. 
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Institut international d'Agriculture de Rome. 

A1tT. 4 7. •- Frais de participation de la Belgique. - Traitement 
du délégué au Comité permanent, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,605 francs, 

soit 3,000 francs pour couvrir les dépenses résultant de la péréquation des 
traitements et 2,ö05 francs pour régulariser des retenues au profit de la Caisse 
des Veuves et Orphelins du Ministère de l'Intérieur, non liquidées par le Dépar 
tement de l'Agriculture, au Havre, pendant la période 1.914 à HH8. 

Stations agronomtques et expérimentales. - Laboratoires d analys~s. 

Aar. 48. - Traitements d'activité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 52,000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

CHAP.ITRE V. 

OFFICE HORTICOLE, 

Jardin botanique de l'État. 

An·1·. fü5. - Treuemeïus d'activité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Comme à l'article l.t-8. 

Service phytopathologique. - Service des conseillers d'horticulture. 

An1. 60. - Traitemenu d'activité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

Comme ù l'article 48. 

Ain. ü2. - Vacations, frais route, musions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 6,000 francs, 

nécessaire par suite de l'augmentation du prix des abonnements en chemin de 
fer dólivrés aux agents du Service phytopathologique et aux conseillers. d'horti- 
culture de l'füat. · 
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CHAPITRE VI. 
BAUX BT FORÊTS. 

Personnel provincial. 

AaT. 71. -s-Traitements d'activité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·1-12,3/1,O francs. 

ta péréquation des traitements a nécessité, en 1924, un supplément <le 
dépenses de 530,340 francs, qui sera couvert, à concurrence de ld8,O0O francs, 
par un transfert de l'article 91 (Indemnité du 13• mois) et, pour le surplus, 
soit f 12,340 francs, par Ic crédit supplémentaire sollicité. 

AnT. n. - Frais de tournées, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : a.oeo francs. 
Les réunions des Commissions d'études et d'aménagement et des jurys 

d'examen ont été particulièrement nombreuses en 1924, d'où l'insuffisance du 
crédit. 

Terrains incultes et bols des communes et des établissements publics. 

AnT. 78. - Terrains incultes et bois des communes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 363.70. 

nécessaire pour liquider les dépens d'appel auxquels le Département ile l'Agr1- 
culture a été condamné, le 3 mai 1 !)20, par arrêt de la 3° Chambre de la Cour 
d'app~l de Liège, en cause de l'Élal belge contre Ia commune de Dilsen. 

DEIJXIÈME SE(;TIOlY. - DÉPE~8ES EXCEPTl01'1'ELLE8. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVERS, 

ART. H3bis (nouveau). - Station agronomique de l'État, à Gembloux. 
Aménagement des locaux, 

Crédit demandé : 5,000 francs. 

Au moyen du crédit de 100,000 francs qui a figuré à l'article 94 du Budget 
ordinaire de !92 l du Département de l' Agriculture et des Travaux publics 
(tableau A), il n'a pas été possible de payer le coût de tous les travaux exécutés 
au laboratoire de la station agronomique. Un crédit de 5,000 francs est 
nécessaire pom· liquider le montant des sommes et des intérêts pom retard de 
paiement restant dus à l'entrepreneur chargé de l'exécution des travaux, dont le 
décompte final a dû être soumis à l'examen du Comité supérieur de contrôle. 

36 
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AnT. 931
•' (nouveau). - École pratique d' agricultm·e de r État, à Huy. 

Remise en état de la maison du Ponton. 

Crédit demandé : fr. 2,263,69, 
montant des honoraires dus à un architecte, pour l'élaboration du projet et la 
direction des travaux de restauration et d'aménagement de la maison du Ponton. 

ÎAnuuu B. 

TRAVAUX PUBLICS. 

l"RIElillllBIC 8EC,'TIO~. - DÉPEl'V8E8 ORDl~&IRES. 

CHAPITRE Il. 

ADMINISTRATION DES PONTS KT CHAUSSÉES DANS US PROVINCES. 
CASBRNEME!'iT DES GENDARMERIES. 

AaT. -13. - Casernement des gendarmeries, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -i-,600 francs, 
nécessaire pour liquider des créances arriérées dont les titres ont été produits 
tardivement, 

Travaux hydra11Uques. 

AnT. U.. - Canaux, rivières, polders, irriçotum« de la Cam7,i1ie, etc. : 
entretien ordinaire et extracrdinairc. 

Crédit supplémentaire demandé : 160,000 francs, 

pour la régularisation d'une traite soldant au Waterstaat, à La Haye, les frais 
d'exploitation, pendant le second semestre de l'année 1923, des installations 
électriques de la partie néerlandaise du canal de Gand à Terneuzen. 

Personnel des Ponts et Chaussées, des Bâtiments Civils 
et du Casernement de la Gendarmerie. 

8. - Personnel adjoint au Corps des Ponts et Chaussées, etc. 

Anr. 21. - Traitements, salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. /187 ,568.53, 

nécessaire pour permettre la régularisation d'une traite soldant au Waterstaat, 
à la Haye, le montant des salaires payés aux agents de la partie néerlandaise du 
canal de Liège à Maestricht, pour la période de 1910 à 1922. 
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DEIJXIÈ■E 8ECTIO!I. - DÉPEN8E8 EXCEPTI0~1'1ll..LE8. 

CHAPITR.E IV. 

SERYICES DIVEHS. 

ART. 38 (nouveau). - Arriérés de traitements de 1914-1918. - Liquidation. - 
V ersement aux Caisses de veuves et orphelins de retenues opérées pendant la 
période 1914-1918. 

Crédit demandé : 25,000 francs. 

Le libellé de l'article justifie suffisamment le crédit demandé. 
La situation qu'il s'agit de régulariser n'a pu l'être qu'après vérification des 

comptes par les Caisses des veuves et orphelins et des comptes du Havre, par la 
Cour des Comptes. 

7° BUDGET DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL. 

PI\EBIÈBE 8ECTIOl'I. - DÉPEl'l8E8 OBDlllAIBE8, 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ÁRT. 2. - Personnel. - Traitements et indemnités fixes. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6,266.66, 

nécessaire en vue de rembourser à l'Administration des Chemins de fel' de l'Etat 
la quote-part du Département, pour les années rn·21 et 1922, dans le traitement 
du Conseiller artistique. 

AnT. 4,. - Matériel de l'hôtel et des bureaux (y compris une somme de 
115,000 francs en charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Le renchérissement des matériaux et de la main-d'œuvre a rendu insuffisant le 
crédit de 75,000 francs primitivement prévu en charge temporaire pour couvrir 
les frais du regroupement des divers services du Département et de la construc 
tion, a cette fin, de bureaux provisoires dans la cour de l'hôtel, avenue des 
Arts, 34. 
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ART. 6. - Statistique. - Publications. - Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr: 8,609.30: 
t O 8,500 francs: Paiement à l' Administratio~ des Chemins de fer du prix des 

coupons forfaitaires utilisés pour les déplacements du personnel en 1923. 
Il s'agit en réalité d'une régularisation d'écritures qui n'a pu se faire avant la 

clôture du Budget.de l'exercice 1923, par suite du manque de renseignements .. 
Les sommes prévues audit Budget pour ces dépenses y sont restées disponibles. 
2° fr. f0!).30 : Paiement de fournitures dont les titres ont été produits tar 

divement. 
ART. 8. - Décorations industrielles, 

Crédit supplémentaire demandé : 560 francs, 
pqur. permettre le paiement d'une fourniture supplémentaire de médailles d'or 
de l'Ordre de la Couronne, destinées aux employés du commerce et de l'industrie 
qui, porteurs de la décoration industrielle de i,. classe, ont accompli un terme de 
45 ans de travail au service de la même firme. 

AnT .. 9, - Frais de rOHte et de séiour. 

Crédit supplémentaire demandé : t,500 francs, 
pour la régularisation du prix des coupons forfaitaires utilisés en -1923 (vqjr 
art. 6 ci-dessus]. 

Anr. tO. - Part du Département dans les dépenses du Comité supérieur 
de coturô!«. 

Crédit supplémentaire demandé : 570 francs, 
pour faire face à l'augmentation de dépenses résultant de la· pérpqwition des 

. traitements. 

ÁRT. 11. - Part du Département dans les dépense» del' Óffice central 
des Imprimés. '· 

Crédit supplémentaire demandé : 65 francs, 
pour faire face à l'augmentation de dépenses résultant cl.t, la péréquation des 
traitements; 

ÁnT. 1 {bis (nouveau). - Part du Département dans les (rais d'organisation 
des cours de flamand,. 

Crédit demandé : 5,.38ff:l 1, 
dont fr. 2,383.11 pou~ 10~3 et 3,000 f'rnn~ pour i92lt,, nécessaires pour per 
mettre au Département de l'industrie et d_µ Travail d~ payer sa part d'intervention 
dans les frais des cours interministériels de flamand. 
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CHAPITRE .ur. 
MINES. 

ART. 2G. - Délégués à l'inspection des mines. - Frais de route et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé : ·1,950 francs. 
Par suite du relèvement du prix des bi Ilets de chemin de for, le tarif des frais 

de route et de séjour des délégués à l'inspection des mines a dù être légèrement 
majoré. 

ART. 28. - Inspection des produits explosifs. - Traitements et indemnités fixes. 

Crédit supplémentaire demandé : f ,600 francs. 
Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 

ART. 3t. -- Commissions dépendant de l'administration des mines. 

Crédit supplémentaire demandé : 275 francs, 
pour la régularisation du prix des coupons forfaitaires utilisés en i923 (voir 
art. 6 ci-dessus). 

AnT. 36. - Service géologique. - Matériel ()' compris une somme 
de ·15, 000 francs en charge -ternporaire], 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 163.35, 
p.our permettre le paiement à la Ville de Bruxelles d'une consommation supplé 
mentaire d'eau en 192·1. 

CHAPITRE IV. 

INOUSTRIE. 

Al-IT. 4ä. - Inspectum. de l'industrie. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 500 francs. 
La hausse des prix des imprimés el des fournitures de bureau a rendu le crédit 

insuffisant pour t 92/k 

CHAPITRE V. 

POIDS ET MBSURES. 

ÁRT. 1-9. ~ Frais de tournées, d'inspection et d'intérim. 

Crédit supplémentaire demandé : 26,500 francs, 
pour hi régularisation <lu prix des coupons forfaitaires utilisés en 1923 ( voir 
art. 6 ci-dessus). 

Missions. 
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AaT. 50. - Frais de bureau. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 223. 78, 

par suite du relèvement des loyers de certains bureaux de vérification des poids 
et mesures en province. 

AnT. 51. - 1Jlatériel. - Commissions. - Bureau international. 
Dépenses. diuerses. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,700 francs, 
nécessaire ensuite de l'augmentation, en !924, du prix des matériaux et des 
frais de réparation des appareils de vérification. 

CHAPITRE VI. 
TRAVAIL. 

ART. 52. - Impressions, publications, missions. - Subsides. - 
Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 27,630.59. 
Le crédit inscrit à cet article s'élevait en t922 à 33,000 francs, en ·t923 à 

29,000 francs. 
Les dépenses faites pendant ces deux années s'étant élevées à une somme de 

beaucoup inférieure, il a été jugé possible de réduire le montant du crédit à 
16,000 francs pour l'exercice t924. Mais il restait dû sur les exercices antérieurs 
diverses créances s'élevant ensemble à fr. 9,630.59 parmi lesquelles l'impression 
de la publication : cc Rapports du Conseil supérieur du Travail » et dont les 
factures n'avaient pas été produites en temps utile. 

D'autre part, aucune dépense n'avait été faite sur le poste << Frais de mission à 
l'étranger » prévu à cet article. , 

En t924, les événements ont exigé à diverses reprises que des délégués du 
Gouvernement fussent envoyés en mission à l'étranger, notamment à Berne, 
à Prague, à Paris et à Londres; · 

En outre, il a fallu faire procéder à la réimpression de la brochure <• Lois et 
Règlements sur la Police du Travail» dont le stock s'était épuisé plus rapidement 
qu'on ne l'avait cru, ce qui a: entrainé une dépense de 18,000 francs environ. 

La coïncidence de ces diverses circonstances a rendu le crédit alloué insuffisant. 

CHAPITRE VII. 
ENSEIGNEllENT INDUSTRIEL ET PROFBSSIONNEL. 

ART. 6t. - Inspection de l'enseignement 'iudustriel, professionnel, commercial 
et ménager. - Personnel. - Traitements et indemnités fixes. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,000 francs. 
Insuffisance résultant de la péréquation des traitements. 
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CHAPITRE VUL 

ASSURAN'CK ET PRÉVOYANCE SOCIALES. 

ART. 69. - Commission permanente des sociétés muuudiste«. - Personnel. - 
Traitements et indemnités fixes. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,500 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements. 

AnT. 71 . - Commissfon permanente des sociétés mutualistes. - 
Jetons de présence. - Matériel. - Frais divers. 

Crédit supplémentaire demandé ; 250 francs, 

pour la régularisation du prix des coupons forfaitaires utilisés en 19:!3 (voir 
art. 6 ci-dessus). 

AttT. 8-1. - Dépenee» d'udmmistration pour l'exécution de hi loi 
du 20 aoîtt 1920. - Frais de route et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé ; 2,100 francs, 

pour la régularisation du prix des coupons forfaitaires utilisés en i 9i3 (voir 
art. f> ci-dessus ). 

ART. 82. - Primes cl' encouraqement aux affiliés de la Caisse gé11érale de retraite 
en exécution des lois du 10 mai 1900 et du 5 juin 1911. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 339,928.90. 

Insuffisance résultant de la mise à charge de l'État, 1 ar la loi du 25 octo 
bre t9f 9, des allocations en faveur des ouvriers mineurs mobilisés ou déportés 
pendant la guerre 19·14-19f 8. Le travail de répartition vient seulement d'être 
terminé. 

ART. sg. - Sub-vcnlion à la Caisse générale d'Ttpargnc et de Retraite à titre 
d'intervention du Minisr.èrc de l' hu! ustrie et du Travail dans le moiiumt de 
L'indemnité forfaitaire á payer par cette administration au service des Postes, 
du chef de prestations accomplies pom· Le payement de rentes servies ou. dues 
par la Caisse de Retraite, 

Crédit supplémentaire demandé : 1,350,000 francs. 

La convention intervenue entre la Caisse générale d'Épargne, l'Administration 
ries Postes et le Département, pour le remboursement du coût des prestations 
uccomplies par le service des Postes en vue du payement des rentes servies ou dues 
par Ia Caisse de Hetraite est postérieure au vote du Budget de l'exercice 1923. 

En vertu de cette convention, une somme de 1,350,000 francs doit être 
allouée à la Caisse d'Épargne pour ledit exercice. 
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CHAPI1'RE X. 

fäSPECTION DU TRAVAIL ET DKS ÉTABLISSBIIIBNTS l)ANGBR6lil, INSALUBRES OU INCOMHODBS, 

AnT. 88. -- Frais de route et de séjour; missions. - Commission. - 
Jurys d'examen. - Enquêtes et exnertises. 

Crédit supplémentaire demandé : 51,500 francs, 

pour la régularisation du prix des coupons forfaitaires utilisés en 19ta (voir 
art. 6 ci-dessus). 

CHAPITRE XII. 

SERVICE ~IÉDICAL DU TRAVAIL. 

A1tT. 98. - Personnel : traitements et indemnités fixes. 

Crédit supplémentaire demandé : ï ,000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des traitements, 

CHAPITRE XIV. 

SERVICES DIVERS. 

ÁflT. 9\J. - Commissions d'études des conditions 
du travail dans diverses industries et comités pariuure» d'industries. 

Crédit supplémentaire demandé : j ,500 francs. 

Il a été nécessaire de réunir plus fréquemment qu'on ne l'avait prévu les 
Commissions d'études des conditions du travail dans diverses industries; une 
majoration de crédit de t ,500 francs est nécessaire pour indemniser les membres 
des dites Commissions <le leurs frais de déplacement. 

ART. 104. - Service médico-phtirmaeeutioue des associations mutualistes. 
Subsides. - Frais généraux; dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 240,255.25, 

pour le paiement de subsides alloués à charge du Budget de l'exercice 1923 et 
dont la liquidation n'a pu être faite avant la clôture de cet exercice. Une somme 
équivalente est restée disponible au Budget de l'exercice -1923. 
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AnT. l 14,. - Assurance-invalidité dans les territoires d'Eupen-Malmédy. 
Subside du Gouve1'nement en application du Code des assurances sociales. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,500 francs. 
Le nombre de bénéficiaires est plus élevé que celui qui avait été prévu. 

L'insuffisance <lu crédit s'élève à 55,000 francs. Elle sera couverte, à concur 
rence de 51,500 francs par un transfert de l'article HO. (Indemnité du rn• mois.) 

A11T. 119 (nouveau). - Frais de liquidation de la Direction centrale des secours. 

Crédit demandé : fr. 621.24. 

Il reste à payer certaines dépenses arriérées de la o·irection centrale des 
secours, dont les titres ont été produits tardivement. 

8° BUDGET DES COLONIES. 

PREHIÈRIE 8E<lTl011'. - DÉPE!WSES ORDH.t.lRIES. 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMl!'OSTI\ATION CENTRALE. 

Anr. 2. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service. - Traitements et indemnités des fonctionnaires détachés à l' A dmi 
nistmtion centrale. 

Crédit supplémentaire demandé : 153,000 francs. 
L'application des dispositions de l'arrêté royal du ·I"' décembre 192/t-, établis 

sant les nouvelles bases de rétribution du personnel de l'État avec effet rétroactif 
à dater du 1 ••juilleL 19:24, a occasionné une insuffisance de crédit de 2f>3,000 francs, 
qui sera couverte, à concurrence de 120,000 francs, par un transfert de l'article 29. 
(Indemnité du rn• mois.) D'autre part, une somme de 20,000 francs est néces 
saire pour pouvoir accorder aux agents de l'ÉLat invalides de guerre la bonifica 
tion d'ancienneté prévue par la loi du 21 juillet 1924. 

AnT. 5. - Matériel. Entretien des bureaux. Mobilier. JJibliothèque. Travaux 
d'entretien et d'aménagement de l'hôtel ministériei. frais de télégrammes. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 81,ö07.70: 

1° Si ,500 francs, pour acquisition d'objets d'ameublement pour les besoins 
de l'hôtel du Ministre des Colonies, renchérissement du coût des fournitures en 
génét'al et du combustible et insuffisance du crédit pour frais de télégrammes; 

'2° Fr. 7.70, pour rembourser le Trésor de la perte subie du chef de l'annula 
tion d'un ·chèque émis pour la liquidation d'une dépense de i9H. 
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CHAPITRE II. 

MUSÉS DU CONGO BELGE ET LABORATOinE DE RECllEllCIIES CHIMIQUES ET ONIALOGJQUES 

A TERVUEREN, 

ART. i3. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service du Musée du Congo belge et du Loboratoire de recherches chimiques 
el onioloqioues à Teruueren, Indemnités des membres des Commissions de 
surveillance et de géodésie et iles sai1ants appelés au ~Jusée. 

Crédit supplémentaire demandé : 57,000 francs. 

Insuffisance due à la péréquation des traitements. 

AnT. 16. - Matériel en général et mobilier du Musée et du Laboratoire de 
recherches. - Entrntien des locaux. - Bibliothèque. - Fournitures de 
bureau. - Frais de télégrammes et de correspondances .. - Achat de 
collections et d' œuvres d' art. - Entretien et transport des collections scienti 
fiques, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·12,000 francs, 

pour rembourser au Trésor colonial les frais de transport à l'intérieur de la 
Colonie, ainsi que les droits de douanes relatifs à des collections scientifiques, 
expédiées au Musée de Tervueren durant l'exercice 1923, et les frais de transport 
dus à l'Administration des Chemins de fer pour ·1923. 

CHAPITRE V. 

JARDJN COLONÎAJ, DE LAEKEN. 

ÁRT. · 22. - Traitements et uulemnüés des [onctunuuures , employés· 
et gens de service. 

Crédit supplémentaire demandé : 10,500 francs, 

nécessaire ensuite de la péréquation des traitements, 

AitT. 24. - Matét-iel en général et mobilier du Jardin colonial de Laeken. - 
Entretien des serres, bâtiments, jardins et collections botaniques. - Fourni 
tures de bureau. - Frais de télégrammes et de correspondances. - Transports. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000 francs. 

Insuffisance provoquée par l'élévation du coùt des fournitures et matières 
d'entretien. 
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9° BUDGET DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

Dbpenses diverse& 

A1tT. 7 t {nouveau). •- Complètement de l'outillage de l'Institut 
cartographique militaire. 

Crédit demandé : 470 francs. 

Remise d'amende à un adjudicataire d'une entreprise engagée en _t92t. 

AnT. 72 (nouveau). - Musée royal de l'armée : achat de meubles à titre 
de première mise et [rai« de première installation dans les locaux du 
Cinquantenaire. 

Crédit demandé : 8,900 francs. 

Remise d'amende à un ndjudicäire ; la demande est arrivée après la clôture de 
l'exercice 1923. 

ART. 73 (nouveau). - Transports divers et traitements, salaires et 
indemnités du personnel de l'ancienne section des chemins de fer de 
campagne en liquidation. 

Crédit demandé : fr. 48.55. 

Hemboursement au Trésorier du 8° régiment d'artillerie d'une avance faite en 
19i3 pour le compte de l'article t 13 du Budget <le 1923. (Budget extraordinaire. 
- Dépenses suites de guerre.) 

ÂRT. 74 (nouveau). - Aide et protection aux familles d'officiers, 
sous-officiers, soldats et gendarmes rengagés. 

Crédit demandé : 2,54;'S francs. 

Remboursement à des Trésoriers d'avances faites pour le paiement de mandats 
périmés qui, par suite de circonstances spéciales, n'ont pu être touchés par les 
intéressés, avant la clôture de l'exercice 1923. 
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10° BUDGET DES FINANCES. 

CHAPITRE III. 

.\DlWIISTI\ATION DES CO:'ITRIBUTIONS D11\KCl"SS BT DBS DOUAN&S ET ACCISES 

DANS LBS PROT1NCES. 

A. - Services des contributions directes et du oadastre. 

ART. 20, litt. i (nouveau). - Indemnités temporaires aux 1·ec«n,ew·s 
des contributions, 

Crédit demandé : 5,2i5 francs. 

Ce littéra a pour objet de permettre la liquidation, après la clôture de I' exer 
cice t923, des indemnités temporaires payées aux receveurs des contributions, 
en exécution de l'article 4-8 de l'arrèté organique du 4 mai -1920. 

ART. 20bis (nouveau). - Intérêts moratoires sur impôts directs iïulûment perçus. 
(Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé : 200,000 francs, 

nécessaire en vue de l'allocation des intérêts moratoires prévus par l'article 7/i 
des lois coordonnées relatives aux impôts sur les revenus. 

CHt\.PITRE Vl. 

SERVICES DIV.KRS. 

Ain. 49his (nouveau). - Acquisition de machines et accessoires 
pour l'impression et la frappe des timbres fiscaux. 

Crédit demandé : fr. Sl,242.94. 

Un crédit total de 800,000 francs a été ouvert au Département des Finances, 
sous l'article /4,7 du Budget de 19:2;:J, en vue de l'acquisition de machines et 
accessoires pour l'impression et la frappe des timbres fiscaux. 

·suivant contrat du :!8 mai 1923, un marché a été conclu par ledit Départe 
ment pour l'acquisition, moyennant un prix total de 40,853 dollars, d'une 
grande presse rotative avec divers accessoires. 
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En raison de la hausse du cours du dollar survenue après l'allocation des 
crédits, il restait à payer s 6,808.90, alors que l'article ne présentait qu'un 
disponible de fr. 85,144.33; le Trésor a avancé la différence dont il doit être 
remboursé, 

ART. 54bis (nouveau).· - Remboursement au Trésor du solde d'tme avance 
consentie au Département des Affaire:, Économiques, pour le paiemetu 
du prix de courroies acquises en Angleter,-e après la guen·e. 

Crédit demandé : fr. 3,72/t-.77. 

Au début de l'année 1919, l'État, représenté par le Département des Affaires 
Économiques, chargea le Comité central industriel de Belgique de vendre pour 
son compte des courroies acquises en Angleterre en vue de pourvoir aux besoins 
de l'industrie belge. 
Par suite de la baisse des prix et de la qualité médiocre de la marchandise 

fournie, le stock dût être, pour partie, réalisé en dessous du prix de revient; 
l'État etit à supporter, de ce chef, une perte s'élevant à fr. 3,7~4.77. 

Le. prix des courroies, soit ..E 5,6i.i.93, ayant été payé au moyen d'un prélè 
vement sur le Crédit anglais de reconstruction de 9 millions de livres sterling, 
le Trésor reste à découvert du montant de la perte. 

Comme les Services du Département des Affaires Économiques qui se sont 
occupés de cette affaire ont été dissous, il incombe au Ministère des Finances de 
solliciter le crédit budgétaire destiné à apurer ses écritures. 

ART. 54tcr (nouveau). - Régularisation du remboursement effectué par 
l'Etat à la Société du Crédit communal de Belgique, à la décharge de la 
commune de La Calamine, de prêts contractés par celle-ci audit établis 
sement. 

Crédit demandé : fr. 67L806.50. 

Le Gouvernement a décidé, en vue de venir en 'aide à la commune de La 
Calamine, de prendre au compte du Trésor les prêts que cette commune a 
contractés au Crédit communal de Belgique, en 19i9, t920 et -1921, à l'effet de 
racheter, à un cours de faveur, les marks reçus en paiement de leur salaire par 
les ouvriers de la localité qui étaient obligés de continuer à travailler en Alle 
magne pour gagner leur vie 

Le crédit sollicité est destiné à régulariser l'avance de trésorerie qui a permis 
de rembourser cette· dette en principal et en intérêts. 



f_N° 71] ( 152 ) 

11 ° BUDGET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

11'1\HIIIÈIIE SEt;TIOII. - DÉPE~SE..'i ORDl!W,._IRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADI\IINISTRA'flON CENTRALE, 

ÁRT. 2. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires, employés et gens de service. - Études et missions. 

Crédit supplémentaire demandé : 27,000 francs. 

L'exécution de l'arrêté royal du ,pr décembre 1924, relatif à Ia rémunération 
des agents de l'État, a occasionné une insuffisance de crédit de 60,000 francs. Elle 
sera couverte, à concurrence de 33,000 francs par un transfert de l'article 21 
(Indemnité du 13° mois). 

CHAPITRE II. 

lllÉTIERS ET NÉGOCES. 

ART. 8. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés 
et gens de service. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Insuffisance due à la péréquation des traitements. 
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EXERCICE 1924 

TABLEAU (}. 

Budget extraordinaire. 
( Anr. !t, nu PRO.JET DE LOI.) 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

AnT. 3. - Établissement d'éducation pour filles à Saint-Servais. - 
Achèvement des truuaua: de premier établissement. 

Crédit supplémentaire demandé : 275,000 francs 

-1° i.53,00O francs, montant des créances résultant de travaux exécutés d'urgence 
sur l'ordre de l'inspecteur général des constructions. Le décès 
inopiné de ce fonctionnaire a empêché l'établissement des décomptes 
en temps voulu, ce qui aurait permis de régulariser la situation; 

2° t~,000 francs, prix des menuiseries fournies par les établissements d'Hoog 
stracten el du transport de ces fournitures. Ces menuiseries, qui 
ont été confectionnées en plus de celles prévues au contrat, ont été 
livrées en -1924. 

ART. 4bis_ (nouveau). - Asile-clinique pour jeunes filles a Bruqes. - 
1, d' , ravaux · ametuiqement. 

Crédit demandé : 4,500 francs. 

Créances se rapportant aux exercices 192·1 et -1922 et dont le paiement a été 
réclamé tardivement. 

MlNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

AnT. 1 Obis (nouveau). - Subside à la Croix Rouge de Belqique, 

Crédit demandé : i ,000,000 de francs. 

Le Gouvernement a décidé d'attribuer à la Croix Bouge le million versé par 
l'Allemagne à la Belgique ensuite de l'assassinat du lieutenant Grafl. Celte 
somme a été portée en recette extraordinaire. 
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MINISTËRE DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

A. - Agriculture. 

Ait·r. 25hi~ {nouveau). - École moyenne pratique d'horticult1lre de l'État, 
à Vilvordè : acquisition d'un immeuble. 

Crédit demandé : 31,000 francs. 

Prix d'un immeuble, d'une contenance d'un hectare quatre-vingt-huil ares 
septante centiares, acquis, en J92IJ., par l'Administration des Domaines,-en vue 
de l'agrandissement de l'école d'horticulture de l'État, à Vilvorde. 

8. - Travaux publics. 

AnT. 28. - Route de Bruxelles à Bréda : élargissement et tronslormation 
sur les territoires d'Anvers, Berchem et Merxem. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

Exécution de travaux <levant mettre en valeur les terrains à revendre. 

AnT. 32, ·1°. - floute de Wimismael ptn' Waterschei à Meeuwen. - 
Section comprise entre l'origine ëe la route et le chemin de fer 
Il asselt-M aseyck, etc. 

Crédil su pplémentaire demandé : fr. 207 ,698.ü9. 

Insuffisance <le crédit par suite du renchérissement du coût de la main-d'œuvre 
el des matériaux. 

Anr. 53,cr (nouveau). - Palais de Justice de Bruxelles : travaux d'aménage 
ment des locaux au niveau du rez-de-chaussée pour les services de la police 
judiciaire el du Procureur du. Roi. 

Crédit demandé : fr. -13,644.64. 

Créances qui n'ont pu ètre présentées à la liquidation en temps utile. 
Le crédit ä été dépassé, des travaux supplémentaires ayant été nécessaires et 

Ic mesurage de ces travaux n'ayant pu avoir lieu qu'après achèvement complet 
de tous les travaux. Jl eût été impossible de prévoir dans des travaux d'une telle 
importance le supplément que le mesurage final a accusé. 

A11r. 53quatcr (nouveau). - Btuimenis civils de la capitale et hôtel du Gouver 
nement provincal, à Bruges. 

Crédit demandé : i 10,000 francs. 

Créances arriérées se rapportant à.des travaux exécutés à ces bâtiments et hôtel. 
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Ain. 54,bis (nouveau). - Cllserne de gem/arme,·ie tie l'avenue <le la Couronne, 
à Bruxelles : construction tie cieux blocs cl,! logement. 

Crédit demandé : t ,000 francs. 
Intérêts de retard. (Dépenses de t9-f9 à 1923.) 

ART. i2. - Canal de Bruœeües au liupel : études, ex1>ropriaticms et trarau», 
Crédit' supplémentaire demandé : 35,000 francs, 

pour rembourser des dépenses effectuées par la Société anonyme du Canal et des 
Installations maritimes de Bruxelles pour les travaux de dragage dans le bassin 
de jonction de Bruxelles. 

AnT. 72bis (nouveau). - Canal de Gand à Terneuzen : études, 
expropriations et travaux. 

Crédit demandé : fr. H 1,5i0.-IO. 
Frais d'exploitation, pendant Ic premie!' semestre -1914, des installations 

électriques de la partie néerlandaise du canal. 

AnT. 73. - Installations maritimes d'Anvers, etc. 
f) Travaux de dragage dans l'Escaut maritime. 

Crédit supplémentaire demandé 2,000,000 de francs, 
pour payer Je prix des travaux de dragages. 

j) (nouveau). - Fourniture et transport tie pierres de taille, moellons, etc, 
Crédit demandé :. fr. 570,206.42. 

Prix des pierres de granit livrées en compte « réparation » pour la construc 
tion de l'écluse maritime au Kruisschans (dépenses de 1919 à !Q23). 

MINISTÈRE DES COLONIES. 

AnT. 83his (nouveau). - Prix d'acquisition de L'hôtel de Belle- Vue et de Flandre 
pour les bureaux du Département des Colonies: frais divers. 

Crédit demandé : 4,000,000 de francs. 
Les différents services du Département des Colonies occupaient divers 

immeubles situés rue de Huyshroeck, rue des Petits Carmes, rue de Namur, 
rue Bréderode et rue de la Pépinière. Pour mettre fin à celte situation, 
nuisible aux intérêts de l'État, il a été décidé de réunir tous les services en un 
seu 1 immeuble; la construction de locaux neufs ne pouvait être envisagée, 
parce qu'elle aurait occasionné une dépense trop élevée. Il a été reconnu que 
l'hôtel de Belle-Vue et de Flandre par sa situation, ses dimensions, la 

· distribution intérieure de ses pièces, pouvait convenir. L'acquisition a été 
réalisée pour le prix de 4,000,000 de francs. 
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AnT. 831er (nouveau). - Frais d'aména9ement en général des nouveaux locaux 
du Ministère de Colonies. - Achat de mobilier et [ournitures diverses. 

Crédit demandé : 1,200,000 francs, 

pour couvrir les dépenses d'aménagement des nouveaux. locaux du Ministèrn des 
Colonies. 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

Service des bâtiments militaires. 

A1tr. 8/i-. - Casernement de la t: circonscription militaire. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 92,324.36, 

pour permettre de liquider les créances arriérées ci-après, dont les titres ont été 
produits tardivement : 
Remboursement à l'administration communale de la ville de Tournai, du mon 
tant des avances faites, en 19fï, pour l'achèvement, sur réquisition de l'armée 
occupante, de l'entreprise pour la construction d'un 2• étage sur les blocs 3f 
et 33 de la caserne de Ia citadelle à Tournai ( entreprise inachevée à la décla 
ration de guerre) . . • . fr. 41 ,6ï2.66 

Payement à l'administration communale de l~ ville de Gand, du 
montant des frais d'établissement d'un trottoir, le long de la 
nouvelle caserne du corps de transports à Gand . 9,201.70 

Payement du solde de l'entreprise pour la construction d'une 
caserne pour le corps de transports à Gand 4i,450.00 

ÎOTAL, • . fr. 92,324.36 

A.RT. 86. - Casernement de la /3' circonscription militaire. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,9{8,010.05. 
Paiement de la construction en ·I 014 de trois blocs 11 la caserne de cavalerie 

à Spa. . fr. 2,832,000 » 

Le crédit supplémentaire demandé servira, en outre, à la 
liquidation des créances arriérées ci-après : 

llemboursernent au Trésor Public d'une avance faite pour le 
paiement du solde de la première entreprise des travaux de 

. construction de la caserne de cavalerie lt Spa. (Contrat de l922.) 
Paiement de travaux effectués au bloc de logement en construc- 
tion dans le casernement d'infanterie à Eupen, paiement 

82,4,t9 21 

réclamé tardivement . 

TOTAL. 

3,560 8ft, 

. fr. 2,9J8,0t0 0~ 
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AKT. 89. - Achèvement des installations de distribution d'eau dans les camps. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,695 francs. 

Fournitures et travaux effectués pour les installations de déferrisation des eaux 
alimentaires au camp de Beverloo, dont le paiement a été réclamé tardivement. 

AnT. 92. - Construction, aménagement ou acquisition pour les dépôts 
et parcs divisionnaires, ainsi que pour les dépôts et pm·cs annexes. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2·,21-6.59. 

Frais de déblais polir l'aménagement d'un deuxième accès au fort de Suarlée 
(lot t) ; les titres de la créance ont été reçus tardivement. 

Arn. 95his (nouveau). -- Casernement de la 4e circonscription militaire, 

Crédit demandé : 925,000 francs. 

Remboursement an Trésor public de l'avance faite pouJ' l'achèvement de 
l'installation du corps de transports automobiles à Etterbeek. 

Service des établissements de l'artillerie. 

ART. 99. - Édification de dépôts de munitions dans les bases. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,015,220 francs. 

Remboursement au Trésor public de l'avance faite pour l'acquisition en 1924, de 
certains terrains au dépôt de munitions d'Aertrycke. . fr. 1,996,(lO0 » 

Le crédit supplémentaire demandé servira, en outre, à la 
liquidation des créances arriérées ci-après, dont les titres ont 
été produits tardivement : 

Paiement du solde de l'entreprise de l'installation de l'éclairage 
électrique à Houthulst n,ooo )) 

Remise d'amende à un adjudicataire . ·1,620 n 

ÎOTAL. . fr. 2,015,220 )) 
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Aéronautique. 

ART. 1 t 1. - Aérodromes : achat de terrains et traueu» 
de casernement diver«. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 727,123 78. 

Remboursement au Trésor public de l'avance faite pour l'acquisition en 1924 de 
certains terrains à l'aérodrome de Wevelghem . . fr. 629,000 » 

Paiement, ensuite d'un jugement rendu en rn211-, du montant de 
la cession de terrains situés :1 Haeren et nécessaires à l'aéro- 
drome de cette Iocalité . 90,000 » 

Le crédit supplémentaire demandé servira, en outre, au paiement 
du solde de l'entreprise pour l'installation d'une centrale de 
secours dans les casernements de l'aéronautique militaire a 
Hollogne-aux-Pierres, créance dont les pièces ont été produites 
tardivement. 8,123 78 

TOUL. . fr. 727,123 78 

Aat. ·I J2bis (nouveau). - Administration de l'Aéroïunuiqu« : acquisition 
d'un terrain, travaux et aménagement pour l'installation d'un aérodrome 
à Anvers. 

Crédit demandé : 655,000 francs. 

Paiement d'indemnités, fixées par des jugementsrendus en i924, revenant a 
des propriétaires et à des locataires de terrains expropriés; paiement d'honoraires 
des experts, etc. 

Services divers. 

" 
ART. H3. - Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 139,foS.2:l. 

Remboursement à l'Administration des Chemins de fer de l'État belge des 
frais <l'établissement d'un dispositif de destruction d'un ouvrage d'art. 

Le 26 juillet 1920 fut conclu un accord réglant là répartition des charges 
financières résultant <le l'exécution des dispositifs en question et stipulant 
notamment c1uc les frais seraient à charge de l'Administration des Chemins de 
fer pour les ouvrages à construtre ; qu'il en serait de même pour les ouvrages 
existants avant la guerre et qui seraient à reconstruire, pour autant que la 
préparation des chambres de mine puisse se faire en même temps que les travaux 
<le reconstruction. 

Parmi les ouvrages en question figurait un ouvrage d'art pour lequel des 
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travaux étaient en cours. Dès le t H juillet i 920, le projet de dispositif de 
destruction l'ut transmis à l' Administretion intéressée. 

Les travaux relatifs au dispositif <le destruction de l'ouvrage en question se 
faisant concurremment avec des travaux d'exhaussement, il n'en devait, dans 
l'esprit du Département de la Défense Nationale, résulter aucun frais pour lui. 

Aucun crédit ne fut donc sollicité en 1920. 
L'Administration des Chemins de fer réclame actuellement le remboursement 

de ces frais. 

ART. f-17. - Jloyens matériels à réaliser pour améliorer et intensifier 
l'instruction des troupes. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4-8, 178.64, · 

pour permettre de liquider les créances arriérées ci-après, dont les Litres ont été 
produits tardivement : 
Paiement du solde Je l'entreprise d'un stand-tunnel au Tir National à 

Bruxelles. . . fr. 47,652 64 
Remises d'amendes à des adjudicataires. 526 »> 

ÎOTAL. . fr. 48,178 64 

ART. H8"is (nouveau). - Remboursement, au Gouvernement des Pays-Bas, des 
frais occasionnés par le transit à travers cc pays des prisopniers de guerre 
belges venant d'Allemagne après l'armistice (y compris les intérêts simples à 
4 1/2 ~;0, calculés pour La période du i: janvier 1919 au 81 décembre 1922, 
soit ensemble: /lorùis 216,130.5ï). 

Crédit demandé: fr. 1,945,175.13. 

Le libellé justifie suffisamment la dépense. Le florin a été calculé aux taux 
de 9 francs. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

ART. l 2ï. - Intérêts et annuités à boni fi.er à la Caisse générale d' Jtpargnc et de 
Retraite, du chef des avances consenties et à consentir par elle, pour compte de 
L'État, à la Société Nationale des Ilabiuuions et Logements à bon marché. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 280,750.48. 

Le crédit de 3,960,000 francs, alloué pour l'exercice 1924, est destiné au 
paiement, d'une part, de l'annuité de fr 3, H30,4i2. 70, due à la Caisse d'Epargne 
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pour le prêt de 50 millions consenti par eJle en ·1923 à la Société Nationale, 
pour le compte de l'l~tat, au taux de 4. 75 °/0; d'autre part, des intérêts à 5 °/,, 
dus sur les avances, d'ensemble 50 millions, faites par cette institution au cours 
de l'année 192/i .. 

Cette charge d'intérêts, évaluée à 800,000 francs; en chiffre rond, a été 
calculée pour un temps moyen de quatre mois, lequel a été dépassé; elle s'élève 
en réalité à fr. i ,080 ,27i. 78. 
Il en résulte une insuffisance de crédit de fr. 280,750.48 s'établissant comme 

il suit : 

Crédit alloué. 

Sommes dues à Ia Caisse d'Epargne : 
Annuité . 
Intérêts . 

. fr. 3,960,000 » 

. fr. 3,·160,472 70 
-1 ,080,277 78 

lt-,240, 750 48 

Excédent des charges . . fr. 280,750 48. 
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EXERCICE 1924. 

TABLEAU D. 

Dépenses recouvra bles en exécution 
des Traités de paix. 

(ART. 5 DU l'I\OJET DE LOI.) 

DETTE PUBLIQUE. 

AnT. 5tcr (nouveau). - Ser·uicp, du second emprun! de 30(} millions de francs, 
à 6 ¼, de l'Association Natumole des Industriels et .Comme1-çants· pour ia répa 
ra tum. des dommages de guerre. (Loi du 27 mars 1924.) 

Crédit demandé : 2, I00,000 francs. 

L'arrêté royal du 3-l décembre -192/f (Moniteur du 9 janvier 1925, n° 9) a 
autorisé l'Association Nationale des Industriels et Commerçants pour la répa 
ration des dommages de guerre à émettre, pour la réalisation de son objet, un 
second emprunt à H ¼ au capital nominal de 300 millions <le francs, 'amortis 
sable en 30 ans, de t 925 à 1954, pa1· voie de tirages au sort annuels ou par 
rachats à la Bourse, conformément au tableau d'amortissement annexé au dit 
arrêté. 

Le capital nominal des titres de cet emprunt, à délivrer avec jouissance du 
ter juillet 192/~ aux affiliés de l'Association qui ont déposé leurs titres nominatifs 
aux fins <l'échange avant le ter janvier t92!>, sera d'environ 70 millions de francs; 
le crédit sollicité est destiné au paiement des intérêts semestriels échus le 
·l('' janvier -1925 sur ce capital, lesquels se montent à 2,100,000 francs .. 

A11T. 6. - Annuités à payer par quart jusqu'en 1985 inclusivement tant aux 
communes qu'à la Société du Crédit Communal de Belgique, du chef de 
règlement portiei des dépenses onormales dérivant· de la guerre, supportées 
par les communes jusqu'au 31 décembre 1918 et incombant à l'Ëtat. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 73,M3.20. 

Le Gouvernement a décidé de prendre à charge de l'État les dépenses anor 
males de guerre d'une commune retardataire. 

Ces dépenses s'élèvent à fr. 2ï8,25H.81, correspondant à une annuité de 
remboursement de .fr. 14,608.611,. 

Les annuités servies aux communes prenant cours à partir du jcr janvier i9~0, 
4{ 



( t62 ) 

il y a lieu de solliciter au Budget de 1924 un crédit supplémentaire d'un montant 
égal aux annuités à payer à la commune intéressée pour les années f 920 à HJ24. 
soit fr. 14.608.6!~ pour l'armée -192/i- el 58,484.56 pour Jes années antérieures. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

AnT. 9. - Asiles d'aliénés de l'État à M<>ns et à Tournai. -: Reconstruction.-: 
Aménagement de locaux. - itlobilier et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : f 20,000 francs, 

dont 70,000 francs en vue de permettre la liquidation des créances résultant des 
travaux imprévus effectués à l'Asile d'aliénés de Mons en suite de l'adjudication 
de décembre 1922, et 50,000 francs pour la liquidation des créances résultant de 
nombreux .travaux supplémentaires imprévus effectués en i 921 aux asiles de 
Mons et Tournai. 

AnT. H. - Conseil de guerre en campagne (zône d'occupation) (y compris une 
somme de 7 i, 200 francs pour indemnité temporaire et mobile de vie chère et 
partie mobile des traitements). 

Crédit supplémentaire demandé : 105,000 francs. 

Insuffisance résultant de la. péréquation des traitements. Complément de 
libellé décrété par l'article 6 de la loi du 30 décembre 1924 allouant des crédits 
'provisoires à valoir sur les bugdets de l'exercice -I92ö. 

A1fr. 12bis · (nouveau). - Établissements d'éducation de l'État. - 
Fournitures faites par le service de. récupération, 

Crédit demandé : 7,200 francs, 

en vue du paiement de créances produites tardivement par le service de récupé 
ration. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

ART. H.ibîs (nouveau). - Intervention de l'État dans les dépenses communales 
dérivant de la guerre .. 

Crédit demandé : fr. 5,320,626:67. 

En ~:meut.ion d'une convention passée en 1914, le Trésor avança à la ville 
de Liège une somme de 4,516,000 francs pour assurer l'alimentation de ses 
habitants. 
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De ce chef', la ville doit rembourser au Trésor, en capital et intérêts, 
fr. 5,320.266.67. Mais sa sitiiation Iinaneière ne lui permet pas le paiement 
immédiat d'une pareille somme. 

A la suite d'un accord intervenu entre le Département des Finances, l'autorité 
locale en cause et le Département de l'Intérieur et de l'Hygièiie, 'celui-ci apurera 
la delle contractée par la ville de Liège vis-à-vis du Trésor, mais la partd'inter 
vention de l'État dans les dépenses d'alimentatiôn et. de secours faites par la. 
ville pendant les années t9t9 et 1920 sera diminuée dans la même mesure. 

ART. 151er (nouveau). - Remboursement à l'Administration des Postes du 
montant des pensions payées en 1920, 1921 et .1922 aux invalides, aux 
mutilés et aux veuves des territoires d' Eupen~Malmédy. 

Crédit demandé : fr. 2,910,890.45. 

Jusque fin 1923, le Gouvemement. d'Eupen-Malmédy était entièrement auto 
nome au point de vue financier. Toutefois, l'État belge était obligé d'accorder, 
sous forme d'intervention, les sommes nécessaires pour p:i.ier'à Tirisuffisance 
des recettes: Voir ; 

t 920 : BÜdgel des Recettes et des Dépenses extraordinaires. (Finances, 
art. 268 à 27 li.) 

-19:2t : Annexe 1 au Budget du Ministère de l'Intérieur. 
1922 : Article 62 du id. id. et de !'Hygiène. 
1923 : Article 65 du· id. id. id. 

L' Administrá.tiirn: des Postes a avancé en t920. -1921 et t922 les sommes 
de tM,áö2.s:1 marks et. de fr. 2, 746,088.-14 pour le paiement dès 'pensions 
militaires aux invalides mutilés et veuves des territoires d'Eupen-Malmèdy. Les 
recettes de ces territoires, pom· les mêmes exercices, ne permettant pas le rem 
boursement des dites avances, une intervention de l'État est' nécessaire pour 
désintéresser l'Administration des Postes. 

MINISTÉI\E DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

A. - Agriculture. 

ART. 17bis (nouveau). - Pisciculture : repeuplement des cours d'eau; 
dépenses diverses. 

fäédit demandé : fr. 3,886.68. 

Prix des œufs de truites communes fournis en -1922 par l'Allemagne et des 
tinés au repeuplement des cours d'eau du pays à payer au Trésor. 

42 
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EJ. - • Travaux publics. 

AnT. 25. - Routes et raccordements. Squares et parcs publics, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 375.000 francs. 
Ce crédit permettra, notamment : 

1° d'imputer : 
a) les dépenses résultant de travaux supplémentaires à rattacher au mon 

tant des entreprises forfaitaires approuvées en 1923; . 
b} les dépenses résultant du coùt des travaux mis en adjudication, les 

montants des soumissions déposées ayant en général été supérieurs aux 
estimations, par suite, notamment, de la hausse constante du coût des 
matériaux et de la main-d'œuvre. 

2° de rembourse!' : 

· a) à l'Administration communale de Heestert le montant des travaux 
exécutés pour la mise sous profil des accotements de la route de Cour 
trai à Audenarde; 

b) au Trésor public des fournitures de matériaux effectuées en 1910 par le . 
Service de récupération du butin de guerre et la fourniture de pavés 
neufs par le Service provincial de récupération de la Flandre occi- 
dentale; · 

c) à la Société anonyme des carrières de Montfort, à Poulseur, des supplé 
ments de salaires alloués aux ouvriers carriers pour les · matériaux 
fournis à l'entrepreneur des travaux de pavage de la route d'Angleur 
à Hamoir; 

d) au Trésor public le montant de la fourniture de pavage par le Service 
de la récupération de la Flandre orientale, de charbon et de matériaux 
divers par le Service provincial, de récupération de la Flandre occi 
dentale. 

ART. 28. - Casernement des qendarmeries : travaux de reconstruction, 
études de projets, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 33,042.87. 
nécessaire pour liquider des créances arriérées se rapportant à des travaux exé 
cutés aux gendarmeries et dont les titres ont été produits tardivement. Le crédit 
doit, en outre, à concurrence de fr. 1,042 8ï, permettre la remise d'amendes 
encourues du chef de retard apporté à l'achèvement des travaux de remise en 
état d'habitabilité des casernes de gendarmerie de Vierves, Walcourt, Cul-des 
Sarts et Couvin . 

AnT. 30. - Escaut : études et travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : i>Ü0,000 francs. 
. Travaux de reconstruction de la superstructure et des mécanismes de deux 
ponts-levant dits « Pont de fer >> et « Pont Notre-Dame >> sur l'Escaut, 
à Tournai. 
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AnT. at. - Ourme : études et traueu», 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 

Travaux de reconstruction du tablier mohile du pont dit <• des Stations » sur 
la Ourme, á Lokeren. · 

AR-r. 3:2. - Canal tie Blaton à Atlt : études el travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 135,000 francs. 

Part d'intervention du Département des Travaux Publics dans les frais résul 
tant de l'ouverture plus grande du pont-rail voisin de la station de Blaton. 
(Années i923 et aniérieures.) 

AnT. 34. - Canal de dérivation de la tys : études et travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : t 70,000 francs. 

Travaux de reconstruction du pont de_ Meerendré, sur le canal de dérivation 
de Ja Lys. 

An-r. 37. - Cunal dé Gand à Terneusen : études et travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 291 ,i'>O·t francs, 

l" pour le paiement <l'une indemnité pour participation de l'armée à la construe 
tion du pont de Tcrdonck; 

2° pour liquider une indemnité au profit de l'entrepreneur, en vue de lui tenir 
compte des frais à résulter de la mise à sec des piles du pont-rail de Sel 
zaete. 

ART. 381iis {nouveau). - Canal de Plasschendaele à Nieuport : études et travaux. 

Crédit demandé : -iOO francs. 

Cession de matériel par les services de la récupération de la Flandre occiden 
tale (dépense de i9·J9). 

· AnT. 8810r (nouveau). - Moeruacrt : études et travaux. 

Crédit demandé : fr. 3,702.32. 

Travaux et fournitures pour la construction du tablier métallique du pont de. 
Kalve, à Wachtebeel<. 
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Aar. 3811tiater (nouveau). - Yzer: ét~des et travaux. 

Crédit demandé : 28,200 francs. 

Remboursement des dépenses faites par le Département des Affaires Écono 
miques pour la démolition ,J' -- ·is bétonnés, situés le long de l'Yser. (Anriécs 
-19-23 et antérieures.) 

ART. 42bis (nouveau], - Côte : études et travaux. 

Crédit demandé : 14,000 francs. 

Indemnité allouée à l'entrepreneur du chef des difficultés rencontrées dans 
l'exécution des travaux de remise en état du promenoir de la digue de mer de 
Blankenberghe. 

AR'I'. 42ter (nouveau} - Canaux, rivières, ports et côte, etc. : études et travaux. 

Crédit demandé : 4-I0,000 francs, 

pour la régularisation des cessions du matériel et de matériaux de butin de guerre 
faites, par la Commission centrale de récupération, pour la reconstruction et 
la restauration des' voiès' navigables des ports, de la côte et des ouvrages qui 
en dépendent. (AQnêes rn-2a et antérieures.] 

AnT. /4._2Quater (nouveau). - installations maritimes de Bruges : 
études et travaux. 

Crédit demandé: fr. 1:17,588.21~, 

pour rembourser les dépenses faites. en t 923 et antérieurement, par la Corn 
pagni~ des Installations maritimes de Bruges po.ur Ie rétablissement des moyens 
de communication . entre les deux. rives du. canal maritime, en attendant la 
reconstruction du pont de Dudzeele. 

MINISTÈRE DE LA. DÉFENSE NATIONALE. 

ÁRT. 43. - Service des bâtiments et constructions militaires : personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,200 francs. 

Insuffisance de crédit résultant, en 1924, de la péréquation-desurauements. 
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A1ù. ~2. - Frais des troupes belge!i d'cccupation. 

Crédit' supplémentaire demandé : fr. 8t7 ,:">07 .10. 

Remboursement à l'Administration des Chemins de fer de l'État belge : 
-l O des traitements, salaires et indemnités des agents du réseau belge · envoyés 

en renfort en Allemagne occupée, en janvier et février 1923, à la suite de la 
• défection des cheminots allemands . fr. ûM:;265 90 

2n de 1a partie de la rétribution payée :111x agents ci-dessus el 
correspondant au nombre de journées d'utilisation en Alle- 
magne occupée au cours du mois de leur départ de Belgique. -W3,2li-l 20 

TOTAL. . Ir. s1 î ;507 rn 

Lors de la défaillance des cheminots allemands, survenue en janvier H)23 au 
moment de l'occupation de la Huhr par les franco-belges. plus de 800 agents 
des chemins de fer belges sont allés renforcer le personnel de· ta Section des 
Chemins de fer de campagne en pays rhénan. 

En vue. d'effectuer Ic paiement des traitements, salaires, indemnités. etc., de 
ce personnel,' I'Admiriistration belge des Chemins de fer a avance une somme de 
2,000,000 de francs au comptable de la dite Section. 

Ces agents étant passés à la Régie franco-belge des. Chemins de fer au moment 
de la constitution de celle ci (mars 1923), une somme de fr. ö;H,'2bfj_!)0 seulement 
a été utilisée sur la dite avance et le reliquat non dépensé a été reversé dans 
la suite. 

1/ Administration des Chemins de fer ayant demandé, à plusieurs reprises, · 1e 
remboursement dela somme liquidée à ces agents détachés en Allemagne occupée 
(fr. mv~,265.90), il a été décidé que ce remboursement se ferait à charge du 
crédit prévu pour les frais des troupes belges d'occupation qui serait augmenté, 
par voie de crédit supplémentaire, du montant de l'avance faite par ladite 
Administration. 

En outre, un accord existant entre l'Administration des Chemins de fer el la 
Section des 'chemins de fer de campagne en pays rhénan stipule que cette 
Administration liquidera intégralement le traitement, de même que les indem 
nités de résidence et familiale des agents partant au service de ladite Section 
pour le mois au cours duquel s'effectue le départ.. 

De son côté, la Section des Chemins de fel' de cnmpagne aura iJ. prendre en 
chnrge le traitement, les indemnités de résidence el familiale des agents rentrant 
en Belgique pour le mois entier au cours duquel ils reprennent leurs fonctions 
à l'Administration civile. 

Cet accord a été appliqué par cette Administration aux agents qui ont été 
envoyés en renfort à l'Armée d'occupation én janvier et février 19-23, mais par 
suite du transfèrement à la Régie franco-belge de ces agents de renfort, les 
clauses dont il s'agit n'ont pu être exécutées par la Section des Chemins de fer 
de campa~ne lors du renvoi des intéressés en Belgique. 
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En conséquence, l'Administration des Chemins de fer $e déclare créancière, 
vis-à-vis de la Section des Chemins de fer de campagne, d'une somme de 
fr. -W3,2li--l .20, partie de la rétribution correspondant au nombre de journées 
d'utilisation en Allemagne occupée au cours du mois de départ. 

Cette somme est à rembourser de la même manière que celle de 
fr. 654,265.90 <lont il est question ci-dessus. 

ART. 53. - Restitution, par l'Allemagne, au service de santé, en compte 
réparction, de matériel de [a/J()ratoirc enlevé ou détruit au cours de 
l'occupation. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6,078.liS, 
pour permettre, concurremment avec le crédit de 12,000 francs voté en 1924, 
de liquider ln facture présentée par le Service belge des restitutions et réparations 
en nature s'élevant à fr. 18,078./t,8. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

ART. 57hi~ (nouveau). - Honoraires d'avocats cl d'avoués, [rais de vente et 
autres actes, [rais de procédure, dommages-intérêts, intérêts moratoires, 
déboursés, etc., en (ait de recouvrement 1w1· le Domaine cl' indemnités allouées 
uulînnen; pour dommages de guerre et d' autres produits en matière de receues 
de réparation, à l'exception du butin de guer1'(!. 

Crédit demandé : l~,200 francs, 
destiné à la liquidation de quelques dépenses pour lesquelles il n'avait été sollicité 
aucun crédit : · 

Dépenses arriérées afférentes aux exercices H)2H et antérieurs. fr. 
Dépenses aflèren tes il l 'exercice -1924- . 

·1,500 )) 
2,700 » 

Services Belges des Restitutions et Réparations en. nature. 

1° R~;p,\l\ATIONS EN NA'flll\E. 

Anr. GO. -- Frais de roule, de séjour et de déplacement. 
Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Ces frais ont dépassé les prévisions. 

'Z0 SERVICE CHARGÉ DE LA VENT!, DES l'HODUITS CUIMIQUES ET PIIAHMACEUTIQUES 

uvuss PAIi ,: ALLE~IAGNE EN EXÉCUTION llES TRAITÉS DE !'AIX. 

AnT. 62. - Traitemetus et indemnités, etc. ( y compris une somme de 
25,000 francs pour indemnité mobile de vie chère et partie mobile des traite 
ments). 

Crédit supplémentaire demandé : 25.000 francs, 
nécessaire pour faire face à l'augmentation des dépenses résultant de la péréqua 
tion des traitements .. 

Modification de libellé en exécution de la loi du 30•décenibre 1924 allouant 
<les crédits provisoires à valoir sur les Budgets de l'exercice i92ö. 



( 169 ) 

AnT. 68. - Indemnités pour travaux extraordinaires. 
Crédit supplémentaire demandé : -1 ,500 francs, 

pom· permettre de payer les prestations extraordinaires dont la nécessité s'est 
révélée au cours de l'année -192'&-. 

3° SJmVICE J)ES fü~STITUTIONS. 

AnT. 67. - Traitements et indemnités, etc. (y compris une somme de 
15,000 francs pour indemnité mobile de vie chère et partie mobile des 
traitements). 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs, 
pour faire face :t l'augmentation des dépenses résultant de la péréquation des 
traitements. · 

.Modification de libellé ensui le de la loi dn HO décembre i 92/i. · 

AnT. jzbis (nouveau). - Remhoursemau. au Trésor des sommes payées à le, 
France pour le règlement des litigrs ouaquels ont donné lieu les opérations de 
la récupération [rauçaise en /Jelgiquc el belye en France. 

Crédit demandé : fr. 3A06,92·1.~7. 
Rn vertu de l'accord conclu il Wiesbaden le 4 juillet 1922, pour le règlement 

des litiqe» auxquels ont donné lieu les opérations de la récupération [rançtnse 
en Belgique et belge en France, la Belgique s'est reconnue débitrice de la France 
de 2,ï92,000 francs français. Cette somme représente la différence entre celle 
de i4,000,000 de francs, valeur du matériel agricole, industriel ou de chemin 
de fer abandonné par lä France à la Belgique, et celle de H, 208,000 francs, 
valeur du matériel de même nature laissé par la Belgique à la disposition de la 
France. 
Par un nouvel accord datant du 21 février ·1923, et qui fait suite au précédent, 

il a été mis à charge de la Belgique un autre montant de -un ,425 francs français, 
portant ainsi le total de la créance française à 2,929,425 francs français. 

Cette somme a été payée an Gouvernement de la République le H- février 
dernier par inscription au débit du compte courant du Gouvernement belge à la 
Caisse centrale du Trésor public à Paris. La contre-valeur de ce paiement 
représente, au cours dn change à cette da Le ( 116.30) 3,406,921.27 francs belges. 

Afm de régulariser cette opération, il y &. lieu de solliciter de la Législature 
deux crédits : l'un de 3,2!J.7,096 francs et l'autre de fr. 159,82~.27, ensemble 
fr. 3,A06,92L27, destinés respectivement à l'imputation de dépenses des 
exercices 1922 et H)23. 

Ces crédits doivent être rattachés au Budget des Dépenses recouvrables (la 
contre-valeur de la créance française étant entrée dans la caisse de l'État par 
suite de la vente, pa1· la Commission centrale de récupération, du matériel cédé), 
et sous la rubrique cc Ministère des Finances 1, (Services belges des Restitutions 
et Héparations en nature). 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉCONOM[QUES. 

ADMINISTRATION Ct:NTIIALE. 

Aar. ïlk - Traitements d'activité et de disponibilité des [onctiounaires, 
employés et gens de service. - fitrules et missions. - Dépenses diverses (y com 
pris une somme de ·l ,0l.,5,35-1 francs pour indemnité mobile de vie chère et par 
tie mobile des traitements). 

Credit supplémentaire demandé : 380,000 francs. 
Cette somme est nécessaire : 

·I"_ tl· concurrence de 3ï9,000 francs pour permettre la régularisation des 
dépenses, t{UÎ ont été effectuées en exécution de l'arrêté royal du I" décembre 
-192'"· rélatif à Ja rémunération des agents de l'l~tat; 
2° à concurrence de 1,000 francs pour pouvoir liquider des créances se rappor 

tant aux années -1923 et antérieures et dont les pièces justificatives ont été intro 
duites tardivement. 

Services extérieurs de l'Office des Régions dévastées. 

LIQUll)ATION DES HAUTS CO)ll!llSSARIAT$ ROYAUX. 

Anr. 82. - Frais de liquidation des llauts Commissariats rouauo: : 
a) Traitements du. personuel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : -131 ,500 francs. 
La péréquation des traitements a occasionné un supplément de dépenses 

de ö0ö.000 francs qui sera couvert, :l concurrence de 100,000 francs, par un 
transfert de l'article 95 (Indemnité du 13e mois) et, pour le surplus, soit 
-105,000 francs, par le crédit supplémentaire sollicité. · 
En outre, une somme de 26,500 francs est nécessaire pom la liquidation de 

créances se rapportant aux années t923 et antérieures et qui ont été introduites 
tardivement. 

MINISTÈ:ij.E DES CHEMlNS DE FER, MARINE, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

ART. 104. - Postes. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. /~8,8:55.2/t., 

nécessaire au paiement, en compte << Héparations », de fournitures faites par 
l'Allemagne el la ventilation des droits de douane y afférents. 

ART. t05. - Télégraphes et Téléphones. 
Crédit supplémentaire demandé : 2,200,000 francs, 

nécessaire au paiement de créances diverses et de fournitures faites en compte 
cc Béparations ». 
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EXERCICE 1924. 

TABLEAU K 

Budget du Ministère des Chemins de fer3 

Marine, Postes et Télégraphes. 
( A1rr. 6 DU PROJET DE LOI.) 

TAnLEAU I. 

DÉPENSES D'EXPLOITATION. 

A. - CnEmN DE nm. 

SECTION 2. -- Sennce» communs. 

AnT. 4. - Trauements d'activité et de disponibilité 
et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 292,120 francs, 

dont 4,300 francs pour la régularisation de dépenses liquidées par avance pour 
des exercices clos. ou périmés, et 287,820 francs à charge de l'exercice 19211,, 
pour couvrir l'insuffisance de crédits résultant de la péréquation. 

Section 3. - Voies et Tra.vaux. 

Anr. 7. - Traitements d' actioité et de disponibilité 
et indemnités. des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : ·l ,57 i ,54i francs, 

dont 21 J>20 francs pour la régularisation de dépenses arriérées payées au per 
sonnel pa1· suite d'améliorations apportées <lans sa situation; 
2'1 francs pour la régularisation d'honoraires arriérés payés à des médecins 
des cercles d'Eupen et de Malmédy; 
i ,t:m0,000 Irance, à charge de l'exercice 192I~, pour couvrir l'insuffisance de 
crédits résultant de la péréquation. 
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An'I'. 8. - Uémunérations des agents de surveillance et de police de la route. 
Salaire des ouvriers pour l'entretien de la route, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·180,000 francs, 

nécessaire pour la régularisation de dépenses arriérées liquidées pour la période 
(le guerre et pour <les exercices clos. 

AnT. 10. - Outils, ustensiles et objets divers; loyers de locaux; travaux 
d'entretien, cl' amélioration, de renouoellement des bûumcnis, ouvrages tl' art, 
et dépendances du rtulunu], 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 7,;i02-;360.76, 

dont fr. 2,000,676.8/t-, pour la liquidation de créances arriérées tombant sous 
l'application de l'article 35 de la loi du ·15 mai ·18/t,ö; 
fr. 45. 75 dus pour fourniture et transport de bois en ·1918. Cette créance 
tombe, comme les précédentes, sous l'application de l'article 35 de Ja loi du 
15 niai 1846; 
fr. f,638.1 i pour liquidation de créances afférentes à des exercices clos et 
dont le règlement n'a pu avoir lieu avant la clôture de ces exercices; 
5,500,000 francs, à charge du Budget de 19::U., pour couvrir l'insuffisance 
totale des crédits alloués, par suite de la hausse du prix des matières et du coût 
de la main-d'œuvre. 

Section 4. - Traction et Matériel. 

Anr. tl. - Traitements d~acli-vité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,0G8,9v0 francs, 

dont 16,500 francs pour la réguladsalion de dépenses payées pour arriérés de 
guerre revisés ; 
52,450 francs pour la régularisation de dépenses afférentes aux exercices -l919 
à 1923 payées pal' suite de révision de carrières; 
3,000,000 de francs, à charge de l'exercice 1924, pour couvrir l'insuffisance de 
crédits résultant de la péréquation. 

AR·r; ·12. _:_ Rémunértuions des ouvriets. 

Cr-édit supplémentaire demandé: fr: 3,123,729.80. 

-1 ° fr. -~?,;-~23,729.80 pour la régularisation de sommes payées au personnel 
ensuite de décisions diverses, pour des exercices antérieurs à ·1919 ainsi que 
pour des exercices clos ; 
2" la péréquation des trai temcnts et des extensions de personnel ont ocea- 
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sionné pour 192/t- une dépense supplémentaire de 25,800,000 francs; elle sera 
couverte, à concurrence de 2?>,000,000 de francs, par un transfert de l'article 1,4 
(Indemnité du l3• mois) et, pour le surplus, par le crédit supplémentaire sollicité. 

AnT. i3. -- Primes d'économie et de réqulorué: 

Crédit supplémentaire demandé : 12,31 t ,99-i francs, 

dont -1,003,700 francs à charge de l'exercice 1923, pour la régularisation <le 
dépenses qui n'ont pu être prévues dans les crédits de cet exercice; 
11,308,291 francs, à charge du Budget de ·1921i, pour couvrir l'insuffisance.de 
crédit en corrélation avec l'accroissement du trafic, la hausse des prix des com 
bustibles, la péréquation des salaires, etc. 

A11t. ·lli-. - Combustible et autres objets de consommation 
pour La tractioï: des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : ·l3,n8i A23 francs, 

dont fr. 281,<HS.·1_3 destinés au paiement de créances afférentes à l'exercice 
1920, du chef de fourniture d'eau et de combustible pour locomotives par l'Ad 
ministration des Domaines; 

fr. 299,80/1 .. 87 poUI' le paiement it l'Administration des Domaines de créances 
de même nature se rapportant à des exercices clos; 
13,000,000 de francs pour couvrir l'insuffisance totale de i' allocation de 1924, 
par suite de la hausse des prix des combustibles. 

ART. f5. -- Entretien, réparation et renouvellement du matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,646,664.31, 

dont fr. !t,,2H _!16, dus it M. Vande \Vouwer, F., d'Anvers, pour fournitures tar 
dives sm' marché approuvé en 1920; 
fr. 22,062.81, dus à la firme Dewez, J., de Mellier, pour fournitures tardives sur 
marché appouvé en ·1919; 

fr. i39.2i', dus à la « Centrale Gaz et Électricité », à Malines; 

i ,061 francs, dus à l'Administration des Domaines; 

fr. 8.011, dus à la « Centrale Gaz et Électricité», à Bruges. 

Ces trois dernières créances tombent sous l'application de l'article 35 de la loi 
du -15 mai J 8/16. 
fr. -l-W, 181.87 pour le paiement de créances afférentes aux exercices -1921, 1922 
cl 192B, dont le règlement n'a pu avoir lieu avant la clôture de ces exercices; 

0,.":>00,000 francs, à charge de l'exercice 192-i pour couvrir des dépenses qui 
n'ont pu être prévues dans l'allocation budgétaire et qui ont été nécessitées par 
la réparation de wagons <lans l'industrie privée. 
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ART. W. - Salaires pour l'entretien, la réparation, le renouvellement du matériel 
et fa f 'abrication des COUJJ01lS. 

Crédit su pplèmentaire demandé : 3,508,758 francs, 

dont 8, i58 francs pour Ja régularisation de sommes payées au personnel pour 
des exercices antérieurs à -1919 et pour les exercices t9t9 à 1923 par suite de 
révision de carrières ou d'arriérés de guerre; 

3,500,000 francs, ü charge de I' exercice rn21~, pom couvrir l'insuffisance de 
crédit résultant de la. péréquation. 

Section 5. - Exploitation. 

ART. 17 ..... Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 7,584,091.50, 
dont 25,900 francs pour la régularisation de sommes payées au personnel pour 
des exercices antérieurs ;1 19-19 par suite de révision de carrières; 
fr. 58,lOl.ö0 pour la liquidation ou la régularisation de dépenses afférentes aux 
exercices 1921, -!022 et i923 dont le règlement n'a pu avoir lieu avant la clôture 
de ces exercices; 
7,500,000 francs, à charge de -l'exercice 192,1,, pour couvrir l'insuffisance de 
crédit résultant de la péréquation. 

ART. 18. - Bémunértuious des gardes temporaires et des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,046,456.81, 
dont fr. li,288.50 pour la régularisation de sommes payées au personnel par 
suite de rcvision de carrières, pour des exercices antérieurs à 1919; 

fr. 42, !68.31 pour la régularisation de dépenses afférentes aux exercices t920 
à 1923 et dont le règlement n'a pu avoir lieu avant la clôture de ces exercices; 
2,000,000 de francs. à charge de l'exercice 1924, pour couvrir l'insuffisance de 
crédits résultant de la péréquation. 

Anr. 19. - Camionnaqe. manœ1wrcs par chevaux, nettoyage des cours aux 
marchandises, désinfection des wagons, etc. 

Crédit supplém~ntaire demandé : 166,3'20 francs, 
dont lü,320 francs pour l'apurement d'une créance allemande afférente au mois 
de juillet -191.-1, réclamée pat· l'Office de vérification et de compensation it Berlin 
en vertu de l'article 296 et annexe du Traité de Versailles; 
150,000 francs, à charge de l'exercice H>2't-, pour couvrir l'insuffisance de 
crédit résultant du renchénsscment des prix rie location des camions et des 
chevaux nécessaires au service du camionnage à Bruxelles. 



( 175 ) [N·• 7·1] 

Aa,-·. 20. - Primes de ré9ula1·ité. 

Crédit supplémentaire demandé : 705,000 francs. 

L'insuffisance de crédit est la conséquence de l'accroissement du trafic et de 
diverses mesures prises pour assurer la plus grande régularité dans la marche des 
convois et la meilleure utilisation du matériel. 

ART. 22. - Pertes et avaries; indemnités du chef cl' accidents sm11enus sur le 
chemin de fer, sm· la lujne vicinale Jlrms-llou.mt, ainsi qu'aux passoge·rs, 
bagaaes ou colis transportés à bord des paqueliots tl'Ostende-Dout'res. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,3t0,99i .43, 
dont fr. 155.33 dus :1 M. Jacobs, avoué, pour frais et honoraires <lans l'instance 
Wéry contre rttat belge; 

Fr. 778. 70 dus à M. Lhoest, avoué. pour honoraires dans diverses instances; 

lt-0,000 francs pour le règlement de litiges d'avant-guerre avec les chemins de 
fer allemands et alsaciens-lorrains; 

Fr. 291,601.99 pour le rëglement de litiges afférents aux exercices WJ9 et 
H)20 dont la solution a été retardée par suite de différends avec des administra 
tions étrangéres: 

Les créances ci-dessus sont à relever de la prescription quinquennale. 
FI'. 1,978,4;,f>.4·1 pour le règlement de litiges afférents à des exercices clos et 

:1 l'exercice rn21.,, pour lesquels les crédits nécessaires n'ont pu être prévus dans 
les Budgets ou dont la solution a étii retardée par suite de diflérends avec des 
corn pagnies étrangères. 

Section 7. - Dépenses générales. 

ART. 2ï. - Subsides a11x caisses d'assurances et de retraite des [cnctionnaires 
et employés repris du Grand Central belge el de la Société anonyme des 
(;hernins de [er de la Flandr« occidentale. · 

Crédit supplémentaire demandé : 1,I0~,000 francs. 

Ce co>11 plément de subside est destiné à couvrir le déficit de la caisse d'assu 
rance et de retraite du Grand central belge (art. 3, 2', des statuts de l'institution), 
déficit résultant <le la mise i, la retraite, avant Ia limite d'âge, d'agents atteints 
d'infirmités, et de l'application de la loi du 30 avril 192ft. allouant une indem 
nité de vie chère aux titulaires de pension. 

ART. 28his (nouveau). - Remboursement à la caiss~ des veuvts et orphelins des 
pertes subies sur les pensions acquises au l" [envier 1920 pm· application de 
la loi du 28 [éurier 1920 prescrivant te paiement anuciptui] des pensions. 
(Crédit non Iimilatif.] 

Crédit demandé : l0,000 francs. 

'l'ranslcrt de charges du Budget de la Dette publique à celui de l'Administration 
des chemins de fer à partir du 1 °' janvier 1924. 
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Ain. 30. - Subside à la Caisse des mwriers du Département 
des chemins de [er, 

Crédit supplémentaire demandé : 8,070,000 francs. 

L'insuffisance de crédit est duc à l'accroissement du nombre des bénéficiaires 
de pensions el de secours permanents et aux charges supplémentaires résultant 
de l'application de la loi du 30 avril 19~U, allouant une indemnité de vie chère 
aux pensionnés. 

ART. 33. - Honoraires des médecins pom· visttes, examens a,,,,rofonclis, 
contre-visites, etc., n'iutéresson: pas la Caisse des ouvriers; cours de 
brancardiers. 

Crédit supplémentaire demandé : 69,9f3 franc~, 

dont 73 francs dus à M. le docteur Chwy, pour visites, etc., afférentes aux 
exercices ·1911 il '.l 920; 

25 francs dus à 'M. le docteur Hcrticaut. pour honoraires afférents aux exer 
cices 1919 et t9z0; 

Ces deux créances Bont à relever de Ja prescription quinquennale; 

19,8-lö francs à charge des exercices -192-l, 1922 et 1923, pour la liquidation 
de créances dont le reglement n'a pu avoir lieu avant la clôture de ces exercices; 

50,000 francs, à charge du budget de f9~U. pour la liquidation de créances 
qui n'ont pu être prévues dans l'allocation budgétaire. 

Ain. 31. - Conférences des chemins de fer btdges N {tais de conférences 
internationales; 0/fiêc national du tourisme; Subsides au Congr·ès des 
chemins de /'e,·, á l'Association uüenuitiouule du froid, à l'Ecole natio 
nale des chemins· de {er. 

Crédit suptlémentaire demandé : fr. 20,666.2;j, 

destiné an remboursement, au Département fédéral suisse des finances, de fa quote 
part de l'administration des chemins de fer belges dans les frais de l'Office een 
tral des transports internationaux à Berne pour l'exercice H};U,., (Convention du 
du H octobre l 8HO). 

AnT. 38. -- Part du chemin de [er dans les dépenses de L'Office des services 
de i' électricité. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,428,476.73. 

Les dépenses de l'Office de l'électricité ayant dépassé les prévisions, il y a lieu 
de prévoir un supplément de la part d'intervention du Chemin de fer. 

Pour la justification du crédit ci-dessus, voir les articles 2.3, 24, 26, 31, 32 
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et 33 du tableau lII (Dépenses de l'Administration centrale et de l'Office des 
services de l'Électricité), publié en annexe aux notes justificatives du tableau ;E 
<le la présente loi. 

ART. 39. -- Part du chemin de fer dans les dépenses de l'Administration 
centrale, tlu Service de Presse et de Publicité et dit Comité supérieur 
de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr, 0G,897 .50. 

Les dépenses de l' Administration centrale, du Service de Presse et de Publicité 
et «lu Comité supérieur de contrôle ayant dépassé les prévisions, il y a lieu C:e 
prévoir 1111 supplément de la pait d'intervention du chemin de fer. 

Pour la justification du crédit, voir les articles 2, 9, l l, 12 et l/.1, du tableau lil 
(Dépenses de l'Administration centrale et de l'Office des services de l'électricité) 
publié en annexe aux notes justificatives du tableau Ede la présente loi, 

Anr. 40. - Part du chemin de fer dans les dépenses de l'Office cesural 
des imprimés, [ournitures de bureau, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 120.289,91. 

Les dépenses de l'Office central des imprimés ayant dépassé les prévisions, il 
y a lieu de prévoir un supplément de la (HU't d'intervention du chemin de fer. 

Pour la justification du crédit, voir les articles ·1, 2 et li, du Tableau V 
(Dépenses de l'Oflice central des imprimés), publié en annexe aux notes justi 
ficatives du tableau Ede la présente loi. 

JJ. - MAI\INE. 

Aar. li8bis (nouveau). - Services de navigätion à vd7)eur. 
Bemboursement de droits de pilotage. 

Crédit demandé : HJ'>50 francs. 

Crédit nécessaire au paiement d'intérêts pour retard dans ie paiement d'une 
somme de fr. 21.590.ti0 due il la société 'allemande « Kosmos )) depuis ,WJ/1 et 
payée seulement en 192.!t,. 

DÉPENSES DIVERSES. 

Ain. G l. - Part d'uuemention dans les dépenses de l'Administration centrale, 
du Comité supérieur de contrôle et de l'Office central des imprimés, 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 1,703.25. 

Les dépenses de l'Administration centrale, du Comité supérieur de contrôle et 
de l'Offîce central des imprimés ayant dépassé les prévisions, il y a lieu de 
prévoir un supplément de la part d'intervention de la Marine. 
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Pour Ja justification du crédit, voir les articles 2, ·t i et t2 du tableau HI 
·(Dépenses de l'ádministraticn centrale et ·de l'Office des services de l'électricité) 
et les articles 1 et 2 du tableau V (Dépenses de l'Office central dès imprimés) 
publiés en annexe aux notes justificatives du tableau Ede la présente loi. 

C. - POSTES. 

ART. 66 - Troitements d'activité et de disponibilité 
et indemnités des facteurs, etc: 

Crédit supplémentaire demandé : 38,100 francs, 

. pour la régularisation de dépenses payées pour arriérés de traitements se 
rapportant à la période de guerre el révision de carrières. 

Anr. 67. - Transport des facteurs. 

Crédit supplémentaire demandé : l0,000 francs. 

Augmentation de la redevance due aux Compagnies de tramways (relèvement 
des tarifs). 

AnT. 70. - Transport des dépêdtes. 

Crédit supplémentaire demandé : 20;000 francs. 

Extension des services de transport due à la suppression de plusieurs trains 
utilisés antérieurement pour l'acheminement du courrier principal, et à l'absence 
de trains suffisamment matinaux poùr certaines régions. 
Exigences plusélevées des entrepreneurs de transport. 

Aar. i3. - Matériel, frais de loyer et ·de régie; indemnités à accorder éven 
tuellement à· d'anciens agents qui ont été victimes cl' accidents survenus en 
service, à leurs veuves, leurs en(an.ts où 'leurs famiiles. -~!pprovisionnements 
divers et fabrication de valeurs postales, etc. · 

. Crédit supplémentaire demandé : fr. 3f 2,141.09. 
Crédit nécessaire pour l'apurement de créances périmées, le paiement en 

'eönipte cc Héparations » de commandes faites en Allemagne ainsi que dès droits 
de douane y afférents, et la régularisation d'indemnités de loyer et de régie, etc. 

Cette somme comporte-une créance de fr. 79.95 due au sieur Debleumortier, 
à Arlon, pour réparation d'une canalisation d'eau en i914, et une créance de 
fr, 22.40 due à la ville de Turnhout pour consommation <l'eau en i919. 

Ces deux' créances sont à ~elëver de la preséription . 
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A~t. 76. - Remboursement à tO/fiçe central des imprimés, ·des fournitures cie. 

bureau, matériel de gravure, impressions, papiers, encre, etc., commáfülé,s 
pour compte de la Poste. - Quote-part d'i;iterv1;ntio11 dans · les frais de 
l'Office central des imprimés. 

Crédit supplémentaire demandé : t ,37ö francs. 

Les dépenses de l'Office central des imprimés ayant dépassé les prévisions, il 
y a lieu de prévoir un supplément de la part d'intervention des ~ostes. , 
Pour la justification du crédit, voir les articles 1 et 2 du tableau V (Dépenses 

de l'Office central des imprimés), publié en annexe aux notes justificatives du 
tableau E de la présente loi. 

ART. 77. - Emoluments, indemnités de caisse, primes et remises. 

Crédit supplémentaire demandé : 202,000 francs. 

Majoration des indemnités de caisse allouées aux facteurs. 

DÉPENSES GÉNÉRALES. 

ART. 79. - Part de l' Administration des Postes dans les dépenses communes 
twee l'Administration des Téléqraphes et des Téléphones, le Service de presse 
et <Le publicité, t' A<lmiuislration centrale et le Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 2ft-,825 francs. 

Les crédits sollicités représentent le supplément de la part d'intervention de 
l'Administration des Postes dans l'insuffisance de certains crédits de l'Adminis 
tration des Télégraphes (Services communs) et du tableau III ( A.dniinistration 
centrale, etc.), et se répartissent comme il suit : 

Exercices i U23 et antérieurs 
Services communs 
Administration centrale, etc. 

Exercice t 924 : 
Services communs 
Administration centrale, etc. 

. fr. 4,410 » 

2~7 50 

18/i07 sn 
1,710 » 

Pour la justification des différentes sommes, voir l'article Ot du tableau. I 
. • .• : ' .• 1 ,. 

(Dépenses d'exploitation) et les articles 2, 1 t et 1'2 du tableau III [Dépenses de 
l'Administration centrale et de l'Office des Services de l'électricité] publié en 
annexe aux notes justificatives uu tableau E de la présente loi. 
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ART. 86bi~ (nouveau). - Remboursement à la Caisse des veuves et orphelins d~s · 
vertes subies sur les pensions acquises «u 1" janvier 1920 par application tie 
la loi du 25 [ëvrier 1920 preserunmt le poiement anticipoti] des pensit:ms. 
( Crédit non limitatif.) 

Crédit demandé 5,000 francs, 

nécessaire pour permettre l'application de la loi du 25 février t920, qui, ayant 
rendu payables par anticipation les pensions servies par la Caisse des veuves et 
orphelins du Département, met a charge de l'État les pertes qui pourraient 
résulter pour ladite Caisse de l'application de la loi aux pensions acquises avant 
le ter janvier 19-20. 

D. - Tii.ÉGRAPUBS ET ÎÉ1,ÉPUONES. 

Section 1. - Services communs des Postes et Tétêgraphes. 

ART. 91 . - Traitements cl' activité el de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 62~000 francs. 

Nécessaire, à concurrence ile 7,000 francs, an paiement d'arriérés de traite 
ments pour la période de guerre; à concurrence de ;;,ooo francs, pour la régula 
risation de dépenses afférentes aux exercices ·1919 à 1923, et à concurrence de 
50,000 francs pour couvrir les dépenses supplémentaires à résulter de l'applica 
tion des nouveaux barèmes de traitements. 

Section 2. - Télégraphes et Téléphones. 

ART. 9-1-. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et emplo!Jés. 

"crédit supplémentaire demandé : 252,000 francs. 

1° Paiement d'arriérés de traitements pour la période de guerre restant à 
liquider, à concurrence de 92,000 francs; 

2° Hégularisation de dépenses afférentes aux exercices -19-H) à ·1923, à concur 
rence de 60,000 francs; 

3° La péréquation des traitements a occasionné, en 1921!-, un supplément de 
dépense de 2, to0,000 francs; il sera couvert, à concurrence de 2,ooo·,ooo de 
francs, par un transfert de l'article t U (Indemnité du t3c mois) et, pour le 
surplus, soit 100,000 francs, par le crédit supplémentaire sollicité. 
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ÁRT. 97. - Imprimés, r ournitures tie bureau, reliures 1 etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs, 

nécessaire au paiement de travaux d'impression entrainés par la mise en vigueur 
des nouveaux tarifs téléphoniques. 

A111. 98. - Indemnités résultant de l'exploitation des services télégraphique et 
téléphonique (accidents aux personnes, dommages causés aux propriétês, vols 
de matériel, etc.) 

Crédit supplémentaire demandé : 220,000 francs, 

pour· pérmeltre le paiement d'une indemnité fixée par décision judiciaire. 

Aur. Iûl . --- Quote-part de la Belgique dans les frais d'entretien et de 
veüemetu des câbles télégraphiques et téléphoniques sous-marins 
belges. 

; : : ·.. • ~ J 

re11ou 
anglo- 

Crédit supplémentaire demandé : 700,000 francs, 

nécessaire au paiement des frais de réparation et de renouvellement de càbles 
angio-belges. · 

A~!: f02. ~.Part d'intervention dans les dépenses de l'Administration centrale, 
d1t Service de presse el de publicité, du Comité supérieur de contrôle et de 
l'O/fi'ce central des imprimés, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,553.75. 

Les dépenses de l'Administration centrale, du Comité supérieur de contrôle 
et de l'Office central des imprimés ayant. dépassé les prévisions, il y a lieu de 
prévoir .un supplément de la part d'intervention de l'Administration des Télé 
graphes et des Téléphones. 
Pour 1a justification du crédit, voir les articles 2, -11 et 12 du Tableau III 

(Dépenses de l'Administration Centrale el de l'Office des services de l'Élcctricité) · 
et les articles 1 et 2 du tableau V (Dépenses de l'Office central des imprimés) 
publiés en annexe aux notes justificatives du tableau E de la présente loi. 

DÉPENSES DlVERBES ET IMPRÉVUES. 

A1tT. 108his (nouveau). - Remboursement à la Caisse des veuves et orphelins cles 
pàtes subies snr les pensions acquises au 1" janvier 1920 par application de 
la loi du 25 février 1920 prescruumt le paiement anticipatif' dès pensions 
(crédit non limitatif). 

Crédit demandé : 2,000 francs. 

Même justification que pour l'article 86bis (nouveau). 
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DÉPENSES EXTRAO.RDI~ ~IR.ES~ .. 

,.1 . -- CnEMIN DE FEn. 

ART. 1. ~ Voies et trauau». Réa{isa~ion et parachéuemen: q~ trc.n;~u~ divers; 
relèvement de la ligne de la Hollande à Anvers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr .. 2,515, t88.5t, 

dont fr. tO, 07 t .!H pour diverses créances à relever de la prescription quin- 
quennale; · 

fr. 5,116.97 à charge des exercices 1921, {922 et .f923, pour la llquldation de 
créances dont le règlement n'a pu avoir lieu avant la clôture de ces exercices; 
2,500,000 francs, à. charge de l'exercice 1924, pour couvrir l'insuffisance des 
crédits résultant de l'augmentation du prix desmatières el du .coùt de la main 
d'œuvre. 

ART. 6. --:-e Tractun: et matériel. 

Crédif supplémentaire demandé : 2,63i ,097 francs, 

destiné au remboursement au Département des Finances de la valeur d'autos 
camions livrés par l'Allemagne en compte « Réparations ,1 sur contrat de 1922 
(la dépense totale s'élève à 5,0f2,050 francs, dont 2,380,953 francs sont prévus 
aux Régularisations). 

Aar. 7. - Office des services de l'électricité. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,600,lO0 francs, 

nécessaire, à concurrence de 100, iOO francs, pour couvrir des dépenses de i920 
à i 923 devenues liquides après la clôture de ces exercices, et .à concurrence de 
3,500,000 francs, pour le paiement de dépenses supplémentaires résultant <le 
l'augmentation du coùt des matières et de la main-d'œuvre ou d'importants tra- 
vaux d'installations électriques. · 
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C. - Posrss. 

Airt. 9. - 1'1iavaux-et mátériêl. 

Crédit su pplémentaire demandé : fr. 8,839.76, 

nécessaire pour le paiement du solde de la construction du bâtiment des 'postes 
dr. Waremme (Créance i1 relever <le la prescription). 

1). - TÉ1.ÊGllAPIIES ET 'l'ÉLÉPJIÖNÈS. 

ÀllT. {0. ~ 1\rtiva!l:i>et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. n0,050. 78. 

Crédit-nécessaire-au paiement de prestations fournies par l'Office de l'électri 
cité et de créances introduites 'tardivement. 
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Annexe aux notes justificatives· du tableau E. 
(Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes et Télégraphes.) 

I. 

Les dépenses supplémentaires a supporter par le tableau III [Dèpenses 
ordinaires Je l'Administration centrale et de l'Office des services de l'électricité) 
sont couvertes au moyen de parts d'intervention supplémentaires prévues aux 
articles 38. 39, 61, 79 et 102 du tableau l (Dépenses d'exploitation), savoir : 

SUPPLÎUIENTS DE PARTS ·»'I.NtEll'vENTION 

se rapportant à .des dépenses 

ADfüNISTRATIONS. des exercices 
de l'exercice 

-1.923 
· 19i4. 

et antérieurs. 

,.,.. 

A. - ADlllNISTIIATION CENTRALE : 

Chemin de fer (art. 39) . . . . . 25,78:Z :m · 4t,H5 » 

Ofüce des Services de l'électricité. . . . 30 » 855 » 

&farine (art, 61) . . . . . 56 25 1,710 » 

Postes {art. 79) . . . . ~7 50 i,710 » 

Télégraphes et Téléphones (art. {{li). . 233 75 t,710 >l 

ÎOTAI. pour l'Administration centrale . . 26,400 • 47,{()0 )) 

B. - ÛPFICE DES SEnVICES DE L'Él,KCTRICITÉ : 

Chemins de fer (art. 38) . 363,3!M 73 3,065,H:i5 » 
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TABLEAU UI. 

Dépenses ordinaires de l'Administration centrale et de l'Office 
des services de l'Électrlcité. 

iludget 
de r exercice 

1924. 

Articles 
ancitn1. ,noa,ea.ux. 

DtSIGNATION 

des services et de l'objet des dépenses. 

~lo111ant des crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses : 

<_le.; exer eices 1 1~..3 
Cl antérieurs. 

de 
l'exercice 

19":H. 

.-1. -· AJ>)IINIS"fllAîlùN CEl'mtAl.t-:. 

Section t••. - Administt-ation 
centrale. 

2 1 " 1 Traitements d'aeuvlré et de disw~nihi!ilé el 
indemnités des fonctio11n:lirc:<, des cm- 
ployés et du conseiller artistique; jetons 
de présence et frais de parcours des mem- 
bres du Comité mixte .re lêgist:,tiiin ~, des 
membres du t:011St·il d'a1r!1 c11 matière Je 
mesures disciplinaires. 'rais de route et 

l,iGO de séjour, etc. . 1 )) 1 " 
Section 2. - Service de presse 

et de publicité. 
9 1 " 1 Publicué commerciale 

1 ~MOO )) 1 " 
Section 3. - Comité supérieur 

de contrôle. 
1. - Seruices gênémux. 

H 1 )) 1 Traitements d'activité cl de disponibilité et 
indemnités des fonctionnaires et employés. 1 )) 1 52,000 )) 

12 1 ,. 1 Traitements, salaires el indemnités ries huis- 
siers, messagers, concierges, etc. . 1 " 1 

5,000 I) 

ll. - Service de recherche des a11 teurs de vols 
au chemin de fer. 

-14 1 )) 1 Traitements d'activité et de disponibilité cl 
indemnit(:s d,t'S fonctionnaires el employés. 250 )) 

1 
&û,000 )) 

Tor.r,L pour les dépenses ordinaires ---. ------· - ·- 
de l'Administration centrale. . fr. ~6.400 • 

1 
87,000 " 

8. - OFFICI! DKS SEkVIC&~ DY. 1,'Ël.r.Crntcrrf:. 
:-23 1 » 1 Traitements d'activité cl de disponibilus Cl 

indemnités des fonctionnaires et employés. 1 '.!~.098 85 1 160,000 )) 

24 1 ,. 1 Rénumératinns des ouvriers el autres agents 
subalternes, indemuités de toute n:1111re, 

1 1 Hi0,000 primes d'économie et de régularité . . t0,216 66 ,, 
26 1 )) 1 Objets de consommation pour le service, l'en- 

tretien et la répnration des inztallations 
"élèhriqucs· Cl. ires usines de compression 

i0'.!/H6 ~2 1 2,750,000 du gaz Je ville. )) 

31 1 )) 1 Commissions d'examens. · dépenses impré- 
\·ucs non libellées au Budget . . . . 50 )) l 300 " 32 

1 
)) 1 Ilavitaillement et économats )) 4,000 )) 

33 n Pari d'interrention dans les dépenses de 
l'Administrntion centrale du lïépartement.. 
du Comité supérieur de contrôle et de 

30 1 85..'i )) 1 1 l'Offic~ central Jes imprimés . . . 1 " 
TOTAL pour les dépenses ordi naires de l'Ollice I 

363,3~1 73 1 3,063,155 ,i des services <le l'électricité. • • . fr. 

- 
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Note à l'appui des dépenses. supplémentaires à imputer 
sur le tableau Ill. 

(Dépenses ordinaires de l'Administration centrale et de l'Office des Services 
de !'Électricité.) 

A. - ADMINISTRATION CENTRALE. 

Section 1••. - Administration centrale. 

ART. 2 - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des f o,iction 
noires et employés et du Conseiller artistique; jetons de présence et frais de 
parcours des membres du Comité mixte de législation et des membres du 
Conseil d'appel en matière de mesm·e.~ disciplinaires. - Frais de route et 
de séjou», etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ,t, HSO francs. 

Création d'un emploi de greffier au Comité de contrôle linguistique et 
rappels de traitements. _ 

Le supplément provient à cóncurrence <le : 
fr. 532 50 du crédit supplémentaire demandé à l'article 39 (Tableau 1. - 

Chemin de fer). 
ä6 2n du crédit supplémentaire demandé à l'article 6t (Tableau I. - 

Marine). 
297 nO :du crédit supplémentaire demandé à l'article 79 (Tableau I. - 

Postes). 
233 7n du crédit supplémentaire demandé à l'article t02 (Tableau I. - 

Télégraphes et Téléphones). 

fr. t ,120 )> 

30 )) du crédit supplémentaire demandé à l'article 33 (Tableau III. - 
Office des Services de !'Électricité). 

fr. 1, rno » 

Section 2. - Service de Presse et de Pnbllclté. 

Aar, 9. - Publicité commerciale. 

Credit supplémentaire demandé : 2ö,OOO francs, 
nécessaire pour 1~ paiement de documents de publicité. 

Ce supplément est compris dans le crédit sollicité à l'article 39 du tableau' I 
(Chemin de fer). 
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Section 3. - Comité supé1•ieur de Contrôle. 

1. - SE1tVICES GÉNÉRAUX. 

A11r. 1 ·1. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 52,000 francs, 
nécessaire pour couvrir la dépense supplémentaire résultant de la péréquation 
des barèmes. 

Aar. f:2. - Traitements, solaire» et indemnités des huissiers, 
messagers, concierges, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ö,000 francs. 
Même justification que pour l'article t 1. 

11. - SERVICE DE REClrnRCUE DES AUTEURS ns VOLS AU CnEMIN DE FER. 

ART. ,14. - Traitements . d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé :- 30,2n0 francs, 
nécessaire pour payer des arriérés de traitements résultant d'une révision de 
carrière (fr. 250) et pour couvrir les dépenses résultant de la péréquation des 
traitements. 
Les augmentàtions de crédit sollicitées aux articles 1-1, t2 et f4 sont à répartir 

comme suit entre les divers Départements ministériels : 

-1. Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes et Télégraphes : 

ADMINISTRATION DES CHEMINS DE FER : 

a) Supplément de crédit pour le service de recherche des auteurs de vols 
au chemin de fer . . fr. 30,250 » 

b) Suppléments de crédits pour les services généraux .. 

AmnNISTRATION DE u MAIUNE : 

Suppléments de crédits pour les services généraux . 

AoMINISTHATION DES PosTES : 
Suppléments de crédits pour les services généraux . 

ADMINISTRATION DES TÉLÉGIU.PHES ET DES TÉLÉl'liONES 

Suppléments <le crédits pour les services généraux . 

11,-115 » 

1,710 » 

i,710 » 

t ,7,JO » 

Ûl'FICE DES SERVICES DE L'ÉLEC'l'lllClTÉ : 

Suppléments de crédits pour les services généraux . 855 >> 

A IIKPORTEI\. • • fr. .47,350 )) 
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HEPOR'f. 

2 . .Ministère des Affaires Économiques : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux 

a. Ministère de l'Agriculture et des Travaux publics : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

/t.. Ministère de la Défense nationale : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

. fr. 47,350 » 

i 1,400 » 

9,690 » 

7,4m » 

5. Ministère des Sciences et des Arts : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . . 

6. Ministère des Finances : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

7. Ministère de l'Intérieur et de l'Hygiène : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

8. Ministère des Colonies : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

9. Ministère de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale : 

Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

-IO. Ministère de la Justice : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

-1 l. Ministère des Affaires Étrangères : 
Suppléments de crédits relatifs aux services généraux . 

b,700 >) 

2,8ti0 » 

570 )) 

570 » 

ö70 » 

285 » 

TOTAL. , fr. 87,250 ,i 

fJ. - ÛFFICE DES SERVICES DE L'ELECTRICITf. 

A nr. '23. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4'10,098.85, 

crédit nécessaire ù la régularisation de dépenses de personnel afférentes à des 
exercices clos ((r. 250,098.85) et à couvrir les dépenses résultant de la péréqua- 
tion des barèmes (fr: !60;000). · 
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AnT. 24. - Rémunérations des ouvriers et autres agents subalternes, 
indemnités tie toute nature, primes d'économie et de régularité~ 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 160,216.6G, 
nécessaire, à concurrence de fr. 10,216.'36, à la liquidation de primes forfai 
taires relatives à la visite des cabines à haute tension et, à concurrence de 
rno,ooo francs, à COUHil' la dépense á résulter de la péréquation. 

A,rr. 26. - Obje1s de consommation pour le service, l'entretien et la réparatum 
des installauons-étectriques et ties usines de compression du gaz de ville. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,85'2,92ü.22, 
nécessaire : a) pour un montant rle 2, ï50,000 francs, au remboursement des 
charbons fournis paa· l'Administration des chemins de fer et au paiement des 
fournitures d'énergie; b) pour un montant de -100,000 francs au paiement de 
créances arriérées telles c1ue les frais de raccordement d'installations électriques; 
c) pour un montant <le fr. 2,9:26.22 au remboursement au Trésor d'un chèque. 
en devises étrangères. 

ART. 3-1. - Commissions d'examens, dépenses imprévues 
non libellées <m Budget. 

Crédit supplémentaire demandé : 350 francs, 
nécessaire au paiement de dépenses qu'il n'avait pas été possible de prévoir au 
Budget. 

Anr. 3~. - Raoiunllement. et économats. 

Crédit supplémentaire demandé : lt-,000 francs; 
nécessaire par suite d'insuffisance d'allocation résultant de l'augmentation du coùt 
des denrées. 

A1tT. 33. - Part d'intervention dans les dépenses de l' Administration centrale, 
du Comité supérieur de Contrôle et de l'Office central des imprimés. 

Crédit supplémentaire demandé : 885 francs, 
représentant la part d'intervention. de l'Ofûcc des Services cle l'Électricité dans 
les dépenses de l'Administration centrale el <lu Comité Supérieur de Contrôle : 

Art. 2. 
Arl. H et 12 

. &. 30 
85ö 

Fr. 88~ 

Ce supplément est compris duns le crédit de l'article 38 du Tableau I (Chemin 
de for). 

* • 
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Il 

Les dépenses supplémentaires à supporter par le Tableau V {Dépenses ordi 
naires de l'Offlee central des imprimés) sont couvertes au moyen de parts 
d'intervention supplémentaires prévues aux articles 40, 61, 76 et t0"2 du 
Tableau I (Dépenses d'exploitation), savoir : 

Suppléments de paris d'intervention 
se rapportant â des dépenses : 

AD31INISTRATIONS. 
des exercices 1923 1 . . . de l'exercice tm. et anteneurs. 

Chemins de fer (art. 40). . . - . . 36,491 9i 83,798 » 

Marine (art. 6-t) • . . » t7 )) 

Postes (art, 76) .• . . . . )) -f,375 )) 

Télégraphes et téléphones (art. 102) . . . )) 6-tO >> 

TOTAi, . . fr. 36,491 9i 85,SfO n 

TABLEAU V. 

Dépenses de l'Office central des Imprimés. 

Montant des crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses. 

Art. DÉSIGNATION. 
des exercicesf9i3 de l'exercice 
et antérieurs. 19!4. 

1 Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés, . • . . • iJ 30,000 )) 

2 Hém_unération des gens de service el salaires des ou- 
vners . . . )) 60,000 )) 

" Achat d'i1rimés1 fournitures de bureau, etc., ~our compte es différents départements ministérie s et 
36,491 9f administrations • • • • • • , • • , • )) 

TOTAJ, pour les dépenses ordinaires de l'Office 
36,491 9i 90,000 central des Imprimés • • • • . • fr. " 
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Note à l'appui dés dépenses supplémentaires à imputer sur le Tableau Y 
{Dépenses de l'Office central des imprimés). 

ART. ·I • - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 30,000 francs. 
Augmentation de crédit résultant de la péréquation des barèmes. 

ART. 2. - Rémunération des gens de se1·vice et salaires des ouvriers. 

Ci-édit supplémentaire demandé : 60,000 francs. 
Même justification que pour l'article premier. 

ART. 4. - Achats d'imp1-i-més, fournitures de bureau, etc., 7)our compte des 
différents départements ministériels et administrations. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 36,49i.9L 
Crédit nécessaire au payement d'une créance périmée et à relever de la 

·prescription (fr. H:l2. 15) et à la régularisation de dépenses diverses faites de 
t9i9 à 1922, cette régularisation n'ayant pu se faire par suite de la clôture de 
ces . ex erc1 ces. 

Les augmentations de crédits se rapportant aux articles i, 2 et 4 sont à 
répartir comme il suit entre les divers Départements ministériels et Adminis 
trations : 

Administration des Chemins de fer. 
Id. des Postes . 
Id. des Télégraphes 
Id. dela Marine 

Département des Finances . 
Id. de la Justice . 

. • . fr. t20,!89 91 
f ,375 » 
6t0 }) 
27 » 

2,2ö8 » 

288 » 
Id. 
Id. 
Id. 
Id .. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id, 

des Affaires étrangères 
de I'Intérieur èt de 1' Hygiène 
des Sciences et des Arts . 
de l' Agriculture . 

et 
des Travaux publics 
de l'industrie et du Travail 
de la Défense nationale . 
des Colonies . 
des Affaires économiques 

45 » 

242 » 

35~ )) 
42 )) 

99 )) 
65 » 

209 » 

43 » 

540 )) 

ToTAL. • • fr. f 26,49f 9{ 
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EXERCICE 1924. 

rrABLEA U F. 

Budgèt des Recettes et des Dépenses 
de Ravitaillement. 

(A.nt. 7 DU PROJET DE LOI.) 

1\nLEAU 1, 

DÉPENSES DE RAVITAILLEMENT. 

CHAPITRE II. 

SERVICES FRIGOHll'IQUES (EN LlQUil)ATION). 

DÉPElNSES' D'EXPLOITATION: 

Arm !~b. ~ Soloires du pet·somiel ouurter, 

Crédit supplémentaire demandé : 170,000 francs. 

Les Services frigori6ques ont entrepris la manutention des produits entreposés 
à l'Entrepôt de Bruxelles. Cette entreprise n'avait pas été prévue lors de l'établis 
sement du Budget.H s'agit <le dépenses faites po_ur compte de clients qui seront 
donc compensées par des recettes au. moins équivalentes. La dépense totale 
s'élèvera ~1,,2ö0,000 francs; elle sera couverte, à concurrence de 80,000 francs, 
par un trâ~sferL de,l'ai·licle 7 (Indemnité du treizième mois) et, pour le surplus, 
soit 170,000 francs, par 1e crédit supplémentaire sollicité. 
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AnT. 5. - Frais génfraux : loye1·s, cpprovùumnemetus en huile, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 858,500 francs, 

se répartissant comme suit : 
t" Paiement par les Services frigorifiques, pour compte de clients, des frais de 

taxes et de transport par chemin de fer ·( compensés par une recette 
équivalente) . . fr. 200,000 » 

2" Complément de charge d'ammoniaque pour divers entrepôts. 
3° Supplément pour fourniture d'énergie électrique à l'Entre 

pôt de Bruxelles 
4° Supplément pour l'assurance des marchandises entreposées 

(Bruxelles et Anvers) . 
5° Supplément pour frais de traction des wagons à Bruxelles. 
6" Supplément résultant de l'augmentation du prix des matières 

nécessaires aux approvisionnements. Ces prix ont subi une 
hausse constante depuis août 1 U2B . 

7" Wagons isothermiques. L'Administration des Chemins de 
fer a imposé des réparations, indispensables d'ailleurs, à 

. H> wagons isothermiques. Dépense totale . 
8° Régularisation du prix des coupons forfaitaires utilisés 

en 192:3 . 

. 30,000 >) 

220,000 )) 

13ö,000 )) 
30,000 » 

H0,000 )) 

-125,000 )) 

8,500 » 

TOTAL. . fr. 858,500 » 

CHAPITRE HI. 

SEllVICES l'RIGORlFIQUES ( EN LIQUIDATION). 

DÉPENSES DE .PREMIER ÉTABLISSEMENT. 

ART. 6. - Frais de parachèvement des entrepôts en construction. 

Crédit supplémentaire demandé : -1 ,065,000 francs. 

destiné à permettre Ja régularisation et. le paiement : 
t0 de dépenses se rattachant à l'exercice 1922, savoir: 

Imprévus <le l'équipement électrique de l'En- 
trepôt de Bruxelles . . fr. 30,804 60 

Imprévus de l'équipement frigorifique de 
!'Entrepôt de Bruxelles . 

Imprévus de l'isolation des tuyauteries de 
l'Entrepöt de Bruxelles 

145,öS0 >) 

. Honoraires. 
20,000 » 

23,6H, 40 
220,000 » 

49 
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2° de dépenses se rattachant à l'exercice f 924 : 

Travaux divers à l'Entrepôt de Bruxelles . fr. 
Travaux divers aux entrepôts de province. . 
Supplément pour charge d'ammoniaque . 
Transformation de l'énergie motrice de l'En- 

trepôl de Bressoux (compensée à raison de 
33,000 francs par la réalisation d'une loco 
mobile demi-fixe) . 

Isolation de l'Entrepöt de Bruxelles (crédit 
alloué, mais non utilisé au Budget de t 923). 

Achat et isolation de vingt wagons isother 
miques ( un crédit de 232,000 francs, en vue 
de l'achat de wagons au Budget de 1928 
n'a pas été utilisé) . 

Aménagement d'une nouvelle salle froide à 
l'Entrepöt de Marcinelle . 

Redevance· à payer au Département des Fi 
nances pour la reprise des bâtiments de 
l'Entrepöt d'Ypres. . 

Honoraires et imprévus . 

/10,000 ,, 

10,000 » 

70,000 » 

45,000 » 

15,000 » 

517,000 » 

30,000 » 

25,000 )> 

33,000 » 

845,000 )) 

ÎOTAL GÉNÉllAL. • fr. f ,065,000 » 

Il y a lieu de noter que ces dépenses supplémentaires sont compensées par 
une majoration de recettes réalisées en i924. 
ta comparaison des recettes réelles de l' exercice f 924 avec les prévisions 

budgétaires est la suivante : 
Prévisions 
budgétaires. 

Receues 
réelles. 

Location de cube frigorifique . 
Location de moyens de transport 
Yente de glace. 
Location d'immeubles et recettes diverses. 

. fr. 4,800,000 . )) 6,469,000 » 

400,000 )) 626,000 )) 
370,000 )) 278,000 )) 
7ö,OOO » 503,000 » 

TOTAUX. . fr. 5,640,000 ,i 7,876,000 ,, 

Soit en plus. . . fr. 2,281 .ooo » 
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EXERCICE 19.26. 

'I1ABLEAU G. 

Budgets ordinaires. 
(ART. 8 DU PltOJET D.E LOI.) 

111 BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

PBl<~IIIÈHE 818(}'1'10~. - DÉPIE118ES ORDUl.t.lBES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CEN'fRALE, 

AnT. 6bis (nouveau) .. - Redevance ci payer à l'Administration des Postes 
pour le transport des correspondtmees de service. 

Crédit demandé : 33,8f0 francs. 

Ce crédit nouveau est nécessité par l'application de l'arrêté royal du 
'25 avril 1925, mettant à la charge des divers Départements les frais de transport 
des correspondances de service. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS PB VOYAGB ET OB DÉPLAC~ENT. 

AnT. 9. - Frais de voyage des agents du service extérieur 
et de L'administration centrale, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ö00,000 francs. 

L'insuffisance de ce crédit provient du renchérissement constant des frais de 
transport ainsi que de déplacements imprévus, consécutifs notamment au décès 
ou à la mise à la pension de certains chefs de poste. 

50 
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. CHAPITRE V. 

DÉPENSES l)(VERSES RELATIVBS AUl LHGATIONS sr CONSULATS. 

ART. 1 L - Traitements et salaires; frais de logement et indemnités 
des chanceliers, des drogmans, des interprètes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 
L'application de la péréquation des traitements des agents dn corps de chan 

cellerie. d'une part, et la dépréciation constante de notre devise, d'autre part, 
ont eu pour conséquence de rendre ce crédit insnffisant. 

AnT. 12. - Frais de correspondance de t' administration centrale 
avec les agences, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ~00,000 francs. 
La hausse constante des changes et le prix toujours phis élevé des fournitures 

de bureau, iles combustibles et des loyers dans les pays ~1 change déprécié 
rendent nécessaire le crédit sollicité. 

2° BUDGET 'DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

l'UE tllÈRlt; SE(;TIO~. - DÉPE~SM 0RDl~&IKE8. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMlNISTRATION CENTRALE. 

Anr. äbis (nouveau). - Redevance à payer à l' administmtion des Postes 
pour le transport des correspondances de service du Département, 

Crédit demandé : -120,9·1 ï francs. 
Voir ci-dessus article 6bis (nouveau) du Budget du Ministère des Affaires 

Étrangères. 

CHAPITRE IV. 

AFJ<'AlllES PI\OVINCl,~LES ET COl'tlMUNALES. 

ART. n1iis (nouveau). - Redevance à payer à l'tuimiuistration. des Postes 
pour le transport des correspondances de service des provinces et des 
communes. 

Crédit demandé : f ,258,918 francs. 

Voir ci-dessus article LJhi, (nouveau) du Budget du Ministère des Affaires 
Étrangères. 
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DEIJXIÈNIE SEC'l'lO!W, - DÉPEl'll8ES EXCEP'rlnl'lll'WELLES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICl'iS DIVERS. 

ART. 67 (nouveau). - Service du Gouvernement provisoire d'Eupen-Malmédy. 
Liquidation de ce service : traitements, indemnités, frais de bureau, frais de 
route et de séjour des adjoints au Commissaire d'arrondissement de Verviers, 
de leurs employés et des agents chargés de la liquidation. - Locaux de 
service : location et aménagement nécessités par le changement de régime. 

Crédit demandé : 650,000 francs. 

Lors du dépôt des propositions budgétaires pour l'exercice 1925, tout 
permettait de croire que la loi de rattachement des territoires d'Eupen-Malmédy 
serait votée à brève échéance et qu'il n'était pas nécessaire de maintenir le crédit 
accordé précédemment pour assurer le service du Gouvernement de ces cercles. 

Ce ne fut que le 6 mars dernier qu'une loi décida la dissolution, dans les trois 
mois, de l'Administration en question et organisa le régime transitoire destiné à 
en assurer la liquidation. 

Un crédit évalué à 650,000 francs est donc nécessaire pour permettre le 
paiement des frais d'administration (traitements, indemnités, frais de route, 
frais de bureau, eto.) du Gouvernement provisoire et pour assurer la liquidation 
de ce service. 

3° BUDGET DES COLONIES. 

PRt:•IERE 8ECTIOI\'. - DÉPEl'W8E8 ORDil\'&.IRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

AnT. U. - Quote-part du Ministère des Colonies dans les dépenses : 

a) du Comité supérieur de contrôle : 

Crédit supplémentaire demandé : f ,600 francs. 

Augmentation de la quote-part du Département dans les dépenses du Comité 
supérieur de contrôle ensuite de la péréquation des traitements. 
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AaT. 1 t bis (nouveau). - Redevanèe à payer à l'.4dministi'ation·des Postes 
pour le transport des correspondances de service. 

Crédit demandé : 13,453 francs. 

Yoir ci-dessus article 6bis (nouveau) du Budget du Ministère des Affaires 
Étrangères. 

4° BUDGET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

l•RElll.t]IH; SE(;TIO~- - DÉPF;l'WSES OllDll'W,I.IRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINIS'.I'RATlON CENTl\ALE. 

AKT. 7. - Office national des valeurs mobilières : Bulletin des oppositions et 
liste des titres publiée en exécution de l'article 43 de la loi du 24 juillet 1921, 
modifiée par celle du 10 avril 1928, (y compris une somme de 9,500 francs en 
charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : t9,500 francs. 

a) à concurrence de i0,000 francs, pour faire face aux frais d'expédition du Bul 
letin, frais qui n'avaient pas été prévus lors de.la fixation du montant du crédit 
primitif; · 

b) à concurrence de 9,500 francs pour couvrir les frais de publication d'un 
· recueil, complètement mis à jour, des titres menacés de déchéance. Cette 
dépense sera largement compensée par une recette, évaluée à ·l4;000 francs, 
provenant de la vente de ce recueil. 
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IV. - DISPOSITIONS DIVERSES. 

(ART. 9 DU PROJBT DB LOI). 

t ", 2° et 3°. - Modifications de libellé en vue de permettre Ja liquidation de la 
quote-part du Département intéressé dans les frais de fonctionnement des cours de 
langue française organisés par le Ministre des Chemins <le fer, Marine, Postes et 
Télégraphes. 
!1,0 A. - L'article t7 du Budget des Dépenses recouvrables pour 1924 est 

complété pour mieux préciser la destination du crédit, à la suite de difficultés 
d'imputation qui se sont élevées entre la Cour des Comptes et le Département 
de J' Agriculture. 

B. b. - Complément de libellé de l'article 61 du Budget des Dépenses ree-ou 
vrables de ·1924 pour permettre le paiement de câbles destinés aux remorqueurs 
livrés par· l'Allemagne; cette ajoute aplanira des difficultés existant entre le 
Ministère des Finances et la Cour des Comptes. 

c. - Pendant la résistance passive, l'Allemagne a suspendu les avances pour 
payer le personnel des services de restitution fonctionnant sur son territoire. 
D'autre part, tous les transports de matériel fourni ou saisi, effectués par l' Alle 
magne sm· les réseaux de la Régie franco-belge des chemins de fer, ont donné 
lieu à des ordres de transport en débet, dont la régie demande le règlement. 

Le complément de libellé proposé à l'article 7t du Budget des dépenses 
recouvrables pour -19211, permettra la liquidation de ces dépenses qui, norma 
lement, incombaient au Gouvernement du Reich. 

4° R. a. - 5°, a et b. En vertu de l'article 6 de la loi du 30 décembre {92ft, 
allouant des crédits provisoires à valoir sur les Budgets de l'exercice 1925, la 
partie mobile des traitements et salaires est imputée, en 192/i, sur les crédits 
votés pour les allocations de vie chère, dont le texte est complété en conséquence. 
Les modifications proposées aux articles 58 du Budget des Dépenses recou 
vrables, i el 4a du Budget du Ravitaillement pour 19:24, ont pom but de mettre 
à la hauteur des besoins les parts des crédits destinées à l'indemnité de vie chère 
et à la partie mobile des traitements et salaires. Les crédits desdits articles ne 
sont pas augmentés, leur montant étant suffisant pour l'ensemble de la dépense. 


